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AVANT-PROPOS

Dans ce rapport final, la Commission indépendante d’experts (CIE) 

Internements administratifs présente les résultats de ses travaux et ses 

recommandations aux autorités. Le Conseil fédéral a institué la CIE le 

5 novembre 2014 et nommé à sa présidence Markus Notter et, comme 

membres, Jacques Gasser, Beat Gnädinger, Lukas Gschwend, Gisela Hauss, 

Thomas Huonker, Martin Lengwiler, Anne-Françoise Praz et Loretta Seglias. 

Il l’a chargée d’analyser la pratique de l’internement administratif 

avant 1981 et de rendre compte de ses conclusions aux autorités. Dans ses 

recherches la CIE met l’accent sur l’histoire de l’internement administratif, 

sur la perspective des victimes et des personnes concernées, et sur l’ana-

lyse de l’intervention étatique et des pratiques des autorités. Elle veille éga-

lement à établir des liens avec les autres mesures de coercition à des fins 

d’assistance et placements extrafamiliaux ordonnés avant 1981.

Prévue par la Loi fédérale sur la réhabilitation des personnes placées 

par décision administrative du 21 mars 2014, la CIE était rattachée au DFJP 

sur le plan administratif et avait son siège à Berne. Indépendante, elle a 

disposé de son propre secrétariat et a pu engager elle-même son person-

nel scientifique et administratif ou confier des mandats à des expert·e·s 

externes. Les moyens financiers mis à sa disposition pour une durée de 

quatre ans se sont élevés à 9,9 millions de francs. La CIE a précisé son or-

ganisation et son fonctionnement dans un règlement qui a dû s’adapter 

aux besoins d’un appareil administratif étatique. La réalisation d’un pro-

jet scientifique impliquant plus de trente chercheur·e·s dans le cadre de 

l’administration fédérale n’a pas toujours été facile. D’autant plus qu’une 

activité scientifique temporaire constitue forcément un «corps étranger». 

La CIE a cherché et trouvé le plus souvent des solutions pragmatiques avec 

les services concernés, ce qui lui a permis de créer un environnement de 

travail productif.

Dès le début, nous avons eu à cœur de considérer les personnes 

concernées sur un pied d’égalité et de les associer au processus de re-

cherche, même si nous n’avons pas conçu ce projet comme une recherche 

participative proprement dite. Nous avons entretenu des échanges régu-

liers avec elles et leurs organisations, discuté ensemble du projet de re-

cherche et informé sur les résultats intermédiaires et l’état d’avancement 
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des travaux à l’occasion d’ateliers publics et de réunions d’échange qui ont 

fourni de précieuses indications. Nous avons pu bénéficier des connais-

sances et des expériences des personnes concernées, qui sont des ex-

pert·e·s de leur situation. Mais nous sommes conscient·e·s que cette étude 

n’a pas pu répondre à toutes les attentes. Les rencontres avec les personnes 

concernées ont constitué l’un des moments forts de notre travail. Nous 

avons découvert des façons très différentes de surmonter ces épreuves et 

comprenons mieux aujourd’hui que les blessures et les atteintes subies 

pendant des années, causées par les pratiques de l’État, ne peuvent pas 

s’effacer grâce aux déclarations des autorités ou aux versements uniques. 

Partant, nombre de personnes concernées ne parviennent pas à se récon-

cilier avec l’État. Et c’est leur droit.

Le rapport final s’articule en trois parties:

Tout d’abord, la synthèse scientifique développe une perspective in-

dépendante, fixe des priorités et établit des liens transversaux entre les vo-

lumes. Elle poursuit trois objectifs: premièrement, elle entend donner des 

réponses concises et différenciées à la question pressante des formes et 

des causes de l’injustice étatique. Le rapport suit une ligne délicate entre 

généralisation analytique et analyse approfondie d’exemples de cas. Deu-

xièmement, les résultats de la CIE doivent s’inscrire dans le contexte de 

recherche national et, si possible, international. Il s’agit également d’éta-

blir des références ponctuelles aux discussions actuelles sur les mesures 

privatives ou restrictives de liberté. Troisièmement, le rapport de synthèse 

désigne les questions ouvertes et montre de nouvelles perspectives de re-

cherche. Avec le concours de Noemi Dissler et de Laura Schneider, Urs Ger-

mann et Lorraine Odier l’ont rédigé sur mandat de la commission et en 

étroite collaboration avec le président et les deux vice-président·e·s.

Ensuite, dans quatorze textes, les personnes concernées ont la parole 

et s’expriment sur leurs attentes à l’égard du travail de la CIE, leur situation 

et les circonstances de la réhabilitation. Nous avons estimé important que 

le rapport final fasse entendre les voix originales des personnes concernées.

La CIE avait par ailleurs pour mandat de «rendre compte de ses 

conclusions aux autorités». C’est chose faite dans la troisième partie du 

rapport avec les recommandations. Il s’agit d’une part de mesures qui 

visent à atténuer les blessures infligées, d’autre part de favoriser les ensei-

gnements et les réflexions sur des questions actuelles dans le domaine de 

la protection de l’adulte et de l’enfant mais aussi de manière générale sur 

la pauvreté, l’exclusion et la marginalité. Les recommandations ont été dis-
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cutées avec les personnes concernées, puis conçues et rédigées par Chris-

tel Gumy en étroite collaboration avec la commission.

Dans son travail, la CIE a bénéficié du soutien de nombreuses per-

sonnes. Sans la coopération des archives, et notamment des archives de 

l’État, notre recherche n’aurait pas été possible. Plusieurs services de l’ad-

ministration fédérale nous ont aidé·e·s pour les questions d’infrastructure 

et d’organisation. Nous avons pu compter sur l’intérêt et les avis des scien-

tifiques consulté·e·s en Suisse et à l’étranger. L’expertise particulière des 

personnes concernées et le contact personnel avec elles ont marqué et en-

richi notre travail. Nous leur en sommes profondément reconnaissant·e·s. 

Nous tenons tout particulièrement à remercier nos collaborateurs·trices, 

en premier lieu les deux cosecrétaires généraux Sara Zimmermann et Elie 

Burgos, qui ont facilité le travail de la CIE et son aboutissement.

Berne, septembre 2019

Commission indépendante d’experts Internements administratifs
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1 INTRODUCTION

La privation de liberté est un élément récurrent dans la vie de Hans  Albrecht. 

Né en 1938, il a été placé par son tuteur à quatre reprises entre 1960 et 1990, 

à chaque fois plus d’un an, dans les établissements pénitentiaires de Witz-

wil dans le Seeland bernois. Annemarie Berger sait elle aussi ce que veut 

dire grandir séparée de sa famille dans une institution fermée. Dans sa 

jeune vie d’adulte, elle a vécu une odyssée à travers plusieurs foyers d’édu-

cation et cliniques psychiatriques. Elle a fini par échouer dans la prison 

régionale en 1962 et échapper de peu à un internement dans le pénitencier 

de Hindelbank.1 Hans Albrecht et Annemarie Berger sont deux personnes 

parmi tant d’autres qu’on a privées de liberté par la «voie administrative» 

en Suisse. Elles ont été enfermées sans décision judiciaire dans des colo-

nies de travail, des maisons d’éducation ou des établissements péniten-

tiaires, non parce qu’elles avaient commis un délit mais parce qu’elles 

étaient stigmatisées socialement et menaient, aux yeux des autorités, une 

vie «fainéante» ou «dissolue», étaient «menacées» ou représentaient un 

«danger pour l’ordre public». Les internements administratifs étaient une 

pratique répandue jusqu’en 1981, lorsque la Suisse a révisé sa législation 

sous la pression internationale pour remplacer les anciennes lois sur l’in-

ternement par la privation de liberté à des fins d’assistance. On ne connaît 

pas le nombre exact de personnes concernées par ces mesures, mais 

d’après les estimations, au moins 20 000 à 40 000 hommes et femmes ont 

été interné·e·s sur décision administrative entre 1930 et 1981. Si les place-

ments en institution ont atteint leur point culminant dans les années 1930, 

les internements administratifs étaient encore fréquents dans la période 

d’après-guerre.2

Les internements administratifs tels qu’ils étaient pratiqués jusque 

dans les années 1980 sont difficilement compréhensibles aujourd’hui. 

Du point de vue du xxie siècle, ils sont contraires aux droits fondamen-

taux élémentaires et à la dignité humaine. En 2014, le Parlement suisse a 

reconnu l’injustice faite à des dizaines de milliers de personnes comme 

 1 CIE, vol. 1, 136–143, 200–207. Les deux noms ont été changés à la demande des personnes 
concernées.

 2 CIE, vol. 6, 90–91.
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Hans  Albrecht et Annemarie Berger. En novembre 2014, le Conseil fédéral a 

institué la Commission indépendante d’experts (CIE) Internements admi-

nistratifs afin d’analyser scientifiquement les faits. La CIE a achevé ses tra-

vaux fin 2018. Ce rapport présente la synthèse des résultats de recherches 

que la commission a produits sur la base d’entretiens avec des témoins de 

l’époque et de sources des archives cantonales et fédérales.

L’introduction restitue le contexte qui a conduit à l’institution de 

la CIE, livre un aperçu du mandat et de l’approche de la commission, et 

expose enfin les objectifs et la structure du présent rapport de synthèse. 

Les chapitres suivants résument les résultats de recherches et les situent 

dans l’histoire contemporaine suisse. Le rapport de synthèse montre com-

ment les internements administratifs se sont imposés au xixe siècle comme 

un outil de répression de l’assistance et des tutelles, quels facteurs ont 

contribué à ce que ce système de mesures se maintienne jusque dans les 

années 1980 et quelles conséquences ces atteintes ont eues sur la vie des 

personnes concernées. Il constitue une base pour évaluer la pratique des 

internements administratifs sur le plan historique et établir des liens cri-

tiques avec notre époque. C’est, pour les personnes concernées, un outil 

qui leur permet de poursuivre la discussion sur l’injustice historique et ses 

conséquences pour le présent et le futur.

1.1 INJUSTICE HISTORIQUE: UN DÉFI POUR NOTRE ÉPOQUE

Le destin des personnes internées sur décision administrative préoccupe 

la population et le monde politique suisses depuis plusieurs années. Le 

sort de deux jeunes femmes internées dans les films Lina et L’Ordre divin a 

touché un large public. Les mesures de coercition à des fins d’assistance et 

les placements extrafamiliaux, répandus jusque dans les années 1980, sont 

au cœur du débat. Il s’agit notamment de dissolutions de familles, de pla-

cements d’enfants dans des familles d’accueil ou des foyers, de «rééduca-

tion» d’adolescents et d’adultes dans des colonies de travail et des établis-

sements pénitentiaires, d’adoptions, de stérilisations, de castrations ou de 

tests de médicaments sans consentement. Les internements administratifs 

ne constituent qu’une partie de ce large spectre de mesures de politique 

sociale. Le sujet participe d’un vaste débat sur les rapports de l’État de droit 

et de l’État social avec des personnes qui vivaient dans des situations maté-

riellement précaires ou qui, pour d’autres raisons, étaient marginalisées. 
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Il concerne les exigences de la société en matière d’ordre, les hiérarchies 

de positions sociales et de genre ou encore la révolte et l’impuissance des 

personnes concernées.

 DE LA MOBILISATION DES PERSONNES CONCERNÉES À LA 
RÉPARATION
L’attention accordée aujourd’hui aux internements administratifs est 

due en grande partie aux personnes qui, par le passé, ont été elles-mêmes 

visées par de telles mesures. Pendant des décennies, le voile de l’oubli a re-

couvert la pratique administrative d’autrefois. La Suisse officielle ne voyait 

pas de raisons d’aborder les questions du passé: pour de nombreuses 

personnes leur histoire était chargée de honte et de culpabilité, et la re-

cherche historique n’a guère pris acte des premiers témoignages. Ce n’est 

qu’au tournant du millénaire que les voix des personnes concernées ont 

trouvé davantage d’écho. Avec le soutien des médias et du monde cultu-

rel, de politicien·ne·s et d’historien·ne·s, des victimes comme Louisette 

Buchard-Molteni, Ursula Biondi et bien d’autres encore sont parvenues à 

sensibiliser un large public aux souffrances, aux préjudices et à la violence 

qui leur ont été infligés. Elles ont demandé la reconnaissance de ces injus-

tices et un travail de recherche scientifique qui révèle la dimension sociale 

de ces faits. Certain·e·s ont aussi réclamé une compensation financière.3

Les femmes et les hommes ayant subi un internement administratif 

ont attiré l’attention sur un pan dérangeant de l’histoire contemporaine 

suisse qui n’a rien à voir avec l’image d’Épinal du pays comme havre de la 

démocratie directe, de l’équilibre social et du droit international humani-

taire. D’autant que les placements dans des colonies de travail ou des éta-

blissements pénitentiaires étaient encore possibles dans les années 1970, 

alors que la Suisse comptait parmi les pays les plus prospères du monde et 

que la société devenait plus libérale. Les personnes concernées ont parlé 

de l’arbitraire des autorités, de la privation de droits, de l’isolement et du 

désespoir, de la violence et des humiliations, de l’exploitation et du travail 

forcé, de la surveillance mesquine, de la stigmatisation et du traumatisme 

à vie. Elles ont décrit la manière dont la privation de liberté personnelle 

a eu des répercussions bien au-delà de la période d’internement, avec 

 3 Strebel 2010; Biondi 2003; Buchard-Molteni 1995. Sur le contexte: Ziegler, Hauss, Leng-
wiler 2018, en particulier les contributions de Loretta Seglias, Martin Lengwiler, Anne-
gret Wigger et Urs Hafner.
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des conséquences sociales et sanitaires dont elles ont souffert toute leur 

vie. Leurs expériences prolongées d’injustice et de souffrance font de leur 

passé un défi pour le présent.

Le 10 septembre 2010, la conseillère fédérale Eveline Widmer- 

Schlumpf et des représentant·e·s des cantons ont présenté leurs excuses, 

à l’occasion d’une cérémonie à Hindelbank, aux personnes ayant été 

enfermées dans des institutions sans décision judiciaire. Les personnes 

ayant subi un internement administratif, un placement extrafamilial ou 

d’autres mesures de coercition se sont par la suite organisées en un large 

mouvement qui s’est engagé en faveur d’une réparation. Le 11 avril 2013, 

la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a reconnu cette injustice au 

Casino de Berne avec des représentant·e·s des cantons, des communes, 

des églises et des associations. Au nom du Conseil fédéral, elle a présenté 

ses excuses aux enfants placés et aux autres victimes de mesures de coer-

cition à des fins d’assistance et annoncé l’institution d’une table ronde, 

d’antennes dans les cantons et d’un fonds de solidarité. Le 21 mars 2014, 

le Parlement a adopté la Loi fédérale sur la réhabilitation des personnes 

placées par décision administrative, qui reconnaissait que d’un point de 

vue actuel, de nombreux placements administratifs constituaient une 

injustice ou avaient été exécutés sous une forme qui constituait une in-

justice. La loi visait en particulier les placements en établissement péni-

tentiaire sans jugement pénal. Le Parlement a chargé le Conseil fédéral 

d’instituer une commission indépendante d’experts pour réaliser une 

étude scientifique et a réglementé l’archivage et la consultation des dos-

siers.4 La loi sur la réhabilitation a été intégrée deux ans plus tard dans la 

Loi fédérale sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et les pla-

cements extrafamiliaux antérieurs à 1981 du 30 septembre 2016 (LMCFA) 

qui, de portée plus générale, a étendu la reconnaissance de l’injustice à 

d’autres catégories de victimes et prévu l’octroi d’une contribution de so-

lidarité.5

 4 Loi fédérale du 21 mars 2014 sur la réhabilitation des personnes placées par décision 
administrative (RO 2014 2293).

 5 Loi fédérale du 30 septembre 2016 sur les mesures de coercition à des fins d’assistance 
et les placements extrafamiliaux antérieurs à 1981 (RS 211.223.13).
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 MÉMOIRE, RÉPARATION ET ÉTUDE SCIENTIFIQUE
Des excuses officielles, le versement d’indemnités de réparation ou 

l’institution de commissions de vérité et d’historien·ne·s sont devenus 

ces dernières décennies, dans le monde entier, des composantes de la 

culture de la mémoire des États démocratiques. La mémoire et le souve-

nir des victimes de la Shoah et de la dictature national-socialiste ont eu 

un caractère exemplaire.6 En Suisse, la sensibilité croissante aux injus-

tices historiques s’est d’abord manifestée à propos de l’«Œuvre des en-

fants de la Grand-route». En 1986, le conseiller fédéral Alphons Egli s’est 

excusé de ce que la Confédération a soutenu ce programme pendant des 

décennies, encourageant ainsi la persécution systématique de la mino-

rité yéniche en retirant plus de 600 enfants à leurs familles. En 1995, le 

président de la Confédération Kaspar Villiger a présenté des excuses pour 

la politique de la Suisse à l’égard des juifs persécutés pendant la Seconde 

Guerre mondiale. Le débat subséquent sur les fonds en déshérence et le 

comportement de la Suisse durant cette époque a conduit à la remise en 

question de la perception historique traditionnelle et à une réévaluation 

des aspects critiques du passé. À une histoire qui met en évidence les ex-

ploits des anciennes générations a succédé une vision du passé qui donne 

la priorité à la reconnaissance et à la perspective des victimes et se fonde 

sur les droits humains en général. D’autres aspects de l’histoire récente 

ont alors fait l’objet de projets d’études et de gestes de réparation initiés 

par les pouvoirs publics: l’«Œuvre des enfants de la Grand-route» (1999), 

les rapports de la Suisse avec le régime de l’apartheid en Afrique du Sud 

(2001), les mesures de coercition à des fins de psychiatrie et d’assistance 

(2002) ainsi que la réhabilitation des passeurs et passeuses pendant la 

Seconde Guerre mondiale (2004) et des combattant·e·s volontaires de la 

guerre d’Espagne (2008). L’implication de la Suisse dans l’esclavage est 

aussi entrée dans les débats à l’heure actuelle. L’étude de l’histoire est 

devenue un chantier permanent qui ne se fait pas sans à-coups. En 2004, 

le Parlement a par exemple rejeté un projet de loi sur la réhabilitation des 

personnes ayant subi une stérilisation forcée et une étude scientifique 

sur les placements extrafamiliaux.7

Le travail sur les injustices historiques s’est déplacé ces dernières an-

nées sur des aspects problématiques des États providence démocratiques 

 6 Barkan 2000.
 7 Seglias 2018, 25–30; Schürer 2009.
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après la Seconde Guerre mondiale. Le débat sur les internements adminis-

tratifs, les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements 

extrafamiliaux en Suisse ne font pas exception. D’après les historiennes 

Katie Wright, Johanna Sköld et Shurlee Swain, de nombreuses sociétés oc-

cidentales se trouvent dans une phase de réflexion critique sur leur his-

toire – un age of inquiry.8 En effet, il y a des discussions similaires sur la 

reconnaissance, les excuses et la réparation dans de nombreux autres pays 

que la Suisse – par exemple en Irlande, Allemagne, Autriche, Suède, Canada 

ou Australie. Ces dernières années, nombre d’États ont créé des instances 

d’investigation d’après le modèle de la Commission sud-africaine de vérité 

et de réconciliation (1995–2002) afin d’écouter les témoins de l’époque, de 

documenter les sévices et les abus et d’élaborer des recommandations en 

vue de développer des mécanismes d’indemnisation.9

À l’échelle internationale, les débats sur le passé ont comme point 

commun de porter sur les expériences de violence et les violations des 

droits fondamentaux en lien avec la pauvreté et d’autres formes d’exclu-

sion sociale dans la période d’après-guerre. Les groupes concernés sont 

principalement des enfants et des adolescents ayant été victimes de vio-

lence physique ou sexuelle dans des foyers ou – en particulier dans les 

contextes postcoloniaux – séparés de leurs familles selon des critères eth-

niques. L’évolution en Suisse constitue une exception dans la mesure où le 

processus de réparation y inclut plusieurs catégories de victimes et de per-

sonnes concernées. En contrepartie, la Suisse s’est limitée jusqu’ici, pour 

le versement de réparations, à un montant symbolique de 25 000 francs et 

a donné la priorité à l’étude historique plutôt qu’à l’analyse juridique. La 

grande importance accordée aux souvenirs des témoins de l’époque dans 

le débat public est une autre caractéristique commune à plusieurs pays. 

Si les personnes concernées et les victimes ont été ignorées pendant des 

années et ont dû lutter pour leur crédibilité, leurs voix sont aujourd’hui 

prises au sérieux. Cet écho croissant est le fruit d’une sensibilité accrue du 

monde politique aux aspects problématiques du passé, d’une réévaluation 

générale du statut de victime dans la société actuelle et d’une remarquable 

 8 Wright, Sköld, Swain 2018.
 9 Lengwiler 2018. En Allemagne, la Commission indépendante pour l’étude des abus 

sexuels commis sur des enfants (Unabhängige Kommission zur Aufarbeitung sexuellen 
Kindsmissbrauchs) publie son bilan presque au même moment que la CIE (Unabhängige 
Kommission 2019).
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mobilisation des catégories de personnes concernées, soutenue par les 

médias et des interventions politiques.

Comme le montrent les propositions de mesures adoptées par la 

Table ronde en 2014, une réparation sérieuse comprend plusieurs élé-

ments: la reconnaissance de l’injustice historique par le monde politique 

et les représentant·e·s d’anciennes «organisations coupables» (Églises, ins-

titutions sociales, associations), la mise en place d’offres de conseil et de 

prise en charge destinées aux victimes et aux personnes concernées, la pré-

servation et la mise à disposition des dossiers, des prestations financières, 

une étude scientifique et un travail de relations publiques qui sensibilise 

la société à l’injustice commise. Ensemble, ces mesures doivent éviter que 

de tels cas se reproduisent.10 Le travail de recherche scientifique dont est 

chargée la CIE constitue un pilier de ces efforts. La réparation de l’injustice 

ne s’y limite toutefois pas. C’est pourquoi la CIE formule des recomman-

dations qui montrent comment poursuivre le processus de réhabilitation 

(p. 357–377 dans ce volume).

 SUR L’ÉTAT DE LA RECHERCHE
Le travail de recherche de la CIE adopte une approche historique qui 

obéit à des principes scientifiques. Pour ce faire, elle peut s’appuyer sur 

différents travaux préliminaires des sciences historiques et d’autres dis-

ciplines. Il est vrai que pendant longtemps, la recherche historique uni-

versitaire ne s’est guère intéressée à l’histoire des personnes en situation 

socialement et économiquement difficile, mis à part la classe ouvrière or-

ganisée et l’évolution des œuvres sociales. L’étude approfondie des aspects 

problématiques de l’État de droit et de l’État social moderne, dont l’histoire 

de l’assistance, des tutelles, des foyers, des institutions et de l’exécution 

des peines, n’a commencé qu’après le tournant du millénaire. Jusque-là, la 

tendance générale de la discipline et les synthèses déterminantes ne pre-

naient acte qu’en passant dans quelques travaux pionniers qui abordaient 

de tels sujets.11

Des recherches réalisées en partie dans le cadre du Programme na-

tional de recherche 51 «Intégration et exclusion» (2002–2007) portant sur 

l’«Œuvre des enfants de la Grand-route» ainsi que sur les mesures eugé-

 10 Département fédéral de justice et police 2014.
 11 Voir Hürlimann et al. 2011, en particulier les contributions de Matthieu Leimgruber et 

Rebecca Wyler.
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niques et coercitives pratiquées dans le cadre de tutelles et dans les mi-

lieux de la psychiatrie ont fait office de modèle.12 Après 2005, il y a eu de 

premières études sur les placements extrafamiliaux d’enfants sur la base 

d’entretiens avec des témoins de l’époque.13 Ce n’est que sous l’effet des 

demandes de réparation des personnes concernées que toute la palette 

des mesures de coercition à des fins d’assistance, l’hétérogénéité et la 

complexité de ces pratiques sont devenues des objets de recherche. Entre-

temps, la retenue a fait place à une véritable explosion de travaux scienti-

fiques. Le projet Sinergia «Placing Children in Care» (2013–2017), financé 

par le Fonds national suisse, s’est principalement intéressé aux placements 

d’enfants et d’adolescents dans des foyers.14 Des cantons, des communes, 

des institutions sociales et des associations ont commandé ces dernières 

années des études qui portent un regard critique sur leur propre passé. À 

cela s’ajoutent un nombre croissant de travaux de master et de thèses qui 

analysent les placements extrafamiliaux et d’autres formes de contrainte 

institutionnelle.15 La recherche devrait une nouvelle fois s’intensifier dans 

le cadre du Programme national de recherche 76 «Assistance et coercition» 

(2018–2023), qui développe une approche interdisciplinaire et plus large 

que le mandat de la CIE.

Forme particulière des mesures de coercition à des fins d’assistance, 

les internements administratifs ont d’abord été étudiés par la recherche 

en lien avec l’«Œuvre des enfants de la Grand-route» et les mesures de 

sûreté à la croisée entre la psychiatrie et la justice.16 Les historiennes Sa-

bine Lippuner (2005) et Tanja Rietmann (2006, 2013) sont les premières 

à avoir étudié le sujet de manière systématique. En s’appuyant sur deux 

cantons (Thurgovie et Berne), elles ont reconstitué les bases légales et 

institutionnelles en mettant en évidence les liens avec une politique so-

ciale répressive, située entre l’assistance, la discipline et la détention. Les 

études ont montré que les membres des couches sociales inférieures – en 

particulier des hommes – étaient visés par les internements de manière 

disproportionnée.17 Ces deux travaux ont été complétés par nombre 

 12 Grunder 2009, avec des renvois aux différents projets de recherche du PNR 51.
 13 Leuenberger, Seglias 2008.
 14 Hauss, Gabriel, Lengwiler 2018.
 15 Pour une vue d’ensemble cf. Seglias 2018; Hauss, Gabriel, Lengwiler 2018; Huonker 2014; 

Lengwiler et al. 2013.
 16 Lengwiler et al. 2013, 44–45.
 17 Rietmann 2013; Rietmann 2006; Lippuner 2005.
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d’études de cas ou d’analyses cantonales réalisées dans le cadre de com-

mandes des cantons, de projets de recherche ou de travaux de qualifica-

tion universitaires.18

L’ensemble des études menées jusqu’ici, qui portent l’attention 

sur des particularités cantonales, dressent un tableau différencié de la 

pratique de l’internement en Suisse.19 Il montre cependant également 

que le développement des mesures d’internement administratif suit 

souvent une direction similaire. Les éléments marquants – et probléma-

tiques – suivants sont souvent mis en évidence: la complexité et la mul-

tiplicité du droit de l’internement, le pouvoir de décision des autorités 

qui ne faisait l’objet que d’un contrôle limité, le biais manifeste lié au 

sexe dans la pratique de l’internement et l’importance d’établissements 

d’exécution multifonctionnels où se trouvaient aussi des personnes pur-

geant une peine. Cependant, on peut citer plusieurs facteurs respon-

sables d’une pratique sujette à l’arbitraire: la forte pression sociale à la 

conformité et une conception très hiérarchisée de la société, la lenteur 

du développement de l’État social helvétique et l’application tardive de 

normes relatives aux droits fondamentaux dans le régime suisse de dé-

mocratie directe. Ce dernier facteur est l’une des raisons pour lesquelles 

les internements administratifs ont été possibles jusqu’en 1981.20 En re-

vanche, des lacunes subsistent avant tout concernant la recherche sur 

la période postérieure à 1950, les aspects financiers des internements 

en institution et l’analyse de la pratique suisse en comparaison interna-

tionale.

 18 Dans l’ordre chronologique avec indication des cantons étudiés: Businger/Ram-
sauer 2019 (ZH); Christensen 2018 (ZH); Germann 2018 (BE); Badran 2017 (LU); 
Rietmann 2017 (GR); Crettaz 2016 (VS); Knecht 2016 (SG); Collaud et al. 2015 (VD); 
Kälin 2015 (ZG); Marti 2015 (LU); Bignasca, Valsangiacomo, Poncioni 2015 (TI); 
Gönitzer 2014 (SG); Locher 2014 (FR); Lavoyer 2013 (NE); Badran 2012 (NW), Col-
laud 2012 (VD); Rossier 2010 (FR).

 19 Pour une vue d’ensemble cf. Minder 2017; Germann 2014.
 20 Cf. Ferreira, Maugué, Maulini 2018.
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1.2 MANDAT DE LA CIE, AXES DE RECHERCHE ET 
MÉTHODOLOGIE

La CIE a été instituée par le Conseil fédéral le 5 novembre 2014 en vertu de 

la loi du 21 mars 2014 sur la réhabilitation. Elle a précisé la mise en œuvre 

de son mandat dans un programme et un projet de recherche.21

 MANDAT ET OBJET DE L’ÉTUDE
Conformément à son mandat, la CIE a étudié l’histoire des interne-

ments administratifs en Suisse. Elle a également tenu compte des autres 

mesures de coercition à des fins d’assistance et des placements d’enfants, 

sans les considérer de manière approfondie dans l’analyse.22 À cet égard, 

le Programme national de recherche 76 «Assistance et coercition» est un 

complément important.

L’internement administratif est, comme nous l’avons déjà esquissé, 

une privation de liberté en dehors du droit pénal. Ses bases légales ont 

été en vigueur jusqu’en 1981 avant d’être abrogées ou révisées. Les me-

sures, qui visaient principalement des adultes, étaient justifiées selon le 

cas par des motifs d’assistance, d’éducation ou de protection de la so-

ciété. Pour le reste, le terme est peu précis. Tant la notion que les mesures 

elles-mêmes dépendaient du contexte et ont évolué au fil du temps. Il y 

avait aussi des recoupements entre les types de mesures. Comme la lé-

gislation et les établissements d’exécution relevaient en grande partie de 

la compétence des cantons, le nombre de bases légales, compétences et 

institutions était presque incalculable jusqu’en 1981. Pour tenir compte 

de la diversité historique et des imprécisions sémantiques, la CIE a re-

noncé à limiter d’emblée l’objet de son étude de manière définitive. Une 

analyse contextuelle avec un regard critique sur les notions historiques 

et les idées sous-jacentes lui a semblé plus importante qu’une définition 

exacte (voir chap. 2.1).

L’histoire de l’internement administratif peut être étudiée selon diffé-

rentes perspectives: par exemple du point de vue de l’histoire du droit, des 

 21 Les deux documents sont accessibles à l’adresse www.uek-administrative-versorgungen.
ch/fr/forschung/forschungsdesign?filter=22, page consultée le 22. 3. 2019.

 22 Loi fédérale du 21 mars 2014 sur la réhabilitation des personnes placées par décision 
administrative (RO 2014 2293), art. 5; loi fédérale du 30 septembre 2016 sur les mesures 
de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux antérieurs à 1981 
(RS 211.223.13), art. 15.
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décideurs impliqués ou des personnes concernées. La CIE s’est prononcée 

pour une méthodologie qui combine plusieurs approches. Elle a analysé, 

d’une part, les structures des interventions de l’État et les actions des au-

torités impliquées et les a situées dans les contextes déterminants. Cette 

approche est essentielle pour désigner les forces et les facteurs sociaux, 

institutionnels et économiques responsables du fait que des personnes ont 

été placées en institution en Suisse sans décision judiciaire jusque dans 

les années 1980. Pour pouvoir établir les responsabilités, il est nécessaire 

d’étudier le cadre légal, la pratique des autorités et l’exécution des mesures 

dans les différents établissements et d’en faire la synthèse pour avoir une 

vision d’ensemble. Il s’agissait également de resituer des attributs stigmati-

sants tels que «fainéant» ou «se livrant à l’inconduite» dans leurs contextes 

historiques d’utilisation. Les personnes concernées critiquent à juste titre 

l’utilisation de ces termes dans le jargon administratif. Nombre d’entre 

elles ont souffert toute leur vie de tels préjugés, qui n’avaient rien à voir 

avec leur personne. Pour l’analyse historique, l’étude critique de la langue 

des sources est toutefois importante afin de comprendre la logique des ac-

teurs historiques et de mettre en évidence les valeurs problématiques qui 

en découlaient.

D’autre part, l’histoire de l’internement administratif ne peut pas 

être écrite sans une analyse approfondie de la perspective des victimes 

et des personnes concernées. La CIE a considéré cette exigence sur trois 

plans. Premièrement, dans son étude elle a pris en compte les entretiens 

et les témoignages des personnes concernées sur un plan d’égalité, cor-

rigeant ainsi la perspective unilatérale des autorités. Le livre de portraits 

(CIE, vol. 1) a pour ambition de leur donner littéralement un visage et de 

faire entendre leurs voix ainsi que leurs histoires de vie. Deuxièmement, la 

CIE a examiné de manière ciblée des questions qui sont essentielles pour 

elles aujourd’hui: par exemple, comment des adolescents ont-ils pu être 

placés dans des établissements pénitentiaires pour adultes? Les personnes 

concernées et leurs familles ont-elles dû prendre en charge elles-mêmes 

les coûts de l’internement? Troisièmement, la commission a mis en évi-

dence les conséquences des mesures privatives de liberté sur leur vie. Elle 

a documenté la souffrance et les traumatismes causés par la privation de 

droits, l’exploitation et la violence. Elle a ainsi fait ressortir le caractère col-

lectif des expériences traversées par ces personnes. En effet, les interne-

ments administratifs n’étaient pas des cas isolés mais une pratique large-

ment ancrée dans la société suisse.
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L’étude porte sur la période allant des années 1930 jusqu’au rempla-

cement des lois cantonales d’internement par la privation de liberté à des 

fins d’assistance en 1981. Ayant considéré les répercussions des interne-

ments, son champ d’investigation s’est étendu jusqu’à l’époque actuelle. 

Si des regards rétrospectifs dans le xixe siècle sont inévitables, la période 

étudiée a été fixée pour couvrir toute l’existence des personnes concer-

nées encore en vie aujourd’hui. La pratique de l’internement dans les an-

nées 1950 et 1960 revêt une importance particulière, car la disparité entre la 

gravité des dommages causés par ces mesures et les tendances de la société 

à l’ouverture et à la libéralisation est devenue de plus en plus manifeste. Le 

terme de la période d’analyse a été défini par le mandat de la CIE. Il existe 

néanmoins de bonnes raisons de jeter un regard critique sur le prétendu 

tournant de 1981. Les pratiques questionnées n’ont pas cessé du jour au 

lendemain. Les excès des autorités se sont peut-être simplement déplacés 

dans d’autres domaines, notamment la psychiatrie. Aujourd’hui encore, 

des atteintes majeures à la liberté personnelle sont encore possibles dans 

le cadre du placement à des fins d’assistance, qui a remplacé la privation de 

liberté à des fins d’assistance en 2013.23

 ORGANISATION DU TRAVAIL ET MÉTHODOLOGIE
À l’aune des sciences sociales et humaines, la CIE est un projet de 

recherche de taille exceptionnelle, avec un budget de près de dix mil-

lions de francs. De dimension similaire, la Commission indépendante 

d’experts Suisse – Seconde Guerre mondiale (1996–2001) a constitué un 

précédent.24 Les attentes du public et du monde politique à l’égard des 

deux commissions, mais aussi leurs défis scientifiques et organisation-

nels, sont pourtant difficilement comparables. Contrairement à la CIE 

Suisse-Seconde Guerre mondiale, la CIE Internements administratifs n’a 

jamais été confrontée à la pression politique venant de l’étranger. Elle 

n’a pas bénéficié non plus de privilèges comparables pour l’accès aux ar-

chives et n’a pas dû consulter des fonds d’archives dans le monde entier. 

En revanche, elle a fait face à la question de savoir comment associer à 

ses travaux les personnes concernées, qui s’étaient engagées en faveur 

d’un travail de recherche scientifique. Elle a dû identifier les voies pos-

sibles pour traiter un objet de recherche aussi hétérogène et des sources 

 23 Mona, Weber 2018; Schuler, Tuch, Peter 2018; Gassmann 2010.
 24 Commission indépendante d’experts Suisse-Seconde Guerre mondiale 2002.
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aussi fragmentées. Enfin, il lui a fallu mettre en place, comme la précé-

dente CIE, une organisation permettant un travail axé sur les objectifs et 

l’échange de connaissances et d’expériences.

La CIE tenait à associer les personnes concernées au processus de 

recherche sur un pied d’égalité. Comme nous l’avons déjà mentionné, 

cela s’est fait au niveau des questions traitées et de la sélection des 

sources. La CIE a entretenu par ailleurs, sans viser une recherche partici-

pative proprement dite, un échange régulier avec ces personnes et leurs 

organisations. Elle a discuté avec elles du projet de recherche, les a infor-

mées sur les résultats intermédiaires et l’avancement des travaux à l’oc-

casion d’ateliers publics et de colloques au cours desquels elle a récolté 

de précieuses indications. Ce faisant, elle a pu profiter des connaissances 

et des expériences des personnes concernées, qui sont des expert·e·s de 

leur situation.

La CIE a suivi une perspective nationale pour transmettre au pu-

blic un tableau complet et nuancé de l’objet de la recherche. L’objectif 

était d’acquérir des connaissances qui vont au-delà de certaines études 

de cas. Pour cela, la CIE a combiné une structuration thématique du 

champ de recherche avec des études de cas consacrées à certains can-

tons et institutions. Cette méthodologie a permis de multiplier les ap-

proches: en plus des cantons qui servent de valeur de référence, l’étude 

tient compte de perspectives individuelles, locales et nationales, et les 

approches historiques sont complétées par des approches sociologiques. 

Les diverses perspectives ont l’avantage de révéler des changements à 

plus large échelle sans faire abstraction de l’hétérogénéité de l’objet de 

la recherche.

La CIE a organisé son travail de recherche en cinq champs, portant 

chacun sur un aspect partiel et dont les résultats sont présentés dans des 

publications séparées. Un champ de base incluait la réalisation des entre-

tiens avec les témoins de l’époque, l’activité de médiation (CIE, vol. 2) et les 

estimations du nombre de personnes concernées (CIE, vol. 6). Les quatre 

champs de recherche proprement dits étaient consacrés aux bases légales 

(CIE, vol. 3), aux pratiques des autorités (CIE, vol. 7), aux établissements 

d’exécution (CIE, vol. 8), aux ego-documents qui nous sont parvenus 

(CIE, vol. 4) et aux entretiens avec les personnes concernées (CIE, vol. 5). 

En complément, un livre de portraits présente des visages de personnes 

concernées (CIE, vol. 1) et un volume de sources propose une sélection 

commentée de documents (CIE, vol. 9). Par ailleurs, la CIE met à la dis-

27



position du public intéressé des ressources en ligne sur les établissements 

d’exécution et une édition de lois.25

 TRANSMISSION ET SÉLECTION DES SOURCES
La CIE a exploité un corpus de sources qui reflète différents points de 

vue et tient compte de la situation disparate de la transmission. Ce corpus 

comprend aussi bien des entretiens et des ego-documents de personnes 

concernées que des documents issus d’archives publiques ou privées et 

des sources publiées. Ce mélange permet d’esquisser un tableau polypho-

nique du passé.

Un défi particulier pour la recherche tient au fait que la majorité des 

sources conservées rendent compte prioritairement du point de vue des 

autorités et des expert·e·s responsables des internements administratifs. 

Les documents produits et conservés par les autorités ont servi à justifier 

des lois et des décisions et participé du système qui a permis et légitimé des 

atteintes à la liberté personnelle. Les dossiers des autorités administratives 

et tutélaires attribuent souvent des caractéristiques négatives aux per-

sonnes concernées et les rendent responsables de leurs difficultés écono-

miques ou familiales. Une fois inscrites au dossier, ces stigmatisations ont 

perduré au fil du temps (cf. «Stigmates et stigmatisation», p. 29) et il était 

difficile pour les personnes concernées de s’y opposer. En même temps, 

les documents officiels sont lacunaires: par exemple, ils ne comprennent 

presque pas d’indications sur les violations du droit ou les violences subies. 

Nombre de personnes concernées ne reconnaissent donc guère leur his-

toire dans les dossiers établis à leur sujet il y a des décennies.26

Les entretiens et autres témoignages des personnes concernées 

constituent dès lors un contrepoids indispensable aux sources écrites 

émanant des autorités. La CIE a recensé et évalué un grand nombre de 

lettres, procès-verbaux et autres «ego-documents»27 tirés des archives, qui 

donnent la perspective des personnes concernées. De plus, les collabora-

teurs·trices de la commission ont mené cinquante-huit entretiens dans 

lesquels les personnes ayant subi un internement administratif racontent 

comment elles ont vécu la période avant, pendant et après le placement 

 25 Guggisberg, Dalmolin 2019; Gönitzer, Gumy 2019.
 26 CIE, vol. 7, chap. 3.6; Galle, Meier 2009; Kaufmann, Leimgruber 2008.
 27 Cf. Schulze 1996; CIE, vol. 4.
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en institution.28 Les témoignages permettent un accès qui ne fait pas que 

s’appuyer sur les documents officiels, mais tient aussi compte de la façon 

dont les personnes concernées ont vécu les atteintes à leur liberté person-

nelle et des stratégies d’opposition et de résistance qu’elles ont dévelop-

pées. Comme toutes les sources, les témoignages sont attachés à un lieu 

et nécessairement sélectifs. Ils reflètent une perspective subjective et un 

aspect d’une réalité complexe. À cela s’ajoute l’écart temporel pour les en-

tretiens: les événements remémorés peuvent remonter à des décennies 

avant le souvenir et la narration. Les expériences qu’une personne a faites 

entre-temps, le cadre dans lequel l’entretien est réalisé et les questions po-

sées influent sur la façon dont l’histoire est racontée. Mais on n’en ressent 

 28 CIE, vol. 5, chap. 1. La CIE a également mené douze entretiens avec d’anciens respon-
sables sans pour autant avoir analysé ces sources de manière systématique.

STIGMATES ET STIGMATISATION

Les stigmates et la stigmatisation sont des termes répandus en sciences 

sociales pour analyser les processus de catégorisation et d’exclusion d’in-

dividus.1 Un stigmate désigne à l’origine un signe (physique) visible qui est 

associé à l’état moral de la personne qui le porte. Par exemple, au début de 

l’ère moderne, les mendiants et les criminels étaient marqués au fer rouge. 

Par stigmatisation, on entend le processus par lequel des tiers assignent 

certaines personnes à un stigmate aux connotations négatives (souvent en 

raison de signes physiques ou d’appartenances sociales). Dans les interac-

tions sociales, ces attributions masquent d’autres dimensions de la vie ou 

de l’identité des personnes stigmatisées. Leurs paroles et leurs actes sont 

alors perçus et jugés à l’aune de ces attributs discréditants. Ce stigmate 

affecte ainsi l’identité sociale des personnes concernées et conduit à des 

discriminations. Les personnes stigmatisées peuvent développer des per-

ceptions négatives d’elles-mêmes et adopter des stratégies pour faire face 

aux stigmatisations. Elles influencent aussi de cette manière leur position 

dans l’espace social.

 1 Cf. Goffman 1963.
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que plus profondément ce que les internements administratifs signifient 

aujourd’hui encore pour les personnes concernées.

Par ailleurs, l’étude doit impérativement tenir compte des docu-

ments produits par les acteurs étatiques, malgré leur parti pris manifeste. 

C’est la seule façon de mettre en évidence les responsabilités politiques 

et de reconstituer les structures qui ont permis les internements admi-

nistratifs. L’évaluation se fait selon les principes méthodologiques et cri-

tiques des sciences historiques. En d’autres termes, la localisation des 

documents et la langue qui y est utilisée font l’objet d’une réflexion cri-

tique. Les documents laissés par les autorités sont disparates, ce qui rend 

les comparaisons difficiles entre cantons, instances et institutions. C’est 

une conséquence de la multiplicité des autorités impliquées dans les 

internements administratifs. Les fonds d’archives pertinents sont donc 

nombreux aux niveaux cantonal et fédéral. En outre, la conservation reste 

souvent lacunaire malgré d’intenses efforts de sauvegarde de la part des 

archives ces dernières années.

La sélection des sources émanant des autorités dépend de la pro-

blématique et des cas de figure choisis. Elle est justifiée en détail dans 

les différents volumes. En gros, on peut en différencier trois catégories. 

En premier lieu des actes législatifs et administratifs tels que rapports 

administratifs et comptes annuels, textes juridiques, projets de loi, pro-

cès-verbaux d’organes de surveillance, dossiers, registres d’admission 

et de sortie des institutions ou archives privées d’anciens responsables. 

En deuxième lieu des procès-verbaux et des décisions des instances et 

des organes chargés des placements en institution ou des décisions dans 

les procédures de recours. En troisième lieu des dossiers personnels qui 

concernent les procédures d’internement et les séjours en institution. 

Il s’agit notamment des dossiers des tutelles et de l’assistance ainsi que 

d’autres actes de procédure, dossiers personnels d’institutions ou ex-

pertises psychiatriques. Parmi les documents officiels, certaines sources 

montrent la perspective des expert·e·s et du public, à l’instar de publica-

tions juridiques et médicales, d’articles de journaux ou d’émissions de 

radio et de télévision.
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1.3 OBJECTIFS ET STRUCTURE

Le rapport de synthèse de la CIE développe une perspective indépen-

dante, fixe des priorités et établit des liens transversaux entre les volumes. 

Il poursuit ainsi trois objectifs: premièrement, la synthèse doit donner 

des réponses concises et nuancées à la question pressante des formes et 

des causes de l’injustice étatique. Le rapport procède à un exercice déli-

cat entre généralisation analytique et analyse approfondie d’exemples 

de cas. Deuxièmement, les résultats de la CIE doivent s’inscrire dans le 

contexte de recherche national et, si possible, international. Il s’agit égale-

ment d’établir des références ponctuelles aux discussions actuelles sur les 

mesures privatives ou restrictives de liberté. Troisièmement, le rapport de 

synthèse désigne les questions ouvertes et montre de nouvelles perspec-

tives de recherche.

 FIL ROUGE DU RAPPORT DE SYNTHÈSE
Trois volets de questions, qui intègrent les requêtes stratégiques de 

la CIE et couvrent d’importants besoins de connaissance des personnes 

concernées, du public et du monde politique, constituent le fil rouge du 

rapport. La question du pourquoi et du combien est à l’évidence essen-

tielle pour les personnes qui ont souffert et subi une injustice. D’un point 

de vue scientifique, il n’est toutefois pas toujours possible d’y répondre de 

manière fondée. Les événements et processus historiques dépendent de 

nombreux facteurs, conditions et hasards qui s’influencent mutuellement. 

La conservation des sources étant souvent lacunaire, les explications histo-

riques restent forcément complexes et d’une portée limitée.

Le premier volet de questions se demande comment et pourquoi des 

personnes qui n’avaient commis aucun délit ont été enfermées sans déci-

sion judiciaire dans des colonies de travail, des maisons d’éducation ou des 

établissements pénitentiaires. Quels objectifs les acteurs poursuivaient-ils 

par ces mesures? Il s’agit des bases légales et des stratégies de légitimation 

politique de telles atteintes à la liberté personnelle. Comment les normes 

ont-elles été appliquées dans la pratique des autorités et des établisse-

ments? Quels acteurs étaient impliqués? Comment assumaient-ils leur res-

ponsabilité? Quels étaient les mécanismes et logiques sociales à l’œuvre?

Le deuxième volet de questions porte sur les facteurs qui ont main-

tenu le système des internements administratifs jusque dans les an-

nées 1980. La question cruciale est de savoir dans quelle mesure les élites 
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sociales et politiques étaient disposées, dans une période de changement 

social accéléré et de développement de l’État providence, à adapter les dis-

positifs d’internement aux nouvelles normes et à mettre à disposition des 

moyens pour des solutions de substitution. Une autre question est étroi-

tement liée: comment les instances compétentes ont-elles assumé leurs 

obligations de contrôle et de surveillance? Les voix critiques qui, à diffé-

rents moments, ont exprimé des doutes au sujet de la légalité et de la per-

tinence des internements administratifs sont un point de référence impor-

tant pour les évaluations auxquelles procède la synthèse. Elles montrent 

que les internements administratifs ne correspondaient pas à un «esprit 

du temps» diffus, mais qu’ils étaient controversés et que des alternatives 

étaient imaginables.

Un troisième volet de questions concerne les compétences d’action, 

les stratégies d’assimilation et d’adaptation des personnes concernées et 

les conséquences sur leurs biographies. Il s’agit notamment de détermi-

ner quelles catégories de personnes étaient visées par les internements 

administratifs. Les constats qui avaient été faits jusqu’ici, à savoir que les 

hommes des couches sociales inférieures étaient principalement dans 

le collimateur des autorités, se confirment-ils? Les groupes cibles ont-ils 

changé au fil du temps, en particulier après 1945? Comment les personnes 

concernées ont-elles fait face à l’asymétrie flagrante des rapports de force, 

et aux conséquences d’une longue privation de liberté en institution fer-

mée? Quels moyens et stratégies étaient à leur disposition pour se dé-

fendre? Quel impact la privation de liberté a-t-elle eu sur leur existence? 

De quelles séquelles les personnes concernées souffrent-elles encore au-

jourd’hui?

Les évaluations du volume de synthèse sont de nature historique et 

non juridique. Le rapport n’a pas vocation à porter un jugement a poste-

riori sur la culpabilité des uns ou des autres. En effet, une évaluation rétros-

pective de l’ancienne législation et de la pratique d’internement se heurte 

à nombre de difficultés et d’aléas méthodologiques. Indépendamment des 

sources lacunaires, il faudrait décider quel est le droit supérieur détermi-

nant pour l’évaluation – celui de l’époque ou celui en vigueur aujourd’hui? – 

et quelles méthodes d’interprétation juridique appliquer. En revanche, le 

rapport de synthèse procède à des analyses historiques du droit qui four-

nissent une contribution à l’histoire contemporaine juridique. Il révèle 

comment les lois ayant autorisé les placements en institution ont fait sau-

ter des garanties juridiques reconnues telles que le droit à une procédure 
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judiciaire, et comment ces lois étaient politiquement contestées dès le dé-

but. Il montre également comment des normes peu précises et un pouvoir 

d’appréciation excessif ont favorisé une pratique arbitraire et sujette aux 

erreurs de la part des autorités et des institutions, et ont conduit à ce que le 

droit en vigueur vire à l’injustice.

 STRUCTURE ET FORME
La structure du rapport de synthèse vise à offrir une facilité d’orienta-

tion aux lecteurs·trices. Les cinq chapitres principaux correspondent au dé-

roulement d’un internement en institution du point de vue des personnes 

concernées et sont structurés par des questions simples. Qu’étaient les in-

ternements administratifs et quels étaient les types de mesures (chap. 2)? 

Qui était visé par les internements administratifs (chap. 3)? Dans quelles 

circonstances les hommes et les femmes étaient-ils internés (chap. 4)? Où 

et dans quelles conditions les internements administratifs étaient-ils exé-

cutés (chap. 5)? Quel était l’impact des internements administratifs sur les 

personnes concernées (chap. 6)? Les conclusions (chap. 7) résument les 

messages principaux, procèdent à une évaluation et esquissent de nou-

velles perspectives de recherche. Les chapitres sont complétés par neuf 

exemples de sources, commentés et illustrés, qui mettent en lumière des 

aspects cruciaux et révèlent l’importance du travail sur les sources dans le 

processus de connaissance historique. Un choix de documents et de brefs 

commentaires dévoilent des situations clés dans la vie des personnes ayant 

subi des placements en institution. Ils montrent de manière exemplaire 

quels mécanismes étaient en vigueur, comment les mesures étaient appli-

quées et quelles en étaient les conséquences.

Le rapport de synthèse s’appuie sur les publications de la CIE, la lit-

térature de recherche et des présentations générales sur l’histoire des xixe 

et xxe siècles. Il s’adresse au Conseil fédéral en sa qualité de mandant de la 

CIE, aux spécialistes de la politique et de l’administration ainsi qu’au grand 

public, en particulier aux personnes ayant subi un internement adminis-

tratif.

Le rapport est rédigé dans un langage compréhensible et évite (ou ex-

plique) les termes techniques. À l’encontre des usages académiques, l’ap-

pareil de notes scientifiques se limite au strict minimum. Les notes de bas 

de page renvoient aux chapitres des publications de la CIE traitant plus en 

détail d’un sujet. Les sources d’archives sont citées avec la cote et le renvoi 

aux publications de la CIE. Les notes de bas de page indiquent également 
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les publications auxquelles le corps du texte fait référence, qui concernent 

directement le sujet traité ou qui sont essentielles pour l’argumentation. 

De plus amples indications bibliographiques figurent dans les publications 

de la CIE.

Le rapport de synthèse utilise le terme de «personnes concernées» 

pour désigner les personnes ayant subi un internement administratif ou 

d’autres mesures prononcées par les autorités. Sans chercher à euphémi-

ser la violence vécue et subie, cette formulation vise à exprimer le fait que 

ces personnes n’étaient pas des objets passifs mais développaient leurs 

propres compétences d’action, même si celles-ci étaient parfois fortement 

limitées. Elle montre aussi que l’identité et la vie des personnes concernées 

ne se réduisent pas à un statut de victime. Le terme de «victime» est en 

revanche utilisé lors des descriptions des situations précises où des per-

sonnes étaient exposées à une violence physique, sexuelle ou psychique ou 

à d’autres violations du droit – et étaient ainsi des victimes au sens strict.

L’introduction et les chapitres 2, 4 et 5 ont été rédigés en allemand, les 

chapitres 3 et 6 en français. Les conclusions ont été écrites dans deux lan-

gues. La mention des personnes est conforme aux directives de la CIE en 

matière d’anonymisation. Les personnes concernées sont nommées dans 

le rapport de synthèse de la même manière que dans les autres publica-

tions.
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2 UN «MONSTRE» DE L’ÉTAT DE DROIT: 
DÉVELOPPEMENT, CRITIQUE ET 
REMPLACEMENT DES LOIS  
D’INTERNEMENT ADMINISTRATIF

«Enfin, je veux une fois pour toutes savoir si c’est de l’internement ou de 

la séquestration. Un département qui délivre des lettres de cachet […], 

cela me paraît plus qu’étrange.»1

Au cours de l’été 1936, l’interné R. C. se plaint de son enfermement dans 

les Établissements de Belle chasse. Il compare cette mesure aux tristement 

célèbres lettres de cachet qui permettaient aux rois français de priver à leur 

guise une personne de sa liberté avant la Révolution de 1789. L’ordre du sou-

verain symbolise jusqu’à aujourd’hui l’abus de pouvoir institutionnalisé. 

Par sa comparaison historique, R. C. souligne que l’arbitraire et la privation 

de droits existent aussi dans la Suisse démocratique. L’internement admi-

nistratif était en effet régi par la loi et légitimé démocratiquement depuis le 

xixe siècle. Sa compatibilité avec les principes d’un État de droit et constitu-

tionnel moderne a en revanche toujours été contestée. L’écrivain et critique 

des institutions Carl Albert Loosli qualifiait sans hésiter les lois régissant 

l’internement forcé de «monstre» dans son écrit polémique «Administra-

tivjustiz» und schweizerische Konzentrationslager (1939).2 Malgré de telles 

critiques, une législation touffue en matière d’internement a subsisté en 

Suisse jusqu’en 1981. Elle a permis aux autorités administratives de priver 

des individus de leur liberté sans qu’ils aient commis de délit. Ce chapitre 

donne une vue d’ensemble du développement et du contexte historique 

de cette législation. Qu’étaient les internements administratifs? Comment 

étaient-ils justifiés sur les plans politique et juridique? En quoi étaient-ils 

problématiques? Pourquoi a-t-il fallu si longtemps pour que les normes en 

vigueur soient sérieusement remises en question et remplacées?

 1 Lettre au chef du Département de justice et de police, 21 juin 1936, Archives de l’État de 
Fribourg, Belle chasse A 7492, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.1, 98.

 2 Loosli 2007, 197.
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2.1 PREMIÈRES ÉBAUCHES: INTERNEMENTS ADMINISTRATIFS 
DANS L’ORDRE JURIDIQUE SUISSE

Qu’entend-on exactement par internement administratif? Quelle est la dif-

férence entre les internements administratifs et les autres mesures de coer-

cition à des fins d’assistance? Le terme d’internement administratif n’est 

en aucun cas aussi précis que le laisse penser le débat actuel dans le cadre 

du travail de mémoire en cours. Il est donc nécessaire de l’examiner dans 

un premier temps sous un angle critique.

 PRIVATIONS DE LIBERTÉ HORS DU CADRE PÉNAL
Dans ses mémoires, Philippe Frioud décrit comment, au milieu des 

années 1960, il a été informé par un autre adolescent sur son internement 

dans la maison d’éducation de la Montagne de Diesse: «[…] Tu es un in-

terné administratif! – Un quoi? […] – Mais je n’ai rien fait! Je n’ai pas com-

mis de délits! Je n’ai jamais été jugé par un tribunal! […] – […] Écoute! Il n’y 

a pas besoin de jugement, ni besoin de délits pour être un interné admi-

nistratif. Que lorsque la décision vient d’une personne, d’un service social 

ou de l’administration du canton, cela suffit amplement!» Cette discussion 

rapportée ici du point de vue de deux jeunes hommes n’est pas un cas 

isolé; des descriptions similaires apparaissent dans plusieurs autres récits 

de témoins de l’époque.3

En effet, cette description comprend des éléments essentiels qui 

marquent la notion de l’internement administratif jusqu’à aujourd’hui 

dans la littérature juridique et le langage courant.4 Comme nous l’avons 

mentionné en introduction, la CIE s’appuie sur une définition de travail si-

milaire: les internements administratifs sont des privations de liberté dans 

un établissement fermé qui, sans lien direct avec un délit, étaient décidées 

par une autorité administrative. Des adultes, en partie également des ado-

lescents, ont été visés par ces mesures qui intervenaient sans décision judi-

ciaire. Les autorités justifiaient ces atteintes par les mœurs des personnes 

concernées ou la menace pour l’ordre public.

Le terme d’internement administratif n’a jamais été univoque. Son 

histoire le montre. Jusqu’à la Première Guerre mondiale, il n’est guère 

présent dans les sources. L’adjectif «administratif» se réfère alors le plus 

 3 Frioud 2014, 139–140. De même que Honegger 1976 [1974], 158; Haslimeier 1955, 39–40.
 4 Bossart 1965, 5; Bersier 1968, 154.
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souvent aux autorités («autorités administratives») ou à la procédure cor-

respondante («par la voie administrative», «par mesure administrative») – 

et non à la sanction en tant que telle («internement administratif»). Dans 

les actes du xixe siècle sur les établissements de travail forcé, il est souvent 

question d’«internement» ou de «détention», sans adjectif.5 Ce n’est sans 

doute pas un hasard si le terme composé ne s’est imposé qu’à la suite de la 

codification du droit civil et du droit pénal et de la systématisation subsé-

quente de la terminologie juridique.6 Une observation similaire concerne 

la notion de «justice administrative» qu’avait fait valoir Carl Albert Loosli 

peu avant la Seconde Guerre mondiale comme mot d’ordre contre les pri-

vations de liberté sans décision judiciaire. Ce terme apparaissait fréquem-

ment dans les débats juridiques sur le contrôle de l’administration dans le 

cadre de la séparation des pouvoirs ainsi que dans ceux concernant l’in-

troduction des tribunaux administratifs.7 Mais l’association avec la problé-

matique des privations de liberté extrajudiciaires (de nature administrative 

ou policière) n’était pas courante avant l’écrit polémique de Loosli (même 

si elle n’était pas complètement inexistante). Les personnes qui ont criti-

qué ces mesures ont ainsi également contribué à préciser la notion.8

Les atteintes à la liberté personnelle qui, d’un point de vue juridique, 

ont été établies hors du cadre pénal, sont au cœur de la problématique 

de l’internement depuis le xixe siècle. De telles atteintes se sont d’abord 

imposées dans le droit cantonal (sur l’indigence) pour permettre le pla-

cement en institution des personnes touchées par la pauvreté et considé-

rées réfractaires au travail. Cependant les imprécisions conceptuelles ont 

augmenté au début du xxe siècle avec une multiplication de décrets et de 

lois. La terminologie de l’internement pouvait-elle s’appliquer également 

aux placements en institution psychiatrique, en établissement pour alcoo-

liques ou aux privations de liberté décidées par les organes de tutelle? La 

littérature juridique n’a jamais répondu à ces questions de manière uni-

forme et définitive. En fonction de l’auteur et du point de vue, les limites 

étaient fixées d’une manière ou d’une autre. Ces imprécisions de l’histoire 

 5 Par exemple Badran 2017, 31; Rietmann 2013, 54; Lippuner 2005, 48–49.
 6 Cf. Conseil fédéral 1904, 47.
 7 Hofer 2010. Les premières discussions sur la «justice administrative» portèrent, confor-

mément à la conception libérale de l’État, sur les atteintes de l’administration étatique 
aux intérêts patrimoniaux – et moins à la liberté personnelle – des citoyen·ne·s.

 8 Marti, Grunder 2018, 327; Loosli 2007, 103–104. Un exemple précoce d’utilisation du 
terme (justice administrative) dans Christensen 2018, 26, avec référence aux débats du 
Grand Conseil zurichois en 1878.
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du droit demeurent jusqu’à aujourd’hui et ne peuvent être entièrement 

résolues. Il est dès lors utile de partir d’une définition générale – au sens 

d’une privation de liberté hors du cadre pénal – et de resituer les termes et 

les conceptions sous-jacentes selon le contexte.

Dans les débats actuels sur les mesures de coercition à des fins 

d’assistance et les placements extrafamiliaux, la notion a quelque peu 

changé par rapport à la description purement historique du droit. Les in-

ternements administratifs sont devenus synonymes des placements ar-

bitraires en institution ou de l’injustice et de la souffrance subies par les 

personnes concernées. Celles-ci se qualifient aujourd’hui elles-mêmes 

de personnes internées sur décision administrative et ont lutté sous cette 

appellation, avec succès, pour leur réhabilitation.9 Pour elles, peu im-

porte la disposition légale ou la procédure en vertu de laquelle elles ont 

été enfermées. Ce qui les lie, ce sont les expériences de l’enfermement 

et de la stigmatisation sans lien direct avec un délit, et c’est à ces expé-

riences que se réfère la reconnaissance de l’injustice historique à travers 

la loi de 2014 sur la réhabilitation.

Les expériences de l’injustice et les constructions historiques de la 

notion ne s’opposent pas. Ce n’est pas une question de vrai ou de faux, 

mais de perspective. L’histoire doit pourtant prendre des décisions en défi-

nissant son champ d’investigation: comment doit-elle aborder les impréci-

sions terminologiques? Comment doit-elle traiter les notions figurant dans 

les textes sources qui semblent aujourd’hui des euphémismes inadéquats? 

La CIE part d’une définition mouvante de l’objet en se servant de la défini-

tion de travail précitée comme ligne d’orientation. Elle tient ainsi compte, 

en plus du droit cantonal, des privations de liberté sur la base du Code 

civil et, à la marge, des mesures d’éducation relevant du droit pénal des 

mineurs. Ces dernières avaient une fonction similaire aux interventions 

tutélaires. Comme nous l’avons évoqué en introduction, la CIE considère 

que sa mission implique notamment de restituer les termes historiques et 

leurs champs sémantiques comme ils étaient utilisés par les actrices et ac-

teurs de l’époque. Il n’y a en effet pas d’autre moyen de classer et d’analyser 

historiquement ce qui s’est passé. La contextualisation rigoureuse des no-

tions figurant dans les sources n’est pas une atténuation, mais une condi-

 9 À l’instar de l’association RAVIA: Rehabilitierung der Administrativ Versorgten – Réhabi-
litation des Internés administratifs.
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VERSORGUNG, INTERNEMENT, INTERNAMENTO

La langue n’est jamais neutre, elle véhicule toujours des appréciations. 

Cette réalité apparaît également dans la construction des termes dans les 

différentes langues nationales. Au terme français correspond en allemand 

l’expression administrative Versorgung, en italien internamento ammi-

nistrativo. Les termes français et italien désignent en premier lieu l’acte 

de l’enfermement. L’expression allemande est plus complexe. Le radical 

Sorge implique une attention portée sur l’assistance, dans l’intérêt de la 

personne concernée. En dialecte suisse alémanique, versorgen peut aussi 

signifier «mettre ou conserver quelque chose à sa place». Le terme alle-

mand se rapproche ainsi de son pendant dans les langues romanes.1 En 

effet, l’expression administrative Versorgung a toujours eu, pour les per-

sonnes de langue maternelle suisse alémanique, la signification d’une pri-

vation de liberté radicale – et donc problématique.

En 1938, Carl Albert Loosli critiquait déjà le fait que la désignation de 

l’internement était un «euphémisme» et insinuait une composante huma-

nitaire.2 Cette critique fut reprise par la suite. En 1965, le juriste Peter Bos-

sart proposa de parler également d’Internierungen, d’internements, en 

allemand.3 En Suisse alémanique, ce terme est traditionnellement mis en 

relation avec l’hébergement de soldats étrangers et de réfugiés, raison pour 

laquelle un tel changement ne contribue guère à une clarification. À l’oc-

casion de la réforme du droit de l’internement au milieu des années 1970, 

le Conseil fédéral nota aussi que le terme de Versorgung n’était «pas heu-

reux»; il préféra, conformément aux intentions de la nouvelle législation, la 

notion de privation de liberté à des fins d’assistance.4

 1 Cf. Schweizerisches Idiotikon, vol. 8, 1307–1313. La problématique apparaît aussi sous 
une autre forme dans le Code pénal suisse de 1937. Il fait la différence entre Versorgung, 
qui, par analogie à hospitalisation en français, avait une orientation thérapeutique et 
d’assistance (art. 15), et Verwahrung (internement), où la sûreté primait (art. 14 et 42).

 2 Loosli 2007, 101.
 3 Bossart 1965, 7.
 4 Conseil fédéral 1977, 22.
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tion  nécessaire pour mettre en évidence les références problématiques 

(cf. «Versorgung, internement, internamento», p. 39).

Les internements administratifs tels qu’ils sont définis ici visaient 

principalement des adultes, en partie des adolescent·e·s de plus de 

seize ans. Conformément à son mandat, la CIE se concentre sur les me-

sures à l’encontre des personnes en âge d’avoir achevé l’école obligatoire. 

Elle ne couvre ainsi qu’un pan limité du vaste domaine des mesures de 

coercition à des fins d’assistance. Par exemple, elle ne s’intéresse qu’à la 

marge aux enfants placés en institution ou en foyer, dans la mesure où elle 

tient compte des continuités dans la vie des personnes internées dont un 

bon nombre avaient déjà été concernées par des placements extrafami-

liaux dans leur enfance. Elle aborde également les cas d’enfants retirés à 

leur famille et placés, les stérilisations (de force) ou les castrations, lors-

qu’ils ont eu lieu dans le cadre d’internements administratifs.

 UN PATCHWORK CONFUS
À la naissance de l’État de droit moderne au xixe siècle, la peine pri-

vative de liberté est devenue le prototype des atteintes de l’État à la liberté 

personnelle. Mais jusqu’à aujourd’hui, la privation de la liberté personnelle 

reste possible hors du cadre pénal, par exemple au titre de placement à 

des fins d’assistance ou de détention aux fins d’expulsion.10 Avant l’intro-

duction de la privation de liberté à des fins d’assistance (1981), de telles 

atteintes aux droits fondamentaux se sont déroulées dans un patchwork 

confus de normes, règlements, compétences et institutions. Les priva-

tions de liberté décidées par des autorités administratives sans contrôle 

judiciaire étaient inscrites dans la loi dans divers domaines, notamment 

dans ceux de l’assistance (placements dans les hospices de pauvres et les 

établissements de travail forcé), des tutelles, de la santé (placements dans 

la psychiatrie et les institutions de traitement des dépendances, mesures 

sanitaires), de l’éducation (mesures éducatives chez les enfants et les ado-

lescents) et de la migration (internement des réfugiés, détention aux fins 

d’expulsion).11 La légitimation politique et juridique des atteintes et le de-

gré de coercition diffèrent parfois nettement. Leur point commun était ce-

 10 Les mesures de sûreté, qui sont réglementées depuis 1942 dans le Code pénal suisse et 
peuvent être ordonnées par un tribunal à la place ou en plus d’une peine, font également 
partie du droit pénal. Avant 1942, de telles sanctions relevaient du droit administratif 
cantonal.

 11 Gönitzer, Gumy 2019; Germann 2018a.
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pendant la logique de l’enfermement, qui permit d’exclure pour un temps 

de la société les personnes gênantes.

Les internements administratifs au sens du mandat de la CIE portent 

essentiellement sur les privations de liberté à la croisée entre assistance, 

tutelle et encadrement des personnes dépendantes. Mais les limites étaient 

perméables selon le contexte, en particulier s’agissant des placements en 

psychiatrie ou des sanctions relevant du droit pénal (des mineurs). L’as-

sistance et l’encadrement des personnes dépendantes relevaient du droit 

administratif cantonal au cours de la période sous revue. Les cantons 

connaissaient différentes formes de législation: Vaud ou Fribourg, par 

exemple, avaient plusieurs lois, selon les groupes cibles, qui ont été révi-

sées à plusieurs reprises au fil du temps. Certains cantons, comme Zurich 

ou Berne, disposaient de lois globales sur l’internement avec un niveau de 

détail élevé. D’autres encore, comme Schwyz, le Valais ou les Grisons, se 

sont contentés de dispositions rudimentaires qui s’appliquaient de ma-

nière flexible. Par ailleurs, les internements en institution de personnes 

sous tutelle étaient régis par le Code civil depuis 1912, dont la mise en 

œuvre incombait aux cantons. Mais les personnes sous tutelle pouvaient 

néanmoins aussi être internées sur la base du droit cantonal.

Le patchwork de réglementations et la coexistence de plusieurs pro-

cédures reflètent le système fédéraliste suisse. «N’est-ce pas excessif?» de-

mande le juriste August Egger en 1948 eu égard à la diversité des normes.12 

La «mosaïque multicolore»,13 largement acceptée sur le plan politique, n’a 

jamais été remise en cause par le Tribunal fédéral (cf. «Gain de cause contre 

l’arbitraire des autorités», p. 88). La coexistence et la combinaison de diffé-

rents actes normatifs ont permis une certaine mainmise sur des hommes et 

des femmes qui, quelles qu’en étaient les raisons, ne répondaient pas aux 

normes de la société ou passaient entre les mailles du filet social. La situa-

tion juridique confuse a entraîné des inégalités de traitement flagrantes: de 

nombreuses autorités se sont senties débordées, des velléités de réforme 

ont été entravées et la défense des droits pour les personnes concernées 

était d’autant plus difficile.

 12 Egger 1948, 442 (traduit de l’allemand).
 13 Zbinden 1942, 6 (traduit de l’allemand).
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2.2 ENTRE CONSTANCE ET TRANSFORMATION: GENÈSE ET 
DÉVELOPPEMENT DES LOIS D’INTERNEMENT

La plupart des personnes concernées qui luttent aujourd’hui pour leur 

réhabilitation ont été placées en institution entre 1950 et 1970. À cette 

époque, bon nombre des normes juridiques qui légitimaient ces mesures 

étaient en vigueur depuis des décennies. Certaines dataient même du 

xixe siècle. Ce n’est que dans les années 1960 que d’importantes révisions 

de ces lois ont été réalisées dans certains cantons. Et il a fallu attendre 1981 

pour que l’internement administratif soit remplacé par la privation de 

liberté à des fins d’assistance au niveau fédéral. Les lois qui encadraient 

l’internement ont été d’une grande stabilité. Cependant, elles se sont tou-

jours adaptées aux transformations et aux nouveaux besoins de la société 

au fil du temps. Pour pouvoir replacer ce développement complexe dans 

son contexte historique, il est nécessaire de jeter un regard rétrospectif vers 

le xixe siècle. L’extension des possibilités d’intervention de l’État pour pro-

noncer des internements extrajudiciaires s’inscrit en effet d’abord dans le 

cadre des rapports de la société bourgeoise avec la «question sociale». Avec 

la consolidation de l’État fédéral et la transformation de la Suisse en une 

société industrielle et capitaliste, les questions liées à la prévention et à la 

concrétisation des besoins d’ordre de la société ont gagné en importance 

au xxe siècle.

 ÉTABLISSEMENTS DE TRAVAIL FORCÉ: POLITIQUE SOCIALE ENTRE 
ASSISTANCE ET COERCITION
Les placements en institution hors du cadre pénal ont fait l’objet de 

discussions juridiques et politiques en Suisse depuis le milieu du xixe siècle. 

Les conséquences sociales de l’industrialisation, la «question sociale» ainsi 

que l’établissement de l’État de droit démocratique et de l’État fédéral en 

constituent le contexte historique. Dans ce cadre, c’est la discussion sur 

la construction d’établissements de travail forcé qui a ouvert la voie. La 

création de tels «hospices de pauvres avec une discipline accrue»14 reflète 

les peurs et le malaise des élites libérales et conservatrices à l’égard de la 

pauvreté de masse et de la surcharge de l’assistance publique. D’après la 

conception de l’assistance à l’époque, seules les personnes qui tombaient 

 14 Christensen 2018, 22, avec référence aux débats du Grand Conseil zurichois en 1873 (tra-
duit de l’allemand).
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dans la misère avec l’âge ou à la suite d’une maladie ou de décrépitude 

avaient droit à l’assistance. Par ailleurs, la pauvreté était considérée comme 

la conséquence de mœurs «légères» et d’«inconduite» dont la personne 

concernée était seule responsable en raison de sa consommation d’alcool 

fort, de l’absence d’un domicile fixe ou d’une activité prostitutionnelle. Les 

pauvres aptes au travail ont été dépeints comme une menace pour la so-

ciété et assimilés à des criminels au titre de «fainéants». En même temps, 

l’État bourgeois a criminalisé des formes d’activité traditionnelles telles 

que la mendicité, le travail itinérant ou la collecte de bois.

La mise à l’écart et l’enfermement des marginaux avaient déjà une 

longue tradition qui remonte à l’époque de la Réforme, avec la persécu-

tion des mendiants, vagabonds et autres «gens malhonnêtes», les péniten-

ciers et les travaux forcés. Tandis que les États prémodernes bannissaient 

les marginaux de leurs territoires ou faisaient appel à eux pour les travaux 

publics forcés, l’État de droit bourgeois poursuivait une assimilation forcée 

de ces catégories de personnes, motivée par la politique sociale. La ques-

tion de la légitimation de la restriction des droits civiques devint d’au-

tant plus brûlante dans ce contexte et fit apparaître la contradiction du 

modèle social libéral. La tension entre liberté individuelle et ordre social 

devint constitutive des sociétés modernes, qui visent une libéralisation, 

une démocratisation et une intégration croissantes à travers l’éducation 

et l’aide sociale. Dans le même temps, l’ordre libéral appliqué à la société 

et aux rôles respectifs des hommes et des femmes fit naître de nouvelles 

contraintes d’adaptation et d’internalisation.15 La question se pose de 

savoir comment la société doit agir avec des gens qui ne poursuivent pas 

des projets de vie reconnus parce qu’ils sont pauvres ou exclus d’une autre 

manière: à quelles conditions la privation de la liberté personnelle est-elle 

admissible? Un tribunal peut-il sanctionner des styles de vie non conven-

tionnels comme un délit? L’assistance sociale peut-elle agir en prenant des 

mesures policières contre de telles personnes? Le débat que mènent alors 

les experts de la politique sociale et les juristes à ce sujet ne porte pas uni-

quement sur les libertés individuelles, mais aussi sur les rapports entre les 

pouvoirs publics dans l’État constitutionnel.

La moralisation de la pauvreté et l’exclusion des pauvres, qui 

marquent le discours sur les établissements de travail forcé, sont symp-

tomatiques des problèmes structurels du système de l’assistance à 

 15 Tanner 2008, 151–152.

43



l’époque. Jusqu’à l’introduction des assurances sociales au xxe siècle, la 

Confédération et les cantons laissent en grande partie les tâches d’assis-

tance aux communes (d’origine) ainsi qu’aux institutions de bienfaisance 

privées et de l’Église. Les élites sociales et politiques perçoivent la pau-

vreté de larges franges de la société comme un problème qui se cristallise 

dans l’épouvantail dressé du «paupérisme» et de la «dégénérescence mo-

rale». La croissance démographique et l’exode rural remettent en cause la 

viabilité des filets de sécurité existants. Les communes atteignent surtout 

leurs limites dans le soutien qu’elles apportent aux familles nombreuses 

et tentent de réduire le nombre de personnes dépendantes de l’assis-

tance publique. Elles encouragent alors l’émigration et créent des hos-

pices de pauvres. Elles prennent en outre des mesures répressives telles 

que le renvoi dans les communes d’origine, les restrictions de mariage, 

les dissolutions de familles, les interdictions d’auberges ou la condamna-

tion des mendiants et des abus d’assistance. Le bien-être des personnes 

concernées joue un rôle secondaire. Selon cette logique, des catégories de 

population touchées par la pauvreté ont été tout naturellement privées 

de leurs droits – comme la liberté d’établissement ou, pour les hommes, 

le droit de vote et d’éligibilité. Il en est résulté de fait une citoyenneté de 

second rang.

Des réformes fondamentales se sont fait attendre jusqu’au milieu du 

xxe siècle. Les prestations de transfert des assurances sociales n’ont atteint 

un niveau substantiel qu’après 1945. Des améliorations structurelles telles 

que le changement du principe du lieu d’origine à celui du lieu de domi-

cile ou l’introduction de mécanismes de compensation des charges ne sont 

apparues pour certaines qu’après-guerre, même si des changements dans 

le travail social étaient déjà en cours. Au début du xxe siècle, les villes po-

litiquement de gauche ont modernisé leurs services sociaux et développé 

des prestations d’aide (services de placement, garderies, services de mé-

decine scolaire). Elles voulaient améliorer la situation de la classe ouvrière 

et faire face par des mesures préventives à la crainte d’une désintégration 

de la société. L’«assistance rationnelle» se fondait alors sur des approches 

scientifiques et de nouvelles méthodes de surveillance (visites à domicile, 

tenue systématique de dossiers). Comme la bienfaisance privée, elle restait 

cependant marquée par des valeurs chères à la classe bourgeoise et des 

pratiques de contrôle des personnes des classes sociales inférieures mal 

intégrées. Les rapports avec les personnes en situation précaire restaient 

donc empreints de paternalisme.
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 DES LOIS D’EXCEPTION CONTRE LES PAUVRES
La prise de conscience des conséquences sociales de la pauvreté a 

conduit de nombreux cantons, au milieu du xixe siècle, à renforcer la ré-

pression contre les pauvres et les marginaux. Parmi les cantons qui ont créé 

des établissements de travail forcé, il y eut par exemple les Grisons (1840), 

Thurgovie (1849), Saint-Gall (1872), Zurich (1879), Berne (1884) ou Lucerne 

(1885). La Suisse romande et le Tessin n’en ont pas fait partie dans un premier 

temps.16 La procédure de placement extrajudiciaire – et donc l’internement 

administratif à proprement parler – s’est alors imposée avec ces nouvelles 

institutions. Des débats politiques et juridiques ont souvent précédé les dé-

cisions de déléguer la privation de la liberté personnelle aux autorités admi-

nistratives (en général les gouvernements cantonaux, voir chap. 2.4), mais 

ce n’est pas un hasard si les défenseurs de la procédure administrative se 

sont imposés malgré les réserves fondées sur l’État de droit. En effet, la ma-

jorité politique tenait à contourner les obstacles juridiques qu’impliquaient 

des mesures de coercition comparables dans le droit pénal ou civil. Avec 

ces nouvelles lois, les organes administratifs obtenaient des possibilités de 

sanction qui allaient beaucoup plus loin que les contraventions susceptibles 

d’être prononcées jusqu’ici pour des délits liés aux lois sur l’indigence tels 

que la mendicité ou les abus d’assistance. De plus, une mise en détention 

sommaire permettait d’éviter de longs procès avec les accusés. Les place-

ments en institution par la «voie administrative» constituaient ainsi des lois 

d’exception, dans la mesure où elles s’écartaient des principes importants du 

droit ordinaire et visaient les pauvres et les marginaux.17 La logique de classe 

de cette «police des pauvres» n’était pas un secret. Le fait que les restrictions 

juridiques visaient principalement des hommes des couches sociales infé-

rieures et presque jamais de «riches oisifs et gaspilleurs»18 correspondait en 

effet à l’objectif politique de protéger la société des «classes dangereuses», 

arboré par les milieux libéraux et conservateurs qui donnaient alors le ton 

dans les parlements et les gouvernements cantonaux et cherchaient à dé-

fendre leurs besoins de sécurité et leurs intérêts financiers.

 16 Rietmann 2017 (GR); Lippuner 2005 (TG); Knecht 2015 (SG); Christensen 2018 (ZH); 
 Rietmann 2013 (BE); Badran 2017 (LU); Badran 2012 (NW); Stooss 1892/93 vol. I, 328.

 17 Cf. CIE, vol. 3, chap. 1.1, 2.1 et 3.1; CIE, vol. 7, chap. 2.1; Badran 2017, 19–32; Rietmann 
2013, 53–59; Lippuner 2005, 48–54, 182.

 18 Christensen 2018, 24, avec référence aux débats du Grand Conseil zurichois en 1878 (tra-
duit de l’allemand). Par «police des pauvres», on entendait au xixe siècle des sanctions par 
lesquelles les autorités (de police) communales pouvaient agir contre les abus dans la 
charité publique.
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L’évolution dans le canton de Fribourg, qui compte parmi les régions les 

plus pauvres jusque dans les années 1950 et dont la politique d’assistance res-

trictive est fortement marquée par la doctrine sociale de l’Église catholique, 

illustre parfaitement l’orientation de la politique en matière de pauvreté. Les 

plaintes sur la «plaie abominable du paupérisme», les habitudes de la popu-

lation pauvre en matière de consommation d’alcool et les communes dépas-

sées, sont largement répandues. En même temps, l’élite politique ne croit pas 

la justice capable de prendre des mesures énergiques contre la mendicité et 

la négligence des responsabilités familiales. Les interventions en faveur d’une 

procédure d’internement administratif telle que la connaissent de nombreux 

cantons alémaniques échouent dans un premier temps faute d’un établis-

sement approprié (1888) et en raison de réserves relatives à l’État de droit 

(1899). Ce n’est qu’au cours de la Première Guerre mondiale que la disposi-

tion visant à abandonner une «conception vieillie de la liberté» l’emporte. Le 

canton décide dans la foulée de créer une colonie de travail à Belle chasse (et 

d’y centraliser l’exécution des peines en parallèle), tout en concentrant ses ef-

forts sur la lutte contre l’alcoolisme considéré comme une cause de pauvreté. 

La loi sur les auberges de 1919 donne aux préfets le droit d’interner pendant 

deux ans au plus les «alcooliques» perçus comme mettant en danger leur 

santé ou négligeant leurs obligations sociales. En 1928, la révision de la loi sur 

l’assistance et la mendicité de 1896 permet des sanctions analogues contre 

les personnes assistées dont les autorités estiment qu’elles abusent des pres-

tations d’assistance, contreviennent aux directives, refusent de travailler ou 

mendient. Une loi qui va plus loin encore suit en 1942.19

L’exemple du canton de Fribourg est typique à double titre. D’une 

part, il montre que les placements administratifs en institution ne servent 

pas en premier lieu à résoudre des problèmes sociaux tels que la pauvreté 

mais qu’ils ont davantage été conçus pour décharger les systèmes d’assis-

tance, abréger les procédures et réduire les coûts. Les mesures devaient 

intervenir quand d’autres moyens ne faisaient plus effet. Formulé plus 

crûment: le problème qu’elles visaient était l’insuffisance de l’assistance 

et non la pauvreté.20 D’autre part, la légitimation des internements comme 

un moyen d’assistance et d’éducation par les responsables politiques est 

également significative. Les juristes et les tribunaux ont nié le caractère 

 19 CIE, vol. 3, chap. 1.1 et 2.1; Rossier 2010.
 20 Voir la déclaration révélatrice du préfet fribourgeois Hubert Lauper dans un entretien avec 

la CIE: «[…] le grand problème de l’époque c’était l’assistance […].» CIE, vol. 3, chap. 1.1, 20.
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punitif de l’internement et l’ont présenté comme un «moyen pédagogique 

et thérapeutique», une «mesure de tutelle» ou un «moyen de discipline».21 

Selon Carl Stooss, rédacteur du Code pénal suisse, l’internement admi-

nistratif avait principalement un caractère «d’assistance et de police des 

mœurs», par lequel il s’agissait «d’éduquer un membre dépravé de la so-

ciété humaine au travail et de l’habituer à une vie réglée».22

Pour le droit et la politique, les prétendus défauts de caractère et le 

besoin de correction des femmes et des hommes concernés ont constitué 

un puissant argument pour placer des gens en institution dans le cadre 

de l’ordre juridique bourgeois et libéral et les rééduquer par la contrainte. 

Les situations sociales difficiles étaient désignées comme la conséquence 

d’échecs individuels et justifiaient des sanctions. Les attentes spécifiques aux 

sexes jouaient aussi un rôle crucial: on demandait aux hommes d’exercer un 

travail régulier et de remplir leurs obligations familiales. Pour les femmes, 

le contrôle de la sexualité revêtait une plus grande importance. La rééduca-

tion prévue dans les établissements de travail forcé ou les colonies de travail 

avait toutefois peu en commun avec les idéaux d’éducation bourgeois et les 

idées d’autonomie. L’«éducation au travail», qui s’inspirait de la tradition 

des Maisons de travail du début de l’époque moderne, a été avant tout un 

moyen de dissuasion et de discipline. Les lois encadrant l’internement ne se 

sont jamais défaites de la réputation de constituer un Code pénal parallèle.23 

Les autorités, elles-mêmes, ont qualifié les internements administratifs de 

«peine». Les mesures étaient inscrites dans les casiers judiciaires et conçues 

sur le modèle des dispositions du droit pénal. Des personnes concernées, 

comme Philippe Frioud, cité plus haut, ont également souligné la similitude 

avec la sanction pénale afin de dénoncer le caractère injuste des mesures. 

En 1904, le Tribunal fédéral compara même l’atteinte au droit découlant des 

internements administratifs avec celle d’une «sanction judiciaire de l’État».24

 CONTRÔLE SOCIAL ÉTENDU AU XXe SIÈCLE
Jusqu’à la Première Guerre mondiale, les internements administratifs 

étaient surtout des moyens de pression et de sanction de l’assistance, ou la-

dite police des pauvres. Au cours de la première moitié du xxe siècle, ils sont 

devenus un instrument de contrôle social plus étendu. Les orientations mé-

 21 Orelli 1865, 31; Lippuner 2005, 48–52, 257–260.
 22 Stooss 1892/93 I, 328–329 (traduit de l’allemand).
 23 Cf. Christensen 2018.
 24 CIE, vol. 7, chap. 2.3, 114.
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dico-sociales et préventives ont gagné en importance sans pour autant que 

le lien avec l’assistance ne disparaisse. L’extension à de nouvelles situations 

problématiques a eu pour conséquence que des personnes qui n’étaient ni 

indigentes ni menacées par la pauvreté sont entrées dans le collimateur de 

la «justice administrative». Il s’agissait notamment de femmes et d’hommes 

soupçonnés d’alcoolisme ou de prostitution, de jeunes «rebelles» ou 

d’autres «inadapté·e·s» qui ne répondaient pas aux attentes de la société.

L’extension des lois relatives à l’internement reflète la transformation 

de la Suisse en une société plus structurée où la répartition industrielle 

du travail, le progrès scientifique et technique et les systèmes de protec-

tion sociale sont devenus toujours plus importants. Mais l’ordre social et 

de genre est resté conservateur. Malgré des améliorations par rapport aux 

anciens régimes cantonaux, le Code civil (1912) confirma le statut subor-

donné des femmes, et les opportunités d’ascension pour les membres des 

classes sociales inférieures et moyennes restèrent relativement rares en 

dépit du niveau croissant de formation. Au sein des classes sociales, une 

certaine homogénéisation des biographies professionnelles et familiales 

s’est cristallisée. L’école primaire, la formation professionnelle, l’armée, 

les entreprises, les associations et le noyau familial sont devenus des lieux 

de socialisation marquants, d’une importance toutefois différente pour les 

hommes et les femmes. Les expériences des guerres mondiales, l’idéologie 

de la défense mentale du pays et le développement des œuvres sociales 

ont renforcé l’idée d’une communauté nationale de destin et le caractère 

contraignant des projets de vie proposés à la classe moyenne. Ces projets 

attribuaient à l’individu, en fonction de son sexe, de son origine et de son 

milieu social, une «place» fixe dans la structure hiérarchique de la société.

La conscience de la fragilité de la société de classes, moderne et indus-

trialisée, a crû avec la crise culturelle de la fin du siècle, le bouleversement 

de la Première Guerre mondiale et la crise économique mondiale. Dans ce 

contexte, la tolérance vis-à-vis des projets de vie non conformistes et des 

constellations familiales atypiques a diminué. L’idée d’une communauté 

de production nationale s’est associée à l’idéal d’un corps social compact. 

Les personnes qui se trouvaient en marge de la société ou se révoltaient 

contre la forte pression conformiste s’exposaient à la méfiance et à l’exclu-

sion. Le dispositif de défense d’hygiène mentale attisa la peur de la «sur-

population étrangère» et nourrit le souci d’un «corps du peuple» qui devait 

être protégé des femmes et des hommes «de moindre valeur» par le biais 

de la lutte contre l’alcoolisme, les maladies vénériennes et le contrôle de la 
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reproduction. La persécution de la minorité yéniche allait dans le même 

sens. De telles tendances à l’exclusion étaient profondément ancrées dans 

la société; elles émanaient autant des communautés villageoises, du voisi-

nage et de l’environnement familial que des instances de l’État. Les sanc-

tions à l’égard des personnes marginalisées et déviantes ont alors servi à 

renforcer le consensus normatif dominant et les hiérarchies sociales.

 ENTRE ASSISTANCE, THÉRAPIE ET COERCITION: LOIS SUR «LES 
BUVEURS» ET LES TUTELLES
L’extension des lois d’internement à des aspects préventifs apparaît 

en particulier en lien avec la problématisation de la consommation d’alcool 

au tournant du xxe siècle. L’assistance des alcooliques a jusqu’ici peu suscité 

l’intérêt de la recherche, et n’a pas non plus été abordée dans le débat ac-

tuel sur les mesures de coercition à des fins d’assistance, alors que de telles 

mesures ont visé de nombreuses personnes, principalement des hommes, 

et que la problématique de la dépendance est encore actuelle aujourd’hui. 

La «question de l’alcool», et en particulier la consommation d’eau-de-vie 

des couches sociales inférieures, était récurrente dans la politique sociale 

du xixe siècle et a gagné en importance avec l’idéal de sobriété nécessaire à 

la production industrielle. Comme le montre l’exemple précité du canton 

de Fribourg, l’alcoolisme, la pauvreté et la délinquance se sont combinées 

pour former le spectre d’une menace intense. En 1885, la Confédération a 

commencé à réglementer la consommation au moyen de la législation sur 

l’alcool. À la fin du xixe siècle, des physiologistes et des psychiatres, soutenus 

par des associations prônant l’abstinence, ont remis quant à eux en cause 

l’interprétation traditionnelle: pour eux, l’alcoolisme n’était pas un vice 

mais une maladie qui nécessitait un traitement approprié.25

Sous l’effet de la propagande médicale, de nombreux cantons ont 

édicté des lois visant à lutter contre l’alcoolisme et ont ainsi ouvert la voie 

à des traitements forcés en institution fermée. Parmi ceux-ci il y avait entre 

autres Saint-Gall (1891), Bâle-Ville (1901), Vaud (1906), Lucerne (1910), Fri-

bourg (1919), Genève (1927) et le Tessin (1929). En 1939, quinze cantons 

avaient déjà adopté des lois sur le traitement des personnes alcoolodépen-

dantes. Mais l’enfermement des «buveurs» n’était en rien une nouveauté. 

Les établissements pour alcooliques prévoyaient, du moins en théorie, un 

cadre qui devait éviter les stigmatisations et décharger les établissements 

 25 CIE, vol. 3, chap. 2.2.
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psychiatriques ou de travail forcé.26 Dans ce cas également, la procédure 

administrative a pu s’imposer. Le Gouvernement du canton de Vaud refusa 

par exemple une procédure judiciaire en 1906 au motif qu’elle était trop 

complexe et trop chère. À l’inverse, il qualifia l’internement administratif 

de «système le plus pratique». Là aussi, les atteintes à la liberté personnelle 

ont été justifiées par le fait qu’il s’agissait de mesures éducatives et théra-

peutiques et non de sanctions.27

En plus de l’assistance des alcooliques, l’idée de la prévention a joué 

un rôle important dans le Code civil (CCS, 1912).28 Qualifiée de «droit privé 

social», la loi a été conçue comme un outil à l’attention des autorités dans le 

but de réglementer la vie sociale et les situations familiales. L’«état d’aban-

don» est alors devenu une notion clé. On entendait par là un mélange mal 

défini de déficiences sociales pédagogiques ou médicales qui compromet-

tait le bien-être d’une personne ou constituait un danger pour des tiers. Des 

dispositions graduelles de protection ont permis d’intervenir dans les droits 

éducatifs des parents en cas de «mise en danger» ou d’«état d’abandon» et 

de placer des enfants et adolescents (art. 283 à 285). Le Code civil régissait 

également l’internement des adultes sous tutelle, dont la compétence in-

combait au tuteur et à l’autorité tutélaire (art. 406 et 421). L’extension des 

motifs de mise sous tutelle a donné lieu à un recoupement voulu avec les 

lois cantonales sur l’internement. En plus de la maladie mentale et de la 

faiblesse d’esprit (art. 369), la «prodigalité», l’«ivrognerie», «l’inconduite et 

la mauvaise gestion» ont été inscrites parmi les motifs d’une mise sous tu-

telle quand la personne concernée s’exposait à tomber dans le besoin, ne 

pouvait se passer de soins et secours permanents ou menaçait la sécurité 

d’autrui (art. 370). Même si le Code civil a accordé une plus grande impor-

tance à l’assistance individuelle et à la prévention, il a suivi la terminologie 

moralisatrice du droit de l’internement. Ayant pour ambition de contrôler 

le mode de vie, il a conféré aux instances de l’État de grandes prérogatives.

 INTERNER POUR PROTÉGER LA SOCIÉTÉ
Le besoin d’interventions régulatrices et préventives se reflète éga-

lement dans les premiers projets du Code pénal suisse. La discussion sur 

l’uniformisation du droit pénal, entamée en 1893 pour aboutir en 1937 seu-

 26 CIE, vol. 3, chap. 2.2; Bignasca, Valsangiacomo, Poncioni 2015.
 27 CIE, vol. 7, chap. 2.1, 52.
 28 Gallati 2015; Hauss et al. 2012; Hauss, Ziegler 2010; Ramsauer 2000.
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lement, a été influencée par un mouvement de réforme qui refusait de se 

limiter à l’idée de rétorsion ou de sanction liée à un délit et préférait mettre 

l’accent sur la «défense sociale». Il entendait ainsi transformer les peines 

en un système de mise à l’épreuve. L’éducation, la correction et la protec-

tion de la société ont alors été comprises de manière progressive. Les pro-

jets du nouveau droit pénal ont étoffé le système de sanctions traditionnel 

en lui ajoutant une série de mesures de réclusion et d’amendements, qui 

suivaient une orientation et une conception similaires aux internements 

administratifs. Elles ont permis d’enfermer ou de traiter des «délinquants 

d’habitude», des «personnes fainéantes et débauchées» ou des «buveurs 

d’habitude» au-delà de l’exécution de la peine. Les enfants et les adoles-

cents fautifs ne devaient pas être sanctionnés mais rééduqués. Les délits 

des mineurs n’ont plus été considérés à partir de leur gravité, mais abordés 

comme les «symptômes» de difficultés de développement et d’adaptation 

à corriger le cas échéant par des mesures éducatives radicales.29

Les projets de droit pénal fédéral ont eu un grand impact sur la nou-

velle génération de lois sur l’internement. Certains cantons ont même 

prévu des mesures de droit administratif et pénal dans la même loi,30 par 

exemple les textes des cantons de Berne (1912), Saint-Gall (1924), Zurich 

(1925), Thurgovie (1927), Glaris (1929), Zoug (1930) ou Argovie (1936). 

Avec Vaud et Neuchâtel (tous deux en 1939), deux cantons romands qui 

n’avaient pas connu jusque-là de loi «classique» sur l’internement sui-

virent le mouvement.31 Contrairement à ces lois, qui étaient justifiées par 

la lutte contre le crime et la prostitution, les lois des cantons des Grisons 

(1920) et du Valais (1926) s’inscrivirent davantage encore dans la tradition 

de la police des pauvres.32 À la fin des années 1930, les cantons disposaient 

presque tous de lois sur l’internement. Pour des raisons constitutionnelles, 

Genève n’avait qu’une loi sur l’internement des alcooliques (1927), dont 

l’application incombait au tribunal des tutelles.33

La loi zurichoise sur l’internement de 1925, considérée comme réel-

lement progressiste lors de son entrée en vigueur, est un exemple de cette 

 29 CIE, vol. 3, chap. 4; Germann 2015.
 30 Zbinden 1942, 5.
 31 Rietmann 2013 (BE); Knecht 2015 (SG); Kälin 2015 (ZG); Christensen 2018 (ZH); Col-

laud et al. 2015 (VD); Collaud 2013 (VD); Lavoyer 2018 (NE); Lavoyer 2013 (NE); Mühle-
bach 1933 (ZH, TG, SG).

 32 Rietmann 2017 (GR); Crettaz 2016 (VS).
 33 Zbinden 1942; Bossart 1965.
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nouvelle orientation. Elle ne plaçait plus le risque de pauvreté au cœur de 

ses préoccupations, mais des objectifs pédagogiques et de sécurité publique. 

Elle prit comme modèle le critère de l’«aptitude à l’éducation», qui marqua 

également les projets de droit pénal: il fallait rééduquer les adolescent·e·s et 

les personnes «moralement abandonnées», et interner les «vagabonds incor-

rigibles» ainsi que les «buveurs d’habitude». Là aussi, la définition était large: 

parmi les «vagabonds aptes à l’éducation» étaient comprises les personnes 

de dix-huit à trente ans qui étaient perçues comme ayant une «propension à 

la délinquance», «fainéantes ou débauchées», et devaient pouvoir être édu-

quées au travail. La durée de l’internement était souvent nettement plus 

longue que dans le droit pénal et pouvait atteindre cinq ans pour les «récidi-

vistes». Les dispositions mêlaient la prévention, l’assistance et la protection 

de la société. D’un côté, l’objectif était de créer des services d’observation 

pour les adolescent·e·s et encourager la formation professionnelle dans les 

établissements d’éducation au travail pour jeunes adultes. De l’autre, la loi 

a donné un cadre permettant de véritables internements de longue durée.34

Ces nouvelles lois sur l’internement ont comblé des lacunes de l’État 

de droit et l’État social en pleine expansion. Elles ont permis de retenir les 

prétendus «inadapté·e·s du système» et de les discipliner même s’ils/elles 

n’étaient ni touché·e·s par la pauvreté, ni sous tutelle, ni délinquant·e·s. En 

tant qu’options contraignantes en cas de récidive, elles ont favorisé la ges-

tion préventive des situations sociales problématiques en déchargeant les 

institutions de l’État social dans les domaines de la protection de la jeunesse 

et de la famille, et de la prophylaxie de la santé ou de la protection du travail.

Cette fonction de correction des lacunes apparaît clairement dans 

l’exemple de la décision relevant du droit d’urgence que le canton de Vaud 

prit en 1939 sous l’effet de la mobilisation de guerre. Il s’agissait d’aider la 

police à «nettoyer les bas-fonds» des rues de la ville de Lausanne. Eu égard 

à la décriminalisation attendue de la prostitution dans le Code pénal suisse 

(1942), l’objectif était de permettre de nouvelles formes de contrôle. Les 

prostituées exerçant à titre professionnel et les proxénètes ne devaient plus 

être pénalement sanctionné·e·s, mais interné·e·s et «corrigé·e·s» pendant 

trois ans au plus sans décision judiciaire. Les joueurs notoires et les per-

sonnes considérées comme mettant en danger la sécurité ou la santé de tiers 

par leur «conduite» pouvaient également être enfermés.35 Cette tentative de 

 34 CIE, vol. 3, chap. 4.2; CIE, vol. 7, chap. 2.1.4; Christensen 2018; Bollag-Winizki 1940.
 35 CIE, vol. 3, chap. 3.1; Collaud et al. 2015; Collaud 2013.
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INTERNEMENTS ADMINISTRATIFS: LA SUISSE, UN CAS PARTICULIER?

Les internements administratifs sont-ils un cas spécifiquement suisse? 

D’autres pays ont-ils connu des mesures similaires? Quel était le rapport des 

réglementations des différents pays entre elles? Les différences des systèmes 

juridiques et sociaux, mais aussi les différentes traditions de recherche com-

pliquent les comparaisons par-delà les frontières. Même si la CIE renonce à 

une comparaison systématique, il est possible de situer l’exemple suisse dans 

un contexte international à l’aide de la littérature spécialisée. La manière 

problématique de gérer les gens prétendument indignes, en majorité des 

pauvres en mesure de travailler, qui a une longue tradition dans l’histoire 

européenne (et reste aujourd’hui encore un problème social sous une forme 

modifiée), constitue un point de départ pour une comparaison. Le thème du 

travail forcé et de la marginalisation sociale y est étroitement lié.

L’internement des marginaux dans des maisons de travail était ré-

pandu dans de nombreux États au début de l’ère moderne. La Norvège 

confia de tels internements à la police entre 1845 et 1907. Les mesures contre 

les pauvres «débauchés et alcooliques» étaient comparables à la pratique 

en Suisse. Il en résulta un droit à deux vitesses, qui protégeait d’une part les 

citoyen·ne·s respectables des interventions de l’État et, de l’autre, livrait les 

membres des couches sociales inférieures au pouvoir d’appréciation des 

autorités policières. En réaction aux critiques publiques, le Parlement nor-

végien transféra la compétence de placement aux tribunaux en 1907. Le 

système du travail forcé resta toutefois en vigueur jusqu’en 1970. La Suède 

et le Danemark connurent aussi un régime de travail forcé depuis la fin du 

xixe siècle, mais la compétence était du seul ressort de la justice.1

La France eut une longue tradition de répression au sens du droit 

pénal. Le Code pénal réprima la mendicité et le vagabondage entre 1810 

et 1994. À l’issue de la période de détention, les personnes sanctionnées 

pouvaient être placées par ailleurs dans un dépôt de mendicité. Dès 1885, 

les récidivistes risquaient la relégation au travail forcé dans une colonie 

d’outre-mer (la colonie pénitentiaire ne fut abolie qu’en 1953).2 Le réseau 

de dépôts demeurait cependant lacunaire. Les autorités internaient les 

mendiants après la Seconde Guerre mondiale dans des établissements 

d’assistance multifonctionnels qui relevaient de la compétence des dé-

 1 Ulvund 2012.
 2 Althammer 2016, 192–193; Kitts 2008; Sanchez 2015.
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partements.3 Le système juridique français se révéla généralement réservé 

quant à l’imbrication d’approches répressives, préventives et curatives 

(même le Code pénal ne prévoit des mesures conservatoires que depuis 

peu).4 Les autorités administratives furent chargées des placements en 

institution psychiatrique. La loi correspondante de 1838 sur les aliénés fut 

révisée en 1968 et abrogée en 1990.5 Les prostituées furent encore visées 

par les mesures de coercition de la police après l’abolition des maisons 

closes contrôlées par l’État (1946).6 La loi sur le traitement des alcooliques 

de 1954 permit le placement forcé des personnes alcoolodépendantes (et 

fut un modèle pour la loi lucernoise la même année). La compétence in-

combait ici au tribunal civil.7 Les privations de liberté, explicitement qua-

lifiées d’internements administratifs, furent principalement appliquées 

dans des situations politiques d’exception au xxe siècle. Par exemple pen-

dant l’Occupation ou pendant la guerre d’Algérie, lorsque la loi du 26 juil-

let 1957 donna à la police le droit d’incarcérer des combattants de la liberté 

sans décision judiciaire.8

La Belgique suivit d’abord le modèle français. En 1891, une loi décri-

minalisa en grande partie la mendicité de rue. À la place, des internements 

de longue durée furent prononcés par des tribunaux. En 1930, la loi de dé-

fense sociale entra en vigueur, prévoyant, comme le Code pénal suisse, des 

mesures contre les «anormaux» et les «délinquants d’habitude».9

Les workhouses, qui marquèrent la lutte contre la pauvreté en Angle-

terre jusqu’au xxe siècle, n’avaient pas de caractère contraignant. Les men-

diants pouvaient être sanctionnés, mais n’étaient pas systématiquement 

forcés d’entrer dans une workhouse et astreints au travail. De nouvelles 

possibilités de mainmise, à la croisée de l’assistance, du droit pénal et de la 

psychiatrie, virent le jour au début du xxe siècle, en particulier à travers le 

Mental Deficiency Act de 1913. Parmi les groupes cibles, il y avait non seule-

ment des personnes souffrant de handicaps mentaux mais aussi des jeunes 

qui ne pouvaient pas être pris en charge dans les foyers d’éducation. Les 

placements en établissement spécial pouvaient être décidés par les tuteurs 

 3 Cordier 2013.
 4 Guitton 1994.
 5 Castel 1976.
 6 Blanchard 2011, 155–156.
 7 CIE, vol. 3, chap. 2.3.
 8 Fischer 2013; Blanchard 2011; Thénault 2012.
 9 Althammer 2017, 606; Kerchove 2010; Prins 1899, 569–589.

54



légaux ou les tribunaux. L’acte fut abrogé en 1959 après que des protesta-

tions se furent élevées sous le slogan 50 000 outside the law.10

En l’état actuel de la recherche, c’est en Allemagne que l’évolution est la 

plus comparable avec la Suisse. Le Code pénal de 1871 (Reichstrafgesetzbuch) 

reprit l’établissement de la détention prolongée (Nachhaft) de la Prusse (res-

pectivement de la France). Les personnes condamnées pour mendicité et 

autres délits de pauvres pouvaient être transférées par le tribunal aux autori-

tés policières en vue d’être placées dans une maison de travail. Les États al-

lemands appliquaient en outre les placements forcés, qui relevaient du droit 

de l’assistance. Ces deux mesures se recoupaient toutefois largement dans 

l’exécution.11 L’internement en institution sur décision des autorités adminis-

tratives fut intégré dans l’ordonnance sur l’assistance (Reichsfürsorgeverord-

nung) en 1924. Par rapport aux lois suisses sur l’internement, les conditions 

étaient plus restrictives et limitées aux personnes assistées qui refusaient de 

travailler. Dans la République de Weimar, il y eut un large débat sur la loi de 

détention de sûreté (Bewahrungsgesetz), qui était censée combler les lacunes 

entre tutelle, assistance et droit pénal. Les discussions se poursuivirent après 

la prise de pouvoir par les nationaux-socialistes et se retrouvèrent dans les 

projets de loi sur les ennemis de la communauté (Gemeinschaftsfremden-

gesetz). En parallèle, l’État nazi renforça la répression contre les marginaux. 

Dans le cadre de la lutte préventive contre le crime (vorbeugende Verbrechen-

bekämpfung) et de l’opération Arbeitsscheu Reich en 1938, des dizaines de 

milliers de prétendus asociaux et criminels professionnels furent déportés 

dans des camps de concentration, où nombre d’entre eux furent assassinés. 

Du point de vue de leur orientation, les projets de loi de détention de sûreté 

de la République de Weimar et du début de la période nazie étaient compa-

rables aux lois cantonales de l’époque sur l’internement. Ici et là, ils s’inspi-

rèrent même des actes normatifs suisses. C’est aussi le cas pour l’introduc-

tion de mesures de sûreté contre les «criminels professionnels» dans le droit 

pénal. Il est intéressant de noter que les projets de loi de détention de sûreté 

prévoyaient tous une compétence judiciaire jusqu’en 1937.12

Des représentant·e·s de l’assistance en Allemagne de l’Ouest reprirent 

le débat à la fin de la guerre avec beaucoup de ténacité, en dépit de l’abro-

gation par l’administration militaire américaine en 1949 du placement ad-

 10 Althammer 2016, 191–192; Thomson 1998; Cox 1996.
 11 Althammer 2017, 56–70; Ayass 1993. Il y eut une tradition similaire pour les maisons de 

travail en Autriche.
 12 Willing 2003; Wachsmann 2016, 77, 99, 141.
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ministratif et pénal en maison de travail. En 1956, ce type de placement fut 

déjà réactivé sur le modèle de l’ordonnance sur l’assistance (Reichsfürsor-

geverordnung) mais avec un contrôle judiciaire. La loi fédérale sur l’aide 

sociale (Bundessozialhilfegesetz) de 1962 introduisit en complément la dé-

tention de sûreté des «personnes en danger», là aussi avec un contrôle judi-

ciaire. Cinq ans plus tard, la Cour constitutionnelle fédérale décida que les 

mesures de correction prises par l’État en dehors du cadre pénal n’étaient 

pas compatibles avec la loi fondamentale. La «détention de sûreté» – d’une 

ampleur insignifiante – fut aussitôt abrogée; les autres formes de place-

ment en maison de travail le furent jusqu’en 1974.13

La République démocratique allemande poursuivit également la tra-

dition de la sanction en maison de travail après 1949. Dès 1968, le «caractère 

asocial» fut considéré comme une infraction avec une peine de cinq ans au 

plus. En 1979, les maisons de travail furent abolies. La clause à géométrie 

variable contre les catégories de personnes «asociales» resta cependant en 

vigueur. La RDA exploita en outre un système de camps de redressement 

(Jugendwerkhöfe), où les jeunes pouvaient être placés. Ces institutions à 

la limite entre la sanction et la mesure éducative se distinguèrent par un 

régime extrêmement rigide et accordèrent la priorité à l’obligation de tra-

vailler à des fins de production.14

Une comparaison systématique avec la législation (et la pratique) 

suisse sur l’internement par-delà les frontières nationales reste une lacune 

de la recherche qu’il serait utile et souhaitable de combler. Cette brève vue 

d’ensemble montre que d’autres États favorisaient des «cultures de l’en-

fermement» (James M. Smith) au-delà du droit pénal, mais que les me-

sures étaient très hétérogènes s’agissant des groupes cibles et des formes 

de réglementation.15 La pression sociale entraînant une marginalisation de 

certaines catégories ne fut pas une spécificité suisse. Il faudrait cependant 

étudier au cas par cas comment la structure institutionnelle se répercutait 

sur la pratique et si les mesures avaient une ampleur comparable. Il est 

manifeste qu’entre 1960 et 1970, il y eut un tournant et un discrédit des 

mesures de coercition dans de nombreux pays. L’exemple de la République 

fédérale d’Allemagne est révélateur à cet égard. En 1962, le Bundestag re-

connut la nécessité de rééduquer en institution les personnes «en danger». 

 13 Althammer 2017, 607–619; Willing 2003; Rudolph 1995.
 14 Steer 2018; Sachse 2013; Korzilius 2005.
 15 Cf. Smith 2004.
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Peu appliquée, la loi fut cependant déclarée contraire à la loi fondamentale 

cinq ans plus tard. À ce titre, il existe des parallèles avec les discussions sur 

les réformes dans les cantons suisses. Les différences sont plus nettes en ce 

qui concerne la protection juridique. Les privations de liberté sans décision 

judiciaire constituèrent, si l’on fait abstraction des hospitalisations dans la 

psychiatrie, plutôt l’exception à l’échelle européenne. En 1907, la Norvège 

adopta une procédure judiciaire du fait de réserves quant à la compatibilité 

avec les règles de l’État de droit. Les projets de loi de détention de sûreté 

et la réintroduction du placement en maison de travail en Allemagne pré-

voyaient également des procédures judiciaires. En comparaison, la prise 

de conscience de la nécessité de protéger les personnes concernées contre 

les interventions de l’État ne s’imposa que tardivement dans une Suisse 

généralement sceptique quant à la justice. À cet égard, la Suisse devint réel-

lement un cas particulier après 1945.

combler des lacunes de l’ordre juridique par des sanctions administratives 

n’est pas un cas isolé. Dans les années 1940, le Tribunal fédéral a refusé à 

plusieurs reprises aux cantons le droit de prévoir de nouvelles infractions. 

Il défendit au contraire l’idée des internements administratifs pour venir à 

bout des «atteintes aux bonnes mœurs» telles que la prostitution. En 1961, le 

Département fédéral de justice et police recommanda aux cantons, comme 

alternative aux sanctions, la «rééducation, la correction et, si nécessaire, l’in-

ternement des prostituées» par la voie administrative.36

2.3 DROIT PROBLÉMATIQUE: NOTIONS JURIDIQUES VAGUES, 
GRANDES MARGES D’APPRÉCIATION ET ABSENCE DE 
VOIES DE RECOURS

Des experts de la politique sociale, des juristes et des fonctionnaires ont 

conçu les lois encadrant l’internement comme un droit qui offrait une 

protection nettement moindre aux personnes concernées par rapport à 

d’autres domaines juridiques. La protection de l’ordre public, l’allègement 

 36 CIE, vol. 3, chap. 3.1 et 3.2.
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des budgets publics ou la correction et l’éducation des personnes concer-

nées servaient de justification à ces choix. Les internements administratifs 

ont en effet permis des atteintes à la liberté personnelle et des restrictions 

de droits qui n’étaient pas possibles dans le cadre juridique ordinaire. 

Paul Golay, journaliste et socialiste vaudois, parlait en 1945 d’un régime 

d’exception. En tant que porte-parole engagé des gens sans défense, il 

défendit régulièrement des personnes concernées.37 La comparaison avec 

un «monstre», mentionnée par Carl Albert Loosli, qui soulignait le carac-

tère hybride problématique entre l’assistance et la sanction, allait dans le 

même sens. Par rapport au droit pénal et civil de l’époque, l’internement 

relevant du droit cantonal était, pour Loosli, un corps étranger dans l’ordre 

juridique.38 Quels étaient les éléments constitutifs de la nature problé-

matique du droit de l’internement, qui conduisit à ce que les personnes 

concernées se retrouvent dans une position plus difficile que les personnes 

poursuivies pour une infraction?

 DROIT OUVERT AUX BESOINS ET NOTIONS JURIDIQUES VAGUES
Les libéraux du xixe siècle avaient conçu le droit (pénal) comme un 

droit de défense qui limitait les atteintes à la liberté personnelle: le droit et 

la morale devaient rester séparés. Le principe «nulle peine sans loi» compte 

encore jusqu’à aujourd’hui parmi les principes de base de l’État de droit 

moderne. Pour Loosli, le droit pénal constituait aussi le modèle auquel il 

mesurait le droit cantonal de l’internement. Comme il le souligna avec jus-

tesse, le droit de l’internement était un droit ouvert aux besoins des au-

torités qui reposait sur un rapport hiérarchique inégal entre l’État et les 

citoyen·ne·s39 et qui, au lieu de limiter les interventions de l’État, les rendit 

possibles. Comme le montrent la réglementation des tutelles dans le Code 

civil (1912) et la réforme du Code pénal (1942), l’ouverture du droit aux 

questions de politique sociale et le développement de l’État providence au 

xxe siècle étaient interdépendants.

En effet, la capacité des lois d’internement d’intégrer de nouveaux 

besoins a été un facteur majeur de sa longévité. Le monde politique et les 

autorités ont régulièrement adapté les textes aux nouvelles conditions et 

modifié les objectifs et les groupes cibles. Comme le montrent les discus-

 37 CIE, vol. 3, chap. 3.1, 224.
 38 Loosli 2007, 196–197.
 39 Sur la définition du droit administratif comme un «droit inégal»: Müller 2006, 11–14.
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sions sur les lois, les normes avaient un caractère sexué et socialement 

situé et visaient les hommes et les femmes à des degrés divers et de ma-

nière différente. À l’avertissement et à la correction des bénéficiaires de 

l’assistance ou des mendiants se sont ajoutés au xxe siècle le traitement des 

alcooliques, la remise au pas des pupilles «récalcitrants», la punition des 

relations sexuelles extraconjugales des femmes, la rééducation des adoles-

cent·e·s «moralement abandonné·e·s» ou le «nettoyage» de l’espace public 

des femmes qui se prostituaient. L’exigence d’enfermer les marginaux et 

les «asociaux» recueillit régulièrement les suffrages dans les parlements 

et dans les urnes. Les lois qui définissaient largement les conditions d’in-

ternement donnèrent aux autorités de grandes marges d’appréciation. 

En 1942, le Gouvernement fribourgeois souligna que la loi sur l’interne-

ment ne réglait que les «principes de base», laissant le reste à l’appréciation 

de l’administration.40 Le Gouvernement vaudois eut une argumentation 

similaire: «Cette loi [sur l’internement des alcooliques] doit s’adapter à des 

situations extrêmement variées. Vous ne pouvez pas la comparer à une 

procédure pénale ou civile qui a des règles précises. Elle doit être souple et 

pouvoir s’appliquer à chaque cas particulier […].»41

La définition large du pouvoir d’appréciation était justifiée par la né-

cessité de pouvoir réagir de manière flexible au cas par cas. Les lois dé-

finirent donc les conditions d’internement par des notions juridiques 

vagues telles que «fainéantise», «inconduite» ou «caractère asocial», qui 

s’inscrivaient dans la tradition de la police des pauvres. Dans les débats ac-

tuels sur la réparation, le caractère arbitraire et stigmatisant de ces termes 

est critiqué à juste titre comme un élément de l’injustice historique. D’au-

tant que ces termes ont développé leur propre dynamique dans le langage 

des autorités et dans les textes de loi et ont conduit à cimenter des identités 

(voir chap. 4.3). Les notions juridiques vagues étaient toutefois largement 

répandues dans le droit administratif de l’époque, dont faisaient partie les 

lois sur l’internement. Elles sont devenues problématiques dans la mesure 

où elles ont servi à définir des mesures qui portaient atteinte à la liberté 

personnelle de manière semblable au droit pénal. La description imprécise 

des motifs d’internement a permis en effet de poursuivre des individus non 

seulement pour un acte particulier mais également pour leur mode de vie: 

 40 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 168.
 41 Bulletin du Grand Conseil du Canton de Vaud, automne 1949, 247, cité dans CIE, vol. 7, 

chap. 2.1, 52.
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«La mesure ne présuppose pas un acte particulier comme la sanction, mais 

une vie contraire à la société ou indécente», écrivit le pénaliste Carl Stooss 

en 1892.42 Des termes tels que «fainéantise» ou «inconduite» ont servi à 

inclure des modes d’existence dans une notion juridique – et à légitimer 

ensuite des mesures d’internement. C’était un filtre qui s’intercalait entre 

la vie réelle et le droit qui sanctionne. Ces termes ne respectaient pas le 

principe juridique de la disposition suffisante, élargissaient le pouvoir 

d’appréciation des autorités et laissaient libre cours à des évaluations mo-

ralisatrices ainsi qu’à des attentes sexuées et socialement situées.

La problématique apparaît de manière exemplaire dans le terme de 

«vie dissolue». Il fallait comprendre par-là, d’après un célèbre commen-

taire du Code civil, un «mode de vie reposant sur des insuffisances de ca-

ractère ou de volonté qui contrevient grossièrement aux exigences que 

la communauté doit poser à l’individu dans son intérêt et celui d’une vie 

commune réglée».43 L’acception du terme «grossièrement», la significa-

tion de ces «exigences» et la définition de la «vie commune réglée» sont 

demeurées tributaires de l’appréciation des autorités et du sens moral des 

fonctionnaires. Dans ces conditions, il n’est guère étonnant que les lois sur 

l’internement aient pu être invoquées pour des besoins d’intervention et 

d’ordre bien différents.

 GRANDES MARGES D’APPRÉCIATION, VOIES DE DROIT LIMITÉES
L’ambition d’utiliser la voie du droit administratif pour vider de leur 

substance des garanties juridiques reconnues est un élément récurrent 

dans les débats sur la législation. La conséquence en a été que les personnes 

menacées d’un internement administratif n’ont pas eu les mêmes droits 

que ceux qui s’appliquaient à l’époque dans une procédure pénale. Il s’agit 

par exemple, selon la Constitution fédérale de 1874, du droit d’être jugé par 

un tribunal ordinaire. À quelques exceptions près, les internements étaient 

décidés par les autorités communales de tutelle, de district ou gouverne-

mentales (voir chap. 4.1). L’intervention des gouvernements cantonaux en 

qualité de «tribunaux administratifs» était cependant en phase avec l’état 

de la juridiction administrative dans les cantons à l’époque. Eu égard aux 

mesures privatives de liberté, le contournement de la justice (pénale) or-

dinaire allait inévitablement donner des ailes à la comparaison avec les 

 42 Stooss 1892/93, vol. 1, 330 (traduit de l’allemand).
 43 Egger 1948, 124 (traduit de l’allemand).
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lettres de cachet prérévolutionnaires. «La ‹justice administrative› ne juge 

pas, elle décide arbitrairement comme bon lui semble», critiquait Loosli.44

Le Tribunal fédéral protégeait bien le droit des personnes concernées 

d’être entendues avant une décision. Mais la renonciation à une procédure 

judiciaire a entraîné de nombreux préjudices: la limitation à une procédure 

sommaire, des droits d’accès au dossier restreints, l’absence de représenta-

tion par un avocat, les possibilités restreintes voire inexistantes d’accéder 

à une instance supérieure (voir chap. 4.4).45 La protection juridique était 

égale ment lacunaire dans la procédure de tutelle. Le Code civil ne réglait 

l’internement en institution que de façon rudimentaire et laissait les moda-

lités aux cantons. Ceux-ci conféraient de grandes marges d’appréciation aux 

organes de tutelle. Les professionnels parlaient d’une «structure d’une sim-

plicité inquiétante».46 «L’interprétation dominante de l’art. 406 CC ouvre la 

porte à une ‹pratique d’engloutissement arbitraire›», peut-on lire dans une 

thèse de droit en 1955.47 Même le Conseil exécutif bernois constata en 1971 

que les personnes, une fois sous tutelle, étaient livrées à leur tuteur et à 

l’auto rité tout en «étant plus ou moins privées de droits».48

 UN SYSTÈME DE MISE À L’ÉPREUVE
La conception de l’internement comme un système de mise à 

l’épreuve est un élément qui renforça encore l’arbitraire. La mise à 

l’épreuve signifiait que l’application et la durée des sanctions étaient 

subordonnées au comportement des personnes concernées. Depuis le 

xixe siècle, les réformateurs des institutions et de l’exécution des peines 

virent dans de tels éléments des moyens de correction et d’éducation im-

portants qui répondaient à l’intérêt personnel des personnes internées. 

La coopération et la résistance étaient toutefois définies de manière uni-

latérale dans la perspective des responsables d’institutions. Elles équi-

valaient le plus souvent à l’observation superficielle du savoir-vivre, à la 

subordination aux instructions du personnel surveillant et à la discipline 

de travail. Les attentes concrètes n’étaient que difficilement prévisibles 

 44 Loosli 2007, 103, 137, 133 (traduit de l’allemand).
 45 Selon Zbinden 1942, 15, six cantons (NW, GL, BS, BL, GR, AG) prévoyaient en 1942 un 

examen par un tribunal dans certains cas.
 46 Egger 1948, 443.
 47 Dubs 1955, 191 (traduit de l’allemand).
 48 Communiqué du Conseil d’Etat de Berne au Département de l’économie, 14. 7. 1971, 

dans Archives fédérales suisses, BAR#E7001C#1982/118#37*.
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pour les personnes concernées. Celles-ci avaient donc au-dessus de leurs 

têtes une épée de Damoclès qui les livrait au bon vouloir des tuteurs, des 

directeurs d’établissement ou des fonctionnaires chargés de la surveil-

lance après la libération. Quiconque «faisait ses preuves» aux yeux des 

autorités pouvait compter sur des allégements. Quiconque n’y parvenait 

pas pouvait sombrer dans une spirale infernale aux conséquences impré-

visibles. Cette imprévisibilité n’était pas une défaillance mais un élément 

clé du système pour rendre les individus dociles en prétendant œuvrer à 

leur correction, leur éducation et leur thérapie. Elle omettait le fait que la 

capacité humaine à établir des relations de confiance était ainsi systéma-

tiquement minée.

Les textes prévoyaient que les internements forcés constituaient la 

mesure ultime sur l’échelle des mesures de mise à l’épreuve. Le placement 

en institution était dans un premier temps une menace, précédée par des 

avertissements, des interdictions d’auberges, des promesses d’abstinence 

ou l’obligation de se soumettre à un traitement ou à une surveillance.49 

Plusieurs cantons prévoyaient en outre la possibilité d’un internement 

avec sursis en s’inspirant des peines conditionnelles. Les personnes 

concernées pouvaient «faire leurs preuves» pendant une période proba-

toire: elles étaient sous surveillance ou devaient suivre des instructions. 

Si la mise à l’épreuve échouait, l’autorité pouvait révoquer la décision et 

exécuter le placement en institution. Les autorités ont de plus en plus 

utilisé cette forme plus subtile de contrôle, en particulier dans la période 

d’après-guerre.50

Le caractère de mise à l’épreuve se répercutait aussi sur la durée des 

sanctions. Les peines privatives de liberté avaient une durée fixée à l’avance 

par le tribunal. Les internements administratifs étaient en revanche limités 

par un plafond ou prévus – surtout en cas de «récidive» – pour une durée in-

déterminée. Selon le cas, un raccourcissement ou une prolongation de l’in-

ternement était possible après coup, la décision de libération incombant 

de fait à la direction de l’institution (voir chap. 5.3). L’incertitude quant à 

la durée de l’internement et les aléas de la décision de libération étaient 

très pesants pour les personnes concernées et favorisaient les sentiments 

d’impuissance et d’arbitraire. «L’incertitude, l’indéterminé est précisément 

ce qui me laisse dans le doute et sans espoir», se plaignit un interné en 1960 

 49 CIE, vol. 3, chap. 1.1; CIE, vol. 7, chap. 3.3 et 3.4; CIE, vol. 8, chap. 12; Bossart 1965, 66–70.
 50 CIE, vol. 7, chap. 3.2 et 3.4; Rietmann 2013, 93; 125–126; Bossart 1965, 70.
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auprès du directeur de Belle chasse.51 D’autres, se considérant plus mal lo-

tis que des condamnés pénaux, menacèrent même de commettre un délit 

pour être fixés sur la fin de leur détention.52

L’idée de la mise à l’épreuve n’est pas un phénomène isolé; elle sym-

bolise l’ambivalence des États de droit et États providence modernes. 

D’une part, des systèmes d’incitation subtils guident et modèrent l’usage 

de la liberté individuelle, atténuent les risques de l’existence et permettent 

de combiner autonomie et participation à la société. D’autre part, les 

mêmes systèmes excluent les individus qui ne sont pas disposés ou aptes 

à participer au jeu de l’autodétermination. La pression de l’exclusion est 

parfois d’autant plus forte contre ces individus: ils sont privés de droits 

élémentaires, leurs possibilités d’action et moyens d’existence sont li-

mités, et sont parfois même «abandonnés» – avec le renvoi à leur propre 

faute. D’un point de vue historique, le droit de l’internement représente 

un champ d’expérimentation important pour de telles techniques de nor-

malisation.53 C’est particulièrement le cas pour les mesures de sûreté et 

correctives dans le droit pénal, dont la durée dépend également du succès 

de la resocialisation. En 1889, un directeur de prison lucernois a qualifié le 

droit de l’internement d’«ombre que le droit pénal jetait sur l’avenir».54 Au-

jourd’hui encore, l’incertitude liée à la libération des personnes placées par 

mesure thérapeutique ou en détention représente une charge psychique 

importante. L’idée de la mise à l’épreuve joue par ailleurs un rôle crucial 

dans le paradigme d’activation de l’aide sociale, de l’assurance-chômage 

et de l’assurance-invalidité. Là aussi, il s’agit de fixer des incitations pour 

associer l’octroi d’avantages à la réalisation de certaines attentes et sanc-

tionner en contrepartie les manquements par une suspension progressive 

des prestations.

 51 Lettre de l’interné au directeur, 14. 8. 1960, Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse 
A 340, citée dans CIE, vol. 4, chap. 1.3, 89.

 52 CIE, vol. 7, chap. 3.6, 360.
 53 Lippuner 2005, 198–206.
 54 Germann 2015, 131 (traduit de l’allemand).
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2.4 CONSTANTES MAIS MARGINALES: LES CRITIQUES 
PUBLIQUES CONTRE LES LOIS D’INTERNEMENT

Les contradictions des internements forcés avec les garanties de l’État de 

droit n’étaient pas un secret. Les mesures ne sont d’ailleurs jamais restées 

incontestées. En avril 1945, le directeur zurichois de la justice Jakob Kägi 

qualifia l’internement en établissement fermé de «gros souci» pour les gou-

vernements cantonaux. La fin prévisible de la guerre, ajouta le social-dé-

mocrate Kägi, donne au sujet une nouvelle actualité: les gens sont devenus 

«nerveux» à cause de la guerre, ils réagissent «plus fortement qu’aupara-

vant quand quelque chose ne leur semblait pas en ordre dans l’État».55

Kägi se trompait: même dans la période d’après-guerre, la critique sur 

l’internement forcé resta marginale et peu efficace. Parmi les voix critiques, 

il y a eu des témoignages de personnes concernées tels que le récit de Got-

thard Haslimeier sur l’enfer de Belle chasse (Hölle von Belle chasse, 1955) ou 

le roman autobiographique d’Arthur Honegger La redresse (1974).56 Des 

membres des parlements cantonaux, des avocats, des juristes ou le maga-

zine Der Beobachter ont également critiqué l’action des autorités. Des scan-

dales qui touchèrent ces établissements firent brièvement remonter le sujet 

à la surface. La majorité de la population devait savoir ou se douter qu’en 

Suisse, des gens étaient «engloutis» dans des établissements du fait de leur 

mode de vie. On dirait pourtant que le sujet retombait sans cesse dans l’ou-

bli en même temps que les personnes internées. Le fait que la critique ne 

s’est jamais complètement tue montre toutefois que les internements forcés 

ne correspondaient pas, de manière générale, à un «esprit du temps», qu’ils 

étaient le fruit de décisions politiques qui pouvaient être critiquées. D’autres 

solutions étaient imaginables, même si elles trouvèrent peu d’écho.

 DÉBATS SUR LA LÉGISLATION: DOUTES AVANT, ACCEPTATION 
APRÈS L’INTRODUCTION
La critique sur l’internement en institution est aussi vieille que l’ins-

trument juridique lui-même. La création d’établissements de travail forcé 

et l’introduction de procédures d’internement administratif se sont heur-

tées à des réticences dès leur phase initiale. Le Parlement rejeta des inter-

ventions en ce sens dans les années 1850 aussi bien à Zurich qu’à Lucerne. 

 55 CIE, vol. 7, chap. 2.1, 78–79 (traduit de l’allemand).
 56 Haslimeier 1955; Honegger 1976 [1974].
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À Zurich, ce n’est qu’en 1874 qu’une décision populaire obligea le Parle-

ment et le Gouvernement à s’attaquer à la création d’un établissement 

de travail forcé. À Lucerne, il fallut attendre les années 1880 pour que les 

partisans de la police des pauvres s’imposent. Les voix critiques, qui pro-

venaient de différents camps politiques, visaient d’une part les coûts ou 

l’utilité de nouveaux établissements et d’autre part le pouvoir des «auto-

rités administratives». D’aucuns préconisèrent une procédure judiciaire 

qui offrait une meilleure protection juridique, mais qui créait de nouveaux 

problèmes de délimitation par rapport au droit pénal.57 En 1899, des ré-

serves concernant l’État de droit incitèrent par exemple le Parlement fri-

bourgeois à renoncer à une loi sur l’internement. On préféra la justice à 

l’administration, telle était l’idée générale de ces critiques.58 Mais en 1883, 

un député bernois argumenta en vain contre la majorité du conseil qu’un 

internement avait le caractère d’une sanction pénale et que seul un tribu-

nal pouvait l’ordonner.59

L’opposition aux internements par coercition a aussi fait partie du 

rapport de force politique. En 1909, le corps électoral thurgovien refusa 

une loi sur l’internement des alcooliques après que l’opposition de gauche 

eut qualifié le projet de «loi policière» visant principalement les «pauvres 

ivrognes». Une loi similaire fut également été refusée dans le canton de So-

leure en 1934. Pour les deux cantons, il est révélateur que la critique ait 

uniquement visé le placement forcé dans des établissements pour alcoo-

liques. Les lois sur l’internement des «fainéants» et des «personnes se li-

vrant à l’inconduite», en vigueur alors depuis des décennies, n’ont pas été 

remises en cause. En 1938, le corps électoral soleurois accepta toutefois un 

projet allégé, et trois ans plus tard une loi correspondant en grande partie 

au projet de 1909 passa la rampe en Thurgovie.60

Les réserves et les oppositions ont surtout eu du poids dans la phase 

initiale pour retarder des projets de loi. Une fois que la brèche fut percée 

dans les barrières de l’État de droit et les mesures introduites, les obsta-

cles pour corriger le tir se révélèrent difficiles à franchir. La disposition à 

tolérer les atteintes aux droits d’un groupe de personnes comparativement 

minoritaire l’emporta. L’exemple du canton de Fribourg, qui introduisit 

l’internement administratif des alcooliques en 1919, le montre. En 1928, 

 57 Christensen 2018; Badran 2017; Lippuner 2005.
 58 CIE, vol. 3, chap. 1.1 et 2.1.
 59 Rietmann 2013, 50.
 60 CIE, vol. 3, chap. 2.2; Braun 2018, 333.
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deux juristes et députés critiquèrent un projet qui devait élargir les pouvoirs 

préfectoraux en matière d’internement des personnes nécessiteuses. Ils in-

criminaient notamment le «pouvoir autocratique et absolu» des magistrats 

aux échelons intermédiaires de l’administration. Contrairement à 1899, ces 

esprits critiques n’ont eu aucune chance. Ils parvinrent tout de même à ce 

qu’un droit de recours soit prévu dans la nouvelle loi. Même lors de la révi-

sion de la loi en 1951, le Gouvernement fribourgeois rejeta les interventions 

de ceux qui voulaient mettre un terme à la «justice de cabinet» des préfets.61

Dans le canton de Vaud, il n’a pas non plus été possible de supprimer 

l’internement administratif. Aussi bien l’éminente féministe Émilie Gourd 

que Paul Golay critiquaient le fait que la Loi sur l’internement administratif 

d’éléments dangereux pour la société de 1941 (ou l’acte précédent relevant 

du droit d’urgence) visait exclusivement les femmes proposant du sexe ré-

munéré et les franges socialement plus fragiles de la population. En 1946, 

Golay obtint toutefois, par le biais d’une motion, un raccourcissement de 

la durée d’internement et le droit des accusés à une assistance juridique:62 

une nouveauté en Suisse, comme le montre la lutte engagée de l’avocat gri-

son Gaudenz Canova. À la même époque, ce dernier s’engagea en vain au-

près des autorités grisonnes pour que les personnes concernées puissent 

être représentées dans la procédure de mise sous tutelle.63

 LOOSLI ET CONSORTS: VOIX CRITIQUES APRÈS 1945
C’est le mérite de Carl Albert Loosli d’avoir attiré l’attention sur la 

problématique de l’internement avant la Seconde Guerre mondiale par-

delà les milieux juridiques. Dans son adolescence, Loosli avait été lui-

même interné dans l’établissement d’éducation de Trachselwald et il lutta 

dès les années 1920 pour réformer le système des foyers et des institutions. 

Il fut par ailleurs un pionnier de la lutte contre l’antisémitisme et pour 

les droits des femmes. Dans des articles de journaux et l’écrit polémique 

«Administrativjustiz» und schweizerische Konzentrationslager (1939), il dé-

nonça l’«arbitraire organisé» du droit de l’internement et fit, par ce titre 

provocateur, des comparaisons avec l’Allemagne nazie. La critique de 

Loosli s’est construite sur trois axes: premièrement, il critiquait le droit de 

l’internement comme une «atteinte arbitraire et violente à la liberté civile» 

 61 CIE, vol. 3, chap. 1.1 et 2.1.
 62 CIE, vol. 3, chap. 3.1.
 63 Rietmann 2017, 74–77.
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contraire à la Constitution fédérale et qui détruisait la confiance entre le 

citoyen et l’État. Deuxièmement, il désignait la «justice administrative» 

comme un instrument de pouvoir violent des classes bourgeoises. Les in-

ternements administratifs étaient selon lui un «moyen de lutte et de des-

truction» contre les gens les plus pauvres qui ne pouvaient pas se défendre 

par leurs propres moyens. Troisièmement, il ciblait sa critique contre le 

travail forcé qui était lié à l’internement. Loosli insinua que les établisse-

ments d’exécution des internements faisaient passer des «considérations 

de bénéfice fiscal» avant les objectifs de resocialisation et exploitaient les 

personnes placées comme des «esclaves de l’État».64 Malgré sa radicalité, 

Loosli argumenta de manière nuancée. Il ne remettait cependant pas fon-

damentalement en cause le droit de la société à enfermer des «personnes 

inaptes à la liberté ou sujettes à l’assistance» à des fins d’éducation et de 

correction. Mais il exigeait que cela ne puisse se produire que par le biais 

d’une procédure judiciaire, avec des moyens de droit étendus.65 La posi-

tion de Loosli n’était pas sans défauts; il sous-estima par exemple la portée 

des internements sur décision des organes de tutelle et loua la pratique 

bernoise – également problématique d’un point de vue actuel – en matière 

d’internement d’adolescents comme un modèle prometteur.66 Son enga-

gement était pourtant clairvoyant. Il a mis en évidence avec pertinence le 

caractère arbitraire du droit de l’internement, et le potentiel d’abus.

L’influence de Loosli se refléta dans deux interventions de députés 

sociaux-démocrates au Grand Conseil bernois qui demandèrent un ren-

forcement des droits de procédure des personnes internées. Le Gouverne-

ment les reporta toutes deux aux calendes grecques. Loosli parvint aussi à 

nouer des contacts avec d’éminents juristes. En 1951, un comité se consti-

tua à Genève avec son soutien pour compléter la Constitution fédérale par 

une disposition sur la protection contre les arrestations arbitraires. Comme 

auparavant au Parlement bernois, les politiciens sociaux-démocrates reti-

rèrent leur soutien au moment décisif, donnant la priorité à l’intégration 

des ouvriers dans l’État bourgeois sur la protection des marginaux.67 L’en-

gagement de Loosli a contribué par ailleurs à ce qu’après l’entrée en vi-

gueur du Code pénal (1942), un discours réformateur, hésitant mais subs-

 64 Loosli 2007, 98–284 (traduit de l’allemand): 180, 227, 248, 253. Sur son engagement: Marti, 
Grunder 2018, 327–381; Rietmann 2013a.

 65 Loosli 2007, 278.
 66 Loosli 2007, 119.
 67 Marti, Grunder 2018, 360–361, 378–379.
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tantiel sur le fond, s’établisse dans les milieux du droit et de l’assistance. 

Des juristes tels que Karl Zbinden, Hans Dubs ou Jean Graven ont repris 

la critique du droit de l’internement et demandé d’améliorer les droits des 

personnes concernées et d’autoriser des recours devant un tribunal. Ils ont 

aussi dénoncé les internements dans des institutions inappropriées et des 

établissements pénitentiaires.68

L’écho des discussions sur cette réforme a cependant été modeste et 

les résultats mitigés. Des propositions de réforme ont intégré diverses révi-

sions de lois cantonales (voir chap. 2.5), mais sur le fond, les internements 

administratifs n’ont pas été remis en cause. Au contraire: la perspective de 

maîtriser la pratique de l’internement sur le plan de l’État de droit a fait pa-

raître les interventions restantes d’autant plus indispensables et légitimes. 

D’autant que les critiques ont en grande partie laissé de côté la probléma-

tique des internements en institution sur décision des organes de tutelle et 

y ont même vu, à l’instar d’August Egger, le commentateur du Code civil, 

une alternative préférable à l’internement selon le droit cantonal.69

 UNE CONSCIENCE ACCRUE DU PROBLÈME MAIS PEU D’EFFETS
Ce n’est qu’en amont du renouveau social de 1968 qu’une discussion 

approfondie s’est engagée en Suisse sur l’application et la limitation des 

droits fondamentaux, et que s’est renforcée la conscience du problème des 

mesures privatives de liberté. Au-delà des lacunes formelles et procédu-

rales, la compatibilité de l’internement administratif avec le droit constitu-

tionnel s’est placée au cœur du débat. De jeunes juristes comme Peter Bos-

sart ou Roland Bersier ont alors critiqué le caractère arbitraire des motifs 

d’internement et le manque de protection juridique. Ils comparaient l’in-

ternement administratif à une «peine déguisée» qui, à quelques exceptions 

près, constituait une atteinte démesurée à la liberté personnelle. «L’idée 

de bonnes mœurs est trop variable et trop élastique pour qu’une mesure 

fondée sur une atteinte aussi indéterminée à la moralité publique ne com-

porte pas inévitablement un grand risque d’arbitraire», argua Bersier en 

critiquant le mélange de la morale et du droit.70

La critique de l’internement administratif a évolué dans différentes 

directions au début des années 1970. Elle a alimenté d’une part le débat 

 68 CIE, vol. 3, chap. 5; CIE, vol. 7, chap. 2.2; Rietmann 2013, 248–253.
 69 CIE, vol. 3, chap. 5.1; CIE, vol. 7, chap. 2.2.
 70 Bersier 1968, 182. Voir aussi: CIE, vol. 7, chap. 2.2; Bossart 1965, 62, 64, 66.
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sur la ratification de la Convention européenne des droits de l’homme (voir 

chap. 2.5). Dans ce contexte, il y eut un nombre accru de comptes rendus 

dans les médias. En 1969, la juriste et féministe Gertrud Heinzelmann a pu-

blié dans le Landbote de Winterthour un article intitulé Les internés – notre 

honte (Die Versorgten – unsere Schande). Dans la revue Volksrecht, il était 

question une année plus tard de l’«enterrement des semblables qui dé-

rangent». En 1970, la Télévision suisse romande a diffusé le documen-

taire de Guy Ackermann et Alain Tanner Les administratifs et l’article 42, 

qui donne la parole à des personnes internées. Deux ans plus tard, la cri-

tique du Beobachter a entraîné la dissolution de l’«Œuvre des enfants de la 

Grand-route».71 D’autre part, la critique des foyers et des institutions déve-

loppée par le mouvement de 1968 a attiré l’attention sur les conditions de 

vie déplorables dans les établissements d’exécution. Des mouvements de 

gauche comme la Heimkampagne, le Groupe information Vennes ou l’Ak-

tion Strafvollzug ont vu leur engagement comme un élément d’une poli-

tique d’émancipation de la société.72 En 1968, il y eut à Berne une marche 

de protestation sur la «situation des personnes internées sur décision ad-

ministrative dans la région bernoise». La publication Demokratie von Fall 

zu Fall (1976), qui critiquait l’ordre répressif de la société d’un point de vue 

de gauche, comprenait un chapitre sur la «justice administrative».73

Parallèlement à la critique des institutions du mouvement de 1968, 

l’idée s’est imposée dans les sciences sociales qu’un comportement dé-

viant était moins la conséquence d’un échec individuel que le résultat de 

processus sociaux d’exclusion. Le groupe de travail pour la réforme pénale 

(Arbeitsgruppe für Strafreform) autour du professeur de droit saint-gallois 

Eduard Naegeli s’est concentré sur les structures répressives de la société. 

Un vaste état des lieux des établissements pénitentiaires suisses, réalisé dans 

les années 1970, a alors révélé que les personnes condamnées et internées 

étaient détenues ensemble dans de nombreuses institutions. L’étude consa-

crée à Belle chasse critiqua par exemple vivement l’encadrement et l’absence 

d’assistance dans l’établissement comme en dehors.74 Même si des chefs de 

file du mouvement réformateur comme Naegeli ont soutenu personnelle-

ment certaines personnes internées, l’exécution des peines proprement dite 

dans le système carcéral est toujours restée au cœur de l’engagement des 

 71 CIE, vol. 3, chap. 5.1; CIE, vol. 7, chap. 4.3.2; Galle 2016, 96, 382.
 72 CIE, vol. 3, chap. 4.1 et 5.1.
 73 Rietmann 2013, 291; Schmid 1976, 90–97.
 74 Kuster 2014; Aebersold, Blum 1975; Bernoulli 1980.
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juristes progressistes. Notamment parce qu’au milieu des années 1970, le 

remplacement des lois encadrant l’internement devenait tangible. Un rap-

port de la Commission fédérale pour les questions féminines de 1978 sur 

la situation de détention dans les établissements de Hindelbank est aussi 

symptomatique de cette retenue de la critique. Le rapport dénonçait la dé-

tention conjointe des femmes internées sur décision administrative et des 

femmes condamnées, mais abordait à peine les normes et les circonstances 

qui conduisaient aux internements.75 Les exemples montrent que même 

des observateurs·trices critiques ont sous-estimé l’ampleur de la pratique de 

l’internement à la fin des années 1970. Bien que la problématique soit entre-

temps devenue manifeste, le grand public ne s’est guère intéressé au destin 

des personnes internées sur décision administrative.

2.5 REMPLACEMENT ET REFONTE: DE L’INTERNEMENT 
ADMINISTRATIF À LA PRIVATION DE LIBERTÉ À DES FINS 
D’ASSISTANCE

L’introduction de la privation de liberté à des fins d’assistance au début 

de l’année 1981 est souvent mise sur le même plan que l’abolition de l’in-

ternement administratif dans la discussion actuelle. D’après la lecture 

courante, la nouvelle réglementation a contribué à la percée des normes 

définies dans la Convention européenne des droits de l’homme. Dans le 

contexte actuel, le tournant revendiqué de 1981 sert également à délimiter 

les demandes de réparation des personnes concernées et fixe la période 

d’enquête de la CIE. D’un point de vue historique, de tels tournants ne sont 

cependant pas sans problèmes, même si, comme dans le cas présent, ils se 

justifient aisément. Ils détournent le regard d’autres lignes de continuité. 

En effet, il est plus judicieux de parler d’un remplacement et d’une refonte 

du droit de l’internement dans les dispositions de la privation de liberté à 

des fins d’assistance. La question fondamentale se pose autrement dans 

cette perspective: quels facteurs ont contribué à ce que les lois existantes 

sur l’internement perdent en légitimité et qu’une nouvelle réglementation 

soit nécessaire? Quelles conditions ont contribué à ce que la privation de 

liberté à des fins d’assistance reste politiquement acceptable?

 75 Lanfranconi, Keller 2010, 14–15. Avec un accent sur la situation de détention chez Leu-
thardt-Stoecklin 1979.
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Dans ce cadre, la recherche a principalement relevé les impulsions 

qui ont découlé dès les années 1960 des discussions sur la Convention eu-

ropéenne des droits de l’homme et ont entraîné une extension de la pro-

tection des droits fondamentaux.76 En comparaison, d’autres facteurs ont 

été moins considérés: le recul du nombre d’internements, la hausse des 

coûts d’exécution, les réformes des lois cantonales sur l’internement ou 

l’importance croissante des approches médico-sociales et psychiatriques. 

Ces facteurs doivent être considérés pour leur part à l’aune de l’évolution 

de la société dans la période d’après-guerre.

 LA SUISSE APRÈS 1945: SUCCÈS ET REVERS DES ANNÉES 
PROSPÈRES
Comme d’autres États occidentaux, la Suisse vécut une transforma-

tion économique et sociale vertigineuse dans la période d’après-guerre, 

qui modifia le cadre des atteintes de l’État à la liberté personnelle. La crois-

sance économique, le plein-emploi et le progrès technique et industriel 

engendrèrent une prospérité inédite dont profitèrent de larges pans de la 

population. Même si les habitudes de consommation s’harmonisèrent et 

qu’un nombre croissant de familles purent s’offrir une voiture, une ma-

chine à laver ou une télévision, l’inégalité sociale demeura sensible, no-

tamment en ce qui concerne l’accès à des études supérieures ou la ré-

partition des richesses. Le recrutement des travailleurs·euses migrant·e·s 

du sud de l’Europe entraîna la constitution d’une nouvelle classe sociale 

inférieure, ce qui suscita de nouveaux besoins de délimitation et un res-

sentiment xénophobe. Dans un premier temps, la pression sociale en fa-

veur de la conformité resta forte dans la période d’après-guerre. Les modes 

de consommation et de vie individuels gagnèrent en importance tout en 

provoquant des réactions de rejet. Ce n’est que dans les années 1960 que 

les modèles d’éducation autoritaires et la morale sexuelle rigide furent du-

rablement remis en question. La progression constante du taux d’activité 

des femmes, l’augmentation des cas de divorce et l’apparition de nouveaux 

modes de vie et de logement (concubinat, colocations) conduisirent à re-

lativiser le modèle familial traditionnel. Des sous-cultures alternatives se 

développèrent dans les grandes villes. Sur le plan politique, cette évolution 

s’exprima à travers l’apparition de mouvements sociaux qui portaient un 

regard critique sur l’image que la «Landi», l’Exposition nationale de 1939, 

 76 Rietmann 2013.
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avait donnée de la Suisse. Cependant, la libéralisation sociale provoqua 

également des réactions de rejet. Des jeunes rebelles et des activistes des 

nouveaux mouvements féministes, pacifistes et environnementaux, de-

vinrent suspects et se retrouvèrent dans le collimateur de la protection zé-

lée de l’État. Les objecteurs de conscience et les consommateurs·trices de 

drogues ressentirent encore davantage la répression.

Le plein-emploi et le développement des prestations de transfert de 

l’État social (assurance-vieillesse et survivants en 1948, assurance-invali-

dité en 1960, prestations complémentaires en 1966) provoquèrent un recul 

marqué de la pauvreté dès les années 1950. Les orphelin·e·s, les personnes 

âgées et handicapées en particulier, qui étaient déjà précédemment consi-

déré·e·s comme dignes d’être soutenu·e·s, bénéficièrent de ces prestations. 

En parallèle, l’assistance devint un filet de sécurité pour des personnes 

qui ne profitaient pas de l’essor économique. Il s’agissait d’usagers·ères 

de l’assistance pour lesquels les services sociaux ne diagnostiquaient pas 

de détresse matérielle au sens traditionnel, mais une «inaptitude sociale» 

ou des «difficultés d’adaptation», dont faisaient partie les problèmes re-

lationnels ou la consommation de drogues.77 On oublie volontiers qu’en 

Suisse – au-delà du groupe juridiquement discriminé des travailleurs·euses 

migrant·e·s –, il y eut également les perdant·e·s de l’essor économique, qui 

n’ont guère pu compter sur le soutien de la société. Parmi ceux-ci il y avait 

notamment les enfants illégitimes et de parents divorcés, les mères céliba-

taires ou les hommes avec un faible niveau d’éducation et de formation ou 

sans domicile fixe. L’étude montre que ces catégories étaient visées par les 

mesures de coercition de manière disproportionnée (voir chap. 3).

Les tendances persistantes à la discrimination furent favorisées par 

le fait que la Suisse avait pris du retard après 1945, en comparaison inter-

nationale, dans le développement de l’État de droit. Depuis le xixe siècle, 

le pays se considérait comme le refuge de la démocratie et le garant du 

droit humanitaire international, mais il se montra particulièrement réti-

cent, à la fin de la guerre, face à l’évolution dynamique qui conduisit au 

développement de la protection universelle des droits de l’homme. L’idée 

maintes fois évoquée des spécificités helvétiques et la peur de perdre sa 

souveraineté eurent pour conséquence que la Suisse se montra sceptique 

à l’égard des accords multilatéraux et renonça à adhérer à l’Organisation 

des Nations Unies (ONU). Le pays n’adhéra au Conseil de l’Europe en 1963 

 77 Braun 2018, 337; Tabin et al. 2008, 124–125; Sutter 2007, 276.
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qu’après de longues hésitations et en premier lieu pour des raisons de po-

litique extérieure et économique.78 De plus, la perception démocratique 

répandue que le pays avait de lui-même empêcha longtemps un renforce-

ment de la justice. La discussion sur les droits fondamentaux ne s’engagea 

que dans les années 1960, lorsque les divergences entre le droit national et 

les normes juridiques établies par la Convention européenne des droits de 

l’homme (CEDH) de 1950 devinrent manifestes. Le Tribunal fédéral étendit 

à cette époque sa jurisprudence modérée et reconnut la protection de la 

liberté personnelle (1963) ainsi que le principe de proportionnalité (1968). 

L’extension de la liste des droits fondamentaux non écrits augmenta égale-

ment les obstacles aux mesures privatives de liberté et donna de nouveaux 

arguments aux critiques de l’internement administratif.79 La ratification de 

la CEDH (1974) développa encore la protection des droits fondamentaux 

et entraîna l’adaptation de nombreuses lois. Le discours sur les droits de 

l’homme influença aussi les transformations de l’assistance et du travail 

social. L’attention se tourna vers l’aide individuelle et la coopération avec 

les bénéficiaires. La reconnaissance de la dignité individuelle et de l’auto-

nomie ainsi que le droit à un minimum vital remplacèrent la surveillance 

et la discipline. Les nouvelles approches ne purent en revanche s’imposer 

dans la pratique qu’à partir des années 1970.80

 RÉFORMES CANTONALES: AMÉLIORATIONS DE LA PROTECTION 
JURIDIQUE
Les cantons réagirent de manière différente aux transformations de 

la société. Après l’entrée en vigueur du Code pénal suisse (1942), certains 

abrogèrent leurs lois sur l’internement entièrement (AG, ZG) ou en partie 

(TG, BS, SG, UR).81 Vaud, Saint-Gall ou Schwyz le firent en 1970, au mo-

ment où tant la critique publique que des considérations pragmatiques, 

par exemple la baisse de rentabilité d’un établissement, faisaient pen-

cher la balance.82 Dans tous ces cantons, les placements en institution 

sur décision des organes de tutelle restaient toutefois possibles. D’autres 

cantons comme Fribourg ou Zurich laissèrent leur législation désuète en 

grande partie intacte jusqu’en 1981. Un dernier groupe de cantons en-

 78 Fanzun 2005, 197–198.
 79 CIE, vol. 7, chap. 2.2 et 2.3.
 80 CIE, vol. 7, chap. 3.4; Rietmann 2013, 258–259; Matter 2011, 327–330.
 81 Zbinden 1942a, 30–32; Kälin 2015.
 82 CIE, vol. 3, chap. 3.1; CIE, vol. 7, chap. 2.1.3.
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treprit de profondes réformes. Il s’agissait notamment de Soleure (1954), 

Berne (1965) ou Lucerne (1954, 1966), où le droit de l’internement fut sujet 

à controverse et où l’influence de nouvelles catégories d’experts (méde-

cins, juristes, travailleurs·euses sociaux·ales) fut importante. À Berne, la 

discussion fut même menée avec une référence expresse, même si ce fut 

en premier lieu dans un souci de légitimation, à la Convention européenne 

des droits de l’homme. À Zurich, en revanche, une réforme tout aussi vaste 

échoua à cause de l’opposition du Gouvernement.83

Les axes des réformes portaient notamment sur l’amélioration du 

statut juridique des personnes concernées, la possibilité de recourir contre 

les décisions devant une instance (judiciaire) supérieure et la limitation 

du placement en institution à une mesure d’ultime recours, qui ne devait 

intervenir qu’après des «mesures probatoires» moins radicales. La possi-

bilité de recourir contre des décisions d’internement devant un tribunal 

(administratif) (SO 1954, ZH 1960, BE 1965, LU 1971) était également es-

sentielle. Les nouveaux moyens de recours s’inscrivaient dans un dévelop-

pement général de la juridiction administrative. Ils traduisaient le reflet 

d’une défiance à l’égard d’une administration qui élargissait constamment 

son domaine de compétence et échappait à un contrôle externe. La créa-

tion de tribunaux administratifs permit de faire examiner les décisions 

administratives de manière indépendante par la voie d’un recours. Mais 

la définition des motifs d’internement résista en grande partie aux chan-

gements. Les lois révisées sur l’internement continuèrent de se fonder sur 

des termes flous et stigmatisants comme «fainéantise», «immoralité» ou 

«inconduite» pour décrire les groupes cibles des mesures. Par conséquent 

le champ d’application potentiel des lois restait large.

Lucerne est un exemple de canton réformateur. Le canton disposa 

dès 1954 d’une loi sur la lutte contre l’alcoolisme, qui fut considérée 

comme la loi la plus moderne de Suisse en raison de son orientation mé-

dico-sociale. Au milieu des années 1950, des parlementaires demandèrent 

en effet des améliorations de ladite loi Sedel (Sedelgesetz) de 1885, qui 

permettait l’internement des personnes «fainéantes» et «se livrant à l’in-

conduite». Même si la loi n’était plus guère appliquée, le Gouvernement 

lucernois resta dans un premier temps fidèle à l’orientation répressive. Un 

projet de 1964 mit l’accent sur la protection de la collectivité face aux «dan-

gers» et au «scandale public». Ce n’est que sous la pression des experts de 

 83 Braun 2018, 343; Rietmann 2013, 264–293; CIE, vol. 3, chap. 5.1; CIE, vol. 7, chap. 2.1.4.
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l’assistance que la focale se déplaça sur l’aide individuelle. La loi ne pré-

voyait plus qu’un internement d’une durée d’un à trois ans lorsque les me-

sures d’encadrement, associées à des instructions et à des avertissements, 

étaient restées sans effet. Un internement conditionnel était désormais 

possible quand les autorités considéraient qu’il était probable qu’une per-

sonne abandonne ainsi son «mode de vie dépravé, fainéant ou immoral». 

La loi prévoyait un droit d’être entendu et de consulter son dossier, ainsi 

qu’une possibilité de recours devant le Conseil d’État (ou, dès 1971, le nou-

veau tribunal administratif). Une délimitation par rapport au Code civil fut 

également introduite: les mineur·e·s et les pupilles ne pouvaient désormais 

être interné·e·s que par une procédure de droit civil.84 La loi lucernoise 

poursuivait ainsi un double objectif qui est caractéristique des lois révisées 

sur l’internement: sous le couvert de la prise en charge, une mainmise plus 

subtile sur les personnes en situation de vie difficile et la protection juri-

dique sans renoncer totalement à la menace sous-jacente du placement 

en institution. L’objectif fut en grande partie atteint. À Lucerne, il n’y eut 

presque plus d’internements en vertu du droit cantonal après 1966; en lieu 

et place, les autorités recouraient à la nouvelle possibilité de mettre les per-

sonnes concernées sous surveillance.85

 MÉDICALISATION: TRAITER AU LIEU D’INTERNER
Les lois sur les alcooliques de la première moitié du xxe siècle avaient 

déjà misé sur des approches médicales. Les partisan·e·s de ces lois se mon-

traient critiques à l’égard des établissements de travail forcé et déplorèrent 

leur faible efficacité. En effet, on savait déjà à l’époque que les objectifs 

de correction avec lesquels on justifiait les internements administratifs 

n’étaient presque jamais atteints. De nouvelles offres de traitements médi-

caux devaient remédier à ce défaut.86 Les premières tentatives de médicali-

sation de la pratique de l’internement atteignirent cependant rapidement 

des limites pratiques et financières et la psychiatrie échoua ainsi à faire 

une distinction fiable entre «susceptible de s’améliorer», «curable», «incor-

rigible», etc. Dans le canton de Lucerne, les communes refusaient d’en-

voyer les alcooliques dans des établissements onéreux.87 Et ni le canton de 

 84 CIE, vol. 3, chap. 3.2; Badran 2017, 86–92; Marti 2015, 23–27.
 85 Badran 2017, 91.
 86 Christensen 2018, 41; Badran 2017, 35; Lippuner 2005, 272–283.
 87 CIE, vol. 3, chap. 2.3.
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Fribourg ni celui de Vaud ne parvinrent à dissocier vraiment les cures de 

désintoxication du travail forcé.88

À la suite de l’essor économique après 1945, le système de santé se 

développa fortement. Les approches médicales et sociopédagogiques ga-

gnèrent en importance aussi dans le contexte des mesures de coercition 

à des fins d’assistance. Les autorités recoururent davantage aux stations 

d’observation, aux centres de consultation pour les jeunes ou aux experts 

psychiatres en même temps que les approches médicales offraient de 

nouvelles options dans la lutte contre l’alcoolisme. Des médicaments tels 

que l’apomorphine ou l’antabus permirent de passer des offres d’hospita-

lisation à des offres ambulatoires.89 L’évolution dans les cantons dépen-

dait toutefois fortement du niveau de développement des soins médicaux 

(institutions de soins, offres ambulatoires, densité de médecins) et des 

ressources disponibles. Des cantons comme Vaud ou Lucerne mirent rapi-

dement et systématiquement le cap sur la médicalisation. D’autres, struc-

turellement faibles comme Fribourg ou Schwyz, conservèrent en revanche 

une pratique d’internement répressive visant les pauvres jusque dans les 

années 1960 et 1970 (voir chap. 4).

Lorsque le canton de Vaud révisa sa législation sur l’alcool en 1941, 

il confia l’assistance à l’Office cantonal de surveillance antialcoolique 

(OCSA), géré de manière centralisée. L’OCSA s’est développé comme une 

autorité aussi bien médicale que policière. Il poursuivait une approche mé-

dicale tout en pouvant prononcer des sanctions. Il était désormais prévu de 

traiter les alcooliques «curables» et «incurables» de manière plus ou moins 

stricte. Pour ce faire, l’OCSA put recourir à l’expertise de la clinique univer-

sitaire psychiatrique. L’obligation de consulter régulièrement un médecin, 

des promesses d’abstinence et des avertissements constituaient la grada-

tion des mesures précédant l’internement en institution. Les révisions de 

loi de 1941 et 1949 conduisirent à ce que la pratique de l’internement se 

déplace dans le domaine médico-social et que la loi visant à lutter contre 

la prostitution et le proxénétisme, qui datait du temps de la guerre, ne soit 

plus guère appliquée. Les autorités recouraient souvent à la possibilité de 

surveiller les alcooliques par une prise en charge ambulatoire. En 1968, plus 

de 3500 Vaudois·es ont fait l’objet d’une surveillance de l’OCSA. Même si le 

système misait davantage sur la coopération avec les personnes concer-

 88 CIE, vol. 3, chap. 1.1; CIE, vol. 7, chap. 3.2.
 89 CIE, vol. 4, chap. 2.1, 165–167.
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nées, il n’était pas sans contraintes. Les dénonciations anonymes, les pro-

messes d’abstinence obtenues sous la pression et la peur des atteintes à la 

réputation dues à la surveillance de l’État ont continué d’avoir un effet dis-

ciplinaire. Les placements en institution restaient également possibles en 

cas de récidive. Au milieu des années 1960, les autorités ont encore interné, 

bien qu’avec une tendance à la baisse, près de 70 hommes (mais presque 

aucune femme) par an en vertu de la loi de 1949.90

L’évolution dans le canton de Lucerne prit une direction similaire 

avec la loi sur l’assistance des alcooliques de 1954. Là aussi, il s’agissait de 

développer des offres de soins ambulatoires fondées sur la coopération. 

Ce faisant, le canton recourut aux institutions d’assistance existantes, à un 

service spécialisé de l’hôpital cantonal et à des experts psychiatres. Les in-

ternements et détentions en institution restèrent une option en cas de ré-

cidive en vertu de la loi de 1954. Ils étaient encore prévus contre les alcoo-

liques réfractaires au traitement ou «dangereux pour la collectivité» quand 

les étapes de prise en charge et de traitement en amont échouaient.

Le débat sur l’assistance aux alcooliques à Lucerne montre la nouvelle 

appréciation de la consommation d’alcool dans la période d’après-guerre. 

D’un côté, les définitions médicales et psychiatriques des «types de buveurs» 

et les profils de risque différenciés prenaient une nouvelle importance. De 

l’autre, l’accent était toujours mis sur la consommation d’alcool des couches 

sociales inférieures. Le nouvel «alcoolisme de la prospérité» a surtout théma-

tisé lorsque des groupes atypiques étaient concernés, à l’instar des femmes 

(et notamment des femmes mariées) ou des jeunes «buveurs du week-end», 

ou lorsqu’il était question de l’alcool dans la circulation routière. La discus-

sion met en évidence l’ambivalence du modèle de la médicalisation rendu 

possible par l’influence des professionnels (médecins, travailleurs·euses 

sociaux·ales). La mise en place d’offres thérapeutiques à bas seuil s’ac-

compagnait ainsi d’un recensement de nouveaux groupes à risque et d’un 

renforcement du contrôle social. Dans le cadre de ce dispositif, la pression 

concernant la marginalisation visait de manière plus ciblée qu’auparavant 

les personnes qui tombaient à travers les mailles du filet de sécurité: le pla-

cement en institution fermée resta une menace pour elles – ou le devint.91

Les approches médico-sociales ont non seulement offert de nouvelles 

alternatives mais elles ont également donné, par analogie à une meilleure 

 90 CIE, vol. 7, chap. 3.2; Collaud et al. 2015.
 91 CIE, vol. 3, chap. 2.3.
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protection juridique, une nouvelle légitimation aux privations de liberté. 

Elles ont défendu des interventions avec une logique thérapeutique et l’in-

térêt personnel des personnes concernées, justifiable sur un plan médi-

cal. Cette ambivalence est clairement apparue dans l’abolition de l’inter-

nement administratif dans le canton de Vaud au début des années 1970. 

L’instrument juridique était devenu discutable et obsolète aux yeux de la 

majorité du Parlement lorsqu’il était question de l’internement des prosti-

tuées et des «asociaux». En revanche, les réserves concernant le respect de 

l’État de droit n’étaient plus de mise dès lors qu’il s’agissait d’hospitaliser 

des alcooliques ou des personnes souffrant d’un handicap psychique. Ces 

hospitalisations ont été jugées encore et toujours nécessaires aussi bien 

dans l’intérêt des personnes concernées et de leurs proches que pour la 

protection de la société.92 La privation de liberté à des fins d’assistance, qui 

a remplacé les lois sur l’internement en 1981, est également restée attachée 

à cette logique médicale.

 DE L’INTERNEMENT ADMINISTRATIF À LA PRIVATION DE LIBERTÉ 
À DES FINS D’ASSISTANCE
Les cantons n’ayant pas tous le même goût pour les réformes et l’inno-

vation, leurs pratiques en matière d’internement ont de plus en plus divergé 

à partir des années 1960. Il a fallu la pression répétée de l’étranger pour que 

la discussion passe de l’échelle cantonale à fédérale et que de profondes ré-

formes deviennent possibles. Dès l’adhésion de la Suisse au Conseil de l’Eu-

rope en 1963, les autorités fédérales savaient que l’«internement forcé de 

personnes privées de leurs facultés mentales ou de personnes tombées dans 

la déchéance», tel qu’il était pratiqué dans le pays, n’était pas compatible 

avec la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH).93 La CEDH 

de 1950 a été l’un des acquis majeurs du Conseil de l’Europe. Elle comprend 

une liste des droits fondamentaux et prévoit un mécanisme d’application 

efficace avec une Cour des droits de l’homme à Strasbourg. L’article 5 de la 

convention, qui garantit le droit à la liberté et à la sûreté et régit les conditions 

d’une privation de la liberté personnelle, est particulièrement important. Il 

s’agit en particulier du droit à une procédure judiciaire. Pour être un membre 

crédible du Conseil de l’Europe, la Suisse a dû trouver un moyen de ratifier 

la CEDH. En 1968, le Conseil fédéral a manifesté son intention d’adhérer à la 

 92 CIE, vol. 3, chap. 3.1.
 93 À propos de ce qui suit CIE, vol. 3, chap. 5.1; Fanzun 2005, 194–256.
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convention en émettant cependant plusieurs réserves, qui, en plus des lois 

cantonales sur l’internement, concernaient l’absence de droit de vote des 

femmes et les articles d’exception confessionnelle. Ce n’est pas un hasard si 

de telles traditions historiques spéciales ont pesé sur les relations de la Suisse 

avec les organisations internationales.

Cette prudente politique de formulation de réserves engagée par la 

Confédération visait à protéger la souveraineté des cantons et éviter que 

ceux-ci, comme le formula le conseiller national social-démocrate bernois 

Emil Schaffer, reçoivent un «avertissement énergique» pour moderniser 

leurs lois sur l’internement.94 Or la passivité de la Confédération montre 

également que le droit de l’internement comme élément du droit adminis-

tratif cantonal était une ligne secondaire négligée des discussions concer-

nant la CEDH. Le droit de vote des femmes, qui avait échoué dans les urnes 

en 1959, était en revanche au cœur des discussions de politique intérieure 

en vue d’une adhésion. Les associations de femmes se sont mobilisées en 

particulier contre la réserve que souhaitait émettre le Conseil fédéral et ont 

utilisé la CEDH comme moyen de pression pour obtenir un second vote. 

Les personnes internées sur décision administrative ne possédaient pas de 

lobby en mesure de remettre en cause la tactique dilatoire officielle.

La discussion passa à la vitesse supérieure à la suite d’une intervention 

de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui n’a guère été abordée 

par la recherche jusqu’ici.95 En 1940, la Suisse avait signé la Convention de 

l’OIT no 29 concernant le travail forcé ou obligatoire, qui avait été conclue 

à l’origine en pensant aux colonies européennes. Elle interdisait d’assujet-

tir des individus au travail forcé sans décision judiciaire et en dehors de 

situations d’urgence. Depuis les années 1940, l’OIT exigeait régulièrement 

de la Suisse des explications au sujet des lois cantonales sur l’internement. 

Dans le contexte de la discussion sur la CEDH, l’organisation haussa le ton 

en 1970 et exigea l’abrogation de ces lois. La demande mit la Suisse dans 

une situation inconfortable. D’une part, la notion même de travail forcé 

n’était pas compatible avec la perception que le pays avait de lui-même. 

D’autre part, la Suisse se vit soudain mise sur le même plan que les pays du 

 94 Procès-verbal de la session d’hiver 1969 de l’Assemblée fédérale, Conseil National, 89, 
Archives fédérales suisses, BAR#E1301#1960/51#494*.

 95 Dissler 2017.
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bloc de l’Est et les pays africains, qui étaient alors particulièrement dans le 

collimateur de l’OIT.96

Les réflexes de rejet l’emportèrent dans un premier temps. Dans un 

avis, le Conseil fédéral argua que la convention de 1930 visait uniquement 

à «lutter contre le travail forcé dans la forme survenue jadis dans les régions 

colonisées». En même temps, il déroula son vieil argumentaire: le travail en 

institution était, d’après le Conseil fédéral, un «travail avec un objectif thé-

rapeutique ou éducatif qui est uniquement décidé dans l’intérêt de la per-

sonne internée et sans lequel un internement ne pourrait pas atteindre son 

but de réinsertion dans la société».97 Les médias de centre gauche en parti-

culier s’emparèrent du reproche de l’OIT, si bien qu’il y eut un fâcheux risque 

de dégât d’image dans la population. À cela s’ajouta un nouveau conflit avec 

les cantons, auxquels le Gouvernement fédéral voulut une nouvelle fois ren-

voyer la balle. Aussi bien le canton de Berne que la Conférence des directeurs 

des Départements cantonaux de justice et police protestèrent contre le fait 

de porter uniquement la critique sur la législation cantonale. Ils soulignèrent 

que les nouvelles lois sur l’internement prévoyaient des garanties de procé-

dure suffisantes. En revanche, ils critiquèrent pour la première fois ouverte-

ment les dispositions du Code civil sur l’internement au motif qu’elles n’of-

fraient presque pas de sécurité juridique aux personnes concernées.

Plus encore que les débats sur la CEDH que la Suisse ratifia finalement 

en 1974, l’intervention de l’OIT conduisit à ce que la discussion larvée sur 

les dispositions légales d’internement soit mise à l’agenda de la politique 

fédérale. En 1971, le Conseil fédéral donna le mandat de régler la problé-

matique dans le cadre de la révision en cours du droit de la famille. Après 

plusieurs essais, une solution de droit fédéral se précisa enfin, qui compre-

nait désormais aussi l’internement des majeurs et étendait les garanties 

de procédure. Il n’y eut toutefois pas de débat de fond sur l’admissibilité 

des mesures privatives de liberté. Après des interventions d’associations 

de psychiatres, il donna lieu à un projet qui était très axé sur les hospitali-

sations psychiatriques et permettait aux cantons de confier également la 

compétence des placements en institution aux médecins. Les privations de 

 96 Daughton 2013. D’après Maul 2007, 362–375, les analyses de l’OIT visaient dans les an-
nées 1960 particulièrement le travail des jeunes, qui était répandu dans plusieurs États 
africains après l’indépendance. Le bloc de l’Est se trouvait également dans le collimateur 
de l’OIT dominée par les États-Unis.

 97 Rapport à l’OIT, 16. 11. 1971, Archives fédérales suisses, BAR#E7001C#1982/11#37*; 
Conseil fédéral 1977, 56 à 58.
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liberté hors du cadre pénal passèrent ainsi d’une mesure tutélaire et poli-

cière à une mesure tutélaire et psychiatrique.98

La privation de liberté à des fins d’assistance, adoptée par le Parle-

ment en 1978 et entrée en vigueur en 1981, limita les motifs d’internement, 

sur le modèle de la CEDH, à la «maladie mentale», la «faiblesse d’esprit», 

l’«alcoolisme», la «toxicomanie» et le «grave état d’abandon».99 L’interne-

ment d’une personne en institution était admissible quand l’«assistance 

personnelle nécessaire» ne pouvait pas lui être fournie d’une autre manière. 

En plus de l’aspect de sa protection, il fallait tenir compte de la «charge» 

qu’une personne représentait pour son entourage. La loi imposa en outre 

des normes minimales telles que le droit d’être entendu ou la possibilité de 

recourir devant un tribunal. La réglementation s’appliqua aussi bien aux 

mineurs qu’aux majeurs, sous-tutelle ou non. Les autorités chargées des 

tutelles étaient en principe responsables. Enfin, la loi donna aux personnes 

concernées un droit à la réparation des dommages lorsque la privation de 

liberté était intervenue illégalement.100

Même si la nouvelle réglementation représente formellement un 

tournant, certaines continuités avec les anciennes lois sur l’internement 

sont manifestes. La privation de liberté à des fins d’assistance a prolongé les 

tendances existantes à l’extension de la protection juridique. Les normes 

procédurales n’allaient cependant guère plus loin que le minimum prévu 

par la CEDH; des propositions substantielles telles que le droit à une «assis-

tance à l’internement» n’ont eu aucune chance au cours du processus lé-

gislatif. S’agissant des motifs d’internement, la nouvelle orientation n’était 

pas non plus si évidente. Le Conseil fédéral abandonna le motif de «fai-

néantise» pendant les travaux préparatoires. D’après la loi, une privation 

de liberté restait toutefois possible sur la base d’un «état d’abandon com-

plet», malgré les vives critiques qui furent exprimées lors de la consultation 

à l’égard du caractère arbitraire de la notion. Le terme d’«état d’abandon 

complet» était une interprétation spécifique à la Suisse du motif de déten-

tion du vagabondage, qui était encore prévu à l’article 5 CEDH (même si le 

vagabondage ne constituait pas un délit). D’après le message du Conseil 

fédéral, l’«état d’abandon complet» pouvait aussi comprendre le manque-

 98 Conseil fédéral 1977, 33; CIE, vol. 3, chap. 5.1; Ferreira, Maugué, Maulini 2017.
 99 L’art. 5 CEDH prévoit les motifs de détention suivants: éducation de mineurs, prévention 

de maladies contagieuses, maladies mentales, alcool et toxicomanie, vagabondage.
 100 Code civil suisse (privation de liberté à des fins d’assistance). Modification du 6. 10. 1978 

(RO 1980 31).
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ment à des obligations familiales ou le besoin d’assistance à la suite d’un 

refus obstiné de travailler, des «infractions» qui s’inscrivaient clairement 

dans la tradition de la police des pauvres.101 De plus, la révision ne touchait 

pas à la terminologie stigmatisante du droit de la tutelle. Ce n’est qu’en 2013 

qu’elle fut adaptée avec le droit de la protection de l’adulte. Les continuités 

apparaissent très nettement également dans le fait que la Confédération 

continua de laisser aux cantons le soin de régler la procédure, à l’exception 

de quelques principes. Il s’agit par exemple de la délégation de la compé-

tence de placement aux médecins de premier recours ou du choix de l’éta-

blissement. Il fallut attendre en partie les années 1990 pour que les cantons 

adaptent leurs bases légales. Dans ces conditions, il ne peut être question 

d’une harmonisation de la pratique.

2.6 CONCLUSION INTERMÉDIAIRE: DES LOIS D’EXCEPTION 
POUR COMBLER DES LACUNES

Les internements administratifs servaient à enfermer des individus dans 

des institutions en raison de leur mode de vie. La responsabilité en incom-

bait aux autorités administratives, qui n’étaient soumises à aucun contrôle 

ou à un contrôle limité de la part des tribunaux. De telles sanctions qui 

ont vu le jour au milieu du xixe siècle à la croisée des lois sur l’indigence 

et du droit pénal, ont permis des atteintes au droit qui allaient bien plus 

loin que la poursuite des traditionnels délits d’indigence tels que la men-

dicité ou les abus d’assistance. Au début du xxe siècle, les mesures se sont 

développées en des instruments de contrôle social polyvalents. Jusqu’à 

l’introduction de la privation de liberté à des fins d’assistance (1981), la 

législation sur l’internement ressemblait à un patchwork confus entre les 

actes cantonaux et le droit de la tutelle prévu par le Code civil. Les atteintes 

à la liberté personnelle étaient justifiées par la nécessité de protéger l’ordre 

public, de réaliser des économies et de faire des personnes concernées des 

«individus utiles et travailleurs». L’application était très large: axée dans un 

premier temps sur la discipline des personnes à la charge de l’assistance 

publique, elle s’étendit peu à peu aux alcooliques, prostituées, récidivistes, 

proxénètes, adolescent·e·s et jeunes adultes «moralement abandonné·e·s». 

Les lois encadrant l’internement n’étaient conçues qu’en partie pour 

 101 Conseil fédéral 1977, 26.
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résoudre des problèmes sociaux. Elles reflètent plutôt la tendance problé-

matique des sociétés modernes à écarter de la société les marginaux ou les 

personnes inadaptées lorsque d’autres systèmes d’incitation, d’aide ou de 

contrôle n’ont pas d’effet. Elles ont marqué le point où l’échec de la société 

à intégrer vire à la violence institutionnelle contre certains individus. Avec 

le mandat d’une police morale, le droit de l’internement a constitué une 

sorte de droit pénal parallèle, sans offrir pour autant une protection juri-

dique comparable. Il a permis des atteintes à la liberté personnelle qui 

n’étaient pas possibles dans le cadre juridique ordinaire. C’était un droit 

qui visait les groupes socialement marginalisés et faisait des concessions 

sur la protection et la sécurité juridiques. Des normes légales imprécises 

ont favorisé une pratique sujette à des violations arbitraires du droit et de 

l’intégrité. Même si elle était légitimée dans le cadre de processus démo-

cratiques, la législation contrevenait aux principes élémentaires – déjà 

reconnus à l’époque – de l’égalité de droit et de l’équité.

Même si la problématique de l’État de droit était connue, les lois en-

cadrant l’internement ont pu compter sur une large acceptation jusque 

dans les années 1970 et n’ont guère été remises en question sur le fond. 

Cela s’explique par plusieurs facteurs: premièrement, la législation et la 

pratique se révélèrent si flexibles qu’elles pouvaient toujours être adaptées 

aux nouveaux scénarios de menace et besoins d’ordre. Une fois l’instru-

ment introduit, le monde politique et les autorités n’ont plus voulu y re-

noncer. Les internements administratifs ont perdu en importance dans la 

période d’après-guerre comme moyen de discipliner les bénéficiaires de 

l’assistance. En revanche, les autorités ont alors utilisé les internements 

forcés pour agir contre de nouveaux groupes problématiques tels que les 

jeunes «récalcitrants», les pensionnaires de foyers, les toxicomanes ou les 

prostituées. Ce n’est qu’à partir des années 1960 que la libéralisation so-

ciale et l’extension des droits fondamentaux ont contribué à anéantir le 

carcan moral qui légitimait la pratique de l’internement.

Deuxièmement, le développement des structures de l’État social et des 

offres de soutien ne rendit en aucun cas les internements en institution obso-

lètes aux yeux des autorités. Les placements en institution continuèrent plu-

tôt d’être prévus comme l’ultime recours contre les personnes qui passaient 

à travers les mailles des filets de protection sociale ou lorsque les alterna-

tives institutionnelles faisaient défaut. La baisse du nombre d’internements, 

l’importance croissante des approches médico-sociales et les améliorations 

de la protection juridique ont en outre contribué à ce que les interventions 
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restantes soient acceptées (sinon particulièrement appréciées) par la société 

jusque dans les années 1970. La privation de liberté à des fins d’assistance, 

qui a remplacé le droit de l’internement en 1981, poursuivit cette évolution 

avec quelques accents, en particulier concernant la protection juridique. Il 

s’agit donc de relativiser l’image d’une rupture nette en 1981.

Troisièmement, bien que la législation relative à l’internement ne soit 

jamais restée incontestée, la critique publique est restée très fragmentée et 

n’eut qu’un écho limité. Une conception limitée, en fonction du genre et 

des classes sociales, de la conformité sociale et de la participation civique, 

le maintien de traditions juridiques cantonales et nationales de même que 

des réflexes de rejet à l’égard de nouvelles normes juridiques ont empêché 

un débat de fond jusque dans les années 1960. À cet égard, la Suisse s’est 

clairement distinguée d’autres pays d’Europe occidentale, qui adaptèrent 

leur législation aux nouvelles normes après 1945. Même après 1970, la pro-

blématique de l’internement administratif n’a jamais été au cœur des dé-

bats sur la Convention européenne des droits de l’homme ou les réformes 

du droit pénal ou du système des institutions. Contrairement aux femmes 

suisses, qui réclamèrent le droit de vote et d’éligibilité, le nombre compara-

tivement faible de personnes internées sur décision administrative n’avait 

pas de groupe de pression. À cela s’ajouta le fait, quatrièmement, que la 

Confédération ne s’immisça dans la discussion que sous la pression de 

l’Organisation internationale du travail et opta pour une refonte conforme 

à la CEDH avec la révision du droit de la famille. Le remplacement du droit 

de l’internement obéit ainsi surtout à une logique de politique extérieure 

et d’image, et découla moins de la compréhension de son caractère injuste.
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SOURCE 1

PRÉSERVER L’ORDRE SOCIAL

Par décision du 23 décembre 1949, l’autorité de tutelle du district des 

Cinq-Villages (GR) fit interner le jeune H. C., âgé de vingt-six ans, aux éta-

blissements de Belle chasse (FR). La durée de l’internement ne figure pas 

sur le document: elle fut fixée ultérieurement, ce qui n’était pas inhabituel. 

Cette décision met en évidence le pouvoir dont disposaient les autorités de 

tutelle en matière d’internement. Elle avait notamment pour objet d’infor-

mer de l’internement les acteurs impliqués, c’est-à-dire, outre la personne 

concernée, la direction de l’établissement, la police locale, le conseil com-

munal, le curateur et un office dont le nom (illisible) a été ajouté à la main.

Comme motifs pour justifier l’internement, les autorités avançaient 

la «vie dissolue» et la «dangerosité» de H. C. À partir de cette argumenta-

tion, elles exigeaient «un internement immédiat dans un établissement 

d’éducation au travail, par exemple Belle chasse, afin de garantir la sécurité 

publique»: un point de vue qui était également défendu par l’ancien tuteur 

du jeune homme, devenu son curateur. Le document n’indique cependant 

pas clairement ce que les autorités des Grisons reprochaient à l’intéressé 

ni ce qu’elles entendaient par «vie dépravée» et «dangerosité». Il est sim-

plement relevé que H. C. aurait «ignoré et saboté» les ordres de l’autorité et 

du curateur et «failli à toutes ses promesses de mener une vie meilleure».

Les accusations à l’encontre de H. C. furent examinées lors d’une ré-

union de l’autorité de tutelle le 13 janvier 1950. Le procès-verbal nous ap-

prend en quoi le mode de vie de H. C. déplaisait à l’autorité et ce qui avait 

convaincu celle-ci de la nécessité de protéger la société contre ses agis-

sements. Manifestement, le jeune homme s’était soustrait à plusieurs re-

prises au contrôle de son curateur. «C. se dérobait totalement à l’assistance 

du curateur qui lui avait été assigné, vivant et agissant comme un homme 

absolument libre», résume le procès-verbal. En fait, H. C. avait mis fin à ses 

rapports de travail avec un maraîcher au bout de cinq semaines, sans s’être 

concerté avec son curateur. Il s’agit là d’un exemple typique. Les autori-

tés interprétaient fréquemment le fait de démissionner sans autorisation 

comme un signe de «fainéantise» ou de «débauche». Il était en outre repro-

ché à H. C. d’avoir sollicité les faveurs de femmes du village en leur men-

tant à propos de son activité professionnelle, prétendant tour à tour être un 

marchand fortuné d’Arosa, un gérant d’hôtel ou le propriétaire d’un salon 
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de coiffure. Elles considéraient qu’il usurpait ainsi une position sociale à 

laquelle elles estimaient qu’il n’avait pas droit, causant des troubles dans 

une communauté fondée sur une conception traditionnelle du travail, de 

la famille et de la sexualité. Telles sont en fait les raisons qui ont rendu H. C. 

«dangereux» aux yeux des autorités. Il représentait moins une menace phy-

sique au sens strict (un danger tel qu’on le définirait aujourd’hui) qu’une 

menace sociale. Cette décision d’internement montre que l’intéressé ne fut 

pas interné à des fins d’assistance et de protection individuelle mais plu-

tôt pour écarter une personne indésirable, pour protéger la paix sociale et 

pour donner un signal aux tiers.

Source: Archives de l’État de Fribourg, AEF Belle chasse A 121.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 3, chap. 3.
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SOURCE 2

GAIN DE CAUSE CONTRE L’ARBITRAIRE DES AUTORITÉS

Par son jugement du 13 mars 1947, le Tribunal fédéral admit la plainte du 

jeune L. Z., vingt-et-un ans tout juste, et leva l’internement de celui-ci à 

l’établissement d’éducation au travail d’Uitikon. Dans l’exposé des motifs, 

le tribunal suprême reprochait aux autorités zurichoises d’avoir appliqué 

d’une manière arbitraire la loi de 1925 sur l’internement. Selon lui, le jeune 

homme ne manifestait aucun «penchant criminel» et n’était ni «dépravé» 

ni «fainéant»; les conditions justifiant un internement selon la loi n’étaient 

donc pas réunies. Ce jugement favorable à une personne concernée fait 

figure d’exception car la plupart du temps, les autorités de recours confir-

maient les décisions des instances antérieures. Mais il montre qu’il était 

possible de se défendre en justice contre l’arbitraire des autorités. Contrai-

rement à bon nombre de personnes concernées, L. Z. avait les moyens de 

se payer un avocat, lequel saisit l’instance suprême avec une grande déter-

mination.

Autre avantage de L. Z.: il était diplômé de l’enseignement secondaire 

et d’une école hôtelière et suivait, au moment de son internement, l’école 

de recrues. Il soumit au tribunal de bons bulletins scolaires et certificats de 

travail, ce qui lui permit de contrer le reproche selon lequel il aurait changé 

d’emploi à plusieurs reprises «par manque de volonté». Il expliqua que ces 

changements étaient liés à des raisons de santé et à la conjoncture. Il fit 

également valoir que son tuteur s’était montré peu compréhensif à son 

égard et avait torpillé ses efforts professionnels. Ces arguments montrent à 

quel point il était difficile de remettre en question un internement une fois 

qu’il avait été ordonné. Pour des hommes comme L. Z., pouvoir donner au 

tribunal une image positive de leur disposition à travailler et de leur par-

cours professionnel était déterminant.

Le succès de L. Z. est d’autant plus remarquable que les autorités zu-

richoises avaient à leur disposition un gros dossier et qu’elles l’ont utilisé 

pour discréditer le jeune homme. Le Conseil d’État avait énoncé, dans son 

mémoire, de nombreux renvois à des documents censés prouver la «légè-

reté» de L. Z. et les efforts vains de son tuteur. On voit que les dossiers étaient 

pour les autorités des justificatifs importants de leurs décisions d’interne-

ment, et on ne s’étonne guère de ce que les autorités zurichoises avaient re-

fusé l’accès de l’avocat au dossier au prétexte que L. Z. était  suffisamment 
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informé des reproches qui lui étaient adressés. L’élément qui finit par jouer 

en faveur de L. Z. c’est que le Conseil d’État de Zurich, malgré les renvois 

au dossier, n’avait pas suffisamment précisé les motifs de l’internement.

Le jugement du 13 mars 1947 a aussi ceci d’intéressant que le Tribu-

nal fédéral n’a en fait donné raison à L. Z. que sur un seul point: la nature 

arbitraire de la décision du Gouvernement zurichois. Sur un autre point ce-

pendant, la Cour a rejeté la plainte: l’une des raisons pour lesquelles l’avocat 

de L. Z. avait remis en question les lois cantonales sur l’internement, c’est 

qu’elles violaient selon lui le principe de primauté du droit fédéral sur le droit 

cantonal. Il estimait que le Code civil suisse réglait la question de l’interne-

ment de manière exhaustive, en réservant cette mesure aux personnes pla-

cées sous tutelle. Or au moment du jugement, L. Z. n’était plus sous tutelle.

Mais, considérant la souveraineté des cantons en matière de police, le 

Tribunal fédéral confirma leur compétence de prévoir, en dehors du droit 

pénal et du droit des tutelles, des mesures administratives de privation de 

liberté «afin de préserver la sécurité et l’ordre publics, en particulier pour 

prévenir les crimes». Il passa par ailleurs tacitement sur d’autres points 

critiques, d’autant plus facilement qu’ils n’avaient pas été contestés expli-

citement. Le Conseil d’État de Zurich avait affirmé que tant la privation 

de liberté sans décision judiciaire que l’internement en commun de per-

sonnes condamnées ou internées administrativement étaient conformes 

à la Constitution. Le Tribunal fédéral érigea son jugement en décision de 

principe, laquelle guida la jurisprudence jusqu’au remplacement de l’in-

ternement administratif en 1981.

Le jugement du 13 mars 1947 est ambigu, car si les juges condamnèrent 

l’arbitraire des autorités et libérèrent L. Z., ils n’osèrent pas critiquer le droit 

de l’internement sur le fond, ce qui correspond parfaitement à la position 

de la Suisse officielle de l’époque. Alors que, comme le prouve le cas de 

L. Z., des personnes étaient enfermées pour des motifs arbitraires, les auto-

rités et les tribunaux cherchaient des arguments juridiques pour maintenir 

le système des internements forcés. De ce point de vue, le Tribunal fédéral 

a manqué en 1947 une occasion de mettre fin aux internements adminis-

tratifs.

Source: Archives du Tribunal fédéral, Jugement P 730/AG, 13. 3. 1947 / BGE 73 I 42.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 7, chap. 3.4 et 4.2.
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3 DES «GENS SANS DÉFENSE»: LES 
PERSONNES CIBLÉES PAR L’INTERNEMENT 
ADMINISTRATIF

«Certaines personnes qui n’étaient pas dans la norme que le gouvernement 

considérait comme la norme à cette époque. […]. En général c’étaient des 

familles qui n’étaient pas… par exemple, il n’y avait pas un couple marié 

avec des enfants qui vivaient selon les normes: travailler, etc.»1

En Suisse sur la période s’étendant de 1930 à 1981, on estime qu’entre 

20 000 et 40 000 personnes âgées de plus de seize ans ont été privées de 

liberté par une instance administrative sans avoir commis de délit. Sur l’en-

semble du xxe siècle, le nombre de personnes internées s’élève au moins à 

60 000, et la grande majorité sont des hommes issus des milieux sociaux les 

plus touchés par la pauvreté. Près de la moitié ayant été soumises à plu-

sieurs internements, on considère que sur la même période le nombre de 

décisions d’internements prononcées et effectuées dans un établissement 

fermé est beaucoup plus élevé.2

Les autorités n’ont pas toujours eu recours aux lois d’internement 

avec la même fréquence, ni à l’attention des mêmes catégories de per-

sonnes au cours du siècle. À partir des tendances statistiques générales, 

ce chapitre décrit les variations du recours à ces mesures au cours de la 

période étudiée, ainsi que les différents facteurs de risque d’internement 

pour les individus. Nous verrons également que le genre joue un rôle im-

portant dans le recours ou non à l’internement. Enfin, à partir d’un zoom 

sur l’individualité des personnes, ce chapitre se termine sur quatre por-

traits qui mettent en évidence les complexités humaines qui se dessinent 

derrière les grandes tendances révélées par les chiffres. Le prochain cha-

pitre proposera une analyse plus micro des procédures légales et méca-

nismes locaux et circonstanciés qui mènent les autorités à prendre des dé-

cisions d’internement.

 1 CIE, entretien vidéo avec Marianne Steiner, 8. 6. 2017.
 2 CIE, vol. 6, chap. 3.
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3.1 LES VARIATIONS TEMPORELLES ET CANTONALES  
DU RECOURS À L’INTERNEMENT

Comme l’ont déjà été mis en évidence de précédentes études sur les varia-

tions du nombre d’internements à une échelle cantonale,3 il ressort des 

estimations de la CIE (cf. «Les obstacles au recensement du nombre d’in-

ternements administratifs», p. 96) que le recours aux lois d’internement 

administratif est beaucoup plus fréquent durant la période de crise écono-

mique précédent la Seconde Guerre mondiale. Entre 1930 et 1940, la CIE 

estime à partir d’une moyenne décennale qu’environ 1550 personnes sont 

internées à la fin de chaque année. Ce qui signifie que chaque jour en Suisse 

4 à 5 personnes étaient privées de liberté par une autorité administrative 

sans avoir commis de délits. Dans les années 1940, si l’on recense encore 

à partir d’une moyenne décennale que 1230 personnes sont internées à la 

fin de chaque année, le nombre de personnes internées diminue fortement 

au début de la décennie. Dans les années 1950, on compte environ 900 per-

sonnes internées par année. Dans les années 1960, ce sont encore environ 

près de 650 personnes par années, et 250 au cours de la décennie 1970. Si, 

en 1936 le nombre de personnes internées représente 0,15 % de l’ensemble 

de la population, en 1970 il ne représente plus que 0,01 %.4

Comparativement à d’autres modalités de privation de liberté qui 

s’exercent également en Suisse au cours de la même période (hospitalisa-

tions sous contrainte ou peines pénales), le nombre de personnes internées 

administrativement se révèle relativement restreint. Par exemple en 1945, 

alors qu’environ 1000 personnes sont internées à la fin de l’année par une 

instance administrative, on recense environ 30 000 hospitalisations en psy-

chiatrie – dont on peut estimer qu’une grande majorité étaient exécutées 

suite à une décision judiciaire ou médicale et sans le consentement du/

de la patient·e. En outre, en 1946, environ 6000 peines pénales sans sursis 

ont été prononcées à l’encontre d’adultes. En 1960, l’écart se creuse encore 

puisque pour 650 personnes internées administrativement on dénombre 

38 000 hospitalisations et 7300 peines.5 La mise en proportion du nombre 

 3 Braun 2018 (SO); Lavoyer 2018 (NE); Badran 2017 (LU); Rietmann 2017 (GR); Crettaz 2016 
(VS); Collaud et al. (2015 (VD); Knecht 2015 (LU); Rietmann 2013; Badran 2012.

 4 CIE, vol. 6, chap. 3.
 5 Source pour les hospitalisations: Office fédéral de la statistique 2013 (cf. bibliographie), 

pour les jugements pénaux (sans mesures pénales et sanctions contre les mineurs): Of-
fice fédéral de la statistique, Statistique de la criminalité en Suisse, 1950 (p. 4 et suivantes, 
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de personnes internées administrativement avec l’ensemble de la popula-

tion et la perduration dans le temps du recours à l’internement administra-

tif tendent tout de même à montrer que celui-ci a constitué un phénomène 

à portée considérable fortement ancré dans l’ensemble du territoire suisse.

28, 30), 1960 (p. 6 et suivantes). Il convient de relever qu’un adulte pouvait faire l’objet de 
plusieurs peines en une année et que la durée des peines pénales était variable. En 1960, 
seules 20 % des peines excédaient six mois. Par ailleurs, le nombre des hospitalisations 
inclut une portion considérable d’entrées multiples. Le nombre des personnes hospita-
lisées par année est donc inférieur au nombre d’hospitalisations et ces chiffres de 30 000 
(1945) et 38 000 (1960) doivent être pris avec précautions. Selon l’analyse des procédures 
d’hospitalisation en psychiatrie entre 1900 et 1970 dans les cantons de Genève et de 
Vaud, Gasser et Heller soulignent la difficulté de saisir dans quelle mesure les patient·e·s 
étaient systématiquement contraint·e·s. Si les demandes proviennent très majoritaire-
ment de médecins, ils estiment cependant que dans les années 1920–1930 la proportion 
des hospitalisations sans autorisation médicale et relevant d’une autorité judiciaire était 
plus importante et que les demandes volontaires étaient quasi inexistantes. Celles-ci 
ont en revanche fortement augmenté à partir des années 1950, en même temps que les 
durées d’hospitalisation se sont raccourcies. Elles restent cependant minoritaires par 
rapport aux hospitalisations contraintes (Gasser, Heller 2003).

Graphique 1: Projection à l’échelle nationale du nombre de personnes internées   
administrativement à la fin de l’année

Source: CIE, vol. 6, chap. 3, p. 88, Graphique 26.
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LES OBSTACLES AU RECENSEMENT DU NOMBRE D’INTERNEMENTS 
ADMINISTRATIFS

Combien d’internements ont-ils été prononcés et appliqués en Suisse? 

Combien de personnes ont-elles été internées?

Ces questions banales sont incontournables pour comprendre dans 

quelle mesure les internements administratifs ont été pratiqués en Suisse 

et combien de personnes ont été concernées par ces lois d’exception que 

sont les lois cantonales qui encadrent l’internement administratif. Néan-

moins, la réponse se heurte à deux obstacles majeurs.

Un premier obstacle important relève de la disponibilité des sources. 

À ce jour, aucun décompte systématique ni enregistrement des interne-

ments n’a été réalisé à l’échelle nationale.1 Un recensement complet ne 

peut donc se faire qu’à partir de recherches dans les archives des vingt-six 

cantons suisses. Par ailleurs, certaines mesures étant prononcées par les 

communes ou les autorités tutélaires, il se peut que dans certains cantons, 

les traces des internements ne soient accessibles que dans les archives 

communales, tout comme il se peut que des documents n’aient pas été 

conservés.

Un deuxième obstacle important relève de la complexité législative 

qui encadre les internements administratifs. Il n’existe en effet pas de défi-

nition stable de l’internement administratif. Du fait de la pluralité des lois 

cantonales autorisant l’internement et de la coexistence de législations fé-

dérales et cantonales (cf. chap. 2), chaque administration cantonale, voire 

communale, a ses propres pratiques d’internements administratifs et un 

mode spécifique pour leur enregistrement. Par ailleurs, du fait de la poro-

sité entre les dispositions pénales, civiles et administratives, la frontière est 

parfois floue entre les privations de liberté relevant de l’une ou de l’autre 

autorité. Il n’y a donc pas de critères communs de recensement d’un can-

ton à l’autre, et une analyse empirique des lois et de leurs applications est 

nécessaire pour identifier et définir les privations de liberté relevant de l’in-

ternement administratif.

Pour réaliser ses estimations, la CIE a opéré plusieurs choix.

Tout d’abord, le premier choix a consisté à définir les pratiques d’in-

ternement qui seraient comptabilisées. Se rapportant à une définition ju-

ridique des internements administratifs, les estimations de la CIE portent 

 1 Carl Albert Loosli critiquait déjà l’absence d’une base de données: Marti, Grunder 2018, 338.
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sur le nombre de personnes âgées de seize ans ou plus ayant été internées 

dans une institution par une autorité administrative – c’est-à-dire sans in-

tervention d’un tribunal pénal – sur la base de dispositions du droit can-

tonal ou civil. Ensuite, pour composer avec l’instabilité des recensements 

cantonaux d’internements, la CIE a défini différentes estimations et ex-

trapolations à partir de sources distinctes (rapports annuels des établisse-

ments, rapports de gestion des cantons). Sur la base de ces données, il est 

possible d’estimer approximativement le nombre de personnes internées 

entre 1930 et 1981. Aucune conclusion ne peut cependant être tirée quant 

au sexe et à l’âge des personnes concernées. Il n’a pas non plus été possible 

de différencier les données en fonction des motifs invoqués pour justifier 

les internements.

En outre, les calculs effectués par la CIE ont été construits sur des 

données et des hypothèses différentes.2 Dans certains cas, les résultats dif-

fèrent sensiblement les uns des autres, ce qui indique des incohérences 

dans les sources choisies ainsi que des distorsions. Le calcul réalisé à partir 

d’un échantillon des chiffres de référence de vingt établissements d’inter-

nement s’est avéré être le plus fiable et a constitué la base pour réaliser 

une échelle d’estimation. Celle-ci tient compte du fait que les personnes 

peuvent être internées plusieurs fois au cours de leur vie et que les établis-

sements sélectionnés ne constituent qu’un sous-ensemble des institutions 

effectivement existantes.

Cette estimation montre qu’entre 1930 et 1981, au moins 20 000 à 

40 000 hommes et femmes en Suisse ont été internés administrative-

ment. Pour l’ensemble du xxe siècle, le nombre minimum de personnes 

touchées devrait être d’environ 60 000, ce qui correspond aux résultats de 

la recherche à ce jour. Il s’agit d’une estimation assez prudente, qui tient 

compte cependant des problèmes méthodologiques liés à la collecte des 

données et à la définition des pratiques recensées. Elle porte sur le nombre 

de personnes internées. Celles-ci pouvant connaître plusieurs interne-

ments au cours de leur vie, le nombre de décisions est sensiblement plus 

élevé (jusqu’à 200 000 pour la période allant de 1930 à 1981).

 2 Pour une description détaillée des données et des hypothèses d’analyse cf. CIE, vol. 6, 
chap. 3. Afin d’en faciliter la lecture, les données ont été arrondies dans ce volume.
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Si l’on observe encore une augmentation du nombre d’internements 

au sortir de la guerre, il est intéressant de souligner que la crise écono-

mique des années 1970 n’a eu pratiquement pas d’impact sur le recours à 

l’internement comparativement à la crise des années 1930. Évidemment, 

le développement d’alternatives offre aux autorités d’autres modalités 

de surveillance des comportements jugés dangereux pour l’ordre social 

(cf. chap. 2). On peut également évoquer que si les inégalités sociales et 

la pauvreté persistent, elles deviennent moins marquées et cristallisent 

moins de tensions sociales que dans les années 1930. L’essor économique 

des années 1950 a permis d’intégrer une grande part de la main-d’œuvre, 

de même qu’il a conduit à l’augmentation des salaires et à l’amélioration 

des conditions de vie d’une large frange de la population. Les salaires réels, 

c’est-à-dire la part disponible pour la consommation quotidienne, ont 

augmenté de 20 % entre 1950 et 1960. Par ailleurs, le développement de 

plusieurs assurances sociales (Assurance vieillesse et survivant 1948, Assu-

rance invalidité 1960, Prestations complémentaires 1966, Assurance chô-

mage 1977), a également permis de réduire le risque de pauvreté. Lors de 

la crise des années 1970, le non-renouvellement des permis de séjour de la 

main-d’œuvre étrangère a en outre permis à l’économie suisse d’exporter 

le chômage et de juguler les effets de la crise économique sur son territoire.

Cependant, la persistance d’un nombre irréductible d’internements 

montre que l’embellie économique et le développement de l’État social 

n’ont pas concerné tout le monde et n’ont pour autant pas rendu l’interne-

ment administratif complètement désuet. De la même manière, des aug-

mentations du nombre d’internements observées à la fin des années 1960 

dans plusieurs cantons suggèrent que l’internement s’est à nouveau pré-

senté comme une solution dans certaines circonstances. Révélant des 

enjeux locaux, ou des spécificités régionales, les variations du recours à 

l’internement n’ont pas toutes suivi le même rythme. Par exemple, dans 

le canton de Schwyz on constate plusieurs fluctuations du recours à l’in-

ternement, mais tout de même une diminution progressive entre le début 

des années 1950 et le milieu des années 1960. Cependant contrairement à 

ce que révèlent les moyennes décennales à l’échelle nationale, le recours 

à l’internement augmente à nouveau dans la deuxième moitié des an-

nées 1960 dans certains cantons.6 Dans le canton de Fribourg et de Vaud, 

une même recrudescence du nombre d’internements s’observe un peu 

 6 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
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plus tôt dans les années 1960.7 À l’échelle de la ville de Zurich, on constate 

un recul similaire du recours à l’internement par la loi cantonale, il est en 

revanche davantage marqué et plus précoce que dans les autres cantons 

étudiés.8

Il est intéressant de relever que ces augmentations coïncident avec un 

rajeunissement de la population des personnes internées et une augmen-

tation de la proportion des jeunes femmes. Pour l’instant observés à petite 

échelle, ce rajeunissement et l’augmentation du nombre d’internements 

de jeunes femmes dans les années 1960–1970 semblent relativement ré-

currents, et pourraient même expliquer les légers sursauts du recours à 

l’internement des années 1960 dans plusieurs cantons. Alors que la pro-

portion des femmes de moins de vingt-cinq ans était encore minoritaire 

à Hindelbank en 1960, elle devient largement majoritaire en 1970.9 En 

outre, le nombre de jeunes filles ciblées par une décision d’internement 

augmente aussi dans plusieurs cantons, notamment dans les cantons de 

Berne10 et de Schwyz.11

3.2 FACTEURS DE RISQUE DE L’INTERNEMENT ADMINISTRATIF

Si la fréquence du recours aux internements administratifs a varié, ces der-

niers ont ciblé sur l’ensemble de la période des personnes appartenant aux 

milieux sociaux les plus touchés par la pauvreté.12 À ce titre, la pauvreté 

constituait un facteur de risque important d’internement.

Cependant toutes les personnes touchées par la pauvreté et suscep-

tibles de recourir à l’assistance n’ont pas été internées. À titre d’exemple, 

pour les années 1930, une recherche sur les Grisons indique qu’environ 

cinquante personnes étaient internées chaque année dans l’établissement 

ou la colonie de travail de Realta. Cela représente environ 0,06 % de la po-

pulation du canton, alors qu’à la même période, en 1931, 2,4 % de la popu-

lation adulte est à l’assistance.13 Ce n’est donc qu’une petite proportion des 

 7 CIE, vol. 7, chap. 3.1 et 3.2.
 8 CIE, vol. 7, chap. 3.4.
 9 Selon le relevé annuel réalisé tous les dix ans. CIE, vol. 8, chap. 4.2.1.
 10 Germann 2018.
 11 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 12 CIE, vol. 8, chap. 3 et 4.
 13 Rietmann 2017, 14–15.
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personnes touchées par le manque de ressources économiques qui étaient 

internées. De la même manière, après la Seconde Guerre mondiale l’in-

ternement n’atteignait pas toutes les personnes touchées par la pauvreté.

Sur toute la période, certaines formes de pauvreté semblaient davan-

tage stigmatisées et favorisaient le risque des personnes concernées d’être 

ciblées par les internements. Quelles étaient-elles? L’analyse du parcours 

de vie des personnes interviewées par la CIE montre qu’un processus 

d’exclusion sociale et de stigmatisation précédait souvent cette mesure 

(cf. chap. 4). Par ailleurs, l’ensemble des études de cas cantonales permet 

de développer des hypothèses quant aux conditions sociales qui rendaient 

les personnes d’autant plus vulnérables au risque d’internement. Ainsi, il 

ressort que les autorités montraient davantage d’intolérance vis-à-vis des 

personnes touchées par l’exclusion des différentes institutions sociales vi-

sant à assurer la reproduction et l’ordre de la société, et prioritairement de 

la famille et du travail salarié.

 PRÉCARITÉ DE L’EMPLOI
Les métiers et occupations des personnes internées notés dans les 

registres d’entrée des établissements étudiés par la CIE14 ou encore dans 

des rapports d’organes de décision d’internement suggèrent que l’inscrip-

tion dans des corps de métiers renvoyant à des emplois précaires consti-

tue un facteur de risque de l’internement. Ces documents révèlent en effet 

qu’il s’agit de métiers menant à des emplois peu rémunérés, exigeant un 

faible niveau de qualification,15 mais surtout à des emplois irréguliers qui 

impliquent souvent des déplacements à travers le pays, ainsi qu’une forte 

instabilité des revenus.16 Parcourir le pays à la recherche d’un emploi sem-

blait représenter un facteur de risque d’internement pour les hommes.

Parmi les professions masculines recensées, les «journaliers agri-

coles», «manœuvres» et «ouvriers non-qualifiés» sont surreprésentés. À titre 

d’exemple, dans le registre d’entrée des hommes fribourgeois internés dans 

les Établissements de Belle chasse pour la période 1920–1949, trois quarts 

d’entre eux sont recensés comme «journaliers agricoles», «manœuvres», 

«domestiques», «ambulants», ou «artisans» (Tableau 1).17 Seules 8 % des en-

 14 Cf. CIE, vol. 8 – Les prisons de Belle chasse et d’Hindelbank, la maison de rééducation 
d’Uitikon, la maison pour alcooliques de La Valletta.

 15 CIE, vol. 8, chap. 4.2.2; CIE, vol. 4, encadré, chap. 2.2, 203–205; CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 16 CIE, vol. 8, chap. 4.2.2.
 17 CIE, vol. 4, chap. 2.2, 203–205: registre d’entrée de Belle chasse (âge, sexe et profession).
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trées peuvent être associées à des emplois stables: «paysans-propriétaires», 

«ouvriers qualifiés» ou «employés». Les autres sont recensés comme «as-

sistés» ou «sans profession». On retrouve des proportions similaires pour 

la période 1950–1979, même si on constate une augmentation du nombre 

d’«ouvriers» et une diminution des «journaliers agricoles».18 Les emplois 

dans l’agriculture et la construction sont limités dans le temps, parfois 

d’une journée, et exigent une forte mobilité. En outre, leur offre se carac-

térise par d’importantes fluctuations saisonnières ainsi que par une forte 

réactivité aux oscillations de la conjoncture économique. À noter que ce 

registre ne contient que les entrées de Fribourgeois·e·s; toutefois, l’examen 

des dossiers confirme le statut social très similaire des personnes internées 

à Belle chasse par les autorités d’autres cantons et communes.

Les occupations attribuées aux femmes internées conduisent à un 

constat similaire, même si elles sont difficilement interprétables du fait 

de la faible reconnaissance du travail salarié féminin jusque dans les an-

nées 1960 et du peu de possibilités de formation pour elles. Les attributions 

 18 CIE, vol. 8, chap. 4.

Tableau 1: Profession des hommes fribourgeois internés à Belle chasse (1920–1979)

Profession 1920–1949 1950–1979

Journalier 30 % 17 %

Manœuvre 25 % 34 %

Ouvrier qualifié 8 % 12 %

Artisan 7 % 6 %

Assisté 6 % 3 %

Domestique 5 % 1 %

Paysan propriétaire 5 % 2 %

Commerçant-employé 4 % 4 %

Métier ambulant 4 % 4 %

Ouvrier 1 % 6 %

Sans 5 % 11 %

n = 1451 n = 883

Source: Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse EB DET REG1, Registre d’entrées des internés 
(fribourgeois) à la Sapinière et à la Maison de travail 1920–1983.
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de «domestique», «sans profession» ou «ménagère» sont largement prédo-

minantes, là aussi sur toute la période.19 Davantage qu’une instabilité de 

l’activité et des revenus, les occupations féminines recensées témoignent 

d’une précarité qui relève d’une forte dépendance économique vis-à-vis 

de tierces personnes. Être domestique signifie en effet, outre des heures de 

travail très extensibles, un espace privé très réduit et souvent un isolement 

social. Par ailleurs, l’occupation de «domestique» implique également le 

logement, et la perte de l’emploi signifie par conséquent la perte du do-

micile. De la même manière, la situation de «ménagère» ou de «sans pro-

fession» implique souvent une dépendance économique vis-à-vis d’une 

tierce personne.

 ABSENCE D’EMPLOI
Un deuxième facteur de risque d’internement semble être le fait 

d’être sans emploi, notamment pour les hommes durant la crise écono-

mique précédant la Seconde Guerre mondiale, où l’inactivité des travail-

leurs constituait une préoccupation des autorités.20 Les élites du pays 

craignent en effet le développement d’une pauvreté de masse et montrent 

une intolérance prononcée vis-à-vis des modes de vie remettant en cause 

l’ordre établi.21

Un premier indice de ce facteur de risque apparaît par le parallèle 

entre la courbe du nombre d’internements et la courbe du taux de chômage 

durant les années 1930. Le taux d’occupation des établissements d’interne-

ment a augmenté de plus d’un quart en seulement cinq ans sur l’ensemble 

de la Suisse en même temps que progressait le nombre de personnes per-

cevant les prestations de chômage.22 Alors que la crise de l’emploi a atteint 

son paroxysme à l’hiver 1936 – lorsque 7 % de la population étaient inscrits 

au chômage – les internements administratifs ont également atteint des 

niveaux records.23

 19 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 20 Togni 2015.
 21 Tanner 2007; Hauss, Ziegler 2007; Rietmann 2013, 131–132.
 22 CIE, vol. 6, chap. 3.
 23 Ce parallèle mérite cependant d’être considéré avec précaution, parce que les chiffres du 

chômage ne reflètent pas le nombre réel des personnes sans emploi en Suisse. Avant la 
Seconde Guerre mondiale et jusque dans les années 1970, l’assurance chômage n’était 
pas obligatoire et seule une minorité des travailleurs et travailleuses étaient assuré·e·s au-
près de caisses publiques ou syndicales. Dès lors, les statistiques du chômage ne portent 
que sur une petite partie des personnes sans emploi. Elles donnent toutefois une indi-
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Un autre indice suggère que le fait d’être sans emploi constituait un 

facteur de risque dans les années 1930. Il émerge des protocoles d’inter-

rogatoire d’hommes internés dans l’établissement de Sedel (LU) dans les 

années 1930. Pour se défendre d’être désignés comme des fainéants, tous 

évoquent leurs difficultés à trouver un travail rémunéré durant cette pé-

riode de crise, laissant entendre que bon nombre d’entre eux étaient sans 

emploi avant leur internement.24

 CÉLIBAT ET DIVORCE
Outre cette insertion fragile dans l’emploi, la surreprésentation des 

personnes célibataires et de celles qui ont vécu un placement durant l’en-

fance parmi les personnes internées suggère d’autres facteurs de risque.

Les analyses de l’état civil des personnes internées convergent pour 

affirmer que celles vivant seules étaient majoritaires, voire largement 

majoritaires. C’est le cas dans le canton de Schwyz où, sur l’ensemble de 

la période étudiée, la majorité des personnes internées sont recensées 

comme vivant seules, en tant que «célibataires», «séparé·e·s», «divorcé·e·s» 

ou «veufs·ves».25 À Hindelbank, entre 1924 et 1980, un peu plus d’un quart 

des femmes sont mariées, près des deux tiers sont célibataires ou divorcées 

et le petit dixième restant sont recensées comme veuves.26 Au regard des 

taux de célibat féminin et de divortialité en Suisse,27 ces situations sociales 

se révèlent clairement surreprésentées parmi les personnes internées. Le 

constat est le même à propos du divorce et du célibat masculins. Parmi les 

hommes fribourgeois internés à Belle chasse entre 1920 et 1979, plus de la 

moitié sont célibataires, un cinquième sont divorcés ou séparés, et seul un 

petit quart sont mariés (Tableau 2). Ainsi le célibat et le divorce semblaient 

représenter des facteurs de risque de l’internement tant pour les hommes 

que pour les femmes sur toute la période étudiée, même si c’est seulement 

pour ces dernières que le statut matrimonial était thématisé dans les rap-

ports de décisions (cf. chap. 3.3).

 

cation du niveau de pénurie d’emploi sur le marché du travail et de l’augmentation du 
nombre de personnes sans emploi (cf. Tabin, Togni 2013; Togni 2015; «Chômage» 2016).

 24 CIE, vol. 4, chap. 1.2.
 25 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 26 CIE, vol. 8, chap. 4, 189–190.
 27 Perrenoud 2005; Reusser 2006.
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 PLACEMENT DURANT L’ENFANCE
Plusieurs éléments des recherches menées par la CIE montrent éga-

lement que le fait d’avoir été placé durant l’enfance constituait un autre 

facteur de risque, qui semble jouer un rôle d’autant plus important dans la 

période d’après-guerre. Bien qu’il n’existe pas de statistiques précises pour 

mesurer le nombre d’enfants placés en Suisse, les différentes recherches 

réalisées permettent d’estimer qu’au cours du premier tiers du xxe siècle, 

4–5 % de la population enfantine de moins de quatorze ans ont connu un 

placement en institution ou en famille d’accueil.28 Or, parmi les femmes 

internées à Hindelbank entre 1930 et 1980, 29 % avaient grandi en dehors 

de leur famille d’origine.29 Ce lien semble d’autant plus accentué parmi les 

personnes internées à l’entrée de l’âge adulte dans les années 1950–1970. 

Presque toutes les personnes interviewées par la CIE, qui ont été internées 

durant cette période, ont connu un placement en institution ou en famille 

d’accueil durant leur enfance. Toutes ont connu l’isolement social et disent 

être arrivées dans un monde où elles n’avaient pas leur place.30 Alors que le 

modèle de la famille bourgeoise constitue en Suisse un des piliers des formes 

de protection des individus, les personnes qui vivaient à la marge de cette 

institution semblaient d’autant plus fragilisées face au risque d’internement.

 28 Lengwiler et al. 2013, 14.
 29 CIE, vol. 8, chap. 4, 189–190.
 30 CIE, vol. 5, chap. 2.

Tableau 2: Statut civil des hommes fribourgeois internés à Belle chasse (1920–1979)

Statut civil 1920–1949 1950–1979

Célibataire 56 % 56 %

Marié 26 % 20 %

Veuf 10 % 5 %

Divorcé 5 % 11 %

Non-attribué 3 % 8 %

n = 1451 n = 883

Source: Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse EB DET REG1, Registre d’entrées des internés 
(fribourgeois) à la Sapinière et à la Maison de travail 1920–1983.
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 VIOLENCE INTRAFAMILIALE
Les nombreux récits de violence intrafamiliale suggèrent que celle-ci 

pouvait également constituer un facteur de risque. Les témoins actuels 

racontent tous et toutes avoir vécu des violences, souvent extrêmes, pen-

dant l’enfance.31 Par ailleurs, le constat de nombreuses dénonciations par 

les proches (les parents, le/la conjoint·e) dans les dossiers personnels per-

met également de penser que les personnes internées étaient souvent im-

pliquées dans des conflits intrafamiliaux et que l’institution familiale ne 

constituait pas une protection pour elles.32

 MARGINALISATION SOCIALE
Dans le contexte suisse où les formes de protection sociale collective 

se développent tardivement, la famille et le réseau de sociabilité jouent 

un rôle d’intégration important durant une longue période du xxe siècle. 

Le décrochage vis-à-vis du travail rémunéré et de la famille conduit à ce 

que les sociologues nomment la désaffiliation,33 c’est-à-dire le processus 

de rupture par rapport aux institutions sociales qui jouent un rôle majeur 

dans la manière dont la vie sociale se reproduit et se reconduit. À cette 

époque, l’emploi stable est la manière d’accéder à un revenu et parfois aux 

formes de protections collectives; la famille et le réseau social permettent 

la protection par les proches. L’exclusion de ces systèmes de protection fa-

vorise ainsi la marginalisation et augmente le risque d’être pris dans des 

conflits avec les autorités, et d’être la cible des décisions arbitraires de ces 

dernières (cf. chap. 4). Comme l’évoquait, en 1940, Paul Golay, un homme 

politique vaudois mobilisé contre les internements administratifs: «Les né-

cessités de la vie moderne ont donné le jour à une multitude d’organismes 

de défense des intérêts des collectivités, des syndicats, des associations. Et 

cela est bien. Par contre, les droits de l’individu isolé deviennent de plus 

en plus précaires et aléatoires. […] La résistance à l’arbitraire en devient 

toujours plus difficile et si elle est parfois victorieuse lorsqu’il s’agit d’inté-

rêts fortement organisés, elle est fort souvent inopérante pour une foule de 

gens atteints dans leur simple qualité humaine […] En face de l’armature 

du pouvoir, des officines et des bureaux, des comités et des polices, des 

 31 CIE, vol. 5, chap. 4.
 32 CIE, vol. 4, chap. 1.1, 51–53.
 33 Castel 1995.
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préfectures et des enquêtes, des rapports et des investigations, toute une 

partie du peuple demeure à la fois ‹sans défense›, sans protection.»34

L’absence d’insertion dans un réseau familial et social réduit aussi les 

formes de soutien lorsque les personnes traversent une période de crise 

dans leur trajectoire personnelle. Par exemple, une part importante des 

personnes interviewées par la CIE ont été internées au moment de leur 

passage à la majorité, après un long parcours dans des institutions. Sou-

vent victimes de violences et sans réseau familial et social, les autorités 

confrontées au manque d’institution adaptée à leur âge ont recouru à l’in-

ternement administratif pour les placer.35 De la même manière, l’analyse 

des stratégies de défense de personnes internées par la CIE montre que 

celles et ceux qui pouvaient compter sur l’appui de proches perçus comme 

des personnes de confiance par les autorités avaient plus de chance d’être 

entendues et de ne pas être internées.36

Alors que le fait d’être sans emploi joue un rôle plus important face 

au risque d’internement dans les années 1930, la précarité familiale et so-

ciale joue un plus grand rôle dans les années 1960 lorsque l’internement 

cible davantage les jeunes. Les données sur les conditions sociales des per-

sonnes internées administrativement montrent que ce sont les personnes 

les plus vulnérables et les moins protégées par les institutions sociales qui 

étaient les plus fragiles face à la stigmatisation et le plus à risque d’être ci-

blées par l’intolérance des autorités.

3.3 UN OUTIL DE SANCTION À L’ÉGARD DES HOMMES

Confirmant les résultats de précédentes études, les travaux de la CIE sou-

lignent qu’en plus d’être socialement situé, le recours à l’internement est 

également fortement sexué.37 Les internements administratifs dans le 

cadre des lois cantonales visent très majoritairement les hommes. Sur l’en-

semble des personnes internées au cours de toute la période étudiée, on 

compte environ 80 % d’hommes et 20 % de femmes selon les estimations 

 34 Golay 17. 2. 1940, cité dans CIE, vol. 3, 9.
 35 CIE, vol. 5. chap. 2.4.
 36 CIE, vol. 4, chap. 1.1.
 37 Lippuner 2005; Rietmann 2013; Lavoyer 2013; Germann 2018; Badran 2017; Riet-

mann 2017; Crettaz 2016.

106



cantonales.38 Comment comprendre une telle asymétrie? Fondamentale-

ment, il y a deux possibilités d’explication historique: on peut expliquer 

pourquoi les hommes ont été plus exposés aux internements administra-

tifs ou pourquoi les femmes ont été moins fréquemment touchées. Si le 

développement de recherches plus approfondies est encore nécessaire 

pour apporter des explications, plusieurs pistes peuvent être avancées à 

partir des travaux de la CIE.

Tout d’abord, on peut exclure l’hypothèse selon laquelle les femmes 

seraient mieux protégées de la pauvreté ou de la désaffiliation, qui ont l’a 

vu constituent des facteurs de risque importants d’internement. Différents 

travaux montrent au contraire que davantage de femmes recouraient à l’as-

sistance au début du xxe siècle comme après la Seconde Guerre mondiale.39 

De même, le célibat ou le divorce ne concernent pas plus les hommes 

que les femmes. On peut également exclure l’hypothèse selon laquelle les 

hommes transgresseraient davantage les normes sociales que l’interne-

ment défend. Une telle hypothèse nierait en effet le caractère construit des 

déviances visées par l’internement administratif et les processus de stig-

matisation qui lui sont associés (cf. chap. 4).

La différenciation entre les sexes quant au nombre d’internements 

semble davantage se produire au moment de l’orientation des individus 

par les autorités vers différentes mesures. Plusieurs hypothèses méritent 

d’être avancées sur ce point.

Une première hypothèse explicative de cette asymétrie relèverait du 

caractère fortement sexué des motivations de l’internement administra-

tif.40 Celui-ci a majoritairement visé à sanctionner les personnes qui étaient 

considérées responsables de leur situation de pauvreté. Or selon l’«ordre 

de genre bourgeois» et la division sexuelle du travail qu’il impose petit à 

petit depuis la fin du xviiie siècle, c’est aux hommes qu’il revient de subvenir 

aux besoins économiques des individus ou des membres d’une famille par 

le travail rémunéré. Dans ce cadre normatif, la pauvreté représente davan-

tage une déviance pour les hommes que pour les femmes. En effet, selon 

cet ordre de genre ces dernières sont associées à l’entretien du foyer et à la 

maternité. Pour elles, le travail rémunéré ne devrait représenter qu’un der-

nier recours ou éventuellement un complément au revenu de leur conjoint 

 38 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 3.2, 3.3.
 39 Lippuner 2005; Togni 2015; Tabin et al. 2008.
 40 Rietmann 2013.
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ou de leur père. Selon cette logique, elles sont moins considérées comme 

responsables de leur pauvreté par les autorités. Cet ordre de genre bour-

geois se reflète d’ailleurs dans les motifs visant à légitimer les décisions 

d’internement. Dans tous les cantons étudiés, il apparaît très clairement 

que le soupçon de «fainéantise» vise très majoritairement les hommes. Si 

les autorités invoquent le plus souvent leur consommation d’alcool, elles 

insistent généralement sur le fait que celle-ci met en danger leur assiduité 

au travail. Les arguments légitimant l’internement des femmes portent en 

revanche davantage sur leur immoralité et plus précisément leur non-res-

pect d’une sexualité réservée au mariage.41

Une deuxième hypothèse relèverait cette fois de l’existence d’un 

contrôle social plus serré à l’égard des femmes en dehors des institutions 

fermées. Dès la fin du xixe siècle, le corps et la sexualité des femmes de-

viennent l’objet de nouvelles préoccupations politiques, en Suisse comme 

dans d’autres pays occidentaux.42 Ils sont la cible d’interventions de di-

verses instances tant publiques que privées qui cherchent à éviter les nais-

sances hors mariage, qui coûtent à la collectivité, mais aussi la cible de 

mesures eugéniques conçues pour favoriser la reproduction des «éléments 

sains» et empêcher celles des «dégénérés».43 Dans ce même contexte, en 

plus des mesures coercitives et répressives, diverses associations philan-

thropiques, actives depuis la fin du xixe siècle étaient également investies 

contre les déviances féminines ciblées par l’internement. Guidées par des 

objectifs d’éducation et d’assistance, elles tenaient notamment des foyers 

pour les filles et les jeunes femmes qu’elles considéraient «en danger mo-

ral» ou «déchues».44 En plus des foyers éducatifs fermés où des jeunes 

filles pouvaient être internées,45 il existait en effet dans les villes différents 

foyers ouverts qui accueillaient par exemple les jeunes femmes venant de 

la campagne pour étudier ou travailler, des filles-mères exclues de leurs 

familles, ou encore des femmes qui vivaient de la prostitution. Dans ces 

foyers, qui s’engageaient ainsi à maintenir la «moralité» des jeunes filles, 

la frontière était souvent floue entre «soutien» et «coercition», toutefois les 

jeunes femmes n’y étaient pas placées à la suite d’une décision des auto-

rités, mais venaient sans l’intervention des autorités, soit en raison de la 

 41 CIE, vol. 7, chap. 3; CIE, vol. 8, chap. 4.1.1.
 42 Wecker et al. 2013; Mottier 2000; Gerodetti 2005; Heller et al. 2002.
 43 Niget 2012, 307.
 44 Rietmann 2013, 99.
 45 Jenzer 2014.
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distance géographique avec leur lieu d’origine, soit en raison de l’exclusion 

de leur milieu familial.46 En outre, au tournant du xxe siècle, différents dis-

positifs législatifs relèguent alors les femmes dans l’espace domestique. En 

plus de lois visant à les éloigner du travail salarié,47 le modèle de mariage 

et de famille promu par le Code civil (CCS, 1912) consolide leur dépen-

dance économique vis-à-vis de leur conjoint ou ascendants masculins. 

Confinées au cadre domestique, les femmes étaient davantage restreintes 

dans leurs marges de manœuvre et y étaient soumises à la surveillance. Les 

recherches de la CIE montrent par exemple que dans le canton de Schwyz 

la surveillance qui pouvait être exercée sur les femmes par leur entourage 

ou leur mari semblait effectivement peser dans la balance au moment de 

la décision d’internement. En outre, les femmes seules étaient plus rapide-

ment internées que celles qui étaient mariées.48

L’augmentation du nombre de jeunes femmes internées dans les an-

nées 1960 et 1970 (chap. 3.1), alors que le modèle familial bourgeois est 

remis en cause et que de nouveaux modes de vie et de consommation se 

développent, pourrait se comprendre comme une réaction conservatrice 

des autorités qui chercheraient à se substituer au réseau social et familial 

dont le contrôle sur la sexualité des jeunes femmes serait moins serré.49

Une troisième hypothèse pour expliquer cette asymétrie des effectifs 

d’hommes et de femmes interné·e·s serait que leurs déviances sont inter-

prétées différemment. Faisant écho à une large littérature,50 les travaux 

de la CIE ont mis en évidence que l’interprétation de petits délits com-

mis par des jeunes (un vol par exemple) diffère largement selon le sexe.51 

Ils montrent, par exemple, que dans le canton de Vaud d’après-guerre la 

délinquance des jeunes filles est perçue comme la résultante de troubles 

affectifs, alors que celle des garçons est davantage considérée comme le 

produit d’une rébellion ou d’une insoumission. À partir de ce constat, des 

interventions distinctes sont préconisées et prononcées à l’égard des deux 

sexes. Dans un ouvrage publié en 1963, le président de la Chambre pé-

nale des mineurs, Maurice Veillard, et son épouse la juge pour mineur·e·s 

 46 Ammann 2019 présente un exemple d’une de ces maisons d’accueil pour «filles-mères» 
à travers l’œuvre de Dora Staudinger. Sur l’histoire d’associations ou de maisons mater-
nelles et infantiles cf. Naegele, Storz, Ihle 2004.

 47 Wecker, Studer, Sutter 2001.
 48 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 49 Germann 2018.
 50 Cardi, Pruvost 2012; Jacquier, Vuille 2017.
 51 CIE, vol. 3, chap. 4.1.
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 Henryka Veillard-Cybulska écrivent que pour les jeunes garçons la réédu-

cation, dont la formation professionnelle est le pilier, constitue la meilleure 

option pour éviter la récidive. Pour les jeunes filles, en revanche, aux prises 

avec les troubles affectifs, poursuivent-ils, «le mariage et surtout la ma-

ternité sont souvent la ‹planche de salut›».52 Face aux jeunes filles et aux 

femmes ainsi considérées moins dangereuses et surtout moins respon-

sables de leurs actes, les autorités privilégient davantage des mesures de 

protection paternaliste ou une surveillance dans le cadre domestique.

3.4 DES ARTISTES DE LA SURVIE

Parallèlement à l’identification des caractéristiques sociales des per-

sonnes visées par l’internement, la CIE s’est aussi attachée à mettre en 

évidence les visages et les histoires de vie de ces personnes. Ainsi, elle a 

retracé plusieurs histoires de vie et trajectoires singulières à travers dif-

férents portraits photographiques et textuels. Selon Jos Schmid, le pho-

tographe qui a rencontré et photographié toutes les personnes ayant 

témoigné, ces dernières ont en commun d’être porteuses d’une force de 

vie, d’un amour de la liberté ainsi que d’une rare capacité de permettre à 

chacun d’être soi-même.53 Au fil des photos, toujours sur le même fond 

blanc, Jos Schmid présente des personnes dont les visages et les corps 

portent les traces des années et expériences passées. Il les a immortali-

sées expressives et authentiques, alors qu’elles lui racontaient leur tra-

jectoire de placements et d’internements. Avec des styles bien distinctifs 

et reconnaissables, ces hommes et ces femmes expriment les contradic-

tions humaines liées à des trajectoires de vie marquées par la souffrance. 

Parfois souriantes ou timides, en colère ou sereines, elles arborent des 

regards profonds, fiers ou pensifs, marqués à la fois d’une grande puis-

sance et d’une infinie fragilité.

Au sens de la LMCFA du 30 septembre 2016 ces personnes sont 

toutes «victimes» d’injustices.54 Toutefois, elles ne sont pas que «victimes 

 52 Cité dans CIE, vol. 3, chap. 4.1.
 53 CIE, vol. 1, 10.
 54 C’est-à-dire des personnes qui ont subi une atteinte directe et grave à l’intégrité phy-

sique, psychique ou sexuelle ou au développement mental, notamment parce qu’elles 
ont été soumises: à des violences physiques ou psychiques; à des abus sexuels; au retrait 
de leur enfant sous contrainte et à la mise à disposition de celui-ci pour l’adoption; à 
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d’internement administratif». Leurs vies sont marquées de bien d’autres 

événements, qui en font des individus uniques, irréductibles à de simples 

catégories. Les quatre récits ci-dessous retracent certaines de ces expé-

riences et de ces luttes, en même temps qu’ils donnent une représentation 

concrète des formes d’isolement qui pouvaient favoriser le risque d’être la 

cible d’internement.55

Helena Gerber, qui regarde frontalement la caméra avec un regard 

déterminé et complice, raconte son combat pour la liberté tout en en tirant 

un bilan mitigé: «À l’extérieur, tu as peut-être encore une façade, mais à 

l’intérieur, beaucoup de choses se sont cassées. […] Bien sûr, j’ai toujours 

essayé de faire le meilleur possible quelque part. Que j’y sois arrivé ou non, 

je ne sais pas.»56

Née en 1955, d’un couple d’ouvriers dans la région de Lucerne, He-

lena est placée très jeune sous la surveillance des autorités. Cette petite 

fille, qui aimait se promener et rêver que le cheval de la fontaine devant 

l’église de son village lui appartenait, est confrontée au cours de son ado-

lescence aux discriminations liées à la stigmatisation des enfants placés. 

Contrainte d’apprendre la couture alors qu’elle rêve de devenir infir-

mière, elle tente de résister au destin qui lui est imposé. En réaction à un 

énième refus des autorités de lui permettre d’accéder à cette formation, 

elle s’enfuit du centre de réinsertion de Burgdorf, où elle a été placée 

après une carrière déjà longue de privation de liberté dans divers éta-

blissements (foyers, hôpital psychiatrique, établissement pénitentiaire 

d’Hindelbank). Rattrapée à Bienne, elle est ramenée à Hindelbank, où 

elle est enfermée au cachot pendant trois jours en guise d’ultimes repré-

sailles. Cette nouvelle sanction, plus violente que toutes celles qu’elle a 

endurées jusqu’à ce jour, déclenche chez elle une action de survie et de 

résistance: «Face au cachot, tu n’avais pas simplement du respect, tu en 

avais peur. Et oui, j’ai aussi survécu à mes trois pires jours. Puis je me 

une médication ou des essais médicamenteux sous contrainte ou sans qu’elles en aient 
connaissance; à une stérilisation ou un avortement sous contrainte ou sans qu’elles en 
aient connaissance; à une exploitation économique par la mise à contribution excessive 
de leur force de travail ou l’absence de rémunération appropriée; à des entraves ciblées 
au développement et à l’épanouissement personnel; à la stigmatisation sociale (Loi sur 
les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux antérieurs 
à 1981, 30 septembre 2016).

 55 Ces récits sont tirés des portraits parus dans CIE, vol. 1.
 56 Cité dans CIE, vol. 1, 40 (traduit de l’allemand).
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suis juré, maintenant c’est fini.»57 Poussant les gardiens et le directeur 

dans leurs derniers retranchements, elle entame une grève de la faim, 

refuse de sortir de sa cellule et d’obéir aux ordres des autorités de l’éta-

blissement tant qu’elle n’a pas reçu de leur part une promesse de libé-

ration. Après cinq jours de lutte, autant contre les autorités que contre 

elle-même, elle obtient gain de cause. Elle n’a que dix-huit ans, et une 

nouvelle vie commence pour elle.

Hans Albrecht, né en 1938, a lutté dès sa venue au monde. Il hurlait 

quand il a été retrouvé dans une forêt aux abords d’un village. L’homme 

qui l’a recueilli l’a conduit à l’orphelinat le plus proche. Il y a grandi plu-

tôt sereinement, grâce à sa possibilité de travailler dans le jardin sous la 

protection de sœur G. qui lui a beaucoup appris et transmis. Dès la fin 

de sa scolarité obligatoire, les combats de sa vie ont commencé: pouvoir 

choisir son métier et son gagne-pain, obtenir de la reconnaissance pour 

le travail qu’il fournit. Alors qu’il désire poursuivre sa scolarité et intégrer 

l’école secondaire, il est envoyé chez un paysan argovien, où il travaille 

six ans dans des conditions difficiles. À dix-huit ans, il obtient enfin le 

droit de fréquenter l’école d’agriculture de Pfäffikon. À la suite de ses de-

mandes répétées à la municipalité, au district et au canton, les autorités 

acceptent d’en payer l’écolage. Il travaille ensuite comme ouvrier agri-

cole, effectue son école de recrues et, à la sortie, souhaite devenir maître 

de son destin et choisir son lieu de travail. Il se confronte alors à la résis-

tance de son tuteur qui ne veut pas le laisser partir à Lucerne. Faisant fi 

de son opposition, il trouve une nouvelle place d’ouvrier agricole par ses 

propres moyens. Pris dans des difficultés suite à un accident de travail, il 

commet un vol. Arrêté sur le fait, il est envoyé à l’établissement péniten-

tiaire de Witzwil (BE). Au terme de sa peine d’un an, ses conflits avec son 

tuteur qui souhaite décider de ses lieux de travail se ravivent: Hans, ainsi 

qu’il l’explique à un chercheur de la CIE, souhaitait trouver lui-même son 

emploi et refusait d’être traité avec condescendance. Son tuteur, qui ne 

supporte pas ses refus, le fait interner à quatre reprises à Witzwil, en moti-

vant chaque fois ses décisions par son refus de travailler et sa fainéantise. 

Au fur et à mesure de ses internements, c’est au pénitencier de Witzwil 

qu’il trouve enfin l’occasion d’exercer le travail qui lui plaît mais aussi la 

reconnaissance. Il développe un lien de confiance avec le directeur qui lui 

accorde dès son premier séjour le privilège de manier les tracteurs agri-

 57 Cité dans CIE, vol. 1, 38–39 (traduit de l’allemand).
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coles de l’exploitation de légumes. À la sortie de son quatrième interne-

ment, déjà âgé de plus de cinquante ans, il trouve un emploi stable dans 

une entreprise où il termine sa vie active. Âgé de près de quatre-vingt ans 

au moment où il fait ce récit, il est encore habité par la colère contre son 

tuteur et les personnes qui ont voulu exercer un contrôle sur sa vie. Il 

raconte aussi avec humour ses projets d’avenir en soulignant par ailleurs 

le plaisir qu’il a à s’occuper d’une femme de nonante ans qui apprécie sa 

présence et ce qu’il fait pour elle.

Christian Mehr a longtemps lutté pour sortir d’un cercle vicieux in-

tergénérationnel dont il ne connaît pas les contours. Issu d’une famille 

qui faisait constamment l’objet de surveillance et d’interventions de la 

part des autorités, il a été pris dès sa naissance dans les conséquences 

de cette longue histoire de placements et de vies brisées. Sa mère Ma-

riella Mehr, née en 1947, est placée alors qu’elle n’a que quelques mois 

par Alfred Siegfried, l’un des initiateurs de l’«Œuvre des enfants de la 

Grand-route» menée par Pro Juventute à l’égard des communautés no-

mades.58 Elle grandit alors entre plusieurs foyers et établissements psy-

chiatriques où elle subit des violences tant physiques, psychiques que 

sexuelles, alors que sa propre mère est internée, tout comme l’avaient 

été ses grands-parents et arrière-grands-parents avant elle. Lorsque Ma-

riella tombe enceinte à dix-sept ans, elle est envoyée à la prison d’Hindel-

bank, où Christian naît en 1966 et vit un an avec elle. Il est ensuite placé 

dans une famille et grandit loin de sa mère, avec qui il reste cependant 

en contact. Il subit à son tour des violences dans une famille d’accueil, 

puis dans un foyer de placement, et lutte pour tenter de s’en libérer. Alors 

qu’il a quinze ans, sa mère publie son premier roman où elle raconte son 

histoire et celle de ses ascendants. C’est ainsi qu’il découvre pour la pre-

mière fois son passé familial marqué par la violence et les internements. 

Sa mère écrit pour raconter son histoire et se mobilise pour dénoncer les 

abus de Pro Juventute et défendre les droits du peuple yéniche. Mais lui 

comprend mal qu’elle ne puisse éviter les mauvais traitements qu’il subit 

dans le foyer où il est placé:

 58 Huonker 1987; Galle 2016.
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«Ouais, putain! Ta mère, elle aussi te laisse seule. Celle qui a en fait vécu 

la même chose […] et te laisse à ton bourreau. Alors il n’y a donc plus 

personne. Je dois compter sur moi […] C’est aussi mon histoire, pas seu-

lement celle de Pro Juventute. C’est l’histoire de notre famille.»59

Sa relation avec sa mère se détériore et c’est à travers la musique punk rock 

qu’il s’exprime et se tient debout:

«Je ne pouvais pas chanter du tout, juste crier c’était la musique, mais 

c’était génial, et très politique. […] J’ai toujours su que je voulais monter 

sur scène. Je veux crier et faire entrer dans la tête des gens ce qui se passe 

vraiment.»60

Pris dans la drogue, il visite à nouveau son histoire lorsqu’il cherche à se 

défaire de sa dépendance. Après plusieurs thérapies, il se décide à connaître 

son histoire familiale, cette fois à travers son dossier et ceux de ses ancêtres. 

Il peut alors retracer les décisions prises à son sujet ainsi que le parcours 

de ses parents, tout comme il a pu constater que plusieurs personnes, dont 

son père qu’il n’a pas connu, se sont battues pour lui.

«J’ai alors compris ce qu’était en réalité la maltraitance, t’sais, et la stigma-

tisation et juste ‹qu’il faut voir à ce que nous devenions de bons Suisses et 

non des vagabonds comme tout le reste, whatever! Parce que la mère, le 

père, la grand-mère, etc. l’étaient déjà.› Et bien, c’est ce qu’ils pensaient. 

C’est là que j’ai lentement commencé à comprendre au cours des der-

nières années: ‹Hé merde, ils nous ont tout simplement volé le droit à la 

famille.›»61

Informé et documenté sur son histoire familiale et celle des abus com-

mis à l’égard de la minorité yéniche, Christian Mehr lutte aujourd’hui, à 

sa manière comme l’a fait précédemment sa mère, pour faire connaître ce 

qui s’est passé et éviter que ces injustices et souffrances se transmettent de 

génération en génération.

Ursula Biondi, cette femme déterminée, lucide et créative, a mené 

quant à elle une longue lutte pour surmonter les traumatismes de son 

internement, le faire connaître et finalement exiger de la part de la 

Confédération des excuses et des réparations pour l’ensemble des in-

ternements administratifs pratiqués en Suisse. Fille de l’immigration 

italienne, elle atteint l’adolescence dans la deuxième moitié des an-

 59 Cité dans CIE, vol. 1, 148 (traduit de l’allemand).
 60 Cité dans CIE, vol. 1, 148 (traduit de l’allemand).
 61 Cité dans CIE, vol. 1, 149 (traduit de l’allemand).
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nées 1960. Elle rêve de découvrir le monde, la mode, de nouvelles mu-

siques, bref de vivre une vie différente et plus libre que celle de ses pa-

rents. Cible de la violence physique et sexuelle de différents hommes, 

elle ne baisse pas les bras et décide de les fuir. Alors qu’elle n’est pas en-

core majeure, elle part en Italie à la poursuite de son rêve. Rattrapée par 

des soucis, elle se rend à l’hôpital, d’où elle est transférée à Zurich. Ses 

examens de santé révèlent alors qu’elle est enceinte. Motivés par la peur 

et la crainte du regard des autres, ses parents sollicitent les services de 

protection de l’enfance et acceptent leur décision de l’envoyer dans un 

centre de rééducation fermé. Suite à l’une de ses tentatives de fuite, ils ne 

peuvent rien faire lorsqu’elle est conduite à la prison d’Hindelbank. Elle 

y reste un an et cinq jours et y donne naissance à son fils. Malgré la forte 

pression exercée sur elle pour qu’elle le confie à l’adoption, elle trouve 

les ressources nécessaires pour s’y opposer. Surpassant aussi le déses-

poir de l’enfermement, elle continue de se battre et obtient de pouvoir 

garder son fils auprès d’elle et de quitter Hindelbank avec lui. Après sa 

libération, Ursula Biondi quitte Zurich, part à Genève et se lance dans 

une nouvelle vie. Elle réalise alors son rêve d’explorer toutes sortes de 

musiques, sports, fêtes et surtout d’acquérir une solide formation et 

d’entamer une carrière professionnelle.

Entrée dans la quarantaine, elle écrit et publie son histoire de vie. 

La publicisation de son internement à Hindelbank sera le déclencheur 

d’une nouvelle étape de sa vie et d’une nouvelle lutte. À force de com-

bativité et de persévérance qui lui valent plusieurs prix, elle contribue 

à ce que l’injustice de ces pratiques soit reconnue par les autorités fé-

dérales et que la Loi fédérale sur la réhabilitation des personnes placées 

par décision administrative du 21 mars 2014 soit votée par le législateur 

(cf. chap. 6.5).

3.5 CONCLUSION INTERMÉDIAIRE: RECOURS VARIÉS 
DE L’INTERNEMENT ADMINISTRATIF À L’ÉGARD DES 
PERSONNES MARGINALISÉES

Si les lois qui encadrent l’internement administratif sont plurielles et que 

leur fréquence d’application a varié dans le temps, ces portraits révèlent 

que les personnes qu’elles ont ciblées sont également plurielles et ren-

voient toutes à une histoire très singulière.
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Les estimations quantitatives de la CIE, bien que fragiles, tendent à 

montrer que le recours à l’internement administratif n’a pas représenté 

un phénomène massif en termes quantitatifs et n’a ciblé qu’une propor-

tion réduite de personnes sur l’ensemble de la population touchée par la 

pauvreté en Suisse. Il s’agit cependant d’une proportion importante et si-

gnificative avec de lourdes conséquences pour les personnes concernées. 

Ces estimations sont significatives d’une part parce qu’elles révèlent, à la 

manière de la pointe d’un iceberg l’existence de pratiques de surveillance 

et de marginalisation bien ancrées dans la société suisse du xxe siècle. Et 

d’autre part, elles indiquent également que les internements pouvaient 

agir comme une menace dans la population. Même s’il ne s’agissait que 

d’une proportion restreinte de personnes qui étaient effectivement enfer-

mées, ces mesures ne pouvaient être ignorées par leur entourage et voi-

sinage, notamment dans les milieux ruraux, et avaient certainement un 

impact plus large. En outre, elles fonctionnaient aussi comme menace à 

l’encontre des personnes prises dans les structures de surveillance.

Ces estimations sont aussi symboliquement importantes parce 

qu’elles donnent une réalité tangible à ces pratiques et peuvent permettre 

aux personnes concernées de situer leur expérience d’internement dans 

un ensemble. Beaucoup d’entre elles ont souligné l’importance dans leur 

parcours de vie après l’internement de saisir que d’autres avaient vécu des 

expériences semblables.

Les caractéristiques sociales retenues dans les registres d’entrée des 

établissements permettent en outre d’appréhender les facteurs qui ac-

centuaient le risque qu’un individu soit la cible de pratiques répressives 

et arbitraires. Ainsi, les personnes isolées et inscrites dans un processus 

de décrochage vis-à-vis des formes sociales de protection des individus 

semblaient d’autant plus vulnérables à des internements administratifs. 

Ces mesures ciblaient en effet les personnes dont le mode de vie ques-

tionnait les structures et l’organisation sociale existante. Si l’on essaie de 

brosser des portraits types des hommes et des femmes interné·e·s sous 

décision administrative, on peut identifier différentes figures. Dans les 

années 1930, le profil masculin typique est celui d’un homme adulte en 

âge de travailler, célibataire, issu des milieux ouvriers ou ruraux et incité 

à parcourir le pays pour assurer sa subsistance. Le profil féminin est celui 

d’une femme, elle aussi adulte, célibataire et issue d’un milieu touché par 

la pauvreté. En outre, elle est contrainte ou désireuse de subvenir elle-

même à ses besoins alors que ses marges de manœuvre pour s’assurer un 
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travail rémunéré sont très limitées. Dans la période d’après-guerre, les 

profils semblent se diversifier un peu. À côté de ces hommes et femmes 

adultes, on retrouve aussi des jeunes hommes et jeunes femmes, sociale-

ment isolés ou en situation de difficultés familiales, ayant grandi en ins-

titutions ou en familles d’accueil et qui refusent les conditions de vie qui 

leur sont imposées.
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4 LES NOMBREUSES VOIES VERS 
L’INTERNEMENT: STIGMATISATION SOCIALE 
ET TOUTE-PUISSANCE DES AUTORITÉS

«… je fus internée au pénitencier de Hindelbank. Tout ceci, sans qu’au-

cune décision ne m’ait été notifiée, ni aucun acte quelconque …].»1

Pour les personnes internées sur décision administrative, l’incertitude fut 

une expérience marquante. La lettre de protestation écrite en 1951 par une 

internée valaisanne, dont est extraite la citation en exergue, n’a rien d’une 

exception. Le caractère opaque et impondérable des procédures d’inter-

nement est un élément récurrent dans les témoignages. Les personnes 

concernées racontent qu’elles ont été emmenées de chez elles par une 

assistante sociale ou par la police, sans la moindre explication. D’autres 

ont été arrêtées dans la rue, mises en détention puis internées. Certaines 

n’ont appris que plusieurs mois après leur internement quelle autorité 

l’avait ordonné et pour combien de temps.

Les voies qui menaient à l’internement étaient multiples et tor-

tueuses. Les facteurs de risque analysés (cf. chap. 3) fournissent certes des 

indications importantes sur les groupes de population les plus exposés, 

mais ils ne suffisent pas à expliquer pourquoi tel ou tel individu était ciblé 

par une mesure d’internement. Les internements découlaient d’une his-

toire préalable individuelle impliquant différent·e·s actrices et acteurs. La 

loi conférait aux autorités une marge d’appréciation considérable, qu’elles 

utilisaient dans un sens ou dans l’autre. L’expérience de l’impuissance et de 

l’arbitraire dépendait en fin de compte de nombreux facteurs. Le présent 

chapitre vise à déterminer quels acteurs étaient responsables des interne-

ments (chap. 4.1), quelles procédures, quels mécanismes et quelles justi-

fications ont conduit à des internements administratifs (chap. 4.2 et 4.3), 

et quels étaient les moyens d’action des personnes concernées (chap. 4.4).

 1 Lettre au Département de justice et police du canton du Valais, 20 avril 1951, Archives de 
l’État du Valais (AEV), 5060-4, boîte 31, dossier 19/50, citée dans CIE, vol. 4, 41.
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4.1 PROCÉDURES D’INTERNEMENT: DE NOMBREUX ACTEURS 
ET AUTANT D’IMPONDÉRABLES

Qui a ordonné les internements administratifs? Étaient-ce des autorités 

professionnelles ou de milice? Étaient-ce des individus ou des groupes de 

personnes? La consultation d’experts était-elle imposée? Tout comme les 

lois, les compétences et les procédures reflétaient le régime fédéraliste de 

la Suisse.

 UNE VARIÉTÉ RÉDUCTIBLE À DEUX MODÈLES DE BASE: 
RÈGLEMENT DE PROCÉDURE ET RÈGLEMENT DE COMPÉTENCES
La multiplicité des réglementations et des compétences cantonales 

empêche d’apporter des réponses simples aux questions qui viennent 

d’être posées. Certains cantons avaient des lois sur l’internement qui ne 

donnaient qu’une description succincte des responsabilités. Dans d’autres, 

une législation complexe regroupait plusieurs procédures. D’autres encore 

appliquaient plusieurs textes différenciés selon le groupe cible et impli-

quaient des autorités différentes, dont des acteurs privés (associations phi-

lanthropiques). À cela s’ajoutaient les placements décidés par un organe 

de tutelle en vertu du Code civil et les internements psychiatriques souvent 

régis par des lois spéciales. D’un canton à l’autre, les personnes concernées 

ne disposaient pas non plus des mêmes voies de recours (cf. chap. 4.4).

Les internements relevaient d’autorités très variées selon le canton et 

le régime procédural. Mais il s’agissait dans tous les cas d’autorités gouver-

nementales ou administratives affranchies de tout contrôle ou presque de 

la part des tribunaux, conformément au principe de la «justice administra-

tive». Les internements régis par le droit cantonal relevaient selon les cas du 

gouvernement cantonal ou d’une autorité d’un échelon administratif moyen 

ou inférieur (préfet ou conseiller communal, par exemple), qui assumaient 

par ailleurs d’autres tâches. Seul le canton de Vaud transférait une partie des 

décisions d’internement à des commissions spécialisées jouissant d’une re-

lative indépendance par rapport à l’administration. Les internements régis 

par le droit civil étaient, conformément à la loi, du ressort des autorités de 

tutelle, dont la composition dépendait fortement de la taille de la commune. 

Certains cantons disposaient d’arrondissements de tutelle qui regroupaient 

plusieurs communes. La procédure d’interdiction était elle aussi variable: 

elle relevait le plus souvent des autorités administratives en Suisse aléma-

nique et des autorités judiciaires en Suisse romande.
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Il n’est pas facile de donner une vue d’ensemble de ces règlements 

hétérogènes de procédure et de compétences sans se perdre dans des dé-

tails juridiques ou dans des comparaisons peu pertinentes compte tenu 

des différences de langue et de milieu confessionnel. Pour en dégager les 

grandes lignes, il faut réduire cette diversité à quelques modèles de base. 

On peut, pour ce faire, comparer les cantons examinés de plus près par 

la CIE (FR, SZ, ZH, VD) et les études de cas réalisées par la recherche. On 

distingue ainsi deux types de modèles en fonction du cadre politique et 

sociétal. Ces deux modèles se différencient surtout, comme c’est le cas des 

lois, par la densité normative des procédures et par la professionnalisation 

des structures administratives. Ils constituent les deux pôles de la zone de 

tension dans laquelle a évolué la pratique suisse en matière d’internement: 

d’un côté des procédures peu organisées, dépendant fortement de cer-

taines personnes et fondées sur des décisions au cas par cas, de l’autre une 

pratique plus bureaucratique et systématique.

 AU CAS PAR CAS: PEU DE PRESCRIPTIONS ET DE CONTRÔLES
Le premier modèle se pratique surtout dans les cantons ruraux, dont 

l’administration était peu centralisée et où les acteurs des échelons ad-

ministratifs inférieurs ainsi que certains fonctionnaires jouissaient d’une 

grande autonomie. En outre, la législation était peu détaillée et les autorités 

de milice, qui palliaient un faible effectif par le cumul de mandats, étaient 

très puissantes dans les communes. Ce fut notamment le cas des cantons 

de Fribourg, de Schwyz, des Grisons et du Valais. Ce n’est pas un hasard s’il 

s’agit là de cantons structurellement faibles, qui ont compté jusque dans 

les années 1970 parmi les régions les plus pauvres de Suisse et se caractéri-

saient sur le plan politique par un establishment conservateur (catholique) 

relativement fermé. Les internements administratifs y sont restés étroite-

ment liés à l’assistance encore longtemps après la guerre.

Ces procédures d’internement avaient pour caractéristiques une faible 

densité de règlements et de contrôles, la grande puissance personnelle des 

décideurs et des conflits de compétence fréquents entre les instances im-

pliquées. Le canton de Fribourg, par exemple, disposait en la matière d’une 

législation composée de plusieurs actes concernant des groupes cibles dif-

férents (les «malades mentaux», les «alcooliques», les «nécessiteux» ou en-

core les individus considérés comme dangereux pour la société). Toutes les 

procédures aboutissaient chez les préfets, qui décidaient des internements 

après avoir mené eux-mêmes les enquêtes et les auditions préalables. On 
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imagine la puissance de ces magistrats, qui furent nommés par le Conseil 

d’État jusqu’en 1977 et qui jouissaient de la protection des membres de 

l’élite politique (et dont beaucoup siégeaient d’ailleurs au Grand Conseil). 

Les préfets se voyaient comme les garants de l’ordre public et appliquaient 

la loi selon leur bon vouloir. Il leur arrivait par exemple de modifier une 

sanction ou des motifs après coup, ou de s’entendre avec les autorités ju-

diciaires au sujet de l’enfermement de personnes suspectes. Et quoiqu’il 

fût possible de recourir contre leurs décisions, le Conseil d’État leur offrait 

généralement un soutien sans réserve.2

Dans d’autres cantons, les communes ont joué un rôle clé alors que 

le gouvernement cantonal conservait certaines compétences. Le canton de 

Schwyz a pratiqué plusieurs procédures différentes mais insuffisamment 

délimitées. Les conseillers communaux pouvaient ordonner eux-mêmes 

des transferts en institutions fermées. S’agissant des internements de force 

en vertu des décrets de 1892 et de 1896, la décision appartenait au Conseil 

d’État, qui fixait aussi la durée de l’internement (point sur lequel la pré-

fecture a été incluse dans la loi de 1896 sur les internements forcés).3 Dans 

le canton du Valais, les communes pouvaient ordonner des internements 

en vertu des lois de 1926 et de 1955 sur l’assistance publique, à condition 

de soumettre leurs décisions à l’approbation des autorités cantonales.4 

Dans le canton des Grisons, la décision appartenait aux districts, qui s’ap-

puyaient, selon le cas, sur le règlement de l’indigence (Armenordnung), sur 

la loi de 1920 sur l’assistance (Fürsorgegesetz) ou sur le Code civil.5 Dans ces 

cantons, une réglementation imprécise, des autorités de milice sous-do-

tées, des conflits d’intérêts au sein des communes et des moyens de recours 

opaques ou inexistants augmentaient le risque d’infraction aux règles de 

procédure et de violation des lois. Des témoins ont rapporté que les pro-

cédures d’internement étaient mal organisées et difficiles à comprendre 

pour les personnes concernées. Elles avaient fréquemment lieu sans mo-

tivations écrites, et certaines étaient même légalisées après coup (cf. «Dé-

cisions arbitraires: violations du droit par les autorités et injustice systé-

mique», p. 141). La faiblesse des structures administratives et l’absence de 

contrôles ne faisaient qu’aggraver l’aspect impondérable des choses.

 2 CIE, vol. 7, chap. 2.1.1, 3.1, 4.1.1 et 4 2.1.
 3 CIE, vol. 7, chap. 2.1.3, 3.3, 4.1.3 et 4.2.3.
 4 Crettaz 2016.
 5 Rietmann 2017.
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 TENTATIVES DE RÈGLEMENT BUREAUCRATIQUE: FORMALISATION 
JURIDIQUE ET PROFESSIONNALISATION
Le second modèle émerge dans les cantons qui ont, au fil du xxe siècle, 

modernisé leurs dispositifs d’internement, renforcé la normalisation de 

leurs procédures et sollicité davantage des expert·e·s (médecins, avocat·e·s, 

assistantes sociales). Il s’agit de cantons plus solides financièrement, dis-

posant de centres urbains connectés à une université, et où la législation 

sur les internements faisait l’objet de débats politiques. Le contrôle juri-

dique et politique forçait les autorités à justifier davantage leurs décisions 

et a donné à la pratique d’internement, après la Seconde Guerre mondiale, 

une orientation préventive et médico-sociale, tout comme il a conduit à 

améliorer les voies de recours. Ce modèle avait cours notamment dans les 

cantons de Vaud et de Zurich. Une évolution semblable a eu lieu à Berne, à 

Lucerne ou encore à Soleure, où les lois sur l’internement ont été moderni-

sées à partir des années 1950.

Comme Fribourg, le canton de Vaud avait une législation différen-

ciée selon les groupes cibles. Il fait cependant figure d’exception dans la 

mesure où des organes spécialisés tels que la Commission cantonale de 

l’internement administratif, et des services administratifs tels que l’Office 

cantonal de surveillance antialcoolique, prenaient des décisions d’inter-

nement ou préparaient des résolutions à l’intention du Gouvernement. En 

plus de cette répartition du pouvoir de décision entre plusieurs acteurs, 

l’implication d’experts médicaux est notable, notamment pour les inter-

nements liés à la législation sur l’alcool.6 À Zurich aussi, la proximité de 

l’université permettait de recourir à des experts en droit ou en psychiatrie. 

La loi sur l’internement (Versorgungsgesetz) de 1925 combinait plusieurs 

procédures. Les autorités de tutelle étaient l’instance de référence. Dans 

certains cas elles prenaient elles-mêmes les décisions d’internement, 

dans d’autres elles déposaient (en vertu du droit cantonal) une demande 

au conseil communal, qui officiait comme instance de recours dans les 

affaires de tutelle. Comme dans le canton de Vaud, le Conseil d’État était 

l’instance supérieure. Les caractéristiques des autorités de tutelle variaient 

fortement entre la ville et la campagne. Les grandes villes telles que Zu-

rich ou Winterthour employaient des juristes et des assistantes sociales et 

possédaient leurs propres services de renseignements. Les communes plus 

petites avaient du personnel employé à titre accessoire. Ces petites struc-

 6 CIE, vol. 7, chap. 2.1.2, 3.2, 4.1.2 et 4.2.2; Collaud 2013.
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tures dépendant fortement de l’engagement de leurs collaborateurs·trices 

étaient comparables à celles des petits cantons ruraux.7

Pour les personnes concernées, les tendances à la formalisation ju-

ridique et à la bureaucratisation n’ont pas eu que des effets positifs, loin 

de là. Elles ont certes augmenté les obstacles à l’internement et réduit son 

côté impondérable. En même temps, l’efficacité accrue des procédures ad-

ministratives, l’amélioration de la collecte d’informations et de la gestion 

des dossiers, ainsi que le recours à des experts ont développé les interven-

tions tout en les affinant. Dans les cantons de Vaud et de Zurich, le nombre 

de mesures «légères» (avertissement, surveillance, assistance ambulatoire) 

a augmenté après 1945, tandis que celui des internements diminuait. Mais 

malgré cet allègement, le développement des voies de recours (instaura-

tion d’une assistance judiciaire officielle dans le canton de Vaud en 1946 

ou accès au tribunal administratif à Zurich en 1960, par exemple) n’a ja-

mais pu faire le poids face à la puissance de l’administration. Des exemples 

montrent que dans les deux cantons, les autorités n’étaient pas à l’abri 

de l’arbitraire et d’erreurs de jugement au regard de la loi. Les rapports 

d’experts, notamment, constituaient une nouvelle forme d’impondérable 

contre laquelle les personnes concernées étaient faiblement armées.

 COEXISTENCE DES DROITS CANTONAL ET FÉDÉRAL
Le recours simultané aux internements administratifs et aux inter-

nements tutélaires n’a fait qu’accroître l’hétérogénéité des pratiques. La 

coexistence des droits fédéral et cantonal était voulue et acceptée politi-

quement, même si elle entraînait de nombreux problèmes de délimitation. 

Le Tribunal fédéral a décidé en 1947 que les mesures tutélaires devaient 

préserver en premier lieu les «intérêts privés» des personnes concernées, 

alors que le droit cantonal de l’internement privilégiait l’ordre public.8 Le 

principe selon lequel le droit tutélaire se préoccuperait davantage de l’as-

sistance et le droit cantonal de l’ordre public n’est cependant jamais par-

venu à s’imposer en pratique. S’il transparaît parfois dans la jurisprudence 

et la législation, bon nombre d’autorités ont continué de piocher dans les 

deux systèmes sans avoir l’air d’obéir à une logique supérieure et évidente.9

 7 CIE, vol. 7, chap. 2.1.4, 3.4, 4.1.4 et 4.2.4.
 8 CIE, vol. 7, chap. 2.3, avec renvoi à l’ATF 73 I 42.
 9 Badran 2017, 48–53 (LU); Rietmann 2017, 110–111 (GR); Kälin 2015, 29 (ZG); Knecht 2015, 

92, 119 (SG); Rietmann 2013, 181–182 (BE). Voir aussi Conseil fédéral suisse 1977, 12 à 24.
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Après la Seconde Guerre mondiale, les procédures de droit civil ont 

peu à peu pris le dessus. Elles présupposaient la mise sous tutelle d’un 

adulte avant son internement. À partir de cette époque, les autorités zu-

richoises se sont appuyées davantage sur le Code civil. Celles de Schwyz 

leur emboîtèrent le pas tardivement. Ces deux cantons font partie de ceux 

qui, renonçant à moderniser leurs vieilles lois sur l’internement, ont dé-

cidé d’appliquer davantage les dispositions à peine plus précises du Code 

civil.10 En Suisse romande, le glissement vers le Code civil n’est devenu per-

ceptible qu’à partir des années 1970. Ce retard s’explique notamment par 

la tradition du droit français qui veut qu’une mise sous tutelle soit pronon-

cée par un tribunal. Les autorités fribourgeoises, en particulier, sont res-

tées longtemps fidèles à une conception traditionnelle de la tutelle selon 

laquelle la protection des biens primait sur le contrôle du mode de vie. Les 

lois cantonales y ont donc conservé un poids d’autant plus important.11

Quelles furent les conséquences de ces changements pour les per-

sonnes concernées? C’est difficile à dire. Les mesures tutélaires étaient 

tout aussi coercitives que celles des lois cantonales et oscillaient également 

entre l’assistance et les intérêts de sécurité publique. Elles n’offraient pas 

non plus de meilleures voies de recours. La nécessité de la mise sous tutelle 

préalable constituait certes un obstacle; cependant, une fois sous tutelle, 

l’intéressé·e était très dépendant·e de son tuteur officiel. Dans l’ensemble, 

les instruments juridiques étaient plus ou moins équivalents du point de 

vue des personnes concernées.

Il y avait aussi des chevauchements avec le droit pénal. Après l’entrée 

en vigueur du Code pénal suisse en 1942, les juristes se sont demandé si 

un·e délinquant·e, une fois sa peine purgée, pouvait être interné·e si les 

conditions d’une mesure pénale n’étaient pas réunies.12 Le cas s’est effec-

tivement présenté. Dans le canton de Schwyz, il arrivait fréquemment, 

jusque dans les années 1940, qu’une personne condamnée soit internée à 

l’issue de sa peine.13 Ailleurs, les autorités d’exécution ont maintenu telles 

quelles au-delà de 1942 des mesures de sûreté qui avaient été prises en 

vertu du droit cantonal. À Fribourg, des préfets ont tenté, pour éviter de 

lancer une procédure pénale, de faire enfermer des suspect·e·s sans déci-

 10 CIE, vol. 7, chap. 3.3, 3.4 et 4.2.4.
 11 CIE, vol. 7, chap. 2.1.1 et 3.2.
 12 Waiblinger 1945.
 13 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
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sion de justice.14 La frontière avec le droit pénal des mineurs, qui comme 

le droit tutélaire donnait la priorité aux mesures d’éducation, était tout 

aussi perméable. Des entretiens avec des personnes concernées ont révélé 

que les ministères publics et les tribunaux des mineurs faisaient fréquem-

ment interner des jeunes pour «rééducation», en particulier dans les an-

nées 1960. Ces autorités agissaient dans le cadre d’une procédure pénale 

mais se comportaient, en pratique, comme des autorités de tutelle. Dans le 

canton de Berne, les juges des mineurs appliquaient même tantôt le droit 

pénal, tantôt le droit administratif.15 Les personnes concernées pouvaient 

difficilement différencier (jusqu’à aujourd’hui encore) les responsabilités 

du droit pénal et des services de protection des mineurs dans ce fonction-

nement hybride.16 Leur préoccupation première était l’atteinte à leur li-

berté personnelle, quelle que fût l’autorité en cause.

 ENTRE DÉCISIONS AU CAS PAR CAS ET SUPRÉMATIE 
BUREAUCRATIQUE
Les deux modèles produisent un tableau disparate: selon le canton, 

on voit dominer des structures de milice fortement dépendantes des in-

dividus qui les font fonctionner, des décisions peu formalisées et souvent 

prises au cas par cas, ou encore des procédures bureaucratisées et juridi-

quement différenciées impliquant des expert·e·s. Bien entendu, des formes 

hybrides ont aussi existé. Les différences linguistiques ou de quelconques 

traditions juridiques n’ont pas joué de rôle déterminant dans ces diffé-

rences. Globalement, la pratique répressive d’internement, relevant des 

lois sur l’assistance, a subsisté plus longtemps dans la Suisse catholique, 

rurale et faible en termes de structures étatiques et de ressources finan-

cières. Les facteurs d’influence institutionnels et politiques ont eu plus 

d’importance: traditions législatives cantonales, rapport entre pouvoir 

central et pouvoirs locaux, développement des structures administra-

tives cantonales, contradictions entre la ville et la campagne, partage de 

connaissances avec l’Université, implication d’expert·e·s, ouverture des 

milieux politiques aux réformes ou volonté des pouvoirs publics d’investir 

dans la santé et le social. En fin de compte, c’est cette multitude de facteurs 

 14 CIE, vol. 7, chap. 4.2.1; vol. 1, 94–103, 246–253.
 15 CIE, vol. 3, chap. 3.1; Germann 2018.
 16 CIE, vol. 1, 38, 53, 202.
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qui explique la coexistence des différentes voies cantonales et, partant, la 

disparité des pratiques en matière d’internement en Suisse.

L’importance de ces facteurs pour les moyens d’action des personnes 

concernées est moins évidente. Le renforcement des réglementations et de 

la bureaucratisation ne leur a pas forcément été favorable. Il n’a fait qu’ac-

croître l’impondérable et les dépendances. Les procédures sont restées 

complexes et opaques, y compris dans les cantons «progressistes». Elles 

n’ont fait qu’élargir la marge de manœuvre des autorités, même si celles-ci 

employaient des moyens (de coercition) plus subtils pour arriver à leurs 

fins. La création de services médico-sociaux ou la consultation d’expert·e·s 

n’ont apporté aucun soulagement aux personnes concernées. Au contraire, 

le déséquilibre s’est accentué en leur défaveur et le risque de se faire stig-

matiser et exclure a adopté d’autres formes. Et ce d’autant plus qu’aucun 

correctif n’était prévu et que les voies de recours ne se sont développées 

qu’à partir des années 1960 (cf. chap. 4.4). Complexité et arbitraire furent 

donc, jusqu’à la fin de la période étudiée, les caractéristiques majeures de 

la pratique suisse en matière d’internement.

4.2 MARGINALISER: STIGMATISATION ET EXCLUSION EN 
AMONT DE L’INTERNEMENT ADMINISTRATIF

Si les internements étaient ordonnés par des autorités, le proces-

sus n’était pas toujours mis en branle par des acteurs étatiques. Des 

entretiens ont révélé que l’internement frappait souvent les personnes 

concernées d’une manière subite et que la privation de liberté n’était gé-

néralement que la dernière étape d’un long processus de stigmatisation 

et d’exclusion. Il ne faut donc pas que l’étude historique se focalise exclu-

sivement sur l’État. Dans ce petit pays qu’est la Suisse, le contrôle social 

s’exerçait non seulement de haut en bas mais aussi à partir de la base. 

Les contraintes d’adaptation émanaient également des familles, voisi-

nages, communautés villageoises ou de quartier, des écoles, entreprises 

et des associations, qui jouaient toutes un rôle important dans l’intégra-

tion sociale et la stabilisation du contexte dominant. Elles constituaient 

des entités au sein desquelles se transmettaient les conventions sociales 

et où les outsiders étaient sanctionnés, parfois au point d’être exclus. La 

puissance économique, l’influence politique et la réputation sociale res-

taient inégalement réparties. Par ailleurs, hommes et femmes devaient 
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répondre à des attentes différentes en matière de vie professionnelle et 

familiale, d’entretien des relations de voisinage ou d’engagement poli-

tique ou associatif.

 BESOIN D’ORDRE DE LA SOCIÉTÉ ET DÉNONCIATIONS ÉMANANT 
DE LA POPULATION
La Suisse a été marquée jusque dans les années 1960 par un esprit 

petit-bourgeois enfermé dans un corset de lois et rejetant les situations et 

modes de vie atypiques. Il n’est donc pas surprenant que certaines procé-

dures d’internement aient été déclenchées par l’entourage de la personne 

concernée, voire par sa propre famille. Certaines autorités encourageaient 

même activement la population à pratiquer ce genre de délation, en lui ga-

rantissant l’anonymat.17 Des parents ont contacté les organes de mise sous 

tutelle parce qu’ils avaient des difficultés avec leurs enfants. Des femmes 

se sont plaintes d’un mari buveur ou violent, sollicitant l’aide des autori-

tés locales ou d’un notable (prêtre, pasteur, enseignant·e) pour résoudre 

leurs problèmes conjugaux ou familiaux.18 Dans la commune zurichoise 

de Dürnten, l’une d’elles a dénoncé, dans une lettre écrite aux autorités 

en 1960, la vie «dépravée» de son mari: «Si vous pouviez le convoquer… Ce 

serait bien qu’il parte d’ici.»19 Cette femme manifestement dépassée par la 

situation et espérant obtenir un soutien de la commune s’adresse ici à elle, 

en tant qu’instance de médiation et de conseil.

Dans d’autres cas, l’intervention des autorités résultait de concerta-

tions au sein de la collectivité. L’entourage et les connaissances jouaient là 

un rôle important. En 1968, à Dürnten toujours, un voisin a écrit «Tout le 

monde sait que M. P. est un buveur».20 Il y eut aussi des plaintes collectives. 

En 1974, dans la même commune, quinze personnes ont demandé l’inter-

nement d’un voisin.21 Les femmes seules, dont le mari ou le père était mort 

ou absent, vivaient sous le regard suspicieux de la société, surtout dans 

les régions rurales conservatrices. Si un homme perdait son emploi ou 

 17 CIE, vol. 7, chap. 3.2.
 18 Cf. exemples dans CIE, vol. 7, chap. 3.3, 3.4 et 4.3; CIE, vol. 4, chap. 1.1, 51–53; Ger-

mann 2018; Rietmann 2013, 162–163; Lippuner 2005, 174–175.
 19 Procès-verbal des autorités tutélaires de Dürnten, 4. 11. 1960, 72–73, Archives commu-

nales de Dürnten, IV.B 4.3, cité dans CIE, vol. 7, chap. 3.4, 296 note 758 (traduit de l’alle-
mand)

 20 Procès-verbal des autorités tutélaires de Dürnten, 16. 12. 1968, 353, Archives commu-
nales de Dürnten, IV, B 4.5, cité dans CIE, vol. 7, chap. 3.4, 289 (traduit de l’allemand)

 21 CIE, vol. 7, chap. 3.4, 295 note 753.

128



contractait des dettes, sa femme était considérée comme coresponsable.22 

En cas de soupçons ou de dénonciation, les attentes spécifiques liées au 

sexe revêtaient une grande importance. Les hommes étaient marginalisés 

en raison de leur travail, leur consommation d’alcool ou parce qu’ils ne 

remplissaient pas leur rôle de pourvoyeur économique du foyer. Pour les 

femmes, en revanche l’attention portait davantage sur leurs compétences 

de femme au foyer ou de mère, ainsi que sur leurs relations sexuelles pré-

sumées avant ou hors mariage.

L’étroit contrôle exercé par la société s’appuyait sur des détenteurs 

de l’autorité tels que les enseignant·e·s, prêtres, services de police ou ser-

vices d’aide, qui jouaient les intermédiaires entre les demandes d’aide et 

de sanctions provenant «d’en-bas» et les intérêts étatiques d’ordre public. 

À Fribourg, jusque dans les années 1960, les procédures d’internement 

furent lancées principalement par des policiers de village qui invoquaient 

dans leurs rapports aux préfets leurs propres observations et les dénon-

ciations reçues de tiers.23 Dans l’Oberland zurichois, région fortement in-

dustrialisée, les assistantes sociales des entreprises avaient un rôle simi-

laire d’informatrices. Elles s’occupaient des ouvriers, hommes ou femmes, 

qui vivaient une situation difficile ou qui se faisaient remarquer pour une 

raison ou une autre. Lorsqu’un cas excédait leurs compétences ou qu’un 

employé devenait ingérable en raison d’une consommation excessive d’al-

cool ou d’un manque de fiabilité, elles en référaient à la commune, lui de-

mandant d’intervenir.24 À partir des années 1960, un nombre croissant de 

dénonciations émanèrent des services de consultations médico-sociales. À 

Fribourg, les services sociomédicaux détrônèrent la police de son rang de 

premier informateur.25

Contrairement aux informateurs·trices institutionnel·le·s, les proches 

ou les membres du voisinage n’avaient souvent pas les moyens de mesurer 

la portée de leur demande d’aide ou de leur dénonciation. Nul doute que 

bon nombre d’entre eux cherchaient à résoudre une situation pénible (pro-

blèmes conjugaux ou parentaux, détresse matérielle, violence domestique) 

et non à faire interner pour plusieurs années un membre de leur famille ou 

de leur commune. C’est ce que confirment les exemples de personnes qui, 

après avoir dénoncé un proche, se sont démenées, une fois celui-ci interné, 

 22 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 23 CIE, vol. 7, chap. 3.1.
 24 CIE, vol. 7, chap. 3.4.
 25 CIE, vol. 7, chap. 3.1.

129



pour le faire libérer. On ne peut pas pour autant ignorer l’ambivalence et 

la coresponsabilité du contexte social, d’autant que se montrer solidaire 

pouvait avoir une fonction protectrice. Il est arrivé que des parents, des tu-

teurs, des employeurs ou employeuses, ou encore d’ancien·ne·s collègues 

de travail défendent avec succès une personne entrée dans le collimateur 

des autorités. Lorsqu’une personne concernée réussissait à mobiliser de 

tels soutiens et à inverser le rapport de force en sa faveur, elle avait toutes 

les chances de s’en sortir.

 STIGMATISATION ET EXCLUSION PROVENANT DE L’ENTOURAGE 
IMMÉDIAT
Les signalements reçus par les autorités concernaient souvent des 

personnes qui s’étaient déjà fait remarquer ou qui portaient les stigmates 

d’un événement grave (cf. «Stigmates et stigmatisation», p. 29). Mieux que 

les sources écrites, les personnes concernées ont donné, lors de leurs en-

tretiens avec la CIE, une idée précise de ces processus au cours desquels 

on leur attribuait des caractéristiques négatives.26 Il s’agit d’hommes et 

de femmes qui furent repérés par les autorités dès l’adolescence, dans les 

années 1950 ou 1960. Quoique leur témoignage ne soit pas forcément ex-

trapolable à d’autres groupes de personnes concernées (par exemple celui 

des hommes âgés internés pour alcoolisme), l’analyse fait apparaître des 

mécanismes importants par lesquels la société repoussait des individus à 

ses marges jusqu’à les enfermer dans un établissement.

Les entretiens montrent clairement que les personnes les plus sen-

sibles à la stigmatisation étaient celles qui vivaient dans une situation 

familiale ou économique précaire, qui étaient isolées socialement et qui, 

souvent, avaient déjà été placées enfants (cf. chap. 3). Certaines, notam-

ment les Yéniches, étaient déjà marginalisées du fait de leurs origines et 

considérées comme des «inadaptés». Dans certains cas, les stigmates se 

renforçaient au fil du temps. Les enfants nés hors mariage (que l’on nom-

mait alors «illégitimes») étaient particulièrement rejetés. À cause de la 

discrimination dont étaient victimes les mères non-mariées, ces enfants 

vivaient souvent dans des conditions économiques difficiles et furent mé-

prisés par la société jusque dans les années 1970. Lorsqu’un objet dispa-

raissait à l’école, par exemple, il était facile d’accuser ces enfants-là plutôt 

que ceux qui étaient issus de familles aisées.

 26 Les paragraphes qui suivent reposent, sauf mention contraire, sur CIE, vol. 5, chap. 2.
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La situation des femmes nées hors mariage était particulièrement 

pénible car on leur imputait d’office la supposée dépravation sexuelle de 

leur mère. «Tu vas être comme ta mère» est une phrase que Marianne Stei-

ner a beaucoup entendue dans les années 1960. Avec une constance 

frisant l’obsession, son entourage lui prêtait un penchant lubrique et 

contribua massivement à faire de la jeune fille la victime d’agressions 

sexuelles répétées.27 Il est vrai que la hiérarchie traditionnelle des sexes 

a empêché, jusque dans les années 1960, d’évoquer sans crispation la 

sexualité féminine. Il régnait, comme le montre l’exemple ci-dessus, 

une dévotion excessive sur le thème oscillant entre tabouisation et im-

putation de luxure. Surtout, les femmes issues de cellules familiales non 

conventionnelles étaient perçues comme une menace potentielle pour 

leur entourage masculin et pour la société. Les victimes d’abus, considé-

rées comme débauchées et donc indirectement coupables, l’ont appris à 

leurs dépens. Il n’était pas rare que ces jeunes filles et ces femmes soient 

envoyées dans des établissements psychiatriques ou des foyers, tandis 

que leurs agresseurs, issus d’un milieu «respectable», poursuivaient leur 

vie sans être inquiétés.

 TENTATIVES D’ÉVASION ET RÉACTIONS RÉPRESSIVES
Les victimes de stigmatisation avaient moins de chances de réus-

sir dans la vie. Elles étaient reléguées au bas de la pyramide sociale pour 

non-respect des exigences morales de la majorité. Lorsqu’une personne 

concernée se défendait, elle risquait fort de déclencher la machine infer-

nale des dénonciations et des décisions administratives.

Les personnes stigmatisées par leur entourage partaient avec un han-

dicap sur le plan de la formation et de la vie professionnelle. Des personnes 

concernées ont raconté que leur instituteur les avait empêchées de passer 

dans l’enseignement secondaire en raison de leur passé d’enfant placé. Du 

coup, on leur imposait des emplois peu qualifiés et mal payés avec à la 

clé des conditions de travail précaires et des changements d’emploi fré-

quents, ce qui éveillait la méfiance des autorités de tutelle et des parents. 

Ce manque de formation non seulement interdisait toute progression so-

ciale mais valait aussi aux intéressés les étiquettes de «inadapté·e» ou de 

«fainéant·e», surtout lorsqu’ils et elles se révoltaient contre les conditions 

de travail imposées. Ils et elles étaient ainsi privé·e·s de la chance de faire 

 27 CIE, vol. 1, 228–335.
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leurs preuves. Tous ces éléments augmentaient le risque de se retrouver un 

jour confronté à une procédure d’internement.28

Il arrivait aussi couramment qu’une personne qui se plaignait 

d’abus, de violences ou de mauvaises conditions de vie et de travail soit 

discréditée par un·e enseignant·e, par un tuteur ou par une autorité. «Ils 

m’ont jamais crue. Ils ont toujours cru que j’avais été flirter à quelque 

part ou je sais pas quoi. Ils m’ont pas crue du tout», rapporte encore Ma-

rianne Steiner.29 Les stigmates assignés aux personnes concernées em-

pêchaient qu’on les prenne au sérieux. Un examen objectif des faits au-

rait montré que la jeune femme n’avait pas supporté de vivre dans deux 

foyers successifs parce qu’elle y recevait des coups et que personne ne 

voulait l’entendre. Au lieu de cela, l’autorité compétente interpréta sa 

réaction comme une forme de «rébellion» et envoya Marianne Steiner 

en «rééducation» à Hindelbank.30 L’internement était ici un moyen de 

discipliner une jeune femme qui se défendait contre les préjugés de son 

entourage.

Les adolescent·e·s étaient particulièrement touché·e·s par ce genre 

de spirale de répression. Le manque de reconnaissance, l’isolement social, 

les marques d’indifférence, la violence et les abus subis dans les endroits 

où ils/elles étaient placé·e·s poussaient les jeunes à tenter de s’enfuir. Ce 

modèle s’accentua à partir des années 1960. En prélude à mai 1968, la 

frontière entre tentative d’évasion d’un milieu hostile et désir d’autonomie 

commença à s’effacer. Les nouvelles formes de consommation récréative 

et la culture underground dans les villes exerçaient une attraction sur les 

jeunes désireux d’échapper à des conditions de vie difficiles. Dans les ré-

gions conservatrices, le port de la minijupe ou de cheveux longs passait 

pour de la provocation. Au lieu de réfléchir aux difficultés personnelles de 

leurs pupilles et à l’évolution des valeurs de la société, parents, tuteurs ou 

directeurs de foyer réprimèrent purement et simplement cette prétendue 

rébellion. Le redressement des jeunes pouvait passer par différents stades 

de réprimandes et de placements avant d’aboutir à l’internement admi-

nistratif.

Les exemples dont on dispose montrent que les situations suscep-

tibles d’entraîner une procédure d’internement étaient complexes et va-

 28 CIE, vol. 1, 35, 137.
 29 Citée dans CIE, vol. 1, 230.
 30 CIE, vol. 1, 232.
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riées. Tout commençait par un besoin d’ordre et de sanction qui pouvait 

très bien être une réaction à des problèmes ou des conflits réels. Cela allait 

de la demande d’aide d’un membre de la famille aux problèmes d’autorité 

des parents, du tuteur ou de la direction du foyer en passant par les plaintes 

de voisins. Mais il serait excessif de parler d’automatisme. L’implication ou 

non d’une personne dans une procédure d’internement dépendait forte-

ment de son statut social. Celui-ci tenait moins à l’aisance matérielle qu’à 

la reconnaissance et au soutien dont on jouissait dans la société. L’imputa-

tion de caractéristiques négatives augmentait le risque d’être rejeté par le 

milieu familial ou social et cimentait les différences de statut. En attribuant 

un rôle aux personnes concernées, on les poussait en outre à adopter une 

attitude défensive qui aggravait les conflits en cours, et appelait de leur 

part une contre-réaction.

4.3 ACTIONS DES AUTORITÉS: LOGIQUES D’INTERVENTION ET 
JUSTIFICATIONS TYPES

Selon quelle logique les autorités ordonnaient-elles des internements 

administratifs et comment justifiaient-elles leurs décisions? De nom-

breux facteurs étaient en jeu, et il est souvent difficile de les démêler 

aujourd’hui.31 Les justifications fournies visaient avant tout à légitimer 

une décision après coup. Elles s’appuyaient sur des documents et des 

expertises parfois rédigés entièrement à charge. Si les sources de ce type 

donnent des indications sur les grilles d’interprétation et sur les marges 

d’appréciation des autorités, elles ne reflètent que partiellement les 

réflexions et les motivations sous-jacentes. «Si on voulait traiter toutes 

les filles de cette façon, il faudrait placer la moitié de la ville en maison 

d’éducation», déclarait en 1954 le père d’une fille internée, soulignant le 

caractère impondérable des décisions des autorités.32 Il est bien souvent 

difficile d’établir pourquoi telle personne a été internée et telle autre, qui 

se trouvait pourtant dans une situation analogue, y a échappé. Le pro-

cessus de stigmatisation préalable à l’internement apporte un élément 

de réponse, mais il ne suffit pas à expliquer ce traitement différencié. 

 31 Cf. Rietmann 2013, 147.
 32 Recours au Département de justice, 15. 8. 1954, Archives d’État du canton de Zurich, 

P430, IX, 1444, cité dans CIE, vol. 7, chap. 4.2, 435 (traduit de l’allemand).
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L’analyse historique doit aussi examiner les fondements et la dynamique 

des décisions, les solutions de substitution existantes de même que les 

réflexions financières qui pouvaient entrer en ligne de compte. Elle doit 

mettre en relation ces différentes perspectives afin de saisir avec préci-

sion la complexité de chaque situation.

 DES DÉCISIONS FONDÉES SUR DES DOSSIERS ET DES EXPERTISES
Les dossiers ont joué un rôle décisif dans les procédures d’inter-

nement.33 Face à leur «vérité» consignée noir sur blanc, les déclarations 

des personnes concernées ne pesaient pas lourd. Ces dossiers étaient 

souvent constitués avant même l’audition des personnes concernées. 

Lorsque l’internement dépendait d’un gouvernement cantonal, la déci-

sion se fondait sur des demandes écrites préparées par des services ad-

ministratifs subordonnés. Le rapport de force était d’autant plus inégal 

que les autorités défendaient bec et ongles leur monopole de gestion 

des dossiers. Certaines d’entre elles ont recueilli pendant des années des 

données auxquelles les personnes concernées n’avaient aucun accès. Cet 

accès était parfois interdit au prétexte de protéger les personnes à l’ori-

gine des dénonciations.

Les différents modèles appliqués selon le canton se reflètent aussi 

dans les systèmes de gestion des dossiers. Les grosses autorités de tutelle, 

comme celles de la ville de Zurich, ou l’Office cantonal de surveillance 

antialcoolique du canton de Vaud disposaient d’un dossier par personne. 

Dans les petits cantons, comme celui de Schwyz, certaines décisions dé-

coulaient d’une concertation dont aucun élément n’était consigné par 

écrit. Dans bien des cas, il ne reste comme trace écrite d’un internement 

que la demande et la décision. Certains cantons inscrivaient les interne-

ments administratifs dans leur casier judiciaire afin de pouvoir retracer les 

internements antérieurs.34

Les dossiers n’étaient pas des outils administratifs neutres. Les rap-

ports de police et les déclarations de témoins étaient recueillis dans l’in-

tention manifeste d’aboutir à un internement. Les autorités de tutelle 

passaient parfois des années à collecter des éléments à charge sur une 

personne. En regroupant des informations partiales, provenant de sources 

 33 Les paragraphes qui suivent reposent, sauf mention contraire, sur CIE, vol. 7, chap. 3.6; 
cf. Kaufmann, Leimgruber 2008; Meier, Galle 2008.

 34 CIE, vol. 7, chap. 3.3 et 3.6; CIE, vol. 4, chap. 3.3.
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peu sûres, un dossier pouvait établir un parcours tout entier jalonné 

d’échecs. Il était alors utilisé comme une preuve censément objective de la 

«vie de débauche» ou de la «fainéantise» d’une personne, et de la nécessité 

d’une mesure. Les dossiers permettaient aussi les échanges de données 

entre services. Avant de prendre une décision, les autorités demandaient à 

d’autres instances des certificats de bonnes mœurs ou des attestations de 

la part des employeurs. Lorsqu’une personne déménageait, son dossier de 

tutelle était souvent envoyé d’une autorité à la suivante. Il pouvait ainsi la 

suivre toute sa vie, ce qui permettait aux déclarations jetant le discrédit sur 

quelqu’un de déployer sans cesse de nouveaux effets.

Pour illustrer cette problématique, citons le cas de cet homme de 

trente-neuf ans contre lequel le préfet de Lausanne a lancé, en 1949, une 

procédure d’internement. L’individu venait de perdre son emploi aux CFF, 

un extrait de casier judiciaire ayant révélé à son employeur ses condam-

nations antérieures. Les policiers chargés de l’enquête découvrirent dans 

leurs archives des indications selon lesquelles l’homme avait, plus de 

dix ans auparavant, fréquenté le «milieu». À cause de ce passé, qui n’a fait 

l’objet d’aucune vérification, l’homme fut interné pour dix-huit mois dans 

un établissement de travail forcé alors qu’aucune infraction ne lui était 

imputée. Il fut ainsi doublement victime de la mémoire administrative, 

en perdant d’abord son emploi puis sa liberté.35 Le dossier a déployé dans 

ce cas une puissance redoutable: une multitude d’incidents rapportés ont 

brossé de cette personne un portrait négatif, qui a justifié l’intervention 

des autorités. L’exemple de cet homme n’a rien d’une exception. Souvent, 

l’existence ou l’ampleur physique d’actes compromettants suffisaient à 

faire considérer une personne comme une «charge» ou une «menace» pour 

la société.

Les expertises médicales ou psychiatriques pouvaient elles aussi stig-

matiser les personnes concernées.36 Leur importance n’a cessé de croître à 

partir de 1950, avec la médicalisation des pratiques d’internement (cf. «Re-

doutable efficacité des expertises psychiatriques», p. 161). On distingue 

là aussi des spécificités cantonales. Les cantons tel celui de Schwyz, qui 

n’avaient pas de clinique psychiatrique et qui jusqu’au milieu du xxe siècle 

internaient les malades mentaux à l’hospice des pauvres, n’ont fait appel à 

des experts en psychiatrie que tardivement, et surtout en cas de mise sous 

 35 CIE, vol. 7, chap. 3.6, 362–363.
 36 Les paragraphes qui suivent reposent, sauf mention contraire, sur CIE, vol. 7, chap. 3.5.
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tutelle. Dans les cantons de Zurich ou de Vaud, par exemple, la collabora-

tion entre autorités et psychiatres était rodée depuis bien plus longtemps, 

et dans d’autres, comme celui de Fribourg, elle s’est intensifiée après la 

guerre. Le recours aux expertises obéissait lui aussi à des prescriptions dif-

férentes. Il était requis en cas de mise sous tutelle pour maladie mentale ou 

pour faiblesse d’esprit, et par certaines législations cantonales sur l’inter-

nement. Dans d’autres cas, les autorités jugeaient par elles-mêmes de la 

capacité de travail ou de la santé mentale de la personne.

Les expertises psychiatriques devaient formuler des recomman-

dations aux autorités et donner une assise scientifique aux décisions de 

celles-ci. En 1961, par exemple, un préfet fribourgeois envoya un homme 

à Marsens pour expertise, sur recommandation du tuteur de celui-ci. 

L’employeur de cet homme et un médecin spécialiste avaient déclaré qu’il 

s’agissait d’un «pervers sexuel» représentant un danger pour les enfants. 

Le rapport de la clinique confirma ce diagnostic et recommanda l’interne-

ment de l’intéressé à Belle chasse, plutôt qu’une hospitalisation.37 Comme 

le montre cet exemple, les psychiatres se prononçaient non seulement sur 

l’état de santé d’une personne mais aussi sur la nécessité de mesures de 

tutelle ou d’interventions médicales, qui pouvaient aller jusqu’à l’avorte-

ment ou la stérilisation forcés.

Les rapports d’expertise faisaient partie de la gestion des dossiers par 

les autorités. Pour les établir, les experts consultaient les documents mis 

à leur disposition par celles-ci. Ils reprenaient les déclarations et les juge-

ments moraux qui y figuraient, souvent sans en vérifier le bien-fondé. À 

l’instar des évaluations des autorités, les rapports d’expertise donnaient un 

caractère individuel à des problèmes sociaux. Quand les autorités consta-

taient un «échec moral», les psychiatres détectaient les signes d’une per-

turbation psychique. Jusqu’au milieu des années 1980, les expertises éta-

blissaient majoritairement des affections telles que psychopathie, débilité 

ou schizophrénie, découlant d’une prédisposition irrémédiable et privant 

l’individu de toute capacité de développement personnel. Les signes d’em-

pathie et de compréhension face à des conditions de vie difficiles étaient 

rares. Loin de protéger les personnes concernées, les expertises avaient 

plutôt tendance à accentuer l’emprise des autorités, comme le montre 

l’exemple d’une femme de vingt-huit ans, objet d’une expertise en 1960: 

accusée d’adultère, cette mère de deux enfants fut convoquée par l’autorité 

 37 CIE, vol. 7, chap. 3.5, 309–310.
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de tutelle, qui envisageait sa mise sous tutelle (contre l’avis de son mari, dé-

tail qui mérite d’être souligné) et ordonna une expertise psychiatrique. Les 

psychiatres de Münsterlingen ne trouvèrent aucun signe de maladie men-

tale mais qualifièrent la femme de «personnalité primitive» d’une grande 

«dépravation sexuelle». Comme elle était enceinte, ils recommandèrent 

une «simple» menace d’internement.38

Les rapports d’expertise avaient souvent un effet stigmatisant. Les 

imputations psychiatriques avaient la particularité de lier des jugements 

de valeur négatifs à un diagnostic médical à charge. Le jargon péjoratif des 

experts augmentait la brutalité de la langue. Quiconque avait été déclaré 

«psychopathe» portait ainsi ce stigmate à vie. La pratique des autorités qui 

consistait à reprendre les mêmes expertises d’année en année (notamment 

pour faire des économies) n’arrangeait rien. L’autorité de tutelle de Dürnten 

s’est ainsi référée sans cesse à l’expertise d’un homme établie en 1947 et 

qualifiant celui-ci de «débile torpide, indifférent et sans volonté». En 1975, 

la commune maintenait l’homme interné à l’établissement d’éducation au 

travail de Saint-Jean pour le même motif, presque mot pour mot.39

 DES MOTIFS SEXUÉS
Les termes génériques tels que «débauche», «fainéantise» ou «incon-

duite» avaient une double fonction: structurer la perception, la collecte 

d’informations et la gestion de dossiers des autorités, et justifier d’une 

manière à la fois commode et souvent arbitraire la privation de liberté. 

Cela devint caricatural dans les formulaires utilisés par plusieurs cantons, 

où il suffisait d’inscrire les motifs légaux d’internement.40 Les reproches 

concrets adressés à une personne disparaissaient derrière les catégories 

imposées par la loi. Une fois mis en circulation, les termes à connotation 

péjorative prétendaient représenter les caractéristiques réelles des per-

sonnes concernées. Certes, le travail de justification des autorités a aug-

menté à partir des années 1950, produisant des évaluations et des décisions 

plus consistantes. Mais les motifs du type «fainéantise» ou «vagabondage» 

sont restés largement interchangeables. Il est donc indispensable, pour 

reconstituer l’action des autorités, d’examiner de plus près les situations 

masquées par les formules justificatives officielles.

 38 CIE, vol. 7, chap. 3.5, 342–343.
 39 CIE, vol. 7, chap. 3.5, 319.
 40 CIE, vol. 7, chap. 3.3; Crettaz 2016, 169.
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Les imputations faites en fonction du sexe fournissent des indica-

tions précieuses. Nous l’avons déjà dit: hommes et femmes n’attiraient 

pas l’attention des autorités pour les mêmes raisons, même si on leur at-

tribuait les mêmes qualificatifs. La pratique suivait largement les préju-

gés liés au sexe, qui déterminaient aussi le débat législatif. Les décisions 

des autorités reproduisaient la répartition des rôles selon le sexe, qui a 

prévalu dans la société suisse jusque dans les années 1970, marquant les 

projets de vie et les possibilités d’existence des hommes et des femmes. 

En se conformant aux attentes dominantes, la pratique en matière d’in-

ternement renforçait les stéréotypes sous-jacents. Les choses n’ont com-

mencé à bouger que dans les années 1960: l’instauration du droit de vote 

pour les femmes (1971), l’inscription du principe d’égalité dans la consti-

tution (1981) et la révision du droit matrimonial (1985) ont fait progresser 

l’égalité des sexes, même si des discriminations subsistent, en particulier 

sur le marché de l’emploi.

Dans l’ensemble, les hommes ont été davantage touchés par les 

internements administratifs. Comme on l’a vu au chap. 3.3, il y a plu-

sieurs raisons à cela. Tout d’abord, les hommes, conformément au mo-

dèle de genre en vigueur, étaient chargés de nourrir et d’entretenir leur 

(future) famille.41 Les décisions d’internement concernant des hommes 

tournaient souvent autour du comportement au travail et des revenus. 

L’alcool était un autre facteur déterminant (et sous-estimé jusqu’ici par la 

recherche). L’abus d’alcool était de loin le motif d’internement le plus fré-

quent dans de nombreux cantons. Les autorités établissaient facilement 

un lien entre la boisson et le comportement au travail, les changements 

d’emploi répétés, le fait de négliger ses devoirs familiaux ou l’absence de 

domicile fixe. Chacun de ces éléments suffisait d’ailleurs à justifier un in-

ternement. Quelle que fût la combinaison de motifs invoquée, elle don-

nait une image négative du parcours professionnel de l’individu comme 

bon père de famille.

La consommation d’alcool devenait surtout un «problème» et un mo-

tif de dénonciation lorsqu’elle avait lieu en public ou qu’elle menaçait de 

rendre une famille dépendante de l’aide sociale.42 En 1957, par exemple, 

un préfet fribourgeois justifia l’internement d’un homme par le fait qu’il 

avait causé un «scandale public» sous l’emprise de la boisson et qu’il était 

 41 Cf. Rietmann 2013, 98; Lippuner 2005, 159.
 42 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 3.3 et 3.4.
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déjà connu des services de police.43 Si la consommation d’alcool était un 

critère à première vue objectif, les autorités n’intervenaient pas contre tous 

les consommateurs. Même après la guerre, elles s’offusquèrent surtout du 

rapport à la boisson des ouvriers et des paysans. Le «buveur mondain» qui 

buvait trop chez lui ou dans un restaurant chic n’était quasiment jamais 

inquiété.44 Dénoncer l’abus d’alcool était aussi un moyen commode de se 

débarrasser de personnes indésirables. En 1941, un médecin officiel cri-

tiqua les autorités de Lausanne qui selon lui, sous prétexte d’assistance 

aux alcooliques, dénonçaient indifféremment des «vagabonds», des «vieux 

chômeurs» et des «prostituées» alors que ces personnes n’étaient nulle-

ment des alcooliques au sens de la loi.45 Autre exemple éloquent: celui de 

ce juriste vaudois dénoncé dans les années 1940 par ses proches pour abus 

d’alcool et interné pour une cure de désintoxication de six mois. Malgré des 

recours répétés, il ne parvint jamais à prendre connaissance de son dossier 

ni des faits exacts qui lui étaient reprochés.46

Chez les femmes, le motif d’internement dominant était celui de 

«mauvaise vie» ou d’«inconduite»,47 révélant l’intention de contrôler la 

sexualité des femmes en l’enfermant dans le mariage. Il «fallait» aussi évi-

ter les grossesses hors mariage ou indésirées pour des raisons sociales 

ou eugéniques dans la mesure où elles pourraient peser sur les finances 

de l’assistance. Du point de vue des autorités, une femme devait avant 

tout être bonne mère et bonne ménagère ou, si elle n’était pas mariée, 

travailler dans le cadre contrôlé d’une usine ou d’un métier féminin tra-

ditionnel. Des dérogations concernant le métier exercé étaient possibles, 

à la rigueur, pour les ouvrières. Les décisions des autorités suivaient à 

cet égard les mêmes critères moraux que ceux qui s’exprimaient dans 

les dénonciations issues de la population. Dans le canton de Vaud (et, 

dans une moindre mesure, dans celui de Neuchâtel), les internements 

administratifs ordonnés dans les années 1940 visaient très clairement les 

femmes qui se prostituaient dans la capitale du canton. Mais on accusait 

aussi d’«inconduite» les femmes soupçonnées d’entretenir des relations 

extraconjugales ou de se soustraire, de quelque manière que ce soit, au 

contrôle exercé par la famille et par le village. Dans le très catholique 

 43 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 157.
 44 CIE, vol. 3, chap. 2.1.
 45 CIE, vol. 7, chap. 3.2, 203.
 46 CIE, vol. 7, chap. 4.3.3.
 47 CIE, vol. 7, chap. 3.1 et 3.3.
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canton de Fribourg, en 1955, des voisins ont dénoncé une femme parce 

qu’elle vivait en concubinage. L’autorité de tutelle avait préalablement 

échoué à lui faire mettre fin à cette relation. Il est significatif que les inter-

ventions des autorités se soient focalisées sur la femme, sans inquiéter en 

rien l’homme qui partageait sa vie.48

La dictature du conformisme s’exerça fortement sur les femmes 

jusque dans les années 1960 et ne s’atténua ensuite que très progressive-

ment, d’abord dans les cantons urbains libéraux. Sur fond d’essor de la 

société de consommation, les soupçons d’«inconduite» et de «déchéance» 

se portèrent de plus en plus sur des jeunes gens qui changeaient brusque-

ment d’emploi, qui dépensaient plus d’argent en cigarettes ou en boissons 

que ne l’autorisait la bienséance, ou qui rejetaient les projets de vie éri-

gés en modèles. D’abondants exemples de cette époque montrent que les 

jeunes femmes issues d’un milieu précaire étaient plus que jamais dans 

le collimateur des autorités. Les soupçons de prostitution et le risque de 

grossesse hors mariage restaient d’importants motifs d’intervention. Les 

vêtements et les coiffures à la mode, les affinités avec la culture jeune ou 

des contacts avec des travailleurs immigrés du sud de l’Europe suffisaient 

à justifier un internement.

 DÉGÉNÉRESCENCE DE CONFLITS ET CÉCITÉ SOCIALE
Les justifications moralisantes cachaient souvent des conflits et des 

détresses auxquels les autorités voulaient mettre fin en imposant leur 

conception de l’ordre. Il a déjà été signalé que les personnes qui se dé-

fendaient contre la stigmatisation et d’autres formes de mise à l’écart ris-

quaient fort d’être confrontées à une menace d’internement. Bien souvent, 

les personnes concernées étaient déjà observées de près par leur entou-

rage ou s’étaient fait remarquer (du fait de leur consommation d’alcool, 

par exemple). Dans ces cas-là, la dénonciation d’un proche ou d’un voisin 

ou l’intervention de la police pouvait être l’élément déclencheur à par-

tir duquel la personne était étiquetée comme «dépravée» ou «fainéante». 

Parfois, l’internement était un pis-aller permettant de satisfaire un besoin 

«d’intervention musclée» ou d’éviter des mesures plus coûteuses ou plus 

complexes. Sur ce plan-là aussi, les autorités jouissaient d’une marge d’ap-

préciation considérable.

 48 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 150–151. À propos du canton de Vaud: CIE, vol. 3, chap. 3.1; Col-
laud 2013.
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DÉCISIONS ARBITRAIRES: VIOLATIONS DU DROIT PAR LES AUTORITÉS 
ET INJUSTICE SYSTÉMIQUE

Dans quelle mesure les décisions d’internement des autorités étaient-elles 

arbitraires ou contraires à la loi? Ces violations du droit sont-elles suffisam-

ment graves pour qu’on parle d’injustice historique? Dans bon nombre de 

cantons, les lois ne régulaient que superficiellement la procédure d’inter-

nement. Elles conféraient ainsi aux autorités une importante marge d’ap-

préciation, ce qui fait que les personnes concernées étaient moins bien 

protégées que dans une procédure pénale. Par ailleurs, bien souvent, les 

autorités ne respectaient pas même les prescriptions minimales. On dis-

pose de nombreux exemples où elles ont enfreint les règles de procédure 

d’une manière manifeste et arbitraire.

Dans bien des cas, les personnes concernées n’ont pas été entendues 

avant l’internement. Elles l’étaient parfois après coup, ou lorsqu’on crai-

gnait un recours. Il s’agissait à chaque fois d’une infraction au droit en vi-

gueur.1 Il est aussi arrivé que la police mette des personnes concernées 

sous les verrous sans aucune explication, et que les autorités compétentes 

n’ordonnent formellement l’internement que des semaines plus tard. «Je 

ne sais pas qui m’a condamné, ni combien de temps je resterai dans cette 

prison», se lamentait, en 1961, un jeune homme incarcéré à la prison de 

Sion.2 En 1964, la direction de Belle chasse elle-même s’est plainte au Dé-

partement de justice et police du Valais du fait que de nombreux Valaisans 

étaient internés dans son établissement sans que le département com-

pétent ait statué sur leur sort (cf. «Non-respect des règles de procédure», 

p. 159). Alors que le Gouvernement avait précisé la procédure d’interne-

ment en 1950, les communes du Valais continuaient de procéder à des 

internements directs, sans demander l’approbation du canton. Des vio-

lations semblables ont été constatées dans d’autres cantons, notamment 

Schwyz et Fribourg.3

Les préfets fribourgeois appliquaient eux aussi la loi à leur gré. Il est 

arrivé qu’ils adaptent un motif d’internement après coup. En 1962, la di-

rection de Belle chasse écrivit au préfet du district de la Sarine pour deman-

 1 CIE, vol. 7, chap. 4, 416–417.
 2 Testament, 25 février 1961, AEV, 5060-4, boîte 34, dossier 5/1961, cité dans CIE, vol. 4, 

chap. 1.1, 46.
 3 CIE, vol. 4, chap. 1.1; Crettaz 2016, 176–178 À propos du canton de Schwyz CIE, vol. 7, 

chap. 3.3. À propos de Fribourg chap. 3.2.
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der le transfert d’un détenu «anormal et indiscipliné» du service de désin-

toxication pour alcooliques de La Sapinière au pénitencier. Afin d’accéder 

à cette demande de durcissement des conditions de détention, le préfet 

modifia sans sourciller la justification juridique de la décision et ordonna 

un internement en vertu de la loi de 1942 sur l’internement (au lieu de la 

loi de 1955 sur l’alcool, invoquée jusque-là).4 Le gouvernement du can-

ton de Schwyz se montra aussi peu respectueux des droits des personnes 

concernées. Alors que le droit cantonal limitait la durée de la détention 

à deux ans, le Conseil d’État ordonnait régulièrement des internements 

«durables» ou «à durée indéterminée». En 1941, le Tribunal fédéral exa-

mina cette pratique d’un œil critique sans pour autant rappeler le canton 

à l’ordre. Celui-ci attendit les années 1960 pour la modifier et passer aux 

internements à durée limitée.5

Un faible degré de judiciarisation et le laxisme qui caractérisait le 

contrôle des organes inférieurs de l’État ont favorisé ce genre d’infractions. 

Mais il ne faut pas croire qu’elles se limitaient aux cantons structurelle-

ment faibles tels que Fribourg, Schwyz ou le Valais. En 1947, le Tribunal 

fédéral qualifia d’arbitraire une décision du Conseil d’État de Zurich, lequel 

avait interné un homme en deuxième instance sans préciser si les condi-

tions légales étaient remplies. Le dossier n’indiquant pas non plus en quoi 

l’homme avait un «penchant criminel» ou menait une «vie dissolue», le 

tribunal suprême annula la décision.6 Ce jugement en faveur de l’homme 

concerné constitue une exception rare (cf. «Gain de cause contre l’arbi-

traire des autorités», p. 88).

Le non-respect des règles de procédure avait des conséquences ter-

ribles pour les personnes concernées, mais il ne suffit pas à expliquer le 

caractère injuste des pratiques de l’époque. En effet, il arrive encore au-

jourd’hui que la loi soit mal appliquée, ce qui donne lieu à des actions en 

justice. On ne peut donc pas réduire la question de l’injustice historique 

à de tels manquements. D’autant moins que cela forcerait aujourd’hui à 

considérer comme légitimes les décisions d’internement qui ont été prises 

dans le respect des procédures. La question de l’injustice historique est 

plus complexe que cela: dans quelle mesure le droit déterminant respec-

tait-il les exigences élémentaires en matière d’équité (égalité de traitement, 

 4 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 162.
 5 CIE, vol. 7, chap. 4.1.3; vol. 1, 99.
 6 Jugement P 730/AG du 13 mars 1947, ch. 6, Archives du Tribunal fédéral.

142



sécurité juridique) qui constituaient les fondements de l’État de droit mo-

derne? Il faut à cet égard distinguer les normes de l’époque de celles d’au-

jourd’hui. Autre question: dans quelle mesure la structure du droit a-t-elle 

elle-même favorisé les infractions, et existait-il des mécanismes permet-

tant de corriger les erreurs de procédure?

L’analyse historique conduit à désigner les lois encadrant l’inter-

nement comme des lois d’exception qui ont nettement réduit la sécurité 

juridique et l’équité des procédures pour certains groupes de population 

tout en élargissant considérablement la marge d’appréciation des auto-

rités (cf. chap. 2). De ce point de vue, les infractions contre la procédure 

constituent la pointe émergée de l’iceberg. Manifestement, la coexistence 

de lois différentes, l’imprécision des termes juridiques, le mode d’expéri-

mentation des sanctions et l’absence de garanties quant aux procédures 

ont favorisé l’établissement d’un climat du «tout est possible», encoura-

geant les autorités à développer leurs pouvoirs. Élément aggravant: les per-

sonnes concernées étaient peu protégées contre l’arbitraire des autorités 

sur lesquelles les instances supérieures exerçaient un contrôle faible et 

indifférent. Les voies de recours contre les décisions injustes, lorsqu’elles 

existaient, étaient jalonnées de nombreux obstacles (cf. chap. 4.4). Les lé-

gislateurs fédéraux et cantonaux voyaient dans l’internement administra-

tif un moyen de poursuivre un but social légitimé par des intérêts publics 

prépondérants. Ils admettaient froidement qu’il pût y avoir des actes arbi-

traires et que les droits des personnes concernées fussent insuffisamment 

protégés, contrairement à ce que prévoyait la procédure pénale. Le droit 

historique présentait par conséquent un potentiel systémique d’injustice.
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Elles se servaient des internements pour éviter les conflits, pour im-

poser leur autorité ou pour se débarrasser à peu de frais de client·e·s réfrac-

taires. Le cas de Hans Albrecht, qui a déjà été évoqué, est symptomatique 

de cette pratique. Cet homme fut interné à plusieurs reprises au péniten-

cier de Witzwil par son tuteur après 1960. La première fois, c’est parce qu’il 

refusait les postes qu’on lui attribuait. Empêché de passer dans l’enseigne-

ment secondaire, il avait dû se débrouiller seul comme garçon de ferme et 

entendait trouver un travail par lui-même. Il n’en fallut pas davantage à son 

tuteur et aux autorités pour le qualifier de «fainéant» et pour le priver de 

liberté. Preuve de la partialité de ce jugement: à Witzwil, on reconnut rapi-

dement que Hans Albrecht était un excellent conducteur de tracteur.49 Les 

autorités réagissaient d’une manière semblable quand une personne âgée 

se plaignait de conditions de vie difficiles à l’hospice des pauvres ou en 

foyer, ou quand un jeune, comme Marianne Steiner, s’enfuyait de son foyer 

pour échapper à la culture de la violence.50 Le point commun de ces gens, 

c’est qu’ils revendiquaient le droit à une vie autonome en se dérobant à 

l’action des autorités. Ils étaient dès lors considérés comme «insolents» ou 

«récalcitrants» et finissaient par être étiquetés «intenables» ou «dépravés». 

Dans ce genre de situation, l’internement servait à stabiliser les rapports 

d’autorité et de pouvoir remis en question par «le bas», et à remettre les 

rebelles sur le droit chemin.

Les décisions des autorités avaient toutes en commun de ne guère 

prendre en considération les conditions de vie de la personne concer-

née, manifestant une même cécité sociale.51 Elles ignoraient aussi bien 

l’invocation d’une conjoncture défavorable ou d’une recherche d’emploi 

infructueuse que les problèmes de santé, les violences et les abus domes-

tiques, les conflits au travail ou la précarité et l’hostilité d’une vie en ins-

titution. Quelle que soit la terminologie employée au cas par cas, les au-

torités plaçaient l’«échec» de l’individu au centre de leur argumentation. 

Elles observaient exclusivement le caractère et la personnalité, ignorant 

tout simplement le contexte économique et social et son influence sur le 

comportement de la personne concernée. Pourtant, dans bien des cas, les 

circonstances étaient difficiles, y compris du point de vue actuel, et jus-

tifiaient une intervention de l’État. En imputant toute la faute aux seules 

 49 CIE, vol. 1, 140–141. Le nom a été modifié à la demande de l’intéressé.
 50 CIE, vol. 7, chap. 3.3.
 51 Cf. exemples dans CIE, vol. 7, chap. 3.3, 3.4 et 3.6; CIE, vol. 4, chap. 1.1.
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personnes concernées, les autorités dédouanaient la société (et elles-

mêmes par la même occasion). La brutalité de la langue, aussi imprécise 

que péjorative et censée indiquer la dangerosité supposée de la personne 

à interner, est révélatrice à cet égard: la décision d’internement désignait 

la personne concernée comme un «parasite» et un «élément indésirable» 

ou soulignait son «caractère asocial».52 Les expertises psychiatriques, avec 

leur vocabulaire pathologisant, ne faisaient qu’accentuer la stigmatisation.

 INTERNEMENTS: EXISTAIT-IL D’AUTRES SOLUTIONS?
L’internement était souvent le dernier échelon d’un amoncellement 

de mesures. Les autorités compétentes l’envisageaient quand, selon elles, 

les autres solutions avaient échoué. Ou quand elles rechignaient à prendre 

d’autres mesures, plus complexes ou plus coûteuses. L’existence ou non 

de solutions de substitution influait considérablement sur le recours à 

l’internement, lequel était par conséquent toujours envisagé par rapport 

à d’autres possibilités. Ce qui pose la question du poids social et financier 

de ces autres solutions, de leur création et de leur conception: quelles res-

sources financières et humaines les milieux politiques et la société étaient-

ils prêts à consacrer au soutien de personnes vivant dans la précarité? Il 

faut tenir compte des choix qui s’offraient réellement ou qui auraient paru 

raisonnables à un moment donné, et voir quelles options étaient hors de 

portée de la société de l’époque.

La plupart des lois sur l’internement prévoyaient que la personne 

concernée soit avertie de son sort et ait la possibilité de se soumettre à des 

«règles de comportement». L’internement ne devait être envisagé qu’en 

dernier recours, quand tous les efforts pour discipliner l’individu avaient 

échoué. Et même dans ce cas, les autorités essayaient régulièrement de 

convaincre la personne concernée de se laisser interner «volontairement», 

non seulement pour préserver les apparences de l’assistance mais aussi 

pour inciter la personne à coopérer ultérieurement.53 La pratique en la 

matière n’était pas homogène. D’un côté, les personnes concernées rap-

portent avoir été internées sans préavis, de l’autre, l’évolution de la ville de 

Zurich, par exemple, montre qu’il y a toujours eu nettement plus d’avertis-

sements que d’internements. La menace de privation de liberté était plus 

importante que l’internement en tant que tel. À partir des années 1960, la 

 52 CIE, vol. 7, chap. 1.3, 26 et chap. 3.1, 160.
 53 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 3.2 et 3.3.
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tendance visant à alléger les mesures et à assouplir l’attitude des autorités 

s’est renforcée sous l’effet conjugué des nouvelles méthodes d’assistance 

sociale et de la prise de conscience du caractère stigmatisant et contre-pro-

ductif des interventions des autorités.54

Le passage à des mesures de moindre sévérité et ambulatoires dé-

pendait fortement de la volonté des cantons et des communes de propo-

ser, avec les moyens financiers nécessaires, des solutions de substitution 

à l’internement. Citons l’exemple précoce du réseau de stations de ravi-

taillement pour «vagabonds indigents», qui a fonctionné jusque dans les 

années 1960. Il offrait aux demandeurs d’emploi sans domicile fixe un toit 

et un couvert afin de réduire le risque, pour eux, de se faire interner pour 

«vagabondage».55 Avec le développement des services sociaux et de santé 

après la Seconde Guerre mondiale, l’écart entre les cantons n’a fait que se 

creuser. Les cantons plus prospères tels Vaud, Zurich, Berne ou Lucerne, 

qui disposaient d’une infrastructure sociale bien développée, recoururent 

davantage aux internements conditionnels ou aux mesures ambulatoires 

de contrôle et de surveillance (cf. chap. 2.5) en vue de favoriser l’intégra-

tion sociale des personnes concernées et leur maintien sur le marché ré-

gulier de l’emploi. L’internement fut de plus en plus considéré comme une 

solution de repli réservée aux exceptions. Les autorités continuèrent ce-

pendant d’en brandir la menace. L’adoption de mesures plus souples est 

particulièrement marquée dans l’assistance aux alcooliques, où se déve-

loppa à partir des années 1950 un système progressif de «mesures préa-

lables» (promesse d’abstinence, examens de contrôle ambulatoires, inter-

diction de fréquenter les débits de boissons), qui conduisit peu à peu à une 

réduction des internements.56 La création, dans les années 1970, de points 

de contact et de logements collectifs pour adolescents, en proposant une 

alternative à l’internement et remédiant par la même occasion au manque 

chronique d’établissements adaptés,57 allait dans le même sens.

À l’opposé de ces développements, le canton de Fribourg, par 

exemple, montre que la défiance vis-à-vis des innovations en matière de 

protection sociale a contribué au maintien d’un régime répressif d’inter-

nement. À Fribourg, l’establishment catholique conservateur s’est opposé 

jusque dans les années 1970 à l’injection de moyens supplémentaires dans 

 54 CIE, vol. 4, chap. 1.1; CIE, vol. 7, chap. 3.4.
 55 CIE, vol. 3, chap. 3.2.
 56 CIE, vol. 7, chap. 3.1, 3.2 et 3.4.
 57 CIE, vol. 8, chap. 2.3; Lengwiler 2019.
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l’infrastructure sociale et médicale. On préférait continuer de déléguer des 

tâches aux organismes de bienfaisance religieux et étouffer toute critique 

de la répression. Élément significatif: le canton a donné une nouvelle orien-

tation à l’assistance aux alcooliques dans les années 1960, mais les struc-

tures nécessaires ne furent mises en place que dix ans plus tard.58 On dis-

posait par contre, avec Belle chasse, d’un lieu d’internement peu coûteux. 

Les préfets ont encouragé les communes à se débarrasser de citoyens et de 

citoyennes indésirables en les internant à Belle chasse sans autre forme de 

procès. L’établissement fut très tôt qualifié de «dépotoir des communes». 

En 1958, la direction admit que l’internement était le seul moyen «de pré-

server la société d’éléments qui sont une source de désordre».59 Jusque 

dans les années 1970, on a enfermé à Belle chasse des personnes âgées, 

sans emploi, malades ou présentant des handicaps physiques ou mentaux 

qui, même selon les critères de l’époque, auraient plutôt eu leur place dans 

un foyer pour personnes âgées ou dans un établissement de soin.60

Dans certaines situations, l’existence de solutions de substitution 

médico-sociales ou médico-pédagogiques a grandement contribué à éviter 

des internements. La volonté des acteurs politiques et des contribuables 

d’investir dans des solutions alternatives a eu une influence décisive sur 

le choix des autorités entre assistance individuelle et simple «gestion» des 

problèmes sociaux. Cette volonté fut stimulée non seulement par l’essor 

économique mais aussi par la professionnalisation des métiers sociaux et 

la libéralisation de la société à partir des années 1960. Mais de nombreux 

exemples montrent que l’allègement des mesures a connu de grands dé-

calages.

L’influence, sur ce phénomène, des œuvres sociales qui se sont dé-

veloppées au lendemain de la Seconde Guerre mondiale est plus difficile 

à établir. Comme le droit de l’internement, les assurances sociales renfor-

cèrent la répartition traditionnelle des rôles entre les sexes et l’importance 

du travail (masculin) pour la participation à la vie de la société. Elles atté-

nuèrent en même temps la détresse sociale telle que la pauvreté des per-

sonnes âgées par le versement de transferts sociaux. Il faut préciser que 

parmi les personnes concernées par les internements administratifs, seule 

une minorité avait droit aux prestations de l’assurance-vieillesse et survi-

 58 CIE, vol. 3, chap. 2.1.
 59 CIE, vol. 3, chap. 1.1, 75; CIE, vol. 7, chap. 3.1, 174, note 185.
 60 CIE, vol. 4, chap. 2.1; CIE, vol. 8, chap. 13.
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vants et de l’assurance-invalidité (et, à partir de 1966, aux prestations com-

plémentaires). En fin de compte, la protection sociale a eu un effet plutôt 

indirect: en offrant de nouvelles sources de financement pour les jeunes et 

les personnes âgées, elle a favorisé le développement des prestations so-

ciales. Ainsi, il fut possible à partir des années 1950 de financer le séjour 

de personnes âgées en maison de retraite grâce à des rentes AVS, ou des 

mesures de pédagogie spécialisée à l’intention d’adolescents grâce à l’AI. 

Reste que dans les années 1970, les établissements tels que Belle chasse ou 

Hindelbank comptaient encore de nombreux détenus hommes et femmes 

de plus de soixante ans.61

 INTERNEMENTS: UN MODE D’ASSISTANCE (PLUS) ÉCONOMIQUE?
Dans quelle mesure les considérations et les intérêts financiers 

ont-ils influencé les décisions des autorités? La réponse à cette question 

n’est pas aisée. En recourant aux internements administratifs, l’État cher-

chait-il avant tout à faire des économies, comme l’a suggéré le juriste Fran-

çois Clerc dans le documentaire de Guy Ackermann et d’Alain Tanner réa-

lisé en 1970?62 Si cet argument semble plausible à première vue, un examen 

plus nuancé s’impose. D’une part, il ne faut pas prendre la question du 

coût dans un sens trop étroit, d’autre part, il faut se méfier du détermi-

nisme économique.

Les relations entre les différents facteurs de coût de l’internement 

sont complexes. En outre, les acteurs impliqués ne partageaient pas du 

tout les mêmes intérêts ni les mêmes points de vue. Des économies à court 

terme réalisées d’un côté pouvaient entraîner, à long terme, une hausse des 

frais d’un autre côté. Les arguments financiers avaient aussi une fonction 

de légitimation et ne reflétaient pas fidèlement la réalité des frais. Les au-

torités s’intéressaient avant tout aux frais directs, qu’elles pouvaient réper-

cuter en partie sur les personnes concernées et leurs proches, ou récupérer 

grâce à un système de compensation des charges (cf. «Aspect financier: ré-

percussion des frais d’internement sur les personnes concernées», p. 180). 

Ces montants faisaient pendant à d’autres: économie de prestations d’as-

sistance, décharge administrative des communes des cas complexes d’as-

sistance ou de tutelle, ou abandon du développement d’offres de substi-

tution. En l’état actuel des recherches, il n’est pas possible de pondérer ni 

 61 CIE, vol. 7, chap. 3.3 et 3.4; CIE, vol. 8, chap. 4.2 et 13.
 62 CIE, vol. 3, chap. 1, 30.
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de chiffrer ces différents facteurs avec précision. L’examen, par la CIE, des 

aspects financiers de la pratique d’internement révèle cependant des in-

formations importantes qui seront utiles pour la recherche ultérieure.

Ce qui est certain, c’est que les personnes qui vivaient dans la pré-

carité ont été plus durement touchées par les internements administra-

tifs. Si le profil des personnes concernées a évolué après la guerre, il y a 

toujours eu un lien avec l’assistance et la pauvreté (cf. chap. 3). De nom-

breux exemples montrent que l’internement administratif fut, pour les 

communes, un moyen commode et économique de régler différents types 

de problèmes et de conflits. Les familles démunies et les individus vivant 

dans des conditions difficiles étaient perçus comme des facteurs de coût 

potentiels. L’internement pouvait aussi éviter à la commune des réflexions 

fastidieuses et la recherche de solutions de substitution.63 En outre, il était 

possible de répercuter les frais d’internement sur la personne concernée et 

sur ses proches, et selon le cas, le canton en prenait une partie à sa charge. 

Les différents cas examinés ne permettent cependant pas de brosser un 

tableau homogène. On trouve certes quelques exemples d’internements 

administratifs ordonnés d’abord ou exclusivement pour des raisons finan-

cières. Mais il est probable que dans la plupart des cas, c’est une combinai-

son de motifs disciplinaires, pragmatiques et financiers alliés à des conflits 

en train de dégénérer qui a conduit à cette mesure.64 De ce point de vue 

aussi, les disparités entre les cantons sont importantes. Si la question du 

coût a continué de peser après la guerre dans des cantons économique-

ment faibles tels que Fribourg ou Schwyz, elle était plutôt secondaire dans 

les cantons de Vaud ou de Zurich.65

Il serait par conséquent excessif de considérer globalement les inter-

nements administratifs comme une variante (plus) économique de l’aide 

sociale (de la même façon que les placements d’enfants furent longtemps 

un moyen peu coûteux de soutenir les familles dans le besoin). Une telle 

interprétation ne tient pas suffisamment compte du caractère exception-

nel de ces mesures, de leur fonction de «bouche-trou» ni de leur caractère 

 63 CIE, vol. 3, chap. 1.1; CIE, vol. 7, chap. 3.2.
 64 Cf. Lippuner 2005, 150–151, 155, 160, 171, 173, 184, qui examine la gestion fluctuante, 

par les instances ordonnant les internements, de l’argument financier par rapport à 
d’autres motifs. Elle aboutit à des résultats disparates. Les rares exemples révélant de la 
part des autorités une élasticité manifeste concernant les coûts datent surtout de la fin 
du xixe siècle. Rietmann 2013, 95; Badran 2017, 72.

 65 CIE, vol. 7, chap. 3.7; CIE, vol. 3, chap. 1.2; CIE, vol. 4, chap. 3.1.
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disciplinant sélectif. En effet, au xxe siècle, il y a toujours eu beaucoup plus 

de personnes pauvres et assistées que de personnes internées. Une grande 

partie des pauvres recevaient un soutien à domicile sous forme de denrées 

alimentaires, de vêtements, d’allocations de logement ou d’argent liquide. 

De plus, les motifs économiques n’étaient pas toujours évidents. Certaines 

communes ont justifié par des considérations financières aussi bien des 

internements que des libérations. Lorsqu’un parent était interné, il pouvait 

arriver que le reste de la famille devienne une charge d’autant plus lourde 

pour l’aide sociale et qu’il faille par exemple placer des enfants. Par ailleurs, 

bon nombre de familles se sont démenées pour faire libérer l’un des leurs 

parce qu’elles avaient besoin de leur force de travail.66

Le choix de l’établissement est plus parlant. Il existe de nombreuses 

preuves que les autorités choisissaient un établissement d’internement en 

fonction de critères financiers, au risque d’exposer les personnes concer-

nées à des conditions de vie précaires ou inappropriées.67 D’une part, les 

cantons qui possédaient leurs propres établissements veillaient à ce qu’ils 

soient exploités au mieux et s’efforçaient de réduire les frais au minimum 

afin de canaliser la demande à leur profit. Les établissements de Belle-

chasse, que même les autorités qualifiaient de «maison de cure bas de 

gamme»68 des cantons catholiques, ont joué à cet égard un rôle tristement 

célèbre. D’autre part, bon nombre d’autorités, une fois qu’elles avaient dé-

cidé d’un internement, avaient à cœur d’acquitter des frais d’hébergement 

aussi réduits que possible. C’est l’une des raisons pour lesquelles l’appli-

cation de la première loi lucernoise de 1910 sur la désintoxication des bu-

veurs a échoué devant l’opposition des communes censées supporter les 

frais. Ce n’est qu’avec l’apparition de thérapies ambulatoires et moins coû-

teuses, dans les années 1950, que l’assistance aux alcooliques connut un 

nouvel élan.69 Le montant des frais servait aussi de prétexte pour interner, 

si possible, des personnes souffrant de troubles mentaux à l’hospice pour 

pauvres ou dans un établissement de travail forcé, plutôt qu’en clinique 

psychiatrique ou dans un établissement sociopédagogique.

 66 CIE, vol. 7, chap. 3.3, 3.7; CIE, vol. 8, chap. 12.1.
 67 CIE, vol. 8, chap. 3.3, 153–159; Crettaz 2016, 149; Knecht 2016, 34, 38, 59, 119.
 68 CIE, vol. 8, chap. 12.1, 573, note 75.
 69 CIE, vol. 3, chap. 2.2.

150



4.4 LES PERSONNES CONCERNÉES ENTRE IMPUISSANCE ET 
RÉSISTANCE

De quels moyens les personnes concernées disposaient-elles pour se 

défendre dans une procédure d’internement? De nombreux témoignages 

font état de réactions allant d’une résistance farouche à la résignation. 

Ils montrent aussi l’impuissance des personnes concernées et leur capa-

cité à affirmer leur dignité dans des situations désespérées. Précisons que 

toutes n’avaient pas, tant s’en faut, la possibilité de s’exprimer par écrit ou 

de déjouer la censure. Les voix qui nous sont parvenues témoignent par 

conséquent aussi pour un nombre bien plus important de victimes enfer-

mées dans le mutisme.

 SURDITÉ DES AUTORITÉS: AUDITIONS ET LETTRES DE 
PROTESTATION
Dès le début du xxe siècle, la jurisprudence du Tribunal fédéral a 

érigé le droit d’être entendu avant toute décision des autorités en droit 

fondamental.70 Et bien que ce droit fût régulièrement bafoué en pra-

tique (cf. «Décisions arbitraires: violations du droit par les autorités et 

injustice systémique», p. 141), les lois sur l’internement le prévoyaient, 

en règle générale, explicitement. Lorsqu’une audition avait lieu, les auto-

rités en dressaient le procès-verbal. Ces documents révèlent la manière 

dont les personnes concernées ont combattu les préjugés et les menaces 

d’internement. Certaines ont écrit des lettres aux autorités, parfois après 

qu’elles avaient été internées. La lecture de ces lettres révèle que cer-

taines de ces personnes n’avaient pas été entendues et ne savaient pas 

pourquoi on les avait internées, ni pour combien de temps. Elle montre 

comment les personnes concernées géraient des situations d’une insé-

curité extrême.71

Les personnes concernées ont employé différentes stratégies pour 

contrer les reproches des autorités. Certaines rejetaient les qualificatifs 

de «fainéantise» et d’«inconduite» en invoquant des obstacles conjonc-

turels pour trouver un emploi, une détresse personnelle ou des difficultés 

familiales (maladie, décès). D’autres insistaient sur le caractère tout à fait 

normal de leur mode de vie, ou sur leur rapport anodin à la boisson. Les 

 70 CIE, vol. 7, chap. 2.3.
 71 CIE, vol. 4, chap. 1.1 et 1.3.
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justifications de ce genre étaient souvent des tentatives désespérées pour 

reprendre la main sur l’interprétation de sa propre vie. En 1958, dans un 

français un peu maladroit, une internée valaisanne clamait son honnêteté 

vis-à-vis des autorités: «Je n’ai ni tué, ni volé, ni fait scandale, toujours bien 

conduite. […] Beaucoup travaillé, acheté de la campagne, car je suis cam-

pagnarde dans l’âme. Dernièrement j’ai acheté cette maison pour mon fils 

et moi.» Pour se défendre, elle invoquait un conflit d’héritage avec sa fille, 

en qui elle n’avait manifestement pas confiance.72

D’autres admettaient des erreurs mais en appelaient à la clémence 

des autorités, promettant de se «corriger». D’autres encore tentaient de re-

pousser la date de l’internement ou d’obtenir des avantages par le choix de 

l’établissement. «[…] Je promets de mener une vie normale et travailleuse», 

écrivait une femme à la Commission cantonale de l’internement adminis-

tratif du canton de Vaud en 1940.73 Certaines s’opposaient explicitement 

à un internement ou désignaient cette mesure comme une punition in-

juste. D’autres dénonçaient l’arbitraire des autorités avec des arguments 

juridiques.74 En 1969, une femme se défendit contre un internement dans 

les termes suivants: «Je vous prie respectueusement de me laisser me dé-

fendre d’une manière ou d’une autre […]. Selon moi, toute personne a le 

droit de se défendre, et j’aimerais être jugée par un tribunal. En d’autres 

termes, j’aimerais pouvoir me justifier et si ensuite il faut m’interner, soit, 

mais j’estime que chacun a le droit de se défendre.»75 Certaines personnes 

concernées parvinrent à mobiliser pour leur défense un proche, un·e ami·e 

ou un·e employeur·euse. Des parents promirent de recueillir la personne 

en question chez eux ou de l’aider à trouver un emploi. Ils se portaient ainsi 

également garants d’un certain contrôle.76

Même lorsque les personnes concernées étaient entendues, les au-

torités ne prenaient guère au sérieux leurs déclarations. Des procès-ver-

baux montrent que les auditions (souvent qualifiées d’«interrogatoires» 

dans des sources anciennes) n’étaient pratiquement jamais menées sans 

parti pris. Les fonctionnaires enquêteurs se moquaient des arguments 

 72 Lettre au commandant de la gendarmerie, 5 mars 1958, Archives de l’État du Valais, 
5060-4, boîte 33, dossier 16/1959, citée dans CIE, vol. 4, chap. 1.1, 47.

 73 CIE, vol. 4, chap. 1.1, 37.
 74 CIE, vol. 7, chap. 4.3.2 et 4.3.4; vol. 4, chap. 1.1, 1.2 et 1.3.
 75 Lettre sans date [1969], Archives de l’État de Fribourg, EB Det DI 1–565, citée dans CIE, 

vol. 4, chap. 1.3, 103 (traduit de l’allemand).
 76 CIE, vol. 4, chap. 1.1.
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des personnes concernées et de leur interprétation des faits, qu’ils igno-

raient allègrement pour mieux établir leurs préjugés de «fainéantise» ou 

d’«inconduite».77 Erna Eugster, qui fit l’objet d’une procédure vers 1970, 

raconte qu’après avoir été insultée par le procureur des mineurs, elle a 

admis avoir eu des rapports sexuels avec plusieurs hommes, des hommes 

qu’elle venait d’inventer pour protéger celles et ceux qui l’avaient aidée 

à s’échapper.78

Les personnes concernées qui tentaient de se défendre devaient sou-

vent s’attendre à des ennuis supplémentaires. Les autorités interprétaient 

toute forme d’opposition comme une atteinte à leur pouvoir et comme 

une marque de «stupidité» ou d’«indocilité». Elles en profitaient pour or-

donner une expertise psychiatrique de l’intéressé. Les psychiatres, eux, 

avaient tendance à interpréter le manque de coopération comme le signe 

de troubles mentaux. Toute forme de rébellion servait de prétexte à dur-

cir les mesures et à mettre en branle une spirale de répression. Cela valait 

aussi pour les personnes concernées qui contestaient une décision devant 

les tribunaux.79 Pour qu’une opposition produise les résultats espérés, il 

fallait des circonstances particulièrement favorables. Grâce à l’aide d’une 

assistante sociale, Erna Eugster est parvenue à échapper à un internement 

à Hindelbank. Elle avait préalablement refusé de se laisser interner «volon-

tairement».80

 DES VOIES DE RECOURS ENTOURÉES D’OBSTACLES
Dans certains cas, les personnes concernées avaient la possibilité de 

se défendre contre la décision des autorités avec des moyens juridiques. 

Mais là aussi, l’hétérogénéité du droit nuisait à l’efficacité de la protection 

légale.81 Lorsque les compétences en matière d’internement étaient délé-

guées à un échelon administratif inférieur, il existait souvent une voie de 

recours devant l’autorité supérieure ou le Conseil d’État. Quand le Gou-

vernement avait le dernier mot, les voies de recours étaient généralement 

épuisées.82 Ce n’est qu’à partir des années 1960 qu’est apparue dans dif-

férents cantons la possibilité de recourir devant un tribunal administratif 

 77 CIE, vol. 4, chap. 1.1 et 1.2; CIE, vol. 7, chap. 4.
 78 Eugster 2014, 60–61.
 79 CIE, vol. 7, chap. 4.2.
 80 Eugster 2014, 54.
 81 Cf. Édition de loi de la CIE: Gönitzer, Gumy 2019; Bossart 1965, 73–78.1.
 82 CIE, vol. 7, chap. 4.1 et 4.2.
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(cf. chap. 2.5). Les décisions tutélaires pouvaient alors être contestées de-

vant plusieurs instances, jusqu’au Tribunal fédéral. Les personnes concer-

nées pouvaient aussi, quand les autres voies de recours étaient épuisées, 

recourir devant le Tribunal fédéral contre des décisions d’internement 

prises en vertu du droit cantonal. Le cas échéant, le Tribunal fédéral se 

contentait de vérifier si les instances antérieures avaient porté atteinte aux 

droits constitutionnels de la personne concernée, notamment l’interdic-

tion de l’arbitraire et le droit d’être entendue. Cela limitait fortement les 

possibilités de vérification.83

Même lorsqu’une personne concernée voulait faire valoir ses maigres 

droits, elle se heurtait à de nombreux obstacles. L’équité de la procédure en 

pâtissait grandement. Le jargon juridique constituait un premier obstacle. 

Toutes les personnes concernées n’avaient pas, loin de là, les compétences 

langagières et juridiques nécessaires pour ne fût-ce que comprendre les 

décisions des autorités. Les voies de recours leur étaient souvent très mal 

indiquées, parfois même hors délai. Et quand les personnes concernées en 

avaient connaissance, il leur était difficile d’opposer des objections juridi-

quement fondées à l’exposé formel des motifs.

Accéder aux instances supérieures ou au Tribunal fédéral sans l’as-

sistance d’un conseil juridique était pour ainsi dire voué à l’échec. Peu de 

personnes concernées avaient les ressources financières ou les relations 

nécessaires pour se faire représenter par un avocat. Le canton de Vaud 

instaura le droit à un avocat commis d’office en 1946 (pour une partie de 

la procédure seulement), le canton de Berne (sous certaines conditions) 

en 1966. À Zurich, le Conseil d’État envisagea la question à la fin des an-

nées 1960, sans pour autant décider de modifier la loi.84 Il faut garder à 

l’esprit qu’avant les années 1970, ce droit n’avait rien d’évident, y compris 

dans la procédure pénale.85 L’exemple vaudois montre que l’assistance 

juridique s’est révélée efficace: les avocats ont obtenu des améliorations 

pour leur client dans deux cas sur trois. Cela dit, recourir à un avocat n’éli-

minait pas les obstacles: les recours n’avaient généralement pas d’effet sus-

pensif. Une fois la personne internée, ses contacts avec l’extérieur étaient 

 83 CIE, vol. 7, chap. 2.3.
 84 CIE, vol. 3, chap. 3.1 et 4.2; CIE, vol. 7, chap. 4.2; Rietmann 2013, 268–269. Dans le canton 

de Vaud, le droit à un avocat commis d’office était valable pour les procédures devant 
la Commission cantonale de l’internement administratif, non pour celles relevant de la 
législation sur l’alcool.

 85 Schubarth 1973, 218–228.
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soumis à un contrôle strict. De plus, ni elle ni son avocat n’avaient accès 

au dossier sous prétexte de protection des sources. Il était donc quasiment 

impossible de réfuter des reproches fréquemment fondés sur des rumeurs 

ou des dénonciations.86

Malgré la faiblesse de leur position, les personnes concernées em-

ployaient les voies de recours existantes relativement souvent. Dans les 

cantons examinés, la proportion de décisions contestées oscillait, selon la 

période, entre 10 et 40 %. L’élargissement de l’accès aux tribunaux adminis-

tratifs à partir des années 1960 a joué à cet égard un rôle important. À Zu-

rich, des femmes accusées de prostitution réussirent, par des recours, à se 

défendre contre l’application de la loi sur l’internement. Dans le canton de 

Berne aussi, la possibilité de recourir devant le tribunal administratif mis 

en place en 1965 eut pour effet de freiner le mouvement. Dans l’ensemble, 

les chances d’obtenir gain de cause devant la justice étaient cependant 

maigres. Selon le contexte, la proportion de recours admis en totalité ou 

en partie atteignait à peine le dix pour cent. Il était très rare que le Tribunal 

fédéral aille au-delà de la réprimande pour non-respect du droit d’être en-

tendu et annule la décision d’une instance antérieure (cf. «Gain de cause 

contre l’arbitraire des autorités», p. 88). En règle générale, les instances ad-

ministratives et les tribunaux soutenaient les décisions des instances anté-

rieures.87 Le recours, lorsqu’il était possible, était donc la plupart du temps 

un faux espoir pour les personnes concernées.

 RÉSISTANCE DÉSESPÉRÉE: DÉMÉNAGEMENT, FUITE ET SUICIDE
Vu leurs faibles chances d’être entendues, les personnes concernées 

tentaient souvent de se soustraire physiquement à la mainmise des au-

torités. Par exemple, lorsqu’elles étaient menacées d’internement, elles 

changeaient de commune ou de canton de résidence. La plupart du temps 

en vain, car le pouvoir des autorités s’étendait souvent au-delà des limites 

de la commune ou du canton. La personne concernée était suivie par son 

dossier, et de nouvelles interventions avaient lieu. Jusque dans les an-

nées 1970, les personnes dans le besoin pouvaient être ramenées dans leur 

canton d’origine, lequel pouvait à nouveau les menacer d’internement. La 

fuite à l’étranger était une autre solution, d’ailleurs assortie de difficultés 

 86 CIE, vol. 7, chap. 4.2; CIE, vol. 4, chap. 1.1 et 1.2.
 87 CIE, vol. 7, chap. 4.1 et 4.2; Rietmann 2013, 276–277.
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financières et linguistiques, et les hommes pouvaient, en dernier recours, 

s’engager dans la Légion étrangère française.88

Certaines personnes concernées prenaient la fuite en cours de pro-

cédure, par exemple lorsqu’une audition était prévue. D’autres s’échap-

paient une fois internées. Les tentatives d’évasion étaient particulièrement 

fréquentes dans les établissements pour adolescent·e·s. Pour les personnes 

internées les fuites individuelles ou collectives étaient le seul moyen 

d’échapper à l’isolement, l’incertitude, la discipline et la violence quoti-

dienne de ces lieux. «[…] Je suis en bonne santé et je refuse devenir fou dans 

cet endroit maudit censé être un hôpital», déclarait en 1959 un homme 

pour justifier son évasion de l’établissement pour buveurs de La Valletta.89 

Mais ces tentatives étaient généralement vouées à l’échec. La police ou 

l’équipe de recherche de l’établissement ne mettaient que quelques jours à 

retrouver et à ramener les évadé·e·s, qui devaient s’attendre à une sanction 

disciplinaire (cachot, privation de nourriture ou coups) ou à une prolon-

gation de la durée de leur internement. Les tentatives d’évasion pouvaient 

aussi réduire les chances de libération anticipée. Elles entraînaient, surtout 

chez les jeunes, un transfert dans un établissement plus strict voire dans 

un pénitencier pour adultes (cf. chap. 5).90 Certain·e·s interné·e·s, plutôt 

que de s’évader, manifestaient leur opposition par une grève de la faim.91

La forme de résistance impuissante la plus extrême était le suicide. 

Bien que les sources ne permettent pas de déterminer le nombre de cas, on 

a connaissance de plusieurs exemples de personnes internées que le dé-

sespoir a poussées à se suicider ou à tenter de se suicider. Le Grand Conseil 

du canton de Vaud débattit même de ce sujet en 1949, après que plusieurs 

personnes suivies par l’Office cantonal de surveillance antialcoolique 

eurent attenté à leurs jours. Le juriste vaudois évoqué plus haut, qui n’avait 

pas réussi à redevenir maître de la situation, faisait partie de ces malheu-

reux. Il finit par préférer la mort physique à la mort sociale.92

 88 CIE, vol. 7, chap. 4.3; Huber 2017, 16, 78, 195.
 89 Lettre de M. B., 9. 2. 1947, Archives d’État du Canton du Tessin, La Valletta 68.3.3, citée 

dans CIE, vol. 4, chap. 3.2, 318 (traduit de l’italien).
 90 CIE, vol. 4, chap. 1.3 et 3.2; CIE, vol. 7, chap. 4.3; CIE, vol. 8, chap. 9.
 91 CIE, vol. 4, chap. 1.3.
 92 CIE, vol. 4, chap. 3.1, 297–299; CIE, vol. 7, chap. 4.3.3.
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4.5 CONCLUSION INTERMÉDIAIRE: L’IMPONDÉRABLE COMME 
VIOLENCE STRUCTURELLE

Quels sont les acteurs, les procédures et les mécanismes d’exclusion et de 

stigmatisation de la société qui furent déterminants pour les internements 

administratifs? À cause du caractère fragmenté de la législation, la pratique 

d’internement fut marquée par un nombre insaisissable d’actrices et d’ac-

teurs et de réglementations. Au niveau cantonal, on distingue toutefois 

deux grands modèles en la matière: d’un côté les régimes à tendance disci-

plinaire et répressive fondés sur des structures gouvernementales faibles, 

qui ont largement maintenu la tradition des lois sur l’indigence au-delà 

de 1945, de l’autre les dispositifs d’internement plus bureaucratiques et 

plus judiciarisés, davantage axés sur la normalisation de la société.

La diversité fédéraliste a sans aucun doute contribué au caractère 

opaque et impondérable des procédures; cependant on aurait tort de lui 

en attribuer toute la responsabilité. Ce n’est pas seulement la coexistence 

de différentes lois et procédures qui a entraîné des décisions arbitraires de 

la part des autorités. C’est plutôt le fait que les procédures d’internement 

étaient soumises à d’importantes asymétries de pouvoirs et conçues pour 

reproduire les inégalités sociales, de même que des facteurs spécifiques à 

la classe et au sexe. Les hommes des classes populaires étaient particuliè-

rement exposés au risque d’intervention des autorités. La discipline exer-

cée sur les femmes a sans doute davantage emprunté des mécanismes de 

contrôle informels. Le déséquilibre des forces entre les autorités et les per-

sonnes concernées est resté patent d’un bout à l’autre de la période étu-

diée. Les premières disposaient d’une marge d’appréciation immense et à 

peine contrôlée. Même les initiatives progressistes visant, par exemple, à 

améliorer la gestion des dossiers, à consulter des psychiatres ou à rempla-

cer une approche répressive par une approche thérapeutique, n’eurent pas 

forcément des effets positifs pour les personnes concernées. Au contraire, 

elles achevaient parfois de les entraîner dans les «rouages de l’administra-

tion». En effet, les voies de recours évoluant à la traîne, elles peinaient à 

protéger les droits des personnes concernées. La plupart du temps, les dif-

férentes instances se renforçaient mutuellement. Ce n’est qu’à partir des 

années 1960 qu’il a été possible de soumettre les décisions d’internement à 

une instance indépendante.

L’internement administratif était le dernier échelon d’un amoncelle-

ment de tentatives de contrôle social et de discipline. C’était l’aboutisse-
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ment d’un processus complexe et dynamique alimenté par des actes de 

stigmatisation et d’exclusion. La définition des «candidat·e·s à l’interne-

ment» était le résultat d’événements concernant l’ensemble de la société 

auxquels étaient associés de nombreux acteurs et actrices, et pas seulement 

les autorités. Du point de vue de ces dernières, l’internement administratif 

était rarement une mesure de premier choix. Il était envisagé lorsqu’une 

personne était déjà stigmatisée, qu’aucune autre offre d’assistance ne se 

présentait ou que les autorités se sentaient dépassées par des exigences ve-

nant d’«en-bas». C’était une solution de repli face à des problèmes ou des 

conflits dont le remède était soit inexistant, soit perçu comme financière-

ment excessif. C’était à la fois une menace permettant d’obtenir la coopé-

ration et la soumission, et une solution concrète pour écarter les individus 

dérangeants ou indésirables, ou pour éviter la prise en charge coûteuse de 

certains cas sociaux. Cette fonction de «bouche-trou» est particulièrement 

frappante dans le cas des jeunes qui cherchaient à briser le cercle vicieux 

des placements extrafamiliaux.

Pour les personnes concernées, la procédure d’internement était im-

pondérable et opaque. De nombreux mécanismes les empêchaient de faire 

valoir leurs droits et de se faire entendre par les instances déterminantes. 

L’arbitraire administratif était aussi, mais pas uniquement, le résultat d’in-

fractions contre les procédures. Il avait un caractère systémique qui dé-

coulait de la législation et des dispositions d’exécution correspondantes. 

L’impondérable n’était pas un sous-produit, c’était la logique même du 

système. Les acteurs politiques et les autorités acceptaient certaines 

formes d’insécurité juridique et de souffrance humaine pour conserver 

leurs marges de manœuvre et d’appréciation. La pratique d’internement 

renforçait les stigmates et les inégalités existantes au lieu de les compen-

ser. Même si les personnes concernées furent nombreuses à se rebeller, 

certaines avec succès, elles étaient largement à la merci des autorités. La 

combinaison de la marginalisation et de la privation des droits constituait 

une forme prégnante de violence structurelle.
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SOURCE 3

NON-RESPECT DES RÈGLES DE PROCÉDURE

Le 28 novembre 1952, le directeur des établissements fribourgeois de Belle-

chasse informa le Département de justice et police du canton du Valais que 

R. S., une femme de quarante et un ans, était internée dans son institu-

tion. Elle était là depuis le 27 mars, et ce n’était pas son premier séjour. Elle 

avait été internée à la demande du directeur des affaires communales de 

sa commune d’origine, située dans la partie francophone du Valais. Motif 

invoqué: «alcoolisme».

En procédant de cette manière, la commune avait clairement violé les 

règles de procédure. L’Arrêté sur l’internement administratif de 1950 l’au-

torisait certes à ordonner un internement, mais il l’obligeait aussi à sou-

mettre sa décision à l’approbation du Département de justice et police du 

canton. Or cette demande d’approbation n’avait pas été faite, et pourtant 

la femme en question avait déjà passé huit mois à Belle chasse. La com-

mune ayant passé outre le service cantonal compétent, l’internement était 

clairement en contradiction avec la loi. Cet exemple montre aussi que la 

direction de Belle chasse avait l’habitude d’admettre des personnes «à bien 

plaire», en attendant que l’autorité compétente fournisse, à l’occasion, 

une décision. C’est loin d’être un cas unique. Des violations analogues des 

prescriptions légales se produisaient régulièrement dans d’autres cantons. 

De plus, la faible surveillance exercée par les autorités supérieures encou-

rageait les autorités locales à agir de leur propre chef.

Cette histoire n’a fait du bruit que parce que R. S. s’est défendue. En 

effet, la lettre du 28 novembre 1952 avait été précédée d’une réclamation 

au Département valaisan de justice et police dans laquelle R. S. contestait 

la légalité de son internement. Elle s’y plaignait de ne pas avoir été enten-

due et du fait que la décision ne lui avait pas été communiquée. Le Dépar-

tement de justice et police s’enquit auprès de Belle chasse de la décision 

d’internement, d’où la lettre du directeur évoquée plus haut.

En vertu de l’arrêté valaisan de 1950 sur l’internement administratif, 

les autorités auraient dû entendre R. S. avant qu’elle soit internée et l’in-

former de son droit de recourir contre leur décision. Le Département de 

justice et police fit savoir à la commune qu’elle avait dix jours pour fournir 

une décision d’internement dûment motivée, faute de quoi R. S. devrait 

être libérée. Mais les choses n’allèrent pas aussi loin. Apparemment, les 
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deux autorités parvinrent à un accord. Peu de temps après, le Département 

de justice et police informa R. S. que son internement ne correspondait pas 

à une nouvelle mesure mais au rétablissement d’une mesure interrompue. 

Il avait par conséquent renoncé à déclarer non valable la décision d’inter-

nement prise par la commune. L’attitude de l’autorité cantonale dans cette 

affaire est représentative du traitement réservé aux droits des personnes 

concernées: au lieu de protéger le ou la requérant·e, les instances supé-

rieures couvraient les instances inférieures.

L’échange de courriers ne fut cependant pas totalement sans effet 

car le Département de justice et police pria la direction de Belle chasse de 

ne plus admettre de citoyen·ne·s valaisan·ne·s sans décision légale. Cela 

montre aussi que le cas de R. S. n’avait rien d’unique. Cependant, les efforts 

du canton pour brider les initiatives des communes semblent ne pas avoir 

porté leurs fruits, comme le prouve une lettre de la direction de Belle chasse 

datée de 1964, soit douze ans après l’affaire évoquée ici, dans laquelle le 

directeur informe à nouveau les autorités valaisannes que désormais, il 

n’acceptera plus de Valaisan·ne·s sans décision d’internement légale.

Source: Archives de l’État du Valais, AEV 5060 4, boite 32, dossier 5/56.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 4, chap. 1.1; vol. 7, chap. 3.
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SOURCE 4

REDOUTABLE EFFICACITÉ DES EXPERTISES PSYCHIATRIQUES

L’expertise relative à J. G., établie le 17 août 1945 à l’hôpital psychiatrique 

de Cery près de Lausanne, fait une dizaine de pages. Elle a été rédigée et 

signée par un psychiatre après que J. G. avait passé six semaines en obser-

vation à la clinique. Les autorités en avaient besoin pour pouvoir justi-

fier leurs décisions vis-à-vis de cet ouvrier non qualifié âgé à l’époque de 

cinquante-deux ans. La Loi sur l’internement des alcooliques de 1941 du 

canton de Vaud exigeait en effet une évaluation médicale des chances de 

guérison de la personne concernée. D’autres cantons disposaient de lois 

analogues, qui accordaient une importance variable à l’expertise médicale. 

Le canton de Vaud privilégiait en l’occurrence les psychiatres par rapport 

aux médecins généralistes.

L’expertise lausannoise révèle la façon dont les documents de ce genre 

étaient construits: elle commence par exposer les origines de l’intéressé 

ainsi que son contexte familial et social pendant l’enfance et l’adolescence. 

Elle passe ensuite à son comportement pendant son service militaire et 

à sa formation professionnelle. Elle mentionne également ses rapports 

avec les femmes et sa compagne actuelle. L’auteur précise à chaque fois la 

source de ses informations: proches, petite amie, commune d’origine ou 

offices impliqués. Dans un chapitre à part, il expose les résultats de tests 

psychologiques. La conclusion contient un diagnostic et des recomman-

dations pour l’avenir.

L’expertise psychiatrique est extrêmement détaillée et va bien au-

delà de la question de l’alcoolisme et de ses chances de guérison. Le mé-

decin justifie son diagnostic au moyen des résultats cliniques, mais il 

accorde au moins autant de poids au fait que le père et le grand-père 

de J. G. étaient connus pour leur rapport anormal aux boissons. Pour 

lui, l’hérédité du patient confirme son diagnostic, ce qui correspond à 

une idée largement répandue en psychiatrie forensique jusque dans les 

années 1970.

L’expert ne prête aucune attention aux déclarations du patient, consi-

dérant qu’il enjolive sa propre situation et qu’il rejette sa faute sur d’autres. 

Il qualifie J. G. de «buveur invétéré» doté d’une faible capacité de jugement: 

«L’échec des mesures préliminaires et l’impénitence du patient imposent 

un internement.» Il estime toutefois qu’un internement de longue durée 
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dans un établissement pour buveurs devrait guérir le patient, appréciation 

capitale pour l’avenir de l’intéressé. En effet, la distinction entre «curable» 

et «incurable» pouvait, selon la loi vaudoise de 1941, influer considérable-

ment sur la durée de l’internement et sur le choix de l’établissement.

Cette expertise psychiatrique aboutit au premier internement de J. G. 

en établissement pour buveurs. Le Département de justice et police com-

pétent justifia la mesure en invoquant le diagnostic, selon lequel l’intéressé 

était «atteint d’alcoolisme grave manifesté par des troubles physiques, in-

tellectuels et affectifs». L’expertise figura dès lors dans le dossier de J. G. et 

fut transmise aux différents offices impliqués, qui purent ainsi s’appuyer 

sur elle pour justifier leurs décisions.

Le cas de J. G. met en évidence le poids important que pouvaient avoir 

des expertises psychiatriques. La recherche a montré le caractère sélectif 

des informations retenues par les psychiatres, et comment ils pouvaient 

ériger des suppositions en faits incontestables. Ces éléments ensuite inté-

grés au dossier de la personne concernée sans que celle-ci puisse donner 

son avis sur le diagnostic ou sur les reproches qui lui étaient adressés conti-

nuaient d’exercer une grande influence sur l’attitude des autorités vis-à-vis 

de son cas.

Source: Archives cantonales vaudoises, ACV KVIII f 185, dossier 1744.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 9; CIE, vol. 7, chap. 2.1.1 et 3.5; CIE, vol. 3, 
chap. 2.3.
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5 UN ENFERMEMENT PUR ET SIMPLE: 
EXIGENCES ET RÉALITÉ DE L’EXÉCUTION 
DES INTERNEMENTS ADMINISTRATIFS

«Affirmer qu’ils voulaient faire de nous des personnes meilleures, des 

gens serviables et aptes à affronter l’existence, est la plus grande des 

erreurs et un grand mensonge. C’est le contraire qui est vrai: ils saisis-

saient la moindre occasion de nous faire voir quels êtres inutiles, sour-

nois, fainéants et dépravés nous étions selon eux.»1

Les milieux politiques et les autorités ont toujours légitimé l’internement 

comme un moyen d’assistance, de rééducation et de traitement. L’enfer-

mement temporaire était censé corriger les personnes qui vivaient dans 

la précarité en faisant d’elles des citoyennes et des citoyens utiles et tra-

vailleurs·euses, capables de s’intégrer dans la société et dans le monde 

professionnel. Le point de vue officiel suggérait que l’internement était 

aussi favorable aux intérêts de la personne concernée. Pour les intéres-

sé·e·s comme Erna Eugster, la réalité est toute différente: leurs témoignages 

parlent d’incertitude, d’isolement, d’impuissance, de violence et d’abus, 

d’humiliation et d’exploitation. Leurs séjours en institution furent des 

expériences traumatisantes qui ont pesé sur leur vie tout entière, entra-

vant leur épanouissement, d’autant plus que bon nombre d’entre eux/elles 

furent enfermé·e·s dans des établissements pénitentiaires sans avoir com-

mis aucune infraction. Ces personnes furent confrontées simultanément 

à l’injustice liée à la perte de leur liberté et à l’obligation de vivre dans un 

établissement fermé.

On ne peut qu’être frappé par la contradiction entre les prétentions et 

les justifications officielles, et les conséquences très lourdes de ces mesures 

pour les personnes ayant vécu un internement administratif. La privation 

de liberté légitimée comme moyen d’assistance et d’éducation renforçait 

en fait l’exclusion sociale. Les humiliations et les discriminations rappor-

tées par les personnes concernées n’étaient pas limitées à la période d’in-

ternement: elles duraient toute la vie. Comment expliquer cette divergence 

du point de vue historique? Qu’est-ce qui faisait que la vie en institution 

 1 Eugster 2014, 133.
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était synonyme de détresse et de discrimination? Le présent chapitre vise à 

répondre à trois questions: tout d’abord, quels sont, s’agissant des établis-

sements, les structures et les développements auxquels on peut imputer 

ces contradictions (chap. 5.1)? Cela permettra de replacer dans le contexte 

historique les établissements que la CIE a examinés de plus près: Belle-

chasse (FR), Hindelbank (BE), Uitikon (ZH), Richterswil (ZH) et La Valletta 

(TI). Ensuite, quel était le quotidien dans ces établissements, et comment 

les personnes concernées faisaient-elles face à l’isolement, à l’impuissance 

et à la violence (chap. 5.2)? Enfin, à quelles conditions les personnes inter-

nées recouvraient-elles la liberté, et à quels mécanismes de contrôle res-

taient-elles soumises au-delà (chap. 5.3)?

5.1 PAYSAGE INSTITUTIONNEL SUISSE: STRUCTURES ET 
ÉVOLUTION

Pour tenter de comprendre la divergence flagrante entre légitimation 

et réalité de l’exécution, il est indispensable d’examiner les structures et 

l’évolution des établissements suisses. Quelles étaient ces institutions dans 

lesquelles les autorités pratiquaient l’internement administratif? Pourquoi 

des personnes ciblées par des internements administratifs furent-elles 

enfermées dans des pénitenciers, et pourquoi des adolescent·e·s furent-

ils/elles placé·e·s dans des établissements pour adultes? Qui était respon-

sable du financement et de la surveillance de ces établissements? Le pré-

sent sous-chapitre a pour but de mettre en évidence les structures qui ont 

contribué aux contradictions évoquées.

 HÉTÉROGÉNÉITÉ DU PAYSAGE INSTITUTIONNEL: 
648 ÉTABLISSEMENTS
L’exécution des internements administratifs a eu lieu dans différents 

types d’établissements. La CIE a établi que 648 établissements pour adultes 

et pour adolescent·e·s ont eu un lien avec ces mesures entre 1930 et 1980.2 

Ce chiffre n’inclut pas les foyers pour enfants, qui n’ont pas été pris en 

considération dans l’étude. Ces établissements étaient répartis sur l’en-

semble du territoire national et reflètent, comme la législation en matière 

d’internement, le système fédéraliste. La recherche a adopté à ce propos le 

 2 CIE, vol. 6, chap. 2.
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terme (critique en l’occurrence) de paysage institutionnel, qui rappelle que 

les paysages pittoresques si importants pour l’image de la Suisse ont aussi 

été, et sont encore, une topographie de l’enfermement et de l’exclusion.

Le paysage institutionnel suisse s’est développé au fil du temps et 

reste aujourd’hui très hétérogène.3 Il plonge ses racines dans les hospices 

du Moyen Âge et dans les pénitenciers du xviie siècle. Comme dans d’autres 

pays, on a vu apparaître aux xixe et xxe siècles de nombreux établissements 

spécialisés pour tel ou tel groupe cible (pénitenciers pour adultes, foyers 

d’éducation pour adolescents, asiles pour buveurs invétérés, foyers pour 

jeunes mères ou cliniques psychiatriques). Fermés ou partiellement ou-

verts, ils étaient souvent situés en dehors des centres-villes et servaient 

aussi à l’exécution d’internements administratifs. Ces établissements 

avaient en commun de résoudre des problèmes sociaux par l’enferme-

ment temporaire de personnes «en danger» ou «dangereuses». Cette forme 

d’exclusion était souvent associée à une obligation de travailler à visée plus 

ou moins pédagogique et thérapeutique ou disciplinaire et pénale, selon le 

cas. L’idée était de profiter d’une main-d’œuvre bon marché tout en adap-

tant, par la discipline et le travail, les personnes internées aux normes de 

la société.

Ces établissements étaient placés sous la responsabilité des cantons, 

des districts, des communes ou d’organismes privés, une grande variété 

d’acteurs à laquelle venaient s’ajouter des associations caritatives et des or-

ganisations spécialisées, qui travaillaient en étroite collaboration avec les 

services gouvernementaux. Les mécanismes de financement, de pilotage 

et de surveillance étaient tout aussi variés: ils changeaient d’un canton à 

l’autre et ont gagné en complexité au fil du temps. Une certaine répartition 

des tâches, aux contours toujours flous, a fini par s’instaurer entre les insti-

tutions publiques (généralement des maisons de travail forcé ou des péni-

tenciers développant une fonction plus pénale et sécuritaire) et les établis-

sements privés, souvent gérés par l’Église (maisons d’éducation ou asiles 

pour buveurs à l’orientation plus pédagogique et thérapeutique). L’âge et 

le sexe des personnes internées étaient aussi des caractéristiques structu-

relles importantes. En principe, les mineur·e·s et les adultes, les hommes et 

les femmes, devaient être interné·e·s dans des établissements différents ou 

du moins dans des sections séparées.

 3 Wolfensberger 2010; Tanner 1998; Schoch, Tuggener, Wehrli 1989.
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Il est difficile de dresser une vue d’ensemble du paysage institution-

nel du fait de son hétérogénéité et de l’absence de structure globale. Pour 

ne rien simplifier, les désignations des établissements échappent à toute 

logique, reflétant d’abord les ambitions des autorités responsables et non 

la réalité des faits. Deux institutions au profil semblable pouvaient porter 

des noms tout à fait différents, tandis que deux autres, au nom similaire, 

avaient des régimes sans aucun rapport l’un avec l’autre. En 1942, le Code 

pénal suisse uniformisa quelque peu ces désignations en décrivant plus 

précisément certains types d’institutions (établissements d’éducation ou 

d’éducation au travail, par exemple). Cela dit, un établissement défini sur 

le papier ne correspondait pas forcément à un ensemble de bâtiments 

donné. Selon la loi, une simple section pouvait être considérée comme un 

établissement à part entière. On disait alors «les établissements» pour dési-

gner l’institution dans son ensemble.

Malgré ces difficultés, on peut classer les établissements destinés à 

l’exécution d’internements administratifs en trois groupes.4 Le premier est 

celui des établissements de travail forcé, qui eurent d’emblée pour mission 

«l’éducation au travail» en dehors de la voie judiciaire. Il en existait une 

bonne vingtaine, dont Kalchrain (TG, 1849), Bitzi (SG, 1871), Saint-Jean 

(BE, 1884), Sedel (LU, 1885) et Kaltbach (SZ, 1896). Une partie d’entre eux 

modifièrent ou élargirent leurs attributions au xxe siècle, en s’ouvrant par 

exemple aux personnes condamnées ou en détention préventive.

Le deuxième groupe comprend les établissements polyvalents, qui 

recevaient aussi bien des interné·e·s administratifs·ves que d’autres types 

de personnes. Il y en avait entre 400 et 500, sans compter 300 hospices de 

pauvres dont beaucoup se transformèrent après la guerre en foyers d’ac-

cueil ou en maisons de retraite. L’importance de ce groupe montre à elle 

seule que l’hébergement en commun de personnes internées adminis-

trativement et d’autres catégories de personnes était plutôt la règle que 

l’exception. Les établissements dont les attributions allaient de l’assis-

tance à l’exécution des peines affichaient des profils variés. Les hospices 

des pauvres étaient des «établissements d’assistance fermés» qui avaient 

pour mission d’accueillir les nécessiteux ou de prendre en charge des bé-

néficiaires «problématiques» de l’assistance sociale. Les colonies de travail, 

qui offraient un toit aux hommes sans emploi, avaient aussi une vocation 

 4 À propos de ce qui suit, CIE, vol. 6, chap. 2. Les trois groupes sont présentés ici sous une 
forme simplifiée.
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d’assistance. Les établissements d’éducation au travail et les maisons de 

correction étaient voués à la «rééducation» d’adolescent·e·s et de jeunes 

adultes délinquant·e·s ou «moralement abandonné·e·s». Les établisse-

ments pour buveurs permettaient d’effectuer une cure de désintoxication, 

volontairement ou sur décision des autorités.

Les établissements servant aussi à l’exécution des peines faisaient 

également partie de ce deuxième groupe. Bon nombre de cantons en-

voyaient leurs interné·e·s administratifs·ves dans des établissements où 

étaient aussi purgées des peines de prison. Ce n’étaient pas des prisons ou 

des pénitenciers au sens propre, même si le public les considérait comme 

tels. C’étaient souvent des établissements polyvalents qui accueillaient dif-

férents groupes de personnes soit depuis le départ, soit de par leur évo-

lution. Certains disposaient de plusieurs sections. Mais bien souvent, il 

n’y avait aucune séparation entre les différents types de détenus (cf. «Un 

stigmate de plus: l’internement administratif en pénitencier», p. 171). Les 

établissements de Hindelbank (BE) remplissaient par exemple, dans les 

années 1960, les fonctions d’établissement d’éducation au travail, de mai-

son de travail, d’établissement pour buveuses, de pénitencier et de maison 

d’internement. Mais en réalité, leurs détenues n’étaient jamais séparées 

selon leur statut, ou alors seulement de façon temporaire.

Le troisième groupe comprend les établissements qui n’étaient pas 

spécialement conçus pour les internements administratifs mais qui ont 

souvent profondément traumatisé les personnes concernées. C’est notam-

ment le cas de quelque 140 prisons de district, où les interné·e·s adminis-

tratifs·ves étaient détenu·e·s temporairement après une arrestation ou une 

tentative d’évasion, et de deux douzaines de cliniques psychiatriques où 

avaient lieu des expertises ou des hospitalisations temporaires en vue de 

«soulager» d’autres établissements.5

Les établissements différaient aussi par leur taille: les institutions pri-

vées pour adolescent·e·s ou alcooliques comptaient généralement peu de 

places, contrairement aux pénitenciers combinés (qui intégraient parfois 

une colonie de travail ou un établissement pour buveurs) et aux cliniques 

psychiatriques. Il y avait de nombreux échelons intermédiaires. Hors hos-

pices de pauvres, prisons de district et cliniques psychiatriques, la Suisse a 

disposé, pendant la période étudiée, de 8400 à 12 000 places en établisse-

 5 Cf. CIE, vol. 1, 37–38, 54, 195–196, 203.
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ment, que les interné·e·s administratifs·ves ont occupées dans une propor-

tion qui a varié entre 50 (1935) et 4 % (1980).6

L’hétérogénéité du paysage institutionnel était aussi géographique. 

Il était rare qu’un canton dispose d’une offre suffisante et différenciée. 

Une coopération renforcée devait compenser ces disparités. On vit ainsi 

se développer, au lendemain de la guerre, des structures en réseau, avec 

une multiplication des internements ou des incarcérations au-delà des 

frontières cantonales. Les cantons bien dotés en institutions cherchaient à 

exploiter au mieux les disponibilités et accueillaient volontiers les ressor-

tissant·e·s d’autres cantons. Cette forme d’externalisation était par ailleurs 

la plus économique pour les petits cantons. Les autorités argoviennes et 

genevoises collaboraient ainsi avec, respectivement, 37 et 8 établissements 

extracantonaux en 1954, chiffres qui passèrent à 42 et 10 en 1965. Les éta-

blissements tels que Belle chasse ou Witzwil, qui attribuaient délibérément 

leurs places à des «non-cantonaux», devinrent des sortes de Suisse minia-

tures.7 L’exemple de Belle chasse montre l’influence que pouvait exercer 

sur des pans entiers du territoire le régime d’internement répressif d’un 

canton conservateur. La coopération intercantonale s’institutionnalisa à 

partir du milieu des années 1950 sous la forme de trois concordats régio-

naux sur l’exécution des peines (concordat de la Suisse orientale, concor-

dat de la Suisse du nord-ouest et de la Suisse centrale, et concordat latin), 

qui déterminèrent les fonctions des différents établissements et lesquels 

d’entre eux devaient recevoir des interné·e·s administratifs·ves.8 Ces pra-

tiques eurent pour effet l’internement de personnes loin de leur lieu de ré-

sidence ou dans une région linguistique différente, ce qui compliqua leurs 

contacts avec leurs proches et, après leur libération, le retour à la vie de 

famille et dans le monde du travail.

Les placements ne visaient pas uniquement à occuper des places 

libres et à améliorer l’exploitation. Les transferts entre établissements, 

qu’ils fussent inter ou intracantonaux, avaient aussi une fonction discipli-

naire. La différenciation du paysage institutionnel créa entre les établisse-

ments une gradation hiérarchique qui permit de faire passer des hommes 

et des femmes d’un régime (semi-)ouvert à un encadrement rigide, ou 

du moins de les menacer d’un tel transfert. Les autorités de Schwyz, par 

 6 CIE, vol. 6, chap. 3.2, tableau 10.
 7 CIE, vol. 6, chap. 2.4; Rietmann 2013, 79.
 8 Fink, Troxler 2015, 170–172; Bossart 1965, 100–101.
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UN STIGMATE DE PLUS: 
L’INTERNEMENT ADMINISTRATIF EN PÉNITENCIER

Il n’était pas rare que les autorités envoient des personnes ciblées par des 

internements administratifs dans des établissements qui servaient aussi à 

l’exécution des peines et des mesures.1 Ce fut notamment le cas d’adoles-

cent·e·s que l’on transférait dans un pénitencier pour adultes après qu’ils/

elles s’étaient évadé·e·s de leur foyer. Dans la plupart des établissements, il 

n’y avait aucune séparation cohérente entre les différents groupes de popu-

lation. Aucune séparation n’était même imposée. Il y avait des prescrip-

tions en la matière dans le Code pénal, mais elles étaient peu appliquées et 

ne concernaient que les personnes condamnées.2 Le plus souvent, la sépa-

ration se limitait au gîte et aux périodes d’enfermement, mais le jour tout 

le monde travaillait ensemble. Cette promiscuité était particulièrement 

pénible dans les établissements et les sections pour femmes (pavillon des 

femmes de Belle chasse, Hindelbank) car ceux-ci étaient peu nombreux et 

la séparation des sexes était prioritaire. À Hindelbank, le statut des femmes 

était signalé par la couleur de leur tenue (bleue pour les condamnées, mar-

ron pour les femmes internées sans décision de justice). Les prisons de dis-

trict qui disposaient de cellules individuelles ne respectaient souvent pas 

même la séparation des sexes.

Cette mixité forcée donnait aux personnes internées administrati-

vement le sentiment d’être traitées comme des détenu·e·s alors qu’elles 

n’avaient commis aucune infraction. À cette injustice palpable s’ajoutait la 

stigmatisation: aux yeux du public: les établissements polyvalents tels que 

Hindelbank, Belle chasse ou Regensdorf étaient des pénitenciers. Une fois li-

béré, on était étiqueté «taulard» et on taisait, de honte, son passé d’interné. 

«Les ‹administratifs› gardent le stigmate d’avoir séjourné dans un péniten-

cier», constatait, en 1954, Hans Vonmaur, ancien détenu de Thorberg.3 L’ab-

sence de séparation obligeait aussi les interné·e·s, dont des adolescent·e·s, à 

fréquenter des personnes ayant des antécédents judiciaires, ce qui pouvait 

 1 Les transferts en pénitencier reposaient pour certains sur des bases légales, d’autres dé-
coulaient de la pratique; cf. Knecht 2015, 22–24. Les personnes placées en vertu du Code 
pénal étaient là pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure.

 2 Il s’agissait notamment de personnes condamnées à une peine de prison ou internées 
dans un établissement d’éducation au travail ou pour buveurs, ou encore d’adoles-
cent·e·s transféré·e·s dans un pénitencier pour adultes.

 3 Vonmaur 1954, 72 (traduit de l’allemand). Cf. aussi CIE, vol. 9, source no 29.
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être très pénible. Ursula Biondi rapporte qu’alors qu’elle était internée à Hin-

delbank à l’âge de dix-sept ans, une femme plus âgée lui a raconté en détail 

un crime brutal qu’elle avait commis.4

Cette mixité forcée n’était qu’un des rapprochements opérés entre 

internement administratif et sanction pénale, même s’il était le plus mar-

quant. La procédure, le placement provisoire, la libération ou le patronage 

faisaient l’objet d’autres parallèles et chevauchements. Dans toutes ces si-

tuations, le mépris de la société à l’égard des délinquants se reportait sur 

les personnes internées sans décision de justice. Il faut toutefois se gar-

der, aujourd’hui, de tout manichéisme dans l’examen de ces questions. 

Il ne s’agit pas d’ajouter l’injustice subie par les uns à la faute des autres. 

La stigmatisation et l’exclusion des hommes et des femmes coupables 

de délinquance appellent autant d’explications que le traitement réservé 

aux interné·e·s administratifs·ves. On aurait par conséquent tort d’exclure 

l’exécution des peines et des mesures de l’examen critique du passé.

Comment expliquer, du point de vue historique, l’emprisonnement 

commun d’interné·e·s et de condamné·e·s? Première raison: la similitude de 

conception des modes d’exécution, condition d’existence des établissements 

polyvalents. Le mot d’ordre «l’éducation par le travail» était essentiel pour jus-

tifier non seulement les internements administratifs mais aussi l’exécution 

des peines. Conformément aux projets de Code pénal suisse, les responsables 

de l’exécution des peines considéraient comme leur devoir d’«éduquer» les 

détenu·e·s et de préparer leur «réinsertion dans la vie civique». Mais personne 

n’a réfléchi au fait que le système séparatif des établissements et leur régime 

punitif et disciplinaire contribuaient eux-mêmes à l’exclusion. Le chevau-

chement des domaines d’exécution était particulièrement développé dans le 

cas des mineur·e·s. Au début du xxe siècle, le mouvement de mise en place 

de droits des mineur·e·s défendait la primauté de l’éducation sur la punition 

et a réduit la distinction entre adolescent·e·s délinquant·e·s et «moralement 

abandonné·e·s». Quel que fût le motif juridique, les adolescent·e·s devaient 

être rééduqué·e·s dans un établissement, si nécessaire.5 La détention collec-

tive d’adolescent·e·s et de jeunes adultes interné·e·s en vertu du droit pénal 

ou d’une décision administrative dans des établissements d’éducation au tra-

vail tels qu’Uitikon ou Richterswil était alors communément admise.

 4 Biondi 2003, 128.
 5 CIE, vol. 3, chap. 4.1.
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Deuxième raison: des considérations pratiques et économiques. 

Comme l’indique le texte principal, bon nombre de cantons renoncèrent, 

pour des raisons financières, à entretenir un système d’établissements dif-

férenciés. L’objectif était plutôt d’exploiter au mieux les établissements 

existants. L’absence de séparation entre les différents groupes de détenu·e·s 

résultait en fait souvent de changements d’orientation décidés en fonction 

de la situation. Si les personnes concernées en pâtissaient, tant pis pour 

elles. Le canton de Fribourg, par exemple, espérait alléger le budget de l’État 

en centralisant l’exécution des peines à Belle chasse. Selon cette logique, il 

agrandit la colonie pénitentiaire existante et construit des bâtiments pour 

différents groupes de personnes (pavillon des femmes en 1916, pavillon 

des buveurs de La Sapinière en 1919, colonie de travail des Vernes en 1928, 

maison de travail et transformation des Vernes en section pour mineurs 

en 1940). On accueillait aussi à Belle chasse des «volontaires». Jusque dans les 

années 1960, les personnes internées sans décision de justice furent toujours 

beaucoup plus nombreuses que les condamnées. Malgré l’existence de dif-

férents bâtiments, la séparation de ces deux groupes ne fut jamais complète, 

en particulier sur les lieux de travail. Dans le pavillon des femmes, elle était 

inexistante.6

Hindelbank, qui intéresse particulièrement aujourd’hui les cher-

cheur·e·s comme étant le plus grand pénitencier pour femmes, était initia-

lement un établissement de travaux forcés pour internées administratives. 

En 1911, le canton de Berne y transféra les détenues de la prison pour femmes 

de Saint-Jean, détruite par un incendie. Cette solution en principe provisoire 

finit par devenir définitive. Dans l’attente du nouveau Code pénal, le canton 

renonça à effectuer de nouveaux investissements et géra à partir de 1942 Hin-

delbank comme un établissement voué, en plus de sa destination initiale, à 

toutes les fonctions d’exécution de peine prévues par le Code pénal. Lors des 

transformations de 1962, on renonça à séparer les détenues des internées ad-

ministratives, censées être transférées bientôt. Quand Hindelbank se retrouva, 

les années suivantes, en situation de surcapacité, et que le regroupement des 

sections pour femmes de toute la Suisse se profila à l’horizon, le provisoire se 

pérennisa une nouvelle fois.7 L’établissement pour buveurs de La Valletta (TI) 

constitue un cas particulier. Conçu comme une annexe de la clinique psy-

chiatrique cantonale pour l’accueil des internés administratifs, il est devenu 

 6 CIE, vol. 8, chap. 2.2; Heiniger 2018, 336.
 7 CIE, vol. 8, chap. 2.2.

173



en plus, après 1942, un établissement pour l’exécution de mesures selon le 

Code pénal. Là aussi, les différents types de détenus étaient mélangés.8

Troisième raison: le transfert d’adolescent·e·s dans des établissements 

pour adultes. Il s’agissait la plupart du temps du durcissement d’une mesure 

par suite d’événements aggravants tels que tentative d’évasion ou résistance 

contre des pratiques éducatives autoritaires. Des jeunes que les autorités 

avaient fait interner dans un foyer éducatif pouvaient être transférés dans 

un pénitencier pour adultes. Cette pratique traduit aussi l’absence de solu-

tions de substitution. La Suisse a longtemps manqué d’établissements fer-

més pour grand·e·s adolescent·e·s que les foyers éducatifs estimaient ne plus 

pouvoir assumer. Cette lacune était particulièrement profonde concernant 

les filles, et ne fut parfois comblée que dans les années 1980.9

Dans les années 1930, le Parlement fédéral avait renoncé, pour des 

raisons financières, à exiger des cantons la construction d’établissements 

spécialisés. Le Code pénal autorisait, si nécessaire, le transfert de mineur·e·s 

dans un pénitencier pour adultes à condition qu’ils y soient détenu·e·s à part 

(art. 93 du Code pénal). La création de solutions de substitution a échoué 

faute de volonté de la part des cantons. Ce genre de transfert est resté possible 

jusqu’au milieu des années 1980.10 Les autorités administratives et tutélaires 

procédaient de manière semblable alors qu’elles ne pouvaient pas s’appuyer 

directement sur le Code pénal.11 Il y eut en particulier dans les années 1960 

une recrudescence de transferts de jeunes femmes à Hindelbank, en quoi 

la demande était aussi influencée par l’offre. En 1962, la direction créa une 

section «mère et enfant». Comme beaucoup d’établissements refusaient les 

femmes enceintes, bon nombre d’entre elles furent envoyées à Hindelbank 

et ainsi soumises à un cadre plus strict. L’ouverture, en 1973, d’une section 

pour femmes nécessitant une formation postscolaire eut un effet similaire 

faute d’autres solutions de substitution.12 La séparation au sein de l’éta-

blissement fut certes améliorée, mais les jeunes femmes n’en portaient pas 

moins le stigmate d’avoir été à la «prison pour femmes de Hindelbank».

 8 CIE, vol. 8, chap. 2.2.
 9 Schürmann 1982.
 10 Ordonnances (1) du 13 novembre 1973 et du 16 novembre 1983 relatives au Code pénal 

suisse, art. 7, RO 1973, 1841 et RO 1983, 1616.
 11 Hauss, Gabriel, Lengwiler 2018, 85–86; Germann 2018.
 12 CIE, vol. 8, chap. 8.3, 387–388; Schürmann 1978, 138–143.
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exemple, transférèrent des pensionnaires de foyers qui se rebellaient contre 

le règlement intérieur dans l’établissement de travail forcé du canton ou, 

dans un deuxième temps, à Belle chasse (FR), Witzwil (BE) ou Lenzburg 

(AG). La gradation fonctionnait aussi dans l’autre sens. Lorsqu’un interné 

se distinguait par une conduite jugée bonne ou par une santé déclinante, 

la direction pouvait décider de le transférer dans un établissement moins 

strict ou dans une colonie de travail.9 La gradation était particulièrement 

développée s’agissant des jeunes: elle allait des foyers privés suivant une 

orientation plutôt pédagogique tels que Richterswil (ZH) ou Erlenhof (BL) 

au pénitencier pour adultes en passant par les maisons d’éducation gou-

vernementales fermées telles que Vennes (VD) ou Tessenberg (BE) pour 

jeunes gens ou le foyer Lory (BE) pour jeunes filles. Ces possibilités de 

transfert offraient à la direction des établissements et aux autorités des 

instruments de pouvoir et de discipline: la résistance ou l’évasion étaient 

sanctionnées par un tour d’écrou supplémentaire, la coopération récom-

pensée par un allègement de la détention. Pour les personnes concernées, 

ces transferts étaient pénibles et stigmatisants. Ils matérialisaient leur im-

puissance tout en prouvant leur «indocilité».

 RÉSISTANCE AU CHANGEMENT ET RÉFORMES TARDIVES  
APRÈS LA GUERRE
Bon nombre des établissements où furent exécutés les internements 

administratifs jusqu’en 1981 avaient été créés au xixe siècle et au début du 

xxe. Il s’agissait souvent d’anciens bâtiments de monastère, de manoirs ou 

de locaux utilitaires construits pour l’occasion. Quelle qu’en fût la nature, 

les conditions de vie y étaient modestes et le quotidien régi par un règle-

ment qui laissait peu de marge à l’autonomie ou à l’estime et l’accomplis-

sement personnel. L’attitude autoritaire et la pénurie de moyens caracté-

ristiques des hospices de pauvres et des maisons de travail continuèrent de 

déployer leurs effets bien après la fin de la guerre. Bien qu’atténuées par 

des réformes ponctuelles et une tendance à l’ouverture, elles marquèrent le 

quotidien des établissements jusque dans les années 1970. Les conclusions 

de la CIE confirment celles de la recherche: la hausse de la prospérité après 

la guerre et la transformation rapide des valeurs n’ont atteint les établisse-

ments d’internement qu’avec beaucoup de retard (cf. chap. 5.2). Comme le 

montrent le présent chapitre et les suivants, ce décalage s’explique avant 

 9 CIE, vol. 8, chap. 14; CIE, vol. 1, 251–252; Lengwiler 2018, 187.
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tout par trois facteurs étroitement liés: la résistance des structures d’inter-

nement au changement, le sous-financement chronique et l’absence de 

surveillance des établissements.

L’évolution du paysage institutionnel après la Seconde Guerre mon-

diale est pleine de contradictions. Contrairement à ce que déclarent vo-

lontiers les chercheur·e·s, on ne peut pas dire que les Trente Glorieuses 

aient été une grande période de spécialisation où se seraient imposés 

les nouveaux principes d’une pédagogie sociale et réformatrice.10 Ce fut 

peut-être le cas dans certains foyers pour enfants ou maisons spéciali-

sées, mais certainement pas dans la majorité des établissements où des 

adultes étaient interné·e·s par décision administrative. Jusque dans les an-

nées 1950, ces établissements furent peu réceptifs aux idées nouvelles, ou 

alors tout dépendait de quelques personnes et des particularités du site. À 

partir de 1960, un esprit de réforme et d’ouverture commença à souffler, 

mais timidement: cela n’allait pas beaucoup plus loin que des améliora-

tions apportées à l’infrastructure ou que l’allègement de certaines formes 

d’exécution. Les hospices des pauvres, par exemple, se rebaptisèrent foyers 

d’assistance et abolirent les moyens de coercition. Les foyers de travailleurs 

ou d’hommes développèrent leur offre d’occupation. Les foyers éducatifs 

rénovèrent des bâtiments, mirent en place des systèmes de groupes et 

améliorèrent la formation professionnelle. Dans les villes, on vit apparaître 

des foyers d’observation et de transition pour adolescent·e·s, à la vocation 

sociopédagogique plus marquée. Les hôpitaux psychiatriques ouvrirent 

certaines sections et supprimèrent des barreaux. Dans d’autres établis-

sements, on assista à un assouplissement du régime en interne: dévelop-

pement des activités de loisir, autorisation des objets personnels dans les 

chambres ou les cellules et élargissement des horaires de visite.11

Malgré ces innovations, la conception autoritaire de l’exécution et de 

l’éducation manifesta dans l’ensemble une grande résistance au change-

ment. Elle eut d’ailleurs plutôt tendance à se renforcer face à l’apparition 

d’offres d’assistance plus accessibles, en faveur des alcooliques notam-

ment. Lorsqu’émergeaient des solutions de substitution à l’internement et 

que le nombre de personnes internées diminuait, les politiques et le pu-

blic reportaient leur attention sur le domaine ambulatoire. Les établisse-

 10 Lengwiler 2018, 187–188; Tanner 1998; Schoch, Tuggener, Wehrli 1989, 134–150.
 11 Lengwiler 2019; Bähler 2017; Luchsinger 2016, 137–138; Hafner 2014; Jenzer 2014, 349–

378; Huonker, Niederhäuser 2008; Huonker, Schuppli, Biasio 2003; Schoch, Tuggener, 
Wehrli 1989.
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ments d’internement restaient des solutions de repli sociopolitique, mais 

leur statut déclinait. On le voit bien au Tessin, où échouèrent dans les an-

nées 1960 des projets de réaménagement de la Casa per intemperanti de 

La Valletta. Alors qu’on privilégiait de nouvelles méthodes ambulatoires de 

désintoxication, La Valletta resta, jusque dans les années 1970, un établis-

sement pour les formes sévères d’alcoolisme.12 Cet exemple montre que 

les tendances à l’ouverture et à la libéralisation dans un secteur pouvaient 

coexister avec des pratiques répressives dans un autre.

Le refus du changement était particulièrement fort dans les établis-

sements pour adultes où s’effectuait aussi l’exécution de peines, notam-

ment ceux qui avaient une activité agricole comme Saint-Jean-Witzwil ou 

Belle chasse. Ils acceptèrent des interné·e·s administratifs·ves bien après la 

fin de la guerre afin d’exploiter au maximum, avec cette main-d’œuvre, les 

établissements exigés par la loi et de réduire ainsi les frais d’exécution.13 La 

détention conjointe d’interné·e·s administratifs·ves et de condamné·e·s fut 

bel et bien une constante dans les établissements suisses (cf. «Un stigmate 

de plus: l’internement administratif en pénitencier», p. 171). La stagnation 

s’aggrava du fait de l’édulcoration et des retards de la réforme des établis-

sements prévue par le Code pénal (1942). Le Parlement avait renoncé, pour 

des raisons financières, à une séparation rigoureuse des groupes de déte-

nu·e·s et accordé aux cantons de longs délais transitoires pour l’adaptation 

de leurs établissements, obsolètes pour la plupart.14 Si le Code pénal ne 

mentionne pas explicitement les interné·e·s administratifs·ves, le blocage 

de la réforme des établissements leur fut d’autant plus préjudiciable. Le 

recentrage sur l’exécution des peines non seulement renforça le caractère 

punitif des établissements,15 mais il fit aussi passer au second plan, pour 

des décennies, le sort des interné·e·s administratifs·ves. Exemple: dans le 

canton de Saint-Gall, la transformation de l’établissement d’éducation au 

travail Bitzi fut reportée au milieu des années 1970 au profit de la construc-

tion d’un pénitencier.16 Quant à la rénovation des établissements de Hin-

delbank, en 1962, elle prévoyait de séparer physiquement les «primo-dé-

 12 CIE, vol. 3, chap. 2.2; CIE, vol. 8, chap. 2.2 et 2.3.
 13 CIE, vol. 8, chap. 6.2; Rietmann 2013, 64–89; Heiniger 2018.
 14 Germann 2015.
 15 Dans bon nombre d’établissements initialement dédiés aux internements administratifs, 

la proportion de condamnés augmenta à partir des années 1950; cf. CIE, vol. 8, chap. 4.1; 
Rietmann 2017, 67; Knecht 2015, 93.

 16 Knecht 2015, 89.
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linquantes» des «récidivistes», mais non les «internées administratives» des 

«détenues».17

Les établissements suisses ne firent l’objet de réformes d’envergure 

qu’à partir des années 1960 et mirent souvent une bonne dizaine d’années 

avant d’en transposer les effets dans la pratique. La prise en charge des 

adolescent·e·s, qui devint le point de mire des politiques après l’instaura-

tion de l’assurance-invalidité en 1960, fut en pointe à cet égard. La critique 

des foyers dans le sillage de mai 1968 et la révision du droit pénal des mi-

neurs en 1971 accentuèrent les pressions réformatrices. Le principe de la 

séparation fut fondamentalement remis en question et on développa de 

nouvelles formes d’accueil (logements collectifs, familles élargies). On créa 

aussi de nouveaux établissements spécialisés permettant un suivi sociopé-

dagogique plus étroit d’adolescents «difficiles».18 Dans les établissements 

et pénitenciers pour adultes, l’assimilation des droits des détenu·e·s tels 

qu’ils furent définis en 1957 dans les règles a minima de l’ONU pour le 

traitement des détenus mit encore plus de temps. On y donna longtemps la 

priorité à l’amélioration de l’infrastructure et de l’offre de travaux et de loi-

sirs. Comme le montre une vaste étude des pénitenciers, une conception 

traditionnelle de la discipline et du travail dominait encore au milieu des 

années 1970. On ne voit s’imposer que vers la fin de la période étudiée une 

conception plus personnalisée du suivi et de la resocialisation et émerger 

des efforts politiques en faveur d’une exécution moderne des mesures.19

 DES ÉTABLISSEMENTS EN SOUS-FINANCEMENT CHRONIQUE
La résistance aux réformes de fond s’explique en grande partie par 

l’état de sous-financement chronique des établissements d’internement 

administratif. La pénurie de moyens avait des conséquences directes sur 

les conditions de vie des personnes concernées. Par rapport aux investisse-

ments publics dans d’autres domaines (éducation, armée, construction de 

routes), elle reflète le peu de cas que les politiques et la société faisaient de 

ce sujet. Il est difficile d’estimer avec précision le financement des établis-

sements, mais les informations recueillies par la CIE sur les cinq maisons 

étudiées permettent de se faire une idée générale de la question.

 17 CIE, vol. 8, chap. 2.2.
 18 CIE, vol. 8, chap. 2.3; Germann 2016; Heiniger 2016, 270–271.
 19 Albertin 2014; Stratenwerth, Bernoulli 1983.
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Les foyers et les établissements ont longtemps été les enfants pauvres 

de l’État-providence helvétique, y compris ceux dévolus à l’exécution des 

mesures administratives.20 La répartition des sources de financement 

(produit du travail, contribution aux frais de pension et subventions pu-

bliques) a certes varié au fil du temps et d’un établissement à l’autre, mais 

les cas étudiés indiquent que la situation financière de chacun est restée 

précaire jusque dans les années 1970. Avant que les cantons et la Confé-

dération n’augmentent leurs subventions, les établissements fonction-

naient selon le modèle courant des hospices de pauvres. Selon le principe 

de less eligibility importé d’Angleterre, les conditions de vie des personnes 

assistées ne devaient pas être meilleures que celles des couches les plus 

pauvres de la société. Cela signifie aussi que les interné·e·s devaient, par 

leur travail, apporter une contribution déterminante au financement de 

l’établissement. Le «pourcentage d’autofinancement» variait d’un établis-

sement à l’autre mais est resté élevé dans de nombreux endroits bien après 

la guerre. En 1950, le produit du travail de l’établissement d’éducation au 

travail d’Uitikon représentait par exemple les deux tiers du budget glo-

bal. À Belle chasse, il en représentait encore 70 % en 1975.21 Dans les deux 

établissements, les frais de pension, qui étaient eux aussi à la charge des 

personnes concernées, de leurs proches ou de leur commune (cf. «Aspect 

financier: répercussion des frais d’internement sur les personnes concer-

nées», p. 180), constituaient une ressource supplémentaire importante.

Jusqu’au milieu du xxe siècle, très peu d’établissements pouvaient 

compter sur le soutien financier de l’État, qu’ils fussent publics ou privés 

(et souvent cofinancés par des dons). Maintenir le coût des institutions au 

plus bas était un objectif déclaré des élites politiques et sociales. Le canton 

de Fribourg, par exemple, choisit de créer une colonie de travail agricole 

pour que cela coûte moins cher aux contribuables. Il prit pour modèle 

l’établissement bernois de Witzwil, au financement bien rodé. Mais Belle-

chasse ne connut jamais le même succès et subit très vite des pressions 

budgétaires. Au Tessin aussi, les considérations financières jouèrent un 

rôle important. L’établissement pour buveurs de La Valletta fut créé en vue 

d’éviter des traitements coûteux en psychiatrie et en dehors du canton. Des 

maisons telles que Uitikon ou Hindelbank devaient elles aussi se serrer la 

 20 À propos de ce qui suit, sauf mention contraire, CIE, vol. 8, chap. 3.1.
 21 Heiniger 2018, 337.
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ASPECT FINANCIER: RÉPERCUSSION DES FRAIS D’INTERNEMENT 
SUR LES PERSONNES CONCERNÉES

De nombreux témoins de l’époque rapportent qu’en plus de leurs souf-

frances et des injustices subies, leurs familles devaient assumer les frais 

d’internement. Ursula Biondi raconte que sa mère a dû débourser plus 

de 6000 francs pour le séjour de sa fille et de son petit-fils à Hindelbank.1 

Les frais de pension représentaient pour les établissements un revenu 

important. Ils devaient contribuer à couvrir une partie des frais de repas 

et d’habillement et des frais médicaux. C’était une vieille tradition dans le 

domaine de l’assistance, qui revêtait des formes diverses, et qui perdure 

encore sous de nouvelles formes (participation aux frais de protection des 

enfants ou des adultes, par exemple).2

Les autorités et les tribunaux définissaient les internements adminis-

tratifs et tutélaires comme des «mesures d’assistance sociale».3 Selon ce 

point de vue, il paraissait légitime de répercuter sur les personnes concer-

nées et leurs proches les frais de pension, comme d’autres cotisations d’as-

sistance. En revanche, les frais d’entretien des condamné·e·s étaient à la 

charge des cantons.4 Cela produisait des situations révoltantes, à Hindel-

bank, par exemple, où les «administratives» devaient payer leurs propres 

frais de pension tandis que ceux des «délinquantes» étaient pris en charge 

par la collectivité. Lorsque la personne concernée ou ses proches n’avaient 

pas les moyens de payer, la commune d’origine leur venait en aide, mais 

elle pouvait réclamer ultérieurement le remboursement de ces dépenses. 

En pratique, il arrivait souvent que la commune ou un autre responsable 

de l’internement (procureur des mineurs, tutelle officielle) remette à l’éta-

blissement une garantie de prise en charge. Les frais de pension étaient 

parfois prélevés sur le salaire d’apprenti·e des adolescent·e·s, voire sur les 

rentes AVS ou AI.

Quelques analyses menées sur des échantillons aléatoires de dos-

siers individuels montrent que la majorité des frais de pension ont été 

pris en charge par les communes, ce qui semble indiquer que la plupart 

des personnes concernées vivaient dans la précarité. Les sources ne per-

 1 Biondi 2003, 113.
 2 CIE, vol. 8, chap. 3.2; Heiniger, Leimgruber, Buchli 2018, 176–184.
 3 CIE, vol. 8, chap. 3.2, 148, avec renvoi à l’ATF 76 104 du 5 juillet 1950.
 4 Dans la plupart des cantons, les personnes devant exécuter une mesure pénale devaient 

aussi prendre les frais à leur charge.
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ceinture et veillèrent à doper la productivité du travail ou à compresser les 

frais d’entretien.22

La pénurie de moyens influait sur les conditions de vie et de travail 

des détenu·e·s. Presque partout, l’alimentation, l’hygiène et les soins médi-

caux restèrent insuffisants jusque dans les années 1950 (cf. chap. 5.2). Les 

dépenses publiques suivaient à cet égard une logique semblable à celle qui 

était appliquée aux placements d’enfants.23 Dans les deux cas, les autori-

tés et les instances responsables n’étaient pas disposées à soutenir au-delà 

du minimum vital des personnes exclues et stigmatisées, ni à encourager 

leur épanouissement. Elles s’arrangeaient en outre pour que ces personnes 

 22 À propos de ce qui suit, CIE, vol. 8, chap. 2.1 et 2.2.
 23 Leuenberger, Seglias 2015, 196–214.

mettent pas de savoir dans quelle mesure les communes ont demandé aux 

personnes concernées ou à leurs proches le remboursement des sommes 

versées. Des cas tel celui d’Ursula Biondi montrent cependant que le cas 

échéant, un tel remboursement pouvait frapper durement une famille aux 

revenus modestes. La mère d’Ursula Biondi, qui faisait des ménages pour 

gagner sa vie, fut obligée de prendre un emploi supplémentaire dans un 

magasin d’alimentation. Elle se levait à quatre heures du matin et aidait à 

charger les marchandises pendant trois heures avant de commencer son 

travail ordinaire.5

Les frais de pension étaient le prix que payait pour un internement 

l’autorité ayant ordonné la mesure (sauf si elle les répercutait sur la per-

sonne concernée). Leur montant pouvait jouer sur la décision d’ordonner 

ou non un internement, ou sur le choix de l’établissement. Les cantons de 

Fribourg et du Tessin ont pris en charge, respectivement jusqu’en 1935 et 

à partir de 1944, les frais d’internement dans leurs propres établissements 

de travail ou pour buveurs. Ils encourageaient ainsi les communes char-

gées d’assister leurs habitants à opter pour l’internement. D’autres déter-

minaient les frais de pension au cas par cas, ou en fonction du sexe et de 

l’aptitude à travailler.

 5 Biondi 2003, 114.
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compensent les frais de pension soit en fournissant un travail soit en effec-

tuant un remboursement pur et simple, quitte à aggraver un peu plus leur 

précarité. Le sous-financement des établissements et la maigre reconnais-

sance sociale des personnes internées allaient de pair.

Les choses commencèrent à changer après la guerre, avec l’aug-

mentation des budgets publics et le développement de l’aide sociale et 

du secteur de la santé. Les Trente Glorieuses firent reculer la misère et la 

détresse tout en amplifiant les dépenses d’assistance sociale, notamment 

dans les domaines de la psychologie et de la prise en charge des addictions. 

Les établissements voués à la détention administrative virent augmenter 

leurs subventions publiques.24 Dans les maisons d’éducation d’Uitikon et 

de Richterswil, elles se mirent à augmenter lentement au lendemain de la 

guerre et finirent par atteindre 60 % des recettes dans les années 1970. À 

partir du milieu des années 1960, les deux établissements bénéficièrent de 

subventions supplémentaires en vertu de la Loi fédérale sur les subventions 

de la Confédération aux établissements servant à l’exécution des peines et 

mesures et aux maisons d’éducation de 1966. À La Valletta, l’aide de l’État 

augmenta à partir de 1950. Même chose pour Hindelbank, où le canton de 

Berne investit à la fin des années 1950 dans un nouveau bâtiment.25 L’aide 

public permettait au moins d’atténuer le pire.

L’engagement de l’État n’était pas le même partout. Il y avait des dif-

férences d’un canton à l’autre et d’un établissement à l’autre. Belle chasse, 

par exemple, fonctionnait encore sur le modèle de l’hospice de pauvres 

dans les années 1970. La part du produit du travail restait élevée tandis 

que le canton de Fribourg gardait serrés les cordons de la bourse. Les 

subventions variaient aussi en fonction du sexe. Pendant la période étu-

diée, les établissements pour femmes tels que Hindelbank ou Richterswil 

furent toujours moins bien équipés que leurs équivalents pour hommes. 

Les consignes de séparation y furent aussi moins bien observées. Les éta-

blissements spéciaux créés dans les années 1970 (Tessenberg, Uitikon) 

afin d’éviter les transferts dans des pénitenciers furent d’abord destinés en 

priorité aux jeunes gens. Pour les femmes, ils restèrent rares jusque dans 

les années 1980 (foyer Lory, Sonnegg). Certains d’entre eux restèrent même 

rattachés à l’exécution des peines (Hindelbank).26 L’attribution des res-

 24 Heiniger, Leimgruber, Buchli 2018, 154–155; Germann 2016, 71; Guex 2012, 1079, 1083.
 25 CIE, vol. 8, chap. 3.1.
 26 CIE, vol. 8, chap. 2.3; Schürmann 1982.
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sources ne dépendait pas seulement du nombre de cas, elle reflétait aussi 

la hiérarchie des sexes. Une femme qui s’opposait à une répartition des 

rôles et à des mœurs rigides ou qui tombait dans la délinquance s’exposait 

à une stigmatisation plus forte qu’un homme dans une situation compa-

rable.27 En même temps, l’État bourgeois était focalisé sur la «menace» que 

représentaient pour l’ordre public les hommes (jeunes) et investissait par 

conséquent davantage pour discipliner ce groupe de population. Même la 

critique des foyers liée à mai 1968 suivit cette logique: elle protesta surtout 

contre les conditions de détention des jeunes hommes.

La hausse de l’engagement public était principalement due à celle 

des frais de personnel, entraînée dans tous les établissements examinés 

par l’évolution des salaires après 1945, par l’amélioration du suivi et par le 

recours plus fréquent à des spécialistes en pédagogie sociale (éducateurs, 

psychologues, etc.). Mais faute notamment de formations appropriées, il 

fallut attendre les années 1970 pour que le secteur se professionnalise réel-

lement. Il y avait souvent un conflit de générations au sein du personnel, 

les nouveaux s’opposant à des conceptions anciennes de l’éducation et des 

métiers. Jusqu’à cette époque, bon nombre d’établissements se caractéri-

saient par des conditions de travail peu attrayantes (temps de travail, sa-

laire, obligation de résider sur place) et des employés peu qualifiés. Les sur-

veillants de Belle chasse étaient d’anciens paysans ou artisans. La Valletta 

aussi employa longtemps un personnel peu formé et bon marché. Dans 

les établissements pour femmes, le personnel était constitué en partie de 

religieuses, qui ne touchaient aucun salaire même lorsqu’elles avaient fait 

des études de pédagogie.28

La hausse des frais de personnel eut pour effet de faire augmenter 

considérablement le coût des internements à partir du milieu des an-

nées 1960. Comme le produit du travail avait, lui, tendance à diminuer, 

bon nombre d’établissements furent obligés d’augmenter les frais de pen-

sion.29 Et comme ils ne pouvaient les répercuter qu’en partie sur les auto-

rités ordonnant les internements et sur les personnes concernées, l’aug-

mentation des coûts se fit à la charge des pouvoirs publics. Cette évolution 

se produisit à une période où les autorités recouraient de moins en moins 

à l’internement et où la société acceptait de moins en moins les mesures 

 27 Jenzer 2014; Suter 2008.
 28 CIE, vol. 8, chap. 11; cf. Stratenwerth, Bernoulli 1983, 49–52.
 29 CIE, vol. 8, chap. 3.2 et 3.3.
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aussi radicales. Sur la base des données disponibles, peut-on déterminer 

dans quelle mesure la hausse des coûts a influé sur la baisse des interne-

ments? La question reste ouverte.

Les personnes concernées témoignent sans illusion des changements 

au niveau du personnel. Selon elles, jusque dans les années 1970, les em-

ployé·e·s des établissements et des foyers n’étaient pas à la hauteur de 

leur tâche. Certes, parmi celles qui ont été internées dans les années 1960 

et 1970, certaines se rappellent avoir été parfois traitées avec respect, com-

préhension et bonne volonté. Mais dans l’ensemble, elles se rappellent 

plutôt les insultes, les humiliations, les coups et les agressions sexuelles 

que leur infligeait le personnel. Très peu d’entre elles ont bénéficié d’un 

réel soutien.30 Ces témoignages confirment l’impression que la profession-

nalisation des établissements n’a commencé à porter ses fruits que vers la 

fin de la période étudiée.

 STRUCTURES DE SURVEILLANCE: POLITIQUE DE L’AUTRUCHE ET 
INCAPACITÉ D’APPRENDRE
Les établissements voués aux internements administratifs étaient 

soumis à la surveillance d’acteurs publics ou privés. De nombreux indices 

donnent à penser que cette surveillance n’était souvent pas efficace. Elle 

était plus sévère pour les établissements publics étant donné leur caractère 

plus coercitif. Dans ce cas, elle était exercée par une commission adminis-

trative ou de surveillance dirigée par un membre du gouvernement canto-

nal qui rendait compte à l’exécutif et au Parlement, lesquels statuaient sur 

le budget des installations. Les établissements privés tels que Richterswil, 

qui avaient aussi des pouvoirs coercitifs, étaient surveillés par un comité 

composé de représentants d’organisations d’utilité publique et d’autori-

tés. Les autorités cantonales (office de protection des mineurs, direction 

de l’instruction publique) pouvaient aussi intervenir directement selon le 

cas.31 Les établissements qui servaient à l’exécution de peines et de me-

sures étaient en outre placés sous la haute surveillance de la Confédération.

De nombreux exemples illustrent l’absence de rigueur des contrôles. 

La politique de l’autruche était de mise. Les victimes d’abus n’avaient sou-

vent aucune possibilité de s’adresser aux instances compétentes. L’inspec-

tion du courrier empêchait toute plainte vis-à-vis de l’extérieur. «Il est ar-

 30 CIE, vol. 5, chap. 3.2.
 31 CIE, vol. 8, chap. 5.1; Jenzer 2014, 297–348.
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rivé que des ‹pensionnaires› écrivent à leur avocat. Leurs lettres ne furent 

jamais remises à leur destinataire», rapportait en 1953 un jeune homme in-

terné à Uitikon.32 En supprimant la correspondance, les responsables ren-

forçaient la dépendance des interné·e·s et se mettaient à l’abri des critiques 

et des contrôles. Mais même lorsqu’une plainte parvenait à l’extérieur, les 

autorités de surveillance ne lui accordaient qu’un faible crédit, avec à la 

clé de nouveaux stigmates. En 1966, le Conseil d’État de Schwyz rejeta une 

plainte relative aux conditions de vie dans l’établissement de travail forcé 

de Kaltbach en traitant celle qui l’avait déposée de «psychopathe» man-

quant de l’«énergie nécessaire pour mener une vie irréprochable».33

La tactique consistant à régler les plaintes à l’interne afin de protéger 

la direction était largement répandue (cf. «De la violence dans les établis-

sements fermés», p. 222). Les organes de surveillance intervenaient surtout 

quand des informations devenaient publiques ou que l’image de l’établis-

sement était menacée. À Belle chasse, les autorités réagirent à plusieurs 

crises qui remettaient en question la direction. Il n’y eut des enquêtes 

(en 1950/51, et en 1974/75) que parce que des témoignages de détenus 

étaient parvenus aux médias ou que d’autres cantons étaient intervenus. 

À chaque fois, les autorités de surveillance soutinrent le directeur, d’abord 

Camille Grêt (en poste de 1918 à 1951) puis Max Rentsch (de 1951 à 1981), et 

tentèrent de contrer les critiques par des réformes ponctuelles.34 Les auto-

rités zurichoises réagirent d’une manière semblable dans les années 1950 à 

un conflit entre le directeur d’Uitikon, Fritz Gerber (1926–1957), et le prêtre 

du village et aumônier de l’établissement Hans Freimüller. Alors qu’une 

commission d’enquête avait critiqué le régime autoritaire en place, le Gou-

vernement enterra le rapport et renouvela sa confiance à Fritz Gerber.35 Il 

y eut même des cas où des directeurs firent taire les critiques par la voie 

judiciaire. En 1956, un tribunal lausannois condamna pour diffamation le 

journaliste Louis Plomb, qui avait accusé, dans le Bon Jour, le directeur de 

la maison de rééducation de la Montagne de Diesse, Georges Luterbacher, 

 32 Procès-verbal de l’interrogatoire de B. R., novembre 1953, 473–474, Archives d’État du 
canton de Zürich, P 428 53, cité dans CIE, vol. 8, chap. 9.2, 417–418 (traduit de l’alle-
mand).

 33 CIE, vol. 7, chap. 4.1, 402.
 34 CIE, vol. 8, chap. 12.1, 5.1 et 9.4.
 35 Furger 2008, 40–45; CIE, vol. 8, chap. 5.3 et 10.1.
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d’employer des méthodes dignes d’un «camp hitlérien». Luterbacher, qui 

avait été associé à l’enquête sur Uitikon, ressortit de l’affaire indemne.36

Pour illustrer les lacunes du contrôle, citons ce cas d’abus qui s’est 

produit à Belle chasse dans les années 1950. Des pensionnaires de la sec-

tion pour adolescents s’étaient plaints d’agressions sexuelles de la part 

d’un surveillant. Tout d’abord, le surveillant en chef ne les crut pas et les 

punit: ils furent battus et mis au cachot. Comme les jeunes n’en démor-

daient pas, le directeur Camille Grêt chargea l’aumônier de l’établisse-

ment d’une enquête qui confirma les agressions. Le rapport d’enquête 

fut cependant enterré et le resta jusqu’à ce qu’un ancien interné et un 

stagiaire saisissent le Ministère public de la Confédération. La commis-

sion administrative n’eut dès lors plus d’autre choix que de lancer une 

enquête et de transmettre la procédure à la justice. L’accusé réussit, avec 

le soutien de M. Grêt, qui entre-temps avait pris sa retraite, à convaincre 

le tribunal de sa bonne foi. Les jeunes n’eurent aucune chance de se faire 

entendre et furent étiquetés «pervers» selon le modèle bien connu.37 Il ne 

s’agit pas là d’un cas unique. En 1967, une femme internée à Hindelbank 

accusa le chef de la lingerie de l’établissement d’agressions sexuelles. Au 

terme de l’enquête, elle fut punie pour diffamation. Onze ans plus tard, 

l’homme fut tout de même poursuivi en justice par suite de nouvelles 

plaintes, et condamné à la prison.38

Ces exemples montrent que les interné·e·s victimes d’abus payaient 

cher le fait de s’adresser aux organes de surveillance. La plupart du temps, 

ils/elles se heurtaient à la loi du silence et finissaient par être eux-mêmes dis-

crédités. La même loi s’appliquait dans les foyers pour enfants. Ce problème 

touchait d’ailleurs la société tout entière. Jusque dans les années 1960, les 

victimes de violences (sexuelles) eurent du mal à se faire entendre. Généra-

lement taxées de défaillantes, elles avaient peu de chances de susciter la so-

lidarité et la compassion.39 Ce rejet, qui ne s’est atténué qu’avec l’émergence 

de l’aide aux victimes dans les années 1980, était encore plus fort quand la 

personne concernée était ignorée de la société, comme l’étaient les pension-

naires d’établissements fermés. Les autorités de surveillance attendaient 

généralement d’être acculées pour prendre des mesures, et même alors, 

elles agissaient en silence ou après un départ à la retraite. Il faut bien dire 

 36 CIE, vol. 3, chap. 4.1, 309–310.
 37 CIE, vol. 8, chap. 5.2.
 38 CIE, vol. 8, chap. 5.3, 247–248.
 39 Matter 2019; Goltermann 2017, 178–196.
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qu’elles n’ont pas fait grand-chose pour contrôler les petits «royaumes» des 

directeurs d’établissement. Elles s’accommodaient du fait que les interné·e·s 

soient livré·e·s sans défense à leurs tortionnaires. La politique de l’autruche 

empêcha en même temps toute démarche pédagogique, qui aurait pu en-

traîner une amélioration du sort des personnes concernées.

5.2 LE QUOTIDIEN DANS LES ÉTABLISSEMENTS: 
 ISOLEMENT, DISCIPLINE ET TRAVAIL FORCÉ

Les établissements où étaient enfermé·e·s des interné·e·s administratifs·ves 

peuvent plus ou moins être considérés comme des «institutions totalitaires» 

(total institutions), terme par lequel le sociologue américain Erving Goff-

man désignait, dans les années 1960, les pénitenciers, les hôpitaux psychia-

triques et autres établissements d’assistance. Erwin Goffman a examiné la 

façon dont les détenus géraient la restriction de leur liberté de mouvement, 

le contrôle de leurs contacts avec le monde extérieur et la réglementation du 

quotidien.40 Dans les établissements étudiés par la CIE, le régime n’était pas 

uniforme. Il y avait une gradation dans la sévérité et dans le degré de ferme-

ture, et on constate aussi une évolution au fil du temps. Le quotidien n’était 

pas le même dans les maisons d’éducation telles qu’Uitikon ou Richterswil 

que dans les pénitenciers ou les établissements d’internement tels que 

Belle chasse ou Hindelbank, ou que dans les établissements pour buveurs 

tels que La Valletta. Et dans les prisons de districts ou les hôpitaux psychia-

triques, c’était encore autre chose. Le contexte politique et l’attitude du 

directeur avaient une grande influence sur le caractère d’une organisation et 

sur sa capacité à apprendre. Quoi qu’il en soit, les personnes concernées rap-

portent que les établissements ont tous suivi, jusque dans les années 1970, 

une logique restrictive semblable.

 RÈGLEMENT INTÉRIEUR: ISOLEMENT, SANCTIONS 
DISCIPLINAIRES ET VIOLENCE
Les personnes concernées sont nombreuses à décrire leur arri-

vée dans un établissement comme une expérience traumatisante. Elles 

étaient soumises à une procédure d’admission alliant humiliation et at-

teinte à l’identité. «On m’a mise nue. On m’a amenée vers des douches 

 40 Goffman 1961; CIE, vol. 8, chap. 1.
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[…]. Après on m’a donné des habits, on m’a pris tous mes habits», c’est 

ainsi qu’une femme se rappelle son internement.41 À Hindelbank, nous 

l’avons indiqué plus haut, les internées administratives durent, jusque 

dans les années 1970, porter un uniforme marron tandis que les détenues 

étaient en bleu. Toutes portaient un numéro. Dans certains établisse-

ments, les jeunes hommes étaient tondus. Les mesures d’hygiène impo-

sées, les fouilles corporelles et l’uniforme étiquetaient les internés comme 

des sujets à corriger et à punir. À cela s’ajoutait l’intégration dans une 

communauté forcée, qui fonctionnait selon une hiérarchie brutale. Des 

personnes concernées ont rapporté que chez les femmes comme chez les 

hommes, les nouveaux·velles venu·e·s étaient livré·e·s sans défense aux 

coups et aux abus sexuels non seulement du personnel mais aussi de leurs 

codétenu·e·s.42 Les atteintes à l’intégrité personnelle étaient aggravées par 

l’incertitude lancinante concernant les circonstances de son propre inter-

nement, et surtout sa durée. Être interné·e dans un pénitencier accentuait 

encore le sentiment de honte. «[…] Il n’existe pas pour les femmes une 

institution comme il [l’organe de décision] le disait si sûrement en dehors 

du pénitencier, je suis dans la prison même», se lamentait une femme qui 

fut transférée en 1946 d’un service de psychiatrie au pavillon des femmes 

de Belle chasse.43 D’autres allèrent plus loin, comme Carl Albert Loosli, qui 

établit, dans un pamphlet de 1939, des comparaisons avec les camps de 

concentration nazis ou le goulag soviétique.44

Les personnes concernées n’ont pas vécu et ne se rappellent pas 

leur admission et leur détention de la même manière. Leur parcours 

antérieur et leur capacité personnelle à résister aux situations difficiles 

ont joué un rôle à cet égard. Des entretiens menés par la CIE, il ressort 

qu’elles furent très rares à vivre leur internement de manière positive. Il 

y en eut cependant pour qui le séjour en établissement fermé, voire en 

pénitencier, fut une période de régénération qui leur permit de reprendre 

confiance dans la vie. Mais la plupart furent contraintes d’adopter des 

stratégies de maîtrise ou de survie afin de protéger leur identité. Cer-

taines réagirent à l’incertitude en adressant des lettres à la direction, aux 

autorités ou à des proches. D’autres se résignèrent ou se replièrent sur 

 41 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 3.1, 85.
 42 CIE, vol. 5, chap. 3.1; Frioud 2014, 107–117.
 43 Lettre de l’internée à sa sœur, 25 novembre 1946, Archives de l’État de Fribourg, EB Det 

DI 1-390, citée dans CIE, vol. 4, chap. 1.3, 90–91.
 44 Cf. entretiens: CIE, vol. 5, chap. 3.2; Frioud 2014.
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elles-mêmes. D’autres encore parvinrent à se réfugier dans le tricot ou 

la lecture. Une femme raconte avoir changé de nom une fois internée, se 

protégeant ainsi instinctivement contre l’«horreur».45 Il y en eut aussi qui 

refusèrent de s’alimenter ou de quitter leur cellule. Certaines personnes 

se démarquèrent nettement des «criminel·le·s» tandis que d’autres se 

laissaient entraîner par des codétenu·e·s à des actions illégales. Certaines 

échafaudaient des plans d’évasion ou tentèrent de se suicider. Quelle que 

fût la «méthode» adoptée, l’enfermement exigeait une capacité d’adapta-

tion considérable pour survivre.

Le sentiment de désespoir et d’impuissance exprimé dans beaucoup 

d’entretiens était une conséquence de l’isolement du monde extérieur. 

Certes, pendant la période étudiée, très peu d’établissements étaient her-

métiquement clos. Beaucoup de détenu·e·s travaillaient à l’extérieur, sous 

surveillance. Certain·e·s étaient chargés de commissions dans une localité 

voisine, il y avait aussi des promenades dominicales surveillées. Mais pour 

beaucoup d’interné·e·s, passer de longues heures enfermé·e dans sa cellule 

faisait partie du quotidien. D’autres étaient parqué·e·s dans de grands dor-

toirs, sans possibilité de s’isoler. L’enfermement avait aussi pour effet de 

réprimer la sexualité en en faisant un tabou.

Parmi les principaux facteurs d’exclusion et d’isolement figurait la 

censure du courrier entrant et sortant, qui était répandue dans tous les 

établissements étudiés.46 La limitation de la correspondance, le contrôle 

et la rétention du courrier permettaient de surveiller les détenu·e·s et 

d’empêcher la fuite de toute critique. Tous les contacts étaient réprimés: 

avec les avocats, avec les autorités de surveillance, et même avec les 

proches, surtout chez les jeunes dont le milieu d’origine était soupçonné 

d’exercer sur eux une «mauvaise influence». Chez les femmes, la réten-

tion du courrier était un moyen d’empêcher les contacts avec un com-

pagnon ou des enfants placés. Bon nombre d’interné·e·s ont attendu des 

réponses pendant des mois, avant d’apprendre que leurs propres lettres 

n’étaient jamais parties. «Quand le préposé a déposé mon dossier sur la 

table, j’ai découvert une pile de lettres que j’avais écrites moi-même. Alors 

j’ai compris pourquoi mes appels à l’aide n’avaient reçu aucun écho», 

raconte Peter Paul Moser, se remémorant une visite à l’administration 

 45 CIE, vol. 5, chap. 3.1, 89.
 46 CIE, vol. 4, chap. 2.3; vol. 8, chap. 9.2.
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de Belle chasse.47 Dans de nombreux établissements, les pensionnaires 

recouraient au trafic pour alléger leurs conditions de vie. Certain·e·s in-

terné·e·s parvinrent ainsi à obtenir de l’aide de l’extérieur (cf. «La liberté 

par la conformité», p. 219). Même les visites de proches étaient rarement 

possibles, lorsqu’elles étaient autorisées. Les règles ne furent assouplies 

que dans les années 1970.

Le caractère restrictif était aussi perceptible à l’intérieur. Dans tous 

les établissements étudiés régnait un ordre rigide, qui fixait le déroulement 

de la journée par l’alternance des repas, des travaux, des moments de re-

cueillement religieux et du repos nocturne, et prévoyait des sanctions en 

cas de manquement à la discipline. «Ils m’ont vraiment cassée, là-bas. On 

n’avait aucune liberté. Le matin, on devait soit aller à la messe, soit éplu-

cher des pommes de terre[…], ensuite c’était la corvée de repassage ou 

d’autre chose, selon ce qu’on vous disait de faire[…]. Et pendant toute la 

journée, interdiction de parler à qui que ce soit». C’est ainsi qu’une femme 

résume le quotidien hyperstructuré des établissements, qui ne laissait 

aucune place aux aspirations personnelles.48 Certains établissements dé-

veloppèrent à partir des années 1950 une offre limitée d’activités de loisir 

(lecture, musique, sport, bricolage), ou accordèrent à leurs pensionnaires 

un congé de courte durée pour rendre visite à leur famille. Au début, ce fut 

surtout le cas des établissements pour jeunes hommes. Ceux pour femmes 

s’y mirent bien plus tard. Les allègements de ce type restèrent toutefois 

ponctuels. Jusqu’à la fin de la période étudiée, l’encouragement d’activités 

enrichissantes ne fit pas partie des priorités de la rééducation.49

Dans les établissements, les rapports de force reposaient sur un 

système peu transparent de privilèges et de punitions, qui garantissait la 

discipline et la soumission. Comme les détenu·e·s et interné·e·s n’avaient 

aucun droit, tout traitement de faveur dans l’assignation des tâches, dans 

l’alimentation ou dans les loisirs devait être perçu comme un avantage 

que la direction pouvait vous retirer selon son bon vouloir.50 Un système 

de bonus/malus s’était développé dans la gestion des groupes ou des 

échelons, domaine dans lequel Uitikon s’est particulièrement illustré. 

Le système «Gerber», d’après le nom du directeur Fritz Gerber (en poste 

de 1926 à 1957), permettait aux pensionnaires, en cas de bonne conduite, 

 47 CIE, vol. 1, 243.
 48 CIE, vol. 5, chap. 3.2, 91 (traduit de l’allemand).
 49 CIE, vol. 8, chap. 7.2.
 50 Stratenwerth, Bernoulli 1983, 119.
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de «monter» dans le groupe supérieur et d’y bénéficier de privilèges sous 

la forme de dimanches de congé. Le président du «groupe central» rece-

vait les instructions de la direction et les transmettait aux autres pension-

naires. Initialement conçu comme un instrument d’éducation à caractère 

incitatif, ce système favorisa surtout la sournoiserie et, comme devait le 

constater en 1953 la commission d’enquête évoquée plus haut, la défiance 

et la délation.51

Les hommes et les femmes qui se rebellaient contre le règlement et 

les instructions risquaient une sanction disciplinaire. Une ordonnance 

bernoise de 1971 énonce les infractions suivantes: tentatives d’évasion, 

refus de travailler, insubordination et incitation à l’insubordination, prise 

de contacts interdits à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement, et dé-

pôt de plaintes infondées contre la direction. Le catalogue des punitions 

consistait en une gradation, à l’image de tout le paysage institutionnel: 

rappel à l’ordre, amende, privation de privilèges, enfermement, privation 

de nourriture, prolongation de la durée de détention, refus de toute libé-

ration anticipée ou transfert dans un établissement plus sévère. Les puni-

tions corporelles telles que la privation de nourriture ne disparurent qu’au 

début des années 1970.52 La violence disciplinaire équivalait à une micro-

justice, qui était faiblement réglementée et qui laissait au personnel une 

large marge d’appréciation.53 Les personnes concernées percevaient l’ad-

ministration et la forme de ces punitions, de même que la censure, comme 

purement arbitraires.54

Les sanctions disciplinaires formelles basculaient fréquemment et 

sans solution de continuité dans des actes de violence incontrôlés, donc 

illégaux même dans le contexte de l’époque. Les personnes concernées 

font état de punitions absurdes ou vexatoires. L’une d’elles fut forcée de 

nettoyer un escalier avec une brosse à dents. Les mises au cachot, presque 

systématiques en cas de tentative d’évasion, étaient particulièrement re-

doutées. Un interné qui avait aidé un codétenu à s’évader en a fait l’amère 

expérience: «Ensuite, il y a eu quelques jours de cachot. Dans une pièce 

obscure. Une planche sur le sol, une couverture en laine pleine de pous-

sière et de trous, un seau pour faire ses besoins […]. Les repas, c’était de 

l’eau et du pain le matin, de la soupe et du pain à midi, et de nouveau de 

 51 CIE, vol. 8, chap. 5.3.
 52 CIE, vol. 8, chap. 9.1.
 53 Cf. Foucault 1976, 234.
 54 CIE, vol. 8, chap. 9.1; CIE, vol. 5, chap. 3.2.
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l’eau et du pain le soir.» À l’issue de ce séjour, il fut transféré dans une cel-

lule, un médecin lui fit une piqûre de vitamines, puis on le remit au tra-

vail.55 Les punitions qui consistaient à administrer des douches forcées ou 

à enrouler la personne dans des couvertures de laine, comme elles furent 

pratiquées à Belle chasse ou à Witzwil jusque dans les années 1940, étaient 

assimilables à de la torture. Même chose pour les «grilles» et les «tuyaux» 

en usage dans le canton de Berne malgré l’interdiction des châtiments cor-

porels. La personne punie était enfermée debout pendant plusieurs heures 

ou plusieurs jours, sans pouvoir bouger, dans une étroite cage métallique 

ou en béton.56

La violence sadique pouvait se répandre dans un établissement tout 

entier. Les insultes et les coups de pied ou de poing ou administrés au 

moyen d’un tuyau en caoutchouc par les surveillants faisaient partie du 

quotidien dans bien des endroits. Les exemples de Belle chasse et de Hin-

delbank évoqués plus haut montrent que les violences sexuelles n’étaient 

pas rares. Sur ce point, les établissements étudiés différaient à peine des 

orphelinats, où les abus sexuels étaient largement répandus. Dans la plu-

part des cas, c’étaient des surveillants masculins qui s’en prenaient à des 

femmes internées, voire à des hommes (plus jeunes), où qui se faisaient 

payer en faveurs sexuelles non consenties l’octroi d’avantages. Les femmes 

yéniches étaient particulièrement vulnérables à cet égard. Les violences 

s’exerçaient aussi entre interné·e·s, et il n’était pas toujours facile de dis-

tinguer la victime de l’agresseur. Face à de tels actes, la direction fermait 

souvent les yeux, ou alors elle instrumentalisait la hiérarchie de la violence 

à des fins disciplinaires.57 Les personnes concernées étaient aussi les té-

moins de violences, notamment d’agressions visant des détenu·e·s plus 

faibles, ou de tentatives de suicide.58 L’omniprésence de la violence phy-

sique et psychologique non seulement portait atteinte à l’intégrité des per-

sonnes concernées, mais elle les maintenait aussi dans un état d’insécurité 

qui ne faisait qu’accroître leurs angoisses et leurs problèmes de santé.

 55 CIE, vol. 5, chap. 3.2, 94.
 56 CIE, vol. 8, chap. 9.4; CIE, vol. 9, source no 28, 29, 32; Marti, Grunder 2018, 377.
 57 CIE, vol. 4, chap. 2.3, 235–239; CIE, vol. 5, chap. 3.2.
 58 Frioud 2014, 141, 144–145, 209, 239; Biondi 2003, 128.
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 PRÉCARITÉ DES CONDITIONS DE VIE: ALIMENTATION, HYGIÈNE 
ET SUIVI MÉDICAL
Les règlements intérieurs fondés sur l’autorité, la soumission et la 

violence, laissaient une grande place à l’arbitraire, tout comme la procé-

dure d’internement. L’absence de droits et la dépendance des interné·e·s 

étaient légitimées comme les éléments d’un système de probation qui 

était censé restaurer l’ordre et la discipline, mais qui en réalité détruisait 

la confiance des personnes concernées. Ce climat répressif était aggravé 

par des conditions de vie volontairement spartiates. La situation s’améliora 

après la guerre, lorsque les cantons se mirent à assumer davantage leurs 

responsabilités financières (cf. chap. 5.1), mais les instances compétentes 

restèrent obnubilées par les économies. De plus, à partir des années 1950, 

la prospérité croissante releva les exigences concernant l’alimentation, 

l’hygiène et les soins médicaux. Les personnes internées se sentirent d’au-

tant plus défavorisées par rapport au monde «du dehors».

Dans les établissements, l’alimentation fut simple jusque dans les 

années 1950, même du point de vue des restrictions liées à la guerre, et 

consistait essentiellement en du pain, des pommes de terre et des légumes 

auxquels s’ajoutaient un peu de lait, un café léger ou du jus de pomme. Ce 

n’est qu’à partir des décennies qui suivirent que le beurre, le fromage ou la 

viande firent leur apparition dans les assiettes. Les repas furent longtemps 

servis dans de la vaisselle en fer-blanc. Pour les directions, la privation 

de nourriture ou l’amélioration du menu étaient de puissants moyens de 

coercition. Les plaintes relatives à la nourriture carencée, insuffisante ou 

mauvaise étaient fréquentes. Elles n’étaient pas que l’expression de la faim 

ou de la privation, elles avaient aussi une signification symbolique. Exi-

ger une alimentation suffisante et de qualité était un acte d’affirmation de 

soi, un défi lancé à l’autorité des responsables. L’amélioration des repas ne 

faisait pas cesser les plaintes. Une personne concernée a raconté à la CIE 

avoir toujours reçu de la «viande avariée». Il semblerait qu’on ait aussi servi 

aux interné·e·s de la nourriture destinée aux porcs. Et l’un d’eux a rapporté 

que les assiettes qui arrivaient sur la table étaient à moitié vides.59

Les conditions d’hygiène aussi furent longtemps déplorables, avec 

des différences importantes d’un établissement à l’autre, ce qui prouve que 

les directions bénéficiaient d’une vraie marge de manœuvre pour amélio-

rer la qualité de vie. À Uitikon, où vivaient des hommes jeunes et où les 

 59 CIE, vol. 8, chap. 8.1; CIE, vol. 4, chap. 2.1; CIE, vol. 5, chap. 3.2, 99.
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sanitaires étaient en bon état, l’«ère Gerber» fut marquée par un culte de 

l’hygiène avec douches et brossage des dents obligatoires. À Belle chasse ou 

à Hindelbank, c’était tout le contraire, et ce jusque dans les années 1960. Il 

y régnait une pénurie de linge (Belle chasse) et de savon (Hindelbank). Les 

dortoirs, dont certains se trouvaient dans les sous-sols, étaient surpeuplés 

et mal chauffés. La misère était particulièrement rude à Hindelbank, où ne 

vivaient que des femmes.60

Quant aux soins médicaux, ils étaient largement insuffisants. Des 

personnes internées à Belle chasse ont écrit des lettres à la direction pour 

demander à voir un médecin ou à être hospitalisées afin d’être soignées. 

La prise en charge médicale de l’établissement n’évolua quasiment pas 

entre 1935 et 1975: deux médecins des environs y consultaient en alter-

nance. Un gardien faisait office d’infirmier et contrôlait l’accès aux méde-

cins, dont le rôle consistait surtout, selon eux, à empêcher des simulatrices 

et simulateurs de se soustraire à leur travail.61 L’écrivain et journaliste 

 Arthur Honegger raconte dans son roman autobiographique qu’une bles-

sure qu’il s’était faite au pied alors qu’il était interné à Uitikon au milieu des 

années 1940 lui fit contracter un empoisonnement du sang. Au lieu d’appe-

ler un médecin, on l’enferma toute une nuit dans un cachot.62 À La Valletta, 

les soins médicaux s’améliorèrent à partir des années 1950. Mais globale-

ment, les problèmes de santé étaient traités durement. «On n’a jamais vu 

de docteur, ou ce genre de chose. […] Quand on était malade et qu’on avait 

de la fièvre, on recevait une tisane et des biscottes, parfois des comprimés», 

rapporte une femme internée à Hindelbank dans les années 1960. Elle se 

rappelle avoir dû effectuer enceinte des travaux très durs, jusqu’à la veille 

de l’accouchement ou presque. D’autres personnes concernées évoquent 

aussi des travaux difficiles physiquement, voire nocifs pour la santé.63

Hormis dans quelques établissements spécialisés, le suivi psycholo-

gique et psychiatrique des interné·e·s resta rudimentaire. À Uitikon, où les 

activités psychothérapeutiques de l’aumônier avaient provoqué un éclat 

en 1953, il fallut attendre 1974 pour que soit instaurée une consultation 

psychiatrique. Hindelbank disposa dès les années 1940 d’un service psy-

chiatrique, qui était assuré par la clinique de Münsingen (et périodique-

ment par le Dr Benedikt Fontana, qui avait fait sa thèse sur les «enfants de 

 60 CIE, vol. 8, chap. 8.3; CIE, vol. 4, chap. 2.2.
 61 CIE, vol. 8, chap. 8.2.
 62 Honegger 1976 [1974].
 63 CIE, vol. 5, chap. 3.2, 97 (traduit de l’allemand).
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la grand-route»). Les thérapies individuelles ne furent proposées qu’une 

trentaine d’années plus tard, lorsque le nombre de femmes internées pour 

consommation de stupéfiants se mit à augmenter. Le revers de la médaille, 

c’était le recours à des tranquillisants et des psychotropes. La sédation des 

interné·e·s «agité·e·s» était aussi un moyen de maintenir sans frais supplé-

mentaires la discipline dans des établissements manquant de personnel.64

Pour les personnes concernées, la période d’internement fut très 

souvent liée à d’importantes privations sur le plan physique et de la santé, 

conséquences du sous-financement chronique des établissements. Malgré 

des améliorations matérielles, l’écart d’avec le niveau de vie à l’extérieur, 

qui ne cessait d’augmenter au cours des Trente Glorieuses, continua de se 

creuser. Les rudes conditions de vie manifestaient aussi une conception 

punitive de l’internement, qui causa aux personnes concernées des souf-

frances tangibles. De ce point de vue aussi, les personnes internées admi-

nistrativement pâtirent de la proximité avec l’exécution des peines. Il n’y a 

donc rien d’étonnant à ce que bon nombre d’entre eux aient ressenti leur 

enfermement comme un châtiment corporel en contradiction totale avec 

l’image humanitaire que la Suisse a d’elle-même.

 LE TRAVAIL EN ÉTABLISSEMENT: DE LA PRÉTENDUE 
RÉÉDUCATION À LA RENTABILITÉ
L’ordre des établissements reposait en grande partie sur l’obliga-

tion de travailler.65 Depuis les hospices de pauvres et les pénitenciers 

du xviie, le travail forcé en établissements fermés devait à la fois satisfaire 

des exigences pédago-disciplinaires et présenter un intérêt économique. 

Comme cela a été dit plus haut, bon nombre d’établissements couvraient 

une grande partie de leurs frais avec le produit du travail, et ce au-delà de 

la première moitié du xxe siècle. Ils avaient donc d’importants besoins de 

main-d’œuvre. Les milieux politiques et les autorités légitimaient ce travail 

forcé en établissements par le fait que les personnes concernées devaient 

devenir des citoyen·ne·s productifs·ves et économiquement autonomes. 

On retrouve là un idéal de performance que la Suisse poursuit encore au-

jourd’hui. Pour les hommes surtout, et dans une certaine mesure pour les 

femmes célibataires, le travail rémunéré est devenu aux xixe et xxe siècles 

un facteur de reconnaissance et d’intégration sociales majeur. Il fallait par 

 64 CIE, vol. 8, chap. 10.2; Stratenwerth, Bernoulli 1983, 125–126.
 65 À propos de ce qui suit, CIE, vol. 8, chap. 6 et 7.1.
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conséquent inciter les pauvres et les délinquants oisifs à travailler et les 

éduquer afin qu’ils deviennent des «citoyens autonomes et utiles». L’ac-

complissement d’un travail régulier devait prévenir la pauvreté et la crimi-

nalité tout en contribuant à l’enrichissement de la société. Selon la loi zu-

richoise de 1925 sur l’internement,66 «l’internement a pour but d’habituer 

l’individu à une vie active et ordonnée en lui enseignant un métier adapté 

à ses capacités et lui permettant de subvenir à ses besoins».

Le travail obligatoire pendant la Seconde Guerre mondiale et la créa-

tion des assurances sociales après 1945 renforcèrent encore la nécessité du 

travail rémunéré (en plus du travail non rémunéré de mère au foyer des 

femmes). Les œuvres sociales assuraient les pertes de gain liées à l’âge, à la 

maladie et aux accidents, mais étaient largement financées par les cotisa-

tions des salariés. «Nous sommes dans un régime de sécurité sociale […], 

chacun doit travailler pour assurer le minimum de cette sécurité sociale 

[…]. Et le fait d’abandonner un individu à son propre sort, de le laisser vivre 

en sa qualité de fainéant, constitue une inégalité de traitement par rapport 

à ceux qui doivent respecter cet ordre social», déclarait en 1970 le préfet 

fribourgeois Rémy Brodard, pour justifier l’internement administratif.67

L’idéologie de la performance propre à la Suisse déteignait sur les 

établissements dont les pensionnaires travaillaient. Le travail n’était pas 

qu’un moyen de générer des recettes et de structurer le quotidien, c’était 

aussi un «thermomètre» des progrès réalisés, un élément de réflexion à 

prendre en compte pour décider d’une libération. Cette conception du 

travail n’était pas propre aux établissements de travail et aux pénitenciers, 

elle déterminait aussi les pratiques éducatives dans les foyers pour adoles-

cent·e·s (voire pour enfants). L’idée était, là, de préparer les jeunes gens à la 

vie professionnelle et de fournir à la société une main-d’œuvre disciplinée. 

Faute d’autres solutions, les établissements psychiatriques et ceux pour 

buveurs appliquèrent eux aussi, jusque dans les années 1950, des thérapies 

fondées sur le travail et l’occupation. Là aussi, le travail revêtait une dimen-

sion symbolique, morale, thérapeutique et économique.

Le travail en établissement légitimé comme mesure d’éducation et 

d’encouragement était rarement payé. Les normes de l’époque ne pré-

 66 Loi du 24 mai 1925 sur l’internement des jeunes, des personnes tombées dans la dé-
chéance et des buveurs d’habitude, art. 6, dans Recueil officiel des lois, décrets et ordon-
nances du canton de Zurich, 33, 1925, 136–144.

 67 Tanner/Ackermann, «Les administratifs et l’article 42», Temps présent, Radio Télévision 
suisse, 9 janvier 1970, cité dans CIE, vol. 3, chap. 1.1, 29.
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voyaient aucune rémunération sous la forme d’un salaire correspondant 

à l’effort fourni. Il en allait de même pour le travail des condamné·e·s. 

Aujourd’hui encore, le travail effectué dans le cadre de l’exécution d’une 

peine est considéré comme n’ayant pas à être rémunéré. L’obligation de 

travailler sans rémunération suscitait régulièrement l’incompréhension et 

l’opposition des personnes internées. En 1960, un pensionnaire de Belle-

chasse écrivit sans détour à la Ligue des droits de l’homme de Genève, dans 

une lettre qui ne fut pas expédiée: «La loi administrative est une exploita-

tion de l’homme par le travail».68 Un autre estimait que tout travail mérite 

salaire et que les détenus de Bochuz, dans le canton de Vaud, étaient mieux 

rémunérés (cf. «Travailler sans salaire?», p. 215). Mais pour les politiques et 

les autorités, le travail en établissement servait à couvrir les frais de pen-

sion, et donc à alléger la charge du contribuable. De toute façon, argumen-

taient-ils, l’internement était une mesure d’assistance prise dans l’intérêt 

de la personne concernée elle-même. Dans cette perspective, l’obligation 

de travailler était non seulement un instrument de pédagogie et de disci-

pline, mais aussi une forme légitime d’association aux frais.

Dans bon nombre d’établissements, les interné·e·s avaient droit à une 

rémunération partielle sous la forme d’un pécule. Ils/elles pouvaient s’en 

servir pour acheter des articles d’hygiène, du tabac ou des friandises. Une 

partie du montant était bloquée jusqu’à leur libération. C’est sans doute à 

ce pécule que pensait l’interné de Belle chasse qui se plaignait d’être moins 

bien loti que les détenus de Bochuz. L’idée du pécule remonte au mouve-

ment de réforme des prisons du xixe siècle. Il s’agissait d’inciter les déte-

nu·e·s à bien se conduire et à travailler dur, mais aussi à se constituer une 

petite réserve financière. Le montant du pécule variait en pratique d’un 

établissement à l’autre, et son versement dépendait, comme d’autres avan-

tages, du bon vouloir de la direction. À partir des années 1960, il semble 

avoir fait çà et là l’objet de prélèvements pour la cotisation aux assurances 

sociales, mais rien de systématique. Le montant du pécule n’avait rien à 

voir avec une juste rémunération du travail fourni. À La Valletta, le montant 

crédité aux internés variait, au milieu des années 1960, entre 15 et 25 francs 

par mois, quand un travailleur libre gagnait 25 francs par jour. Et une fois 

 68 Lettre du 5 juin 1960, Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse A 7972, citée dans CIE, 
vol. 4, chap. 2.2, 187.
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de plus, les femmes étaient défavorisées: elles gagnaient généralement 

beaucoup moins que les hommes.69

Même au terme d’un internement long, le pécule était trop modeste 

pour constituer un capital de démarrage réaliste. À leur libération, les per-

sonnes concernées disposaient de quelques centaines de francs tout au 

plus. Le pécule illustrait ainsi par l’absurde le très bourgeois souci d’épar-

gner. Bon nombre de personnes concernées voyaient en lui un salaire 

bidon, qui révélait plutôt qu’il ne cachait l’exploitation dont elles étaient 

l’objet. Une jeune femme qui était internée à Hindelbank dans les an-

nées 1960 raconte le moment où elle a appris qu’elle ne gagnait que 80 cen-

times par jour et qu’en plus, elle devait se procurer des articles d’hygiène 

tels que dentifrice ou serviettes hygiéniques sur ses propres deniers: «À ce 

moment-là, j’ai ressenti un désespoir et un découragement immenses, en 

voyant s’envoler tout espoir d’économiser un peu d’argent dans cette pri-

son. Ça a été vraiment terrible».70

L’éventail des travaux assignés aux interné·e·s était très réduit, avec 

une prédominance des tâches agricoles (surtout dans les établissements 

qui disposaient, tel Belle chasse, d’un vaste domaine) et artisanales. Les 

établissements plus petits disposaient souvent d’un potager et étaient rat-

tachés à des fermes pour couvrir leurs besoins. À La Valletta, les internés 

effectuaient des travaux de jardinage ou de réparation et d’entretien pour 

la clinique psychiatrique voisine. Richterswil, initialement créé comme 

un établissement industriel, a exploité dès les années 1920 un atelier de 

couture et une blanchisserie. Les tâches étaient assignées en fonction de la 

stricte division sexuée du travail qui a dominé en Suisse jusque dans les an-

nées 1960: travaux agricoles et manuels pour les hommes, essentiellement 

(mais pas exclusivement) tâches ménagères (cuisine, linge, reprisage) ou 

jardinage pour les femmes. Cette ségrégation était particulièrement visible 

dans les établissements pour femmes de Richterswil et de Hindelbank, où 

les principales activités relevaient de la blanchisserie, de la couture et du 

repassage. L’appréciation du travail suivait aussi des critères différents: 

chez les hommes, on s’intéressait avant tout au travail accompli en tant 

qu’indicateur des progrès réalisés par rapport à l’objectif de «correction». 

 69 CIE, vol. 8, chap. 6.3; cf. Stratenwerth, Bernoulli 1983, 93–97.
 70 Mail de V. A. à la CIE, 24. 9. 2016, cité dans CIE, vol. 8, chap. 6.3, 325 (traduit de l’alle-

mand).
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Chez les femmes on jugeait plutôt l’attitude au travail dans le cadre d’une 

évaluation morale plus large.71

Face à la mutation des structures économiques et à la diminution 

du produit du travail, bon nombre d’établissements commencèrent, dans 

les années 1950, à diversifier leur offre d’activités. À Belle chasse, le direc-

teur Max Rentsch fit avancer la mécanisation de l’agriculture et multiplia 

les coopérations avec des entreprises de la région. Il en résulta une légère 

ouverture de l’établissement. Des enseignes telles que les Chemins de fer 

fribourgeois, la filiale de Migros Micarna ou Selecta se mirent à employer 

des détenus en externat. Le produit de ce travail revenait directement à 

l’établissement. Hindelbank aussi s’efforça après-guerre de décrocher 

des mandats externes. Sa blanchisserie passa des contrats avec l’hôpital 

de l’Île et la clinique de gynécologie. À partir de 1964, la société Lenco 

confia à l’établissement l’assemblage d’appareils à musique. De temps à 

autre, les internées tapaient aussi des manuscrits de thèse pour l’Univer-

sité de Berne. Les documents qui nous sont parvenus ne permettent pas 

de reconstituer le détail de la collaboration avec des entreprises privées. 

On ne sait donc pas dans quelle mesure celles-ci ont profité du travail des 

interné·e·s administratifs·ves. Ce qui est sûr, c’est que cette collaboration 

s’inscrivait dans un cadre très rigide: d’un côté, les établissements étaient 

contraints de trouver de nouveaux domaines d’activité, et à cet égard la 

recherche de main-d’œuvre bon marché de la part de l’économie (pour 

remplacer les travailleurs immigrés du sud de l’Europe, par exemple) était 

pour eux un avantage, mais de l’autre, l’industrie voyait d’un mauvais œil 

cette concurrence déloyale.72

Les établissements n’étaient pas soumis à la loi sur le travail et jouis-

saient d’une grande marge de manœuvre pour définir les conditions de 

vie dans le cadre d’un «rapport de droit spécial». Les journées de travail 

pouvaient durer dix heures, même après la guerre, et étaient physiquement 

pénibles, surtout dans l’agriculture. Dans les établissements polyvalents, 

personnes internées et condamnées travaillaient souvent ensemble, même 

lorsque leurs dortoirs étaient séparés.73 Des témoins de l’époque se rap-

pellent ce travail comme étant imposé de l’extérieur, solidement organisé, 

monotone et épuisant. «Se lever à six heures du matin, manger à sept, tra-

 71 CIE, vol. 8, chap. 6.1 et 7.3; CIE, vol. 4, chap. 2.2; CIE, vol. 5, chap. 3.2.
 72 CIE, vol. 8, chap. 6.1.
 73 CIE, vol. 8, chap. 6.1 et 7.1.
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vailler de huit heures à midi, n’importe où, couture ou blanchisserie, en-

suite une heure de promenade dans la cour, puis de nouveau travailler de 

deux à six, repas, puis cellule», c’est ainsi qu’une femme décrit la monoto-

nie des journées.74

L’aspect socioconservateur du travail en établissement se reflète aussi 

dans le fait que, contrairement à sa mission, il n’avait quasiment aucune 

fonction qualifiante. Il faut ici faire une distinction entre établissements 

pour adultes et foyers pour adolescent·e·s. Les seconds disposaient, nous 

y reviendrons plus loin, d’une offre limitée de formations professionnelles 

dont bénéficiaient surtout les garçons. Dans les premiers, en particulier les 

gros complexes agricoles, le travail servait à exploiter la main-d’œuvre à 

court terme et à obtenir ordre et soumission par la discipline. Il n’était pas 

question d’encourager les capacités et les connaissances individuelles des 

interné·e·s, plutôt peu qualifié·e·s professionnellement. Au contraire, cet 

encouragement était considéré comme un facteur de coûts supplémen-

taire. En 1958, un interné déclara aux autorités qu’on fabriquait à Belle-

chasse des «épaves humaines».75 Les nombreuses plaintes relatives aux 

mauvaises conditions de travail, aux compétences laissées en friche et à 

l’absence de perspectives de formation montrent que les directions s’ac-

commodaient très bien de la détérioration du potentiel professionnel des 

internés.76

Les mauvaises conditions travail se répercutaient sur la productivité, 

qui resta toujours inférieure dans les établissements à celle des vraies en-

treprises. Certes, la main-d’œuvre ne coûtait pas cher, mais les conditions 

de production restèrent inefficientes jusque dans les années 1960, notam-

ment parce que les responsables avaient longtemps négligé d’investir dans 

des moyens de production modernes et dans l’amélioration des proces-

sus. Au lieu de cela, ils considéraient la faible productivité comme un pro-

blème moral qu’ils imputaient aux détenu·e·s et plus spécifiquement aux 

interné·e·s. Le directeur de Belle chasse a manifesté à plusieurs reprises son 

mépris pour la volonté de travailler et les performances des interné·e·s ad-

ministratifs·ves. À partir des années 1950, on commença à transférer les 

interné·e·s âgé·e·s ou physiquement diminué·e·s dans d’autres établisse-

 74 CIE, vol. 5, chap. 3.2, 103 (traduit de l’allemand).
 75 Lettre de G. M. au Grand Conseil du canton de Fribourg, 10 juillet 1958, archives person-

nelles Max Rentsch; cf. aussi CIE, vol. 4, chap. 2.2, 193.
 76 CIE, vol. 4, chap. 2.2; cf. Stratenwerth, Bernoulli 1982, 83–97.
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ments.77 L’image véhiculée par Carl Albert Loosli et par d’autres critiques 

(et souvent inspirée de Witzwil) d’établissements productifs exploitant au 

maximum la force de travail des interné·e·s est probablement assez éloi-

gnée de la réalité. La plupart des établissements s’efforçaient, avec un 

apport modeste et dans des conditions misérables, de produire un résul-

tat qui leur permette au moins de couvrir leurs frais. Pour les personnes 

concernées, cela impliquait des conditions de travail démotivantes, phy-

siquement épuisantes et peu rentables, si on les compare à la norme de 

l’époque.

Si les établissements d’internement et de détention tels que Belle-

chasse ou Hindelbank n’offraient pratiquement aucune formation, les 

maisons d’éducation (au travail) telles qu’Uitikon et Richterswil créèrent, 

dès l’entre-deux-guerres, un nombre limité de places d’apprentissage. La 

loi zurichoise de 1925 sur l’internement prévoyait explicitement l’encou-

ragement de la formation professionnelle. Le Code pénal suisse de 1942 

obligeait aussi les cantons à permettre aux adolescent·e·s placé·e·s en 

maison d’éducation (à condition toutefois qu’ils/elles aient été condam-

né·e·s) de suivre un apprentissage professionnel. Dans les années 1960, 

l’essor de l’éducation accrut l’importance de la formation professionnelle. 

Les établissements d’éducation tels qu’Uitikon, Aarburg ou Vennes mirent 

en place des ateliers d’apprentissage et élargirent l’accès aux places d’ap-

prentissage et aux écoles professionnelles externes. L’offre de formation 

continuait de refléter la hiérarchie et la division traditionnelle des sexes 

et consolidait la répartition des tâches entre hommes et femmes, avec des 

perspectives nettement moindres pour ces dernières: les jeunes filles pou-

vaient devenir couturières ou repasseuses, ou suivre une année d’appren-

tissage en école ménagère, tandis que les garçons avaient le choix entre 

différentes formations d’artisan. De manière générale, le développement 

de la formation professionnelle profita davantage et plus tôt aux garçons.78

Dans l’ensemble, les perspectives professionnelles et de formation 

des jeunes interné·e·s restèrent inférieures à celles de leurs contempo-

rain·e·s. L’offre était limitée à des métiers d’artisan ou d’auxiliaire de moins 

en moins demandés sur le marché de l’emploi et mal rémunérés. Se former 

dans le domaine des services était quasiment impossible, ne parlons même 

pas des formations supérieures (qui restèrent réservées presque exclusive-

 77 Heiniger 2018, 341; CIE, vol. 8, chap. 7.1.
 78 CIE, vol. 8, chap. 7.3; Heiniger 2016; Heller 2012.
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ment aux couches moyennes et supérieures jusque dans les années 1960). 

Les personnes concernées interrogées ont confirmé que très peu d’entre 

elles ont pu mener à bien un apprentissage régulier.79 Beaucoup furent 

destinées d’office à des emplois précaires et mal payés. Et même si elles 

arrivèrent professionnellement à garder la tête hors de l’eau, elles étaient 

mal préparées aux bouleversements structurels du marché de l’emploi et 

ne purent pas profiter de la hausse du niveau de formation (cf. chap. 6).

Les cas étudiés montrent que pour le travail en établissement, l’édu-

cation et l’assistance étaient surtout de confortables étiquettes. S’agissant 

des adultes, le but fut, jusqu’à la fin de la période étudiée, de les astreindre 

par la discipline à un travail monotone et de tirer d’eux tout ce qu’ils pou-

vaient donner. En travaillant, les interné·e·s remboursaient une partie des 

frais d’exploitation et faisaient diminuer les subventions publiques. L’État 

allégeait lui-même sa charge financière en évitant les investissements qui 

eussent été nécessaires pour une qualification professionnelle appropriée. 

Dans l’ensemble, le travail a détérioré la santé et la situation économique 

des personnes concernées. Les maisons d’éducation qui ont développé 

les offres de formation (surtout à destination des garçons) à partir des 

années 1950 apportent une nuance, quoique légère, à ce constat. Car les 

chances de leurs pensionnaires de devenir autonomes à long terme et de 

trouver un débouché étaient à peine meilleures.

Au début des années 1970, l’Organisation internationale du tra-

vail (OIT) commença à exercer des pressions sur le régime de travail des 

établissements suisses d’internement. Résultat: en 1981, le droit de l’in-

ternement fut remplacé par la privation de liberté à des fins d’assistance 

(cf. chap. 2.5). La convention no 29 de 1930 concernant le travail forcé ou 

obligatoire80 définissait le travail forcé comme «tout travail ou service 

exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel 

ledit individu ne s’est pas offert de plein gré», à l’exclusion de «tout travail 

ou service exigé d’un individu comme conséquence d’une condamnation 

prononcée par une décision judiciaire, à la condition que ce travail ou ser-

vice soit exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités publiques 

et que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la disposition de parti-

culiers, compagnies ou personnes morales privées». La Suisse officielle a 

toujours invoqué vis-à-vis de l’OIT le caractère colonial de la convention, 

 79 CIE, vol. 5, chap. 3.2.
 80 RS 0.822.713.9.
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contestant le caractère forcé du travail dans les établissements destinés 

aux interné·e·s administratifs·ves. Si l’on considère que le travail forcé re-

posait sur des sanctions non judiciaires, qu’il était exclu du doit général du 

travail et ne comportait pas d’éléments de progression, il est frappant de 

constater à quel point il correspond à la définition de la convention no 29.

5.3 LIBÉRATION ET SURVEILLANCE: LA VOIE DE LA LIBERTÉ?

Quand et comment l’enfermement des personnes concernées prenait-il 

fin? Dans quelles circonstances leur était-il permis de quitter l’établisse-

ment? Les témoignages et les sources écrites recueillis par la CIE ne four-

nissent pas de réponse univoque. Ce qui est certain, c’est que pour la plu-

part des personnes concernées, la procédure de libération s’est révélée 

aussi opaque que l’internement dans son ensemble. Certaines ont raconté 

qu’elles avaient été libérées sans préavis, par exemple parce qu’elles 

venaient d’avoir vingt ans ou qu’une autorité en avait décidé. «J’étais en 

train de travailler, comme tous les jours. Et tout à coup, à dix heures du 

matin, on me dit: ‹Tu es convoqué chez le directeur!› Et le directeur m’a 

annoncé que j’étais libéré. Je ne m’y attendais pas du tout», se rappelle un 

ancien interné.81 Il fallait alors s’adapter sur-le-champ à une situation à 

laquelle on était mal préparé. D’autres personnes œuvrèrent inlassable-

ment à leur libération, en tentant de convaincre les services compétents 

qu’elles s’étaient «corrigées» ou en préparant le terrain en vue de leur 

future vie à l’extérieur. Pour elles aussi, les perspectives de succès étaient 

difficilement prévisibles. Les demandes de libération pouvaient rester 

coincées dans les filets de la censure du courrier ou être refusées par les 

autorités pour des motifs superficiels. Il y eut aussi des personnes concer-

nées qui purent quitter l’établissement tout en restant sous la surveillance 

d’un tuteur ou d’un patron.

 DURÉE DE L’INTERNEMENT: LONGUE, MAIS GÉNÉRALEMENT 
LIMITÉE
Les libérations étaient entourées d’impondérables. C’était là une 

conséquence supplémentaire du fait que les internements administra-

tifs étaient organisés comme des mises à l’épreuve avec plus de rigueur 

 81 CIE, vol. 5, chap. 3.3, 116 (traduit de l’allemand).
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que les peines découlant du droit ordinaire (cf. chap. 2.3). L’internement 

n’était généralement assorti que d’une date limite et sa durée dépendait 

de la «bonne conduite» des personnes internées. Les lois cantonales pré-

voyaient des maximums compris entre six mois et deux ans. En cas de ré-

cidive, on pouvait aller jusqu’à cinq ans, voire décréter une durée indéter-

minée. Les placements décidés par un organe de tutelle, qui concernaient 

surtout les adolescent·e·s, étaient prononcés pour une durée indétermi-

née ou prenant fin au vingtième anniversaire de l’intéressé·e. Les mesures 

d’éducation prises en vertu du droit des mineur·e·s pouvaient être mainte-

nues jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans. Les personnes internées étaient nom-

breuses à ne pas savoir pour combien de temps elles étaient enfermées. 

Soit elles n’avaient pas été informées correctement, soit les autorités ne 

tenaient pas compte de la durée prescrite (cf. chap. 4).

Quelle fut la durée effective des internements administratifs? Il 

faut distinguer deux choses: d’une part la durée d’une mesure en soi, de 

l’autre la durée de plusieurs privations de liberté successives dans la vie 

d’une même personne. On obtient ainsi trois catégories: les personnes qui 

furent internées une seule fois dans leur vie pour une période relativement 

courte, celles qui le furent plusieurs fois, les différents épisodes pouvant 

s’échelonner depuis l’enfance jusqu’à un âge avancé (dans les registres 

de Belle chasse, on trouve le cas d’un homme qui fut interné quinze fois 

entre 1935 et 1975), et enfin les «internés de longue durée», qui ont passé 

plusieurs années, voire des décennies, entre les quatre murs d’un établisse-

ment. L’état actuel des sources ne permet pas de déterminer avec précision 

l’ampleur de ces trois catégories. On sait que la proportion des personnes 

qui furent internées à plusieurs reprises dans le même établissement va-

rie entre 30 et 50 % selon les établissements, et a diminué après la guerre. 

Mais on ne sait pas combien ont été internées successivement dans des en-

droits différents. Il faudrait, pour le savoir, comparer les registres des diffé-

rents établissements. On sait qu’à Hindelbank, bon nombre des internées 

avaient déjà fait un séjour ailleurs. Malgré la pénurie d’informations, il est 

cependant permis de penser que la proportion des personnes ayant subi 

plusieurs internements est élevée mais a diminué à partir de 1945.82

On en sait un peu plus sur la durée individuelle des internements. 

L’examen des registres d’entrée et de sortie des établissements étudiés 

révèle que la majorité des internements n’ont pas excédé douze mois. 

 82 CIE, vol. 8, chap. 4.1 Cf. exemple d’internement de longue durée dans CIE, vol. 1, 94–103.
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 À Belle chasse et à La Valletta, la proportion d’internements d’un an ou 

moins variait de 60 à 75 %. À Hindelbank, elle était de 50 %, et celle des in-

ternements de deux ans maximum de 86 %. Les femmes internées là furent 

donc enfermées plus longtemps en moyenne. La privation de liberté était 

nettement plus longue à Uitikon. Un tiers des internés y passèrent de vingt-

cinq à trente-six mois, ce qui correspondait à la loi zurichoise de 1925 sur 

l’internement. La possibilité de suivre un apprentissage ou une formation 

élémentaire prolongeait la durée de l’internement. Hormis le cas particu-

lier d’Uitikon, la proportion d’internements supérieurs à deux ans oscillait 

entre 2 (Hindelbank) et 13 % (La Valletta).83

Les durées les plus fréquentes allaient de six à douze mois et ten-

dirent à se réduire après la guerre. Les «engloutissements» de très longue 

durée ont existé mais sont restés rares. La prédominance de sanctions 

plutôt courtes (par rapport aux possibilités prévues par la loi) et la grande 

fréquence des internements réitérés confirment l’impression que la pra-

tique d’internement fonctionnait comme un système de mise à l’épreuve 

faisant alterner phases de redressement et phases d’évaluation. Pour bon 

nombre d’hommes et de femmes, cela signifiait se retrouver régulièrement 

et inexorablement dans le collimateur des autorités. La forte proportion 

d’internements multiples montre en même temps que le «dressage» en ins-

titution n’atteignait que rarement les objectifs fixés, sans parler de son coût 

humain et social. Au lieu de favoriser l’intégration sociale il n’a fait qu’ag-

graver la marginalisation. En fin de compte, les internements administra-

tifs furent clairement inefficaces par rapport aux objectifs d’assistance et 

d’éducation qui servaient à leur légitimation.

 DEMANDES DE LIBÉRATION: DES PROMESSES D’AMÉLIORATION 
SANS GARANTIE DE RÉUSSITE
Le principe de mise à l’épreuve allait de pair avec l’idée de libération 

anticipée ou conditionnelle. Les lois sur l’internement étaient nombreuses 

à prévoir la possibilité de libérer un interné au terme de la moitié ou des 

deux tiers de la période prévue.84 La loi fribourgeoise de 1942, par exemple, 

prévoyait que «le Conseil d’État [pouvait], à la requête de l’intéressé […], 

prononcer la libération conditionnelle de l’interné s’il [paraissait] mériter 

 83 CIE, vol. 8, chap. 4.1.
 84 Bossart 1965, 103.
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cette faveur et si sa libération [n’offrait] plus de danger» (sans plus de pré-

cisions).

La possibilité de libération conditionnelle constituait un parallèle 

supplémentaire entre droit de l’internement et droit pénal. La pratique 

était pourtant déjà établie s’agissant des internements administratifs, 

lorsque les cantons commencèrent, durant le dernier tiers du xixe siècle, à 

appliquer aussi à l’exécution des peines un système progressif. La libéra-

tion conditionnelle fit son apparition dans le Code pénal suisse en 194285 

comme moyen de redressement censé inciter les détenu·e·s à bien se 

conduire. Elle supposait que la personne libérée respecte un certain 

nombre de prescriptions et «fasse ses preuves». La personne était souvent 

soumise à un patronage, dont l’objet est exposé au paragraphe suivant. 

Lorsque la libération conditionnelle était impossible ou que les services 

compétents la refusaient, la détention se poursuivait jusqu’à la fin du délai 

maximum. La libération conditionnelle n’était pas prévue pour les interne-

ments décidés en vertu du droit civil, mais il était possible de demander la 

libération auprès de la tutelle.

L’exemple de Belle chasse donne une idée de la pratique en la ma-

tière.86 L’établissement a pratiqué les libérations anticipées dès les an-

nées 1920. Le directeur avait à cet égard un rôle décisif, car en règle gé-

nérale, les autorités compétentes (pour les interné·e·s fribourgeois·es le 

Conseil d’État, pour les autres l’autorité qui les avait fait interner) suivaient 

ses recommandations. Il eut donc jusque dans les années 1950 une fonc-

tion d’«éclusier», maître des libérations et du maintien en détention. Lors 

de la crise qui secoua l’établissement en 1950, des plaintes portant notam-

ment sur des décisions de libération arbitraires furent rendues publiques. 

«À Belle chasse, la direction décide souverainement de l’acceptation ou du 

refus des demandes[…]. Le détenu vit dans une incertitude effroyable», 

écrivait en 1950 le Beobachter, pour dénoncer la concentration du pouvoir 

dans les mains d’un seul.87 Au milieu des années 1950 fut mise en place 

une commission dirigée par la Direction de la santé et chargée de décider 

des libérations de la section pour buveurs de La Sapinière. L’objectif était 

de réduire la puissance du directeur. Cela ne changea rien au problème 

 85 Lippuner 2005, 200–201.
 86 À propos de ce qui suit, sauf mention contraire, CIE, vol. 8, chap. 12.
 87 «Erziehungsanstalt oder Verbrecherschule?», Der Beobachter, 15 décembre 1950, cité 

dans CIE, vol. 8, chap. 12.1, 573.
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fondamental de dépendance et à l’«incertitude effroyable» des personnes 

internées.

Jusque dans les années 1950, la pratique donne l’impression d’obéir 

à des schémas. Les demandes de libération pouvaient être déposées au 

moyen d’un formulaire standard, avec le soutien de l’administration de 

l’établissement. Les recommandations de la direction en la matière étaient 

superficielles, comme le montre l’exemple suivant: «La demandeuse se 

tient bien et travaille sérieusement».88 Les éléments déterminants pour les 

recommandations étaient la soumission à la discipline, le travail fourni et 

les perspectives d’emploi après la libération, à quoi s’ajoutèrent au lende-

main de la guerre, avec une importance croissante, les perspectives per-

sonnelles. Les sources ne permettent toutefois pas toujours de savoir quel 

paramètre a fait, concrètement, pencher la balance. Dans le cas d’A. W., 

par exemple, internée à Belle chasse en provenance d’un autre canton, 

le Conseil d’État de Schwyz a approuvé en 1951 sa libération à condition 

que l’intéressée «trouve un emploi approprié où l’office cantonal des pa-

tronages puisse la surveiller en permanence. […] Si elle donne à nouveau 

lieu à des plaintes justifiées, elle devra être réinternée».89 Avant de prendre 

cette décision, le Conseil d’État avait consulté le patron cantonal, qui s’ap-

puyait sur une expertise psychiatrique et sur les déclarations d’une sur-

veillante. Les consultations de ce genre furent plus nombreuses après la 

guerre, mais elles étaient loin d’être la règle.90 Lorsque la commission de li-

bération du canton de Fribourg décida en 1972 de libérer S. M., le fait qu’on 

lui avait promis un emploi et que lui-même était disposé à se rendre aux 

convocations du Centre psychosocial fut déterminant.91 La jeune G. S. en 

revanche paya très cher sa libération: on lui fit choisir entre le placement 

extrafamilial de son enfant pour une libération immédiate, et trois ans de 

détention avec des perspectives incertaines pour l’enfant. Comme elle 

avait peur de ne pas supporter la détention, elle accepta, sous la contrainte, 

la première solution.92 Les facteurs emploi, famille et enfant étaient sou-

vent liés à des considérations financières (cf. «Abandon forcé en vue d’une 

 88 Dossier B. D., Archives de l’État de Fribourg, DPd 2004, cité dans CIE, vol. 8, chap. 12.1, 
565.

 89 Décret du Conseil d’État 552/1951, Archives de l’État de Schwyz, cité dans CIE, vol. 8, 
chap. 14.3, 649.

 90 Cf. Rietmann 2013, 168–169.
 91 CIE, vol. 8, chap. 12.3, 586–587.
 92 CIE, vol. 5, chap. 3.3, 119.
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adoption», p. 266). Les instances associées tenaient à s’assurer qu’une libé-

ration n’alourdirait pas la charge de l’État-providence.93

Le plus souvent, la personne concernée déposait elle-même sa de-

mande de libération. Parfois, la demande émanait de proches, qui invo-

quaient un besoin de main-d’œuvre, ou de la commune, qui souhaitait 

mettre fin à l’internement pour des raisons financières. Pour la personne 

concernée, faire cette demande était à double tranchant: d’un côté elle 

avait une chance de voir diminuer la durée de sa détention, et se battre 

pour être libérée lui rendait un minimum d’autonomie, de l’autre, elle 

devait se soumettre aux attentes normatives des autorités et convaincre 

celles-ci qu’elle méritait d’être libérée. «L’internement à Belle chasse m’a 

été salutaire, j’ai eu le temps à réfléchir sur mon passé et sur mon avenir. 

Je me suis toujours dévouée par mon travail, ma conduite a été irrépro-

chable», expliquait en 1943 une internée dans une lettre (interceptée), pour 

justifier ses «progrès».94

Pour convaincre les autorités, les demandeurs employaient diffé-

rentes stratégies. Comme le montrent des lettres écrites à Belle chasse, ils 

adaptaient leurs promesses aux attentes des destinataires. Là encore, la ré-

partition traditionnelle des rôles entre les sexes dictait sa loi: les hommes 

s’engageaient à soutenir leur famille, exposaient leurs chances de trouver 

un emploi ou de poursuivre leur formation, une fois «dehors». Jusque dans 

les années 1950, les candidats à la libération demandaient aussi fréquem-

ment qu’on les aide à trouver un emploi. Les hommes internés dans un 

établissement pour buveurs promettaient de rester abstinents ou de faire 

une cure d’antabus. Les femmes, elles, manifestaient leur soumission aux 

normes familiales et sexuelles dominantes: elles promettaient d’être des 

femmes au foyer modèles, ou de se marier. Certaines s’efforçaient même 

de trouver un mari alors qu’elles étaient encore internées. Elles mon-

traient par là qu’elles étaient prêtes à se soumettre au contrôle d’un mari 

ou d’une famille. Les stratégies de ce genre reflètent les mécanismes par 

lesquels, jusque dans les années 1950, la société a «encadré» et contrôlé 

les femmes en Suisse. Le fait est qu’aux yeux des autorités compétentes, 

une promesse de mariage pouvait remplacer avantageusement un inter-

nement.95 En 1957, par exemple, une commune prit la décision suivante: 

 93 CIE, vol. 8, chap. 12.3; cf. Rietmann 2013, 167–168.
 94 Lettre d’un interné au Département de justice et police du canton de Vaud, 16. 5. 1943, 

Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse A 622, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.1, 269.
 95 CIE, vol. 4, chap. 3.1; CIE, vol. 5, chap. 3.3; Hauss, Gabriel, Lengwiler 2018, 276.
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«Si I. L. épouse effectivement T. G. et que toutes les formalités de l’état-ci-

vil sont accomplies, la libération pourrait être approuvée».96 Selon cette 

logique, l’époux reprenait la surveillance assumée précédemment par 

l’établissement. Tel était en effet l’esprit du droit matrimonial en vigueur 

jusqu’en 1985: la femme mariée dépendait de son mari tant pour bénéfi-

cier des prestations d’assurance sociale que pour signer un contrat ou pour 

travailler.

 AU-DELÀ DE L’INTERNEMENT: CONTRÔLES ET RÉINTERNEMENTS
Bon nombre de personnes ayant vécu un internement sont restées 

sous surveillance après leur libération. Celles qui étaient sous tutelle de-

vaient se conformer aux instructions de leur tuteur. Celles qui bénéficiaient 

d’une libération conditionnelle étaient généralement soumises au patro-

nage. Le patronage avait pour mission d’apporter aide et conseil à la per-

sonne libérée, notamment pour la recherche d’un travail et d’un logement. 

Il était organisé, selon le canton, en service public ou en association privée. 

S’agissant des internements liés aux lois de luttes contre l’alcoolisme, la 

prise en charge post-libération fut fréquemment confiée après la guerre à 

des services sociomédicaux. Selon la forme d’organisation, la surveillance 

des personnes était assurée par un patron public ou privé (employeur, en-

seignant ou prêtre, par exemple), par un procureur des mineurs ou par une 

assistante sociale. Elle oscillait ainsi dans une bande étroite comprise entre 

assistance et contrôle. Parfois, la personne chargée de la surveillance était à 

la fois assistante sociale et tutrice.97

Le patronage constituait une interface supplémentaire entre l’in-

ternement administratif et l’exécution des peines. Dans de nombreux 

cantons, c’était le même service qui s’occupait des ex-détenu·e·s, des 

personnes condamnées avec sursis et des ancien·ne·s interné·e·s adminis-

tratifs·ves. Pour ces derniers, le patronage représentait un risque de stig-

matisation supplémentaire. «Le patronage est normalement prévu pour les 

délinquants convaincus. Les internés administratifs appartiennent à une 

autre catégorie de personnes. Si on les soumet aussi au patronage, le public 

en conclura qu’il s’agit de délinquants qui ont fait de la prison», faisait re-

marquer en 1954 une assistante sociale bernoise, en omettant d’ailleurs de 

 96 Décision des autorités communales datée du 22 juin 1957, Archives de l’État de Fribourg, 
EB Det DI 1-1020, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.1, 286 (traduit de l’allemand).

 97 CIE, vol. 8, chap. 14; Studer, Matter 2011.
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préciser que certain·e·s interné·e·s administratifs·ves étaient effectivement 

enfermé·e·s dans des pénitenciers.98

La durée du délai d’épreuve pendant lequel les personnes libérées 

restaient sous surveillance était variable. Dans le canton de Schwyz, elle 

correspondait souvent à la période de détention prévue. Parfois, elle était 

indéterminée. Bien souvent, elle était suivie d’une phase de contrôle in-

formel pendant laquelle le patron ou l’assistante sociale restait en contact 

avec la personne concernée. Le placement de personnes «à risque» chez 

un employeur ou dans une famille ou encore, pour les femmes, le mariage, 

pouvait aussi remplir cette fonction. Le patronage élargissait la période de 

contrôle, et pas seulement sur le plan temporel. Il influait aussi sur le mode 

de vie et sur les projets des personnes concernées: logement et travail, mais 

aussi hygiène de vie ou relations sexuelles. Certains patrons replaçaient la 

personne prise en charge dans un foyer de transition ou pour travailleurs. 

Dans le Valais, les assistantes sociales devaient, dans les années 1950, rem-

plir chaque mois un questionnaire type. Les questions portaient sur la 

performance au travail, sur l’attitude vis-à-vis de l’employeur mais aussi 

de la boisson, sur la conduite en général et sur le contexte familial et fi-

nancier. Très normatives dans leur formulation, elles reflétaient les cri-

tères susceptibles de justifier un (nouvel) internement. Dans le canton de 

Berne, les procureurs des mineurs chargés de surveiller les adolescent·e·s 

libéré·e·s enregistraient scrupuleusement les changements d’emploi, les 

loisirs et les relations amoureuses des intéressé·e·s. Le tableau d’ensemble 

est contrasté: d’un côté, les personnes libérées étaient soumises à une sur-

veillance qui pouvait aller bien au-delà du contrôle social imposé aux ci-

toyen·ne·s ordinaires, de l’autre, il est arrivé qu’une véritable relation de 

confiance s’établisse entre certaines d’entre elles et leur assistante sociale. 

Il est difficile de dire dans quelle mesure les expériences positives de ce 

genre reflètent l’évolution globale des méthodes d’assistance sociale vers 

une prise en charge plus personnalisée.99

Le patronage augmentait les risques de conflit entre les personnes 

concernées et celles chargées de la surveillance, et donc le risque de réin-

ternement (cf. «Une liberté sous surveillance», p. 262). Du fait de l’étroite 

 98 Procès-verbal de la commission de délibération de la loi sur l’éducation et le relèvement 
des fainéants, inconduits, buveurs d’habitude et des moralement déchus, 3. 6. 1954, 
Archives de l’État de Berne, BB 13.1.195, cité dans Rietmann 2011, 95 (traduit de l’alle-
mand).

 99 CIE, vol. 4, chap. 3.3; Germann 2018, 34–35.
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surveillance exercée sur le quotidien, les actions non conventionnelles 

risquaient davantage d’être enregistrées et d’entraîner de nouvelles sanc-

tions. L’attitude au travail et dans les relations avec autrui était scrutée 

avec une attention particulière, comme le montre l’histoire déjà évoquée 

d’A. W., qui avait bénéficié d’une libération conditionnelle de Belle chasse 

en 1951. Quelques mois plus tard, l’office de patronage de Schwyz de-

manda son réinternement au pénitencier de Lenzburg au prétexte qu’elle 

avait changé plusieurs fois d’emploi, qu’elle avait disparu dans un «lieu de 

résidence inconnu» et qu’elle avait commis un vol. La lettre d’un ami ré-

vèle qu’en fait l’assistante sociale s’opposait aux souhaits professionnels 

de la jeune femme et à ses projets de mariage. Découragée de voir ses plans 

contrecarrés, A. W. avait fini par se lasser de son travail.100 Cet exemple il-

lustre parfaitement le cercle vicieux enchaînant les exigences en matière de 

contrôle, les tentatives de libération et les sanctions risquant d’entraîner de 

nouveaux problèmes.

5.4 CONCLUSION INTERMÉDIAIRE: 
 PÉNURIE DE MOYENS ET ABSENCE DE RECONNAISSANCE 

DE LA PART DE LA SOCIÉTÉ

L’internement en établissement fermé avait généralement pour les per-

sonnes concernées des conséquences très lourdes. Quoique présenté et 

justifié comme une mesure d’éducation, il ne faisait que renforcer l’ex-

clusion. Les établissements où avaient lieu les internements administra-

tifs étaient d’une grande variété. Certains se distinguaient par un régime 

particulièrement punitif tandis que d’autres s’ouvrirent peu à peu au fil du 

temps. Néanmoins les témoignages des personnes concernées dressent 

un tableau implacable où les aspects négatifs et restrictifs dominent. Pour 

beaucoup d’entre elles, le séjour en établissement fut un supplice, l’équi-

valent d’une punition. Les souffrances étaient aussi bien psychiques que 

physiques. L’enfermement produisait d’abord une insécurité et un isole-

ment tangibles. Les personnes concernées étaient livrées sans défense à 

la direction et au personnel de l’établissement et subissaient souvent des 

violences physiques et sexuelles parmi d’autres atteintes à leur intégrité. 

Outre les privations matérielles, elles vivaient dans des conditions d’hy-

 100 CIE, vol. 8, chap. 14.3, 650–652.
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giène déplorables, sans suivi médical. Elles devaient fournir un travail non 

rémunéré et n’offrant, à de rares exceptions près, aucune possibilité d’ac-

céder à une qualification. Le séjour dans des établissements servant aussi 

à l’exécution des peines avait un effet particulièrement stigmatisant et nui-

sait à la vie professionnelle et privée ultérieure. La mauvaise préparation 

des personnes au retour à la vie en liberté et la poursuite des contrôles après 

la libération augmentaient le risque de se faire réinterner. La proportion 

de personnes qui furent internées à plusieurs reprises est élevée, même si 

elle a diminué au fil du temps. Au fond, l’internement administratif n’a fait 

qu’aggraver les problèmes et les détresses qu’il était censé résoudre.

Quelles étaient les causes de ces contradictions? Premièrement: une 

pénurie chronique de moyens. Du fait des priorités fixées par les cantons 

en matière de politique financière, les établissements ne disposaient ni de 

l’infrastructure ni du personnel nécessaires pour garantir une exécution 

humaine et favorisant l’intégration sociale. Et même si la situation s’est 

améliorée à partir des années 1960, les efforts d’intégration sociale et de 

respect envers les interné·e·s continuèrent de pâtir des considérations fi-

nancières et pratiques. Longtemps soumis à la logique de l’assistance tra-

ditionnelle, les établissements exploitaient en leurs interné·e·s une main-

d’œuvre gratuite et répercutaient sur elles et eux les frais de pension. La 

situation était un peu différente dans les établissements pour mineur·e·s, 

qui favorisaient davantage la formation professionnelle et qui intégraient 

des principes sociopédagogiques. Mais là aussi, les options et les chances 

de progresser socialement étaient très limitées. La pénurie de ressources 

reflétait en même temps la hiérarchie des sexes: les femmes étaient net-

tement moins touchées par les internements administratifs que les 

hommes mais, dans les établissements pour femmes, les conditions de vie 

étaient souvent plus dures que dans les établissements comparables pour 

hommes, le travail donnait droit à une moindre compensation et l’offre de 

formations était moins développée. En outre, les jeunes filles étaient plus 

souvent que les garçons internées dans des établissements pour adultes, 

faute d’établissements spécialisés.

Deuxièmement: la focalisation, après la guerre, des investissements 

publics en faveur du social sur les offres ambulatoires et faciles d’accès. Il 

en résulta ce paradoxe: on vit certes diminuer le nombre d’internements, 

mais cette mesure changea de nature pour devenir une solution de repli 

sociopolitique. Du coup, la nécessité d’améliorer les établissements d’exé-

cution et d’investir dans des solutions de substitution (foyers spécialisés, 
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par exemple) se fit moins pressante, ce dont pâtirent surtout les établisse-

ments qui servaient aussi à l’exécution des peines et des mesures. La mise 

en œuvre incohérente de la réforme des établissements prévue par le Code 

pénal contribua grandement au maintien des internés administratifs dans 

ce genre d’institutions. Il fallut attendre les années 1960 pour que se des-

sine une nouvelle tendance, quand les cantons commencèrent, avec l’aide 

de la Confédération, à améliorer l’infrastructure des établissements. Mais 

comme le montre l’exemple de Hindelbank, ces investissements dans les 

bâtiments n’entraînèrent pas forcément un allègement de l’exécution. Ce 

n’est que dans les années 1970 que, sous l’influence des concordats sur 

l’exécution des peines, de nouvelles subventions incitatrices de la Confé-

dération et de mai 1968, apparurent des réformes de plus grande enver-

gure, dont les effets se firent d’abord sentir dans les maisons d’éducation 

pour adolescent·e·s puis dans les établissements d’exécution des peines. 

Jusque-là, le manque de moyens, les principes d’exécution autoritaires et 

répressifs et les réformes poussives avaient été des constantes du paysage 

institutionnel suisse.

Troisièmement: le lien étroit entre la négligence matérielle des éta-

blissements et une conception sociopolitique qui privait de reconnais-

sance et stigmatisait durablement les personnes internées au même titre 

que les enfants placés. Or ces personnes étaient généralement issues des 

couches inférieures de la société. L’internement, même ordonné sous 

prétexte d’éducation et d’intégration sociale, avait une composante pu-

nitive forte. Les autorités imputaient aux personnes concernées leurs 

propres difficultés personnelles ou familiales et leur détresse économique, 

et considéraient les privations et les souffrances liées à l’enfermement 

comme le prix de la «rééducation» ou comme un moyen de dissuasion. 

La politique de l’autruche devant les abus et les plaintes, l’attitude irres-

pectueuse, souvent violente voire sadique de la direction et du personnel 

de surveillance et le mépris systématique des besoins et des perspectives 

d’évolution des personnes concernées sont caractéristiques de la faible re-

connaissance sur laquelle pouvaient compter les interné·e·s administra-

tifs·ves. La double destination (internement et exécution des peines) de 

nombreux établissements, permise par un droit de l’internement inspiré 

de la police des pauvres, se révéla particulièrement stigmatisante: comme 

les interné·e·s administratifs·ves étaient souvent logé·e·s dans les mêmes 

établissements, et parfois dans les mêmes bâtiments et les mêmes dor-

toirs que des condamné·e·s, le jugement de la société suisse à l’égard des 
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second·e·s se répercutait sur les premier·ère·s, qui n’avaient pourtant pas 

perdu leur liberté à cause d’une infraction. Tous ces facteurs ont contribué 

à convaincre les personnes concernées que les privations subies, à com-

mencer par la privation de liberté, étaient des punitions injustifiées.
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SOURCE 5

TRAVAILLER SANS SALAIRE?

La lettre de deux pages d’un Fribourgeois interné aux Établissements de 

Belle chasse (FR) n’est pas datée mais a probablement été écrite en 1965. 

Elle a pour en-tête: «La Sapinière, maison pour buveurs». Son auteur est 

donc un homme de la section destinée aux personnes considérées comme 

ayant un problème avec l’alcool. C’est l’une des nombreuses lettres que les 

internés, hommes et femmes, ont adressées au directeur de Belle chasse. 

Son objet est exposé clairement: «[D]ans la vie tout travail mérite salaire et 

il devrait en être de même dans notre établissement de la Sapinière.»

La lettre nous apprend que l’auteur, un maçon de soixante ans, a déjà 

fait part de sa requête au directeur lors d’un entretien. Il a en effet constaté 

que son pécule avait été diminué. Il s’agissait là d’un dédommagement 

modeste pour le travail accompli dans l’établissement, que le détenu rece-

vait soit en cours d’internement soit à sa libération, auquel cas le montant 

était censé servir de coup de pouce pour le retour à la liberté. Du point de 

vue de la direction, c’était un moyen d’inciter les personnes internées à 

travailler sérieusement et à bien se tenir. Vu sa maigreur, il serait excessif 

de qualifier le pécule de salaire: on ne peut pas le comparer aux rémunéra-

tions qui avaient cours sur le marché libre de l’emploi.

L’auteur de la lettre s’en plaint d’ailleurs. Il trouve complètement in-

juste de ne toucher, pour le même travail, qu’une infime partie du salaire 

d’un maçon qui exerce son métier dans une commune voisine. Il joint une 

liste des travaux qu’il a effectués en février et en mars et pour lesquels il 

réclame un salaire juste. Il s’étonne en outre qu’on lui ait réduit son pé-

cule et manifeste sa déception car son entretien avec le directeur n’y a rien 

changé. «Vous avez noté la chose mais je constate que sur mon carnet rien 

m’a été noté, ni modifié», écrit-il. Il avait donc vérifié son carnet personnel 

sur lequel étaient inscrites ses recettes et ses dépenses. Compte tenu des 

montants crédités, il ne se faisait aucune illusion sur l’aide que lui appor-

terait cet argent à sa libération. Afin de pouvoir compter sur un «certain 

montant pour [s]a sortie», il aurait eu besoin d’un salaire correct.

Les Établissements de Belle chasse étaient (et sont toujours) une 

grosse exploitation agricole. Des interné·e·s de différentes catégories y tra-

vaillaient ensemble et devaient contribuer à la rentabilité de l’ensemble. 

Les conditions de travail étaient très dures. Ce travail était obligatoire, 
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personne ne pouvait s’y soustraire, et les tâches étaient imposées norma-

lement sans discussion possible. Ces circonstances n’étaient pas du tout 

propres à Belle chasse. De nombreuses institutions fonctionnaient selon ce 

principe. Les tâches pouvaient varier selon le motif d’internement, le sexe 

ou l’âge. Les hommes internés à La Sapinière travaillaient principalement 

comme maraîchers.

Dans sa lettre, l’homme en question ne se plaint pas d’être obligé de 

travailler ni de la pénibilité du travail. Ce qui le dérange, c’est l’absence de 

valorisation de son travail, notamment par rapport à celui d’autres internés: 

«[J]e ne vois pas pourquoi je serais moins rétribué qu’un charretier, bou-

langer ou cuisinier […].» Peut-être que la direction le considérait comme 

moins productif en raison de son âge. Lui assure à plusieurs reprises que 

«chacun a plaisir de travailler» à condition que son travail soit reconnu, ce 

qui implique selon lui une rémunération appropriée. Le pécule est pour 

lui non seulement insuffisant, mais aussi le symbole de l’exploitation pra-

tiquée dans les établissements de travail forcé. Ce sentiment d’injustice 

représente la contradiction entre les attentes de l’auteur, qui se réfère au 

marché libre du travail, et l’importance (faible) que la direction accorde au 

pécule. L’homme ne perd pas espoir pour autant, assurant le directeur que: 

«une décision de votre part […] me redonnera cœur à l’ouvrage».

Source: Archives de l’État de Fribourg, AEF Belle chasse A 7972.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 8, chap. 3 et 7; CIE, vol. 4, chap. 2.2.
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SOURCE 6

LA LIBERTÉ PAR LA CONFORMITÉ

Par des lettres comme celle-ci, des personnes internées ont écrit aux auto-

rités afin d’obtenir une libération anticipée. La lettre, reproduite ici, a été 

adressée le 29 août 1944 au Département de justice et police de Genève par 

N. C., Genevois de trente-neuf ans qui était interné dans une dépendance 

des établissements bernois de Witzwil appelée Nusshof, pour demander 

qu’on le dispense de ses deux derniers mois d’internement. Il étaye sa 

demande par différents arguments: il souligne sa volonté de travailler et de 

subvenir aux besoins de sa famille. Marié et père d’un garçon de trois ans, 

il explique que depuis qu’il a été interné treize mois auparavant, sa femme 

est obligée de travailler dans un café pour un salaire modeste. Il relève que, 

s’il est libéré plus tôt que prévu, il pourra trouver un travail avant l’hiver 

afin de pouvoir assumer ses obligations familiales. Il insiste par ailleurs 

sur son comportement irréprochable dans l’établissement: «Ici j’ai fait 

tout mon possible pour donner satisfaction à la direction.» Pour attester sa 

bonne volonté, il rappelle encore qu’il a signé une promesse d’abstinence 

pour une durée de cinq ans.

Les efforts dont témoigne cette lettre pour plaire à la direction de 

l’établissement montrent le rôle majeur de celle-ci dans les décisions de 

libération. Les demandes adressées aux autorités étaient en effet généra-

lement accompagnées d’un avis du directeur, auquel les autorités com-

pétentes accordaient une grande importance. Cet avis portait le plus sou-

vent sur les performances de l’interné au travail et sur sa propension à se 

soumettre au fonctionnement hiérarchique de l’établissement. Il s’agissait 

ainsi de déterminer dans quelle mesure la personne serait capable, une fois 

libérée, de «réussir sa vie».

N. C. emploie des arguments que l’on retrouve dans de nombreuses 

demandes de libération. Les requérants savaient à peu près quelles décla-

rations satisfaisaient les autorités et augmentaient les chances d’obtenir 

une réponse positive. Ils savaient aussi ce qu’il valait mieux éviter dans une 

demande formelle de libération. Inutile, par exemple, de se plaindre des 

conditions d’internement. Quant à N. C., il souhaitait non seulement dé-

poser une demande officielle de libération, mais aussi attirer l’attention 

de son canton d’origine sur les abus qui avaient lieu dans l’établissement. 

Il rédigea alors une seconde lettre qu’il parvint à faire sortir clandestine-
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ment. Il y déclare avoir été interné à tort et enduré des souffrances tant 

physiques que psychologiques. Il s’étonne de ne pas avoir été interné dans 

une «maison de relèvement pour buveurs», et dénonce le fait que le régime 

du Nusshof est celui d’un établissement pénitentiaire. En effet, le Nusshof 

n’était pas un établissement de cure tels qu’en exploitaient différentes as-

sociations privées actives dans la lutte contre l’alcoolisme. C’était plutôt 

une section pour «buveurs» dans un établissement multifonctionnel. Les 

internés y étaient soumis au même régime que les personnes condamnées. 

Le programme de la journée s’organisait autour du travail commun dans 

l’exploitation agricole. Il n’était absolument pas question de suivi ou de 

traitement en vue d’une désintoxication, voire guérison.

N. C. essaye, dans sa lettre, de convaincre le Département genevois de 

justice et police qu’il n’a rien à faire à Witzwil. Un tel message ne pouvait 

quitter l’établissement que clandestinement car le courrier sortant comme 

le courrier entrant était étroitement surveillé par la direction, qui n’hésitait 

pas à censurer les lettres qui ne lui convenaient pas, sans en informer ni 

l’expéditeur ni le destinataire.

Source: Archives d’État de Genève, CH AEG 2010va038, dossier 162.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 8, chap. 12; CIE, vol. 4, chap. 3.1.
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SOURCE 7

DE LA VIOLENCE DANS LES ÉTABLISSEMENTS FERMÉS

Le 29 septembre 1969, le directeur de l’hôpital neuropsychiatrique canto-

nal de Mendrisio adressa une lettre au Conseil d’État du Tessin avec copie 

aux autorités et aux acteurs concernés par l’affaire: le Ministère public, le 

tribunal des mineurs, le médecin cantonal et le président de la commission 

administrative d’examen de la clinique. C’est l’une des nombreuses lettres 

qui concernent l’agression dont fut victime la jeune O. L., quinze ans. Que 

s’était-il passé?

La jeune fille avait été violée en plein jour au sein même de la cli-

nique. Le violeur ne fut jamais identifié, on n’a jamais su s’il s’agissait d’un 

patient ou d’un employé. La direction de la clinique supposant (à tort 

comme on le découvrit plus tard), qu’O. L. était enceinte des suites de ce 

viol, elle demanda au médecin cantonal l’autorisation de la faire avorter. 

Le médecin refusa, mais sollicita une enquête sur cette affaire. La lettre 

du directeur du 29 septembre 1969 est une réaction à cette investigation. 

Son ton est contestataire, déterminé, agacé, accusateur par endroits et en 

même temps défensif. Le directeur réfute les reproches qui lui sont faits et 

en profite pour défendre les intérêts de son institution.

Dès le début de sa missive de trois pages, il conteste l’utilité de l’exa-

men au motif que l’affaire aurait déjà été examinée en interne. Il ajoute 

qu’une commission interne de la clinique a estimé qu’il n’y avait pas lieu de 

signaler l’affaire aux autorités judiciaires, et que le dossier avait par consé-

quent été classé. Il embraye sur les problèmes qui ont permis qu’un tel acte 

se produise. Il déclare que les jeunes filles mineures n’ont pas leur place 

dans cette clinique, qu’elles y sont des intruses, mais que faute d’institu-

tions adaptées au Tessin, il s’est régulièrement senti obligé d’admettre ce 

genre de «filles difficiles». Il se plaint non seulement du manque de struc-

tures au niveau cantonal mais aussi de la situation de la clinique, déplorant 

la pénurie de moyens financiers et de personnel.

Le directeur impute ainsi à toute une série de facteurs les incidents 

violents qui se produisent dans une institution où vivaient à l’époque plus 

de 1000 personnes (en comptant les employé·e·s). Sa lettre se lit comme 

un appel aux politiques à améliorer les conditions générales et à fournir 

davantage de moyens. Il tente ainsi de se décharger de sa responsabilité 
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quant au viol d’O. L, mais aussi d’interpeller les politiques et de les inciter 

à prendre leurs responsabilités. Il n’est pas le seul à avoir agi de la sorte. 

Dans toute la Suisse, les ressources faisaient l’objet de tractations inces-

santes entre les instances politiques et les directeurs et directrices d’éta-

blissement. Deux choses faisaient défaut: la volonté politique de créer les 

structures appropriées, et un consensus sur la forme de ces structures.

Les personnes concernées par des mesures de coercition à des fins 

d’assistance furent nombreuses à subir des violences physiques, sexuelles 

et psychologiques répétées. Ce document montre que des structures ina-

daptées marquées par des ressources et un personnel insuffisants favo-

risèrent les actes de ce genre. Il illustre aussi la tendance, répandue chez 

les directeurs d’établissement, à traiter les cas de violences en interne et 

à les classer sans impliquer d’acteurs extérieurs. Il est d’ailleurs frappant 

de constater que dans l’épais dossier consacré à l’affaire, l’avis d’O. L. est 

le seul à ne pas avoir été documenté alors que deux personnes au moins 

avaient interrogé la jeune fille. Les victimes avaient souvent du mal à se 

faire entendre, surtout si elles étaient internées dans un établissement 

fermé, et les violences subies ne sont pas documentées dans les dossiers, 

ou alors d’une manière lacunaire.

Source: Archivio di Stato Ticino, ASTI Fondo Procura pubblica sottocenerina – parte 2, 
Inc 1038/1969.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 8, chap. 5; CIE, vol. 4, chap. 2.3, 235–239; CIE, 
vol. 5, chap. 2.3 et 3.2, CIE, vol. 9, source no 59.
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6 MARQUÉS À VIE: CONSÉQUENCES DES 
INTERNEMENTS ADMINISTRATIFS SUR 
LES PARCOURS DE VIE DES PERSONNES 
CONCERNÉES

«L’internement n’a jamais de fin!»1

Voici ce que dit un homme, placé enfant et interné au début de sa vie 

d’adulte, lors d’un world-café organisé par la CIE en novembre 2017. Bien 

qu’il soit en liberté depuis longtemps au moment où il prononce cette 

phrase, il signifie ainsi qu’il a dû composer avec les conséquences de l’in-

ternement tout au long de sa vie. Quelles sont ces conséquences? Com-

ment affectent-elles le parcours de vie des personnes concernées? Telles 

sont les questions traitées dans ce chapitre.

Les modalités de sortie des établissements et de fin d’internement 

varient selon les différentes lois cantonales et fédérales (cf. chap. 5), entraî-

nant des disparités dans le processus de reconstruction. Dans le cas d’une 

libération conditionnelle, les personnes concernées étaient généralement 

orientées vers une place de travail et continuaient d’être surveillées de ma-

nière plus ou moins étroite dans leur quotidien par des autorités canto-

nales, communales ou privées; cette tâche pouvait être assumée par des 

patronages étatiques ou déléguée à des fondations ou personnalités pri-

vées.2 Les personnes sous tutelle devaient également se référer régulière-

ment à leur tuteur dont elles dépendaient pour de nombreuses démarches 

administratives (signer un engagement de travail, recevoir un salaire, se 

marier, etc.). Lorsque la libération se faisait sans condition, notamment 

dans le cas des jeunes adultes qui atteignaient l’âge de la majorité, la sor-

tie d’établissement constituait une rupture d’autant plus radicale. Dans la 

continuité du peu d’informations que les personnes concernées recevaient 

à propos des décisions des autorités les concernant, elles étaient rarement 

tenues au courant de la date de leur libération.3 Beaucoup de personnes 

interviewées ont vécu leur libération comme une expulsion. Elles ont sou-

 1 Anonyme lors du World-café de la CIE, Wabern, 2 novembre 2017.
 2 CIE, vol. 8, chap. 12.3, 581–583, et chap. 13, 605–607.
 3 CIE, vol. 5, chap. 4.1.
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vent raconté avoir été littéralement «jetées dehors» du jour au lendemain, 

sans être préparées à leur vie à l’extérieur.4

Après avoir passé de longs mois, voire des années sous surveillance 

constante dans des établissements où les faits et gestes sont encadrés par 

des règles très strictes (cf. chap. 5), la sortie de l’établissement est souvent 

vécue comme un moment de crise où tout est à refaire. Le choc de la sortie 

est d’autant plus fort que les personnes sont souvent dans un dénuement 

complet. Bien que certaines institutions prévoient le versement d’un pé-

cule sur un compte réservé, celui-ci a parfois été utilisé durant l’interne-

ment et représente rarement une somme permettant de se projeter sur 

plusieurs semaines, voire plusieurs jours. À leur sortie de l’établissement, 

les personnes n’ont souvent pas de quoi prendre un transport public, 

se loger ou se nourrir et sont confrontées à des enjeux très concrets. «Je 

n’avais absolument plus rien, raconte une femme interviewée par la CIE. 

Juste les vêtements que je portais et rien d’autre. Le passeport. Mais nulle 

part où aller de toute façon. Voilà. Puis, voilà, quelques nuits passées dans 

la rue.»5

Ce chapitre traite davantage de l’impact de l’internement à long 

terme sur les trajectoires des personnes concernées à partir des récits de 

vie des soixante personnes qui ont accepté d’accorder des entretiens à la 

CIE. Si ceux-ci révèlent que chaque trajectoire est unique, ils ont aussi per-

mis d’identifier des effets récurrents de l’internement administratif au fil 

des trajectoires de vie, ainsi que des tactiques que les personnes mettent 

en œuvre pour les atténuer ou les contourner. En raison du mode de recru-

tement des personnes interviewées et de la période à laquelle elles ont été 

internées, leurs récits témoignent d’expériences historiquement situées. 

Toutes ont été internées dans la période d’après-guerre et majoritairement 

entre 1950 et 1970, lorsque ces mesures frappaient davantage les jeunes. En 

outre, bon nombre d’entre elles ont été contactées par la CIE lorsqu’elles 

ont sollicité l’aide d’urgence créée par la Table ronde pour les victimes de 

mesures de coercition à des fins d’assistance, en avril 2014. Les mesures 

de coercition incluant les placements durant l’enfance, ces témoins ont 

souvent vécu un tel placement avant de connaître un internement admi-

nistratif à leur entrée dans l’âge adulte. La manière dont cette mesure les a 

affectés et les tactiques qu’ils/elles lui ont opposé doivent donc être situées 

 4 CIE, vol. 5, chap. 4.1.
 5 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.1, 126 (traduit de l’allemand).
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dans le contexte d’après-guerre et tenir compte du fait que les interne-

ments sont intervenus durant leur jeunesse. Cette perspective est cepen-

dant parfois complétée par les récits, retrouvés dans les archives et rédigés 

par des témoins aujourd’hui disparus.

Le principal impact de l’internement qui ressort des analyses de la 

CIE est la stigmatisation6 qui déploie des effets diffus au fil des trajectoires 

de vie des personnes concernées. Elle pénalise l’insertion professionnelle 

et accentue le risque de pauvreté (6.1), tout comme elle fragilise les rela-

tions sociales et familiales des personnes sur plusieurs générations (6.2). 

Toutefois les personnes concernées se sont aussi aménagé des espaces 

d’action, tout comme elles ont développé des tactiques de protection face 

au risque de pauvreté (6.3) et au stigmate (6.4). Plusieurs d’entre elles se 

sont mobilisées pour faire reconnaître les abus liés aux mesures d’interne-

ment administratif et obtenir la Loi de réparation du 21 mars 2014, et la Loi 

fédérale sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements 

extrafamiliaux antérieurs à 1981 du 30 septembre 2016 (LMCFA) qui a rem-

placé cette dernière (6.5).

6.1 L’ACCENTUATION DU RISQUE DE PAUVRETÉ

À l’inverse de la «rééducation au travail» et de la «réinsertion sociale» pro-

mues par les autorités dans les textes de lois, les motifs d’internements, 

ou encore dans les descriptions d’établissement, l’internement joue un 

rôle important dans l’accumulation de conditions pouvant induire la pau-

vreté au fil du parcours de vie des personnes. Quatre effets de l’interne-

ment favorisant la paupérisation sont présentés ci-dessous: le stigmate de 

l’internement, l’orientation vers des emplois précaires, la perte de revenu 

pour le ménage et la fragilisation de la santé.

 LE STIGMATE DE L’INTERNEMENT
Souvent déjà stigmatisées avant l’internement, les personnes internées 

souffrent d’une nouvelle forme de stigmatisation, construite sur la mauvaise 

réputation des établissements et de leur population, à la suite de leur libé-

ration. Quel que soit le type d’établissement, du fait de leur fonctionnement 

clos et qu’ils sont construits et désignés comme des lieux où l’on place des 

 6 Pour une définition du stigmate et de la stigmatisation cf. p. 29.
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individus marginalisés ou représentant un danger pour l’ordre moral ou 

public, ils alimentent des stéréotypes et des images négatives sur leurs ré-

sident·e·s.7 Ce stigmate est d’autant plus fort pour les personnes internées 

dans des lieux enfermant également des détenu·e·s de droit pénal; le soup-

çon d’infamie et de déshonneur associé aux criminel·le·s rejaillit sur elles. 

Les propos d’une femme internée durant les années 1960 illustrent le poids 

de la réputation des établissements dans l’activation de cette stigmatisation: 

«Comme je l’ai dit, quand tu sors, tu ne peux pas dire à un employeur: ‹J’ai 

passé deux ans à X [nom de l’établissement] pour rien.› Alors on te répond: 

‹T’es fou ou quoi? Personne ne monte là-haut sans raison.›»8

Le stigmate de l’internement affecte également l’image que les per-

sonnes ont d’elles-mêmes. Des recherches en sciences sociales ont déjà 

souligné l’impact identitaire des expériences stigmatisantes. Les personnes 

intègrent d’autant plus la dimension négative du stigmate que les interac-

tions qui leur renvoient une telle image se répètent. Usant notamment de 

la métaphore du théâtre, ces chercheur·e·s indiquent que les personnes 

stigmatisées tendent à intégrer le rôle qui leur est attribué sur une scène 

spécifique.9 Or, la privation de liberté et les conditions de l’internement 

(cf. chap. 5) les positionnent constamment dans le rôle de «sujet déviant». 

Elles sont sans cesse exposées à des propos ou des pratiques les identifiant 

à des personnes «asociales», «dégénérées», «immorales», ou encore «fai-

néantes», responsables de leur situation difficile, ainsi qu’à des traitements 

ne respectant pas leurs droits, leur intégrité corporelle et ne considérant 

pas non plus leur parole. Beaucoup ont intégré cette image négative d’eux-

mêmes et se sentent responsables de leur mise à l’écart voire même des 

violences subies.

Ce stigmate induit à son tour une discrimination des personnes concer-

nées dans différents domaines, notamment le marché du travail. À titre 

d’exemple, un homme interné dans l’établissement pénitentiaire du Valais 

(Crêtelongue) écrit en 1957 au fonctionnaire compétent: «Avoir été interné 

ne vaut rien pour moi pour travailler dans l’hôtellerie. […] Comprenez-moi 

Monsieur Perraudin dès qu’une fois que le Patron sait que j’ai été interné 

pour vagabondage ou ivresse, il vous dit cherchez quelque chose ailleurs, je 

 7 Dargère 2014.
 8 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.1, 127 (traduit de l’allemand).
 9 Goffman 1963; Chantraine 2003.
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ne peux pas vous garder.»10 Le tuteur d’une jeune fille internée plusieurs an-

nées à l’Institut Bon-Pasteur demande du soutien au Département de justice 

et police du canton de Fribourg pour trouver «une place» pour sa pupille, sou-

lignant que «son internement n’est pas précisément une recommandation».11

Par quelques phrases adressées au préfet de la Sarine le 27 no-

vembre 1960, un homme exprime très clairement les différentes étapes de 

la stigmatisation (cf. «Stigmate et stigmatisation» p. 29). Il décrit l’étiquette 

sociale connotée négativement, la discrimination qu’elle fonde, et la per-

ception négative que le stigmatisé développe de lui-même: «Maintenant je 

n’oserrai plus me présenter devans mes anciens employeurs, car les gens 

ne dise pas il a travayé une année à la Sapinière, mais on ne veut pas de la 

graine de Belle chasse comme ouvrier. C’est pourquoi après l’on se sent in-

désirable, ce que l’on est un peu, et l’on devient de vulgère voyous car étant 

banni de la société il nous reste plus qua attendre d’être appréhendé pour 

être de nouveau envoyé ici.»12

 L’ORIENTATION VERS DES EMPLOIS PRÉCAIRES
Cette stigmatisation agit différemment sur l’insertion professionnelle 

des personnes selon le moment auquel l’internement intervient dans le par-

cours de vie des personnes concernées. Après la Seconde Guerre mondiale, 

alors que la Suisse connaît un essor économique, les personnes libérées 

trouvent assez rapidement un travail rémunéré; cependant le stigmate de 

l’internement fragilise la stabilité des personnes dans l’emploi et conduit à 

un repli sur des emplois précaires, faiblement rétribués, et peu valorisés.

Lorsque l’internement intervient durant l’adolescence ou au début de 

l’âge adulte, le stigmate s’ajoute aux lacunes que l’internement induit dans 

le parcours de formation. Dès lors qu’ils/elles sont interné·e·s, le cursus de 

formation des jeunes est fortement perturbé et contraint, lorsqu’il n’est pas 

simplement interrompu. Dans les établissements, les jeunes ne peuvent 

plus choisir leur orientation professionnelle et doivent se soumettre aux 

décisions des autorités. Les formations proposées les aiguillonnent vers 

 10 Lettre de S. D. au Département de justice et police du canton du Valais, 7 mai 1957, Ar-
chives de l’État du Valais, 5060-4 boite 32, dossier 17/56, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.3, 
335.

 11 Lettre du tuteur adressé au Département de justice et police du canton de Fribourg, 8 juil-
let 1942, Archives de l’État de Fribourg, DPol 2362 IBP, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.3, 
335.

 12 Lettre de M. C. adressée au directeur de Belle chasse le 27. 11. 1960, Archives de l’État de 
Fribourg, PFI 3826–3828 (A–C), cité dans CIE, vol. 4, chap. 3.3, 336–337.
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des emplois peu valorisés, mal rémunérés et souvent assortis de mauvaises 

conditions de travail. Les jeunes femmes sont dirigées vers des emplois de 

domestique, de blanchisseuse ou dans l’hôtellerie; les jeunes hommes sont 

majoritairement préposés au travail de manœuvre sur des chantiers, dans 

l’agriculture ou aux tâches non qualifiées de l’industrie (cf. chap. 5).

En outre, avec la massification de l’accès au secondaire inférieur, la 

tertiarisation du marché du travail et le recours à la main-d’œuvre étran-

gère dans le secteur agricole et de la construction, les emplois n’exigeant 

pas de diplômes deviennent plus concurrentiels et le niveau de scolarité 

devient un critère plus important pour l’accès à un emploi stable.13 Le 

manque de formation devient alors un facteur de risque de pauvreté14 sur 

le long terme. Si les personnes interviewées racontent avoir facilement 

trouvé des petits jobs (notamment dans l’hôtellerie ou le bâtiment), ou des 

activités rémunératrices, ils/elles évoquent aussi la difficulté de trouver un 

emploi stable et suffisamment rémunéré.15

Par ailleurs, lorsque l’internement intervient à l’âge adulte, les per-

sonnes internées redoutent que l’interruption de leur activité péjore 

leurs compétences professionnelles et capacités de travail ainsi que leurs 

chances de retrouver du travail à leur sortie. Des hommes actifs dans des 

métiers spécialisés (mécaniciens, maçons ou encore tailleurs), s’adressent 

régulièrement au directeur de Belle chasse pour revendiquer un poste de 

travail davantage en adéquation avec leur expérience professionnelle. Un 

homme interné au début des années 1940 suggère même au directeur la 

création d’un nouveau poste, en lien avec son domaine de compétences. 

«Étant mécanicien de métier, j’avais toujours eu l’intention de pouvoir tra-

vailler dans ma partie [mon métier]. […] j’ose espérer que vous ne doutez 

pas de ma confiance, ayant un temps plus ou moins long à subir ici ce se-

rait plus favorable pour moi de travailler mon métier.»16

Face aux transformations d’un marché du travail de plus en plus 

concurrentiel à partir des années 1970, les personnes ayant vécu un in-

ternement bénéficiaient de moins d’atouts que l’ensemble des travail-

leur·euse·s pour éviter de se retrouver sans emploi.17 Les bas revenus, les 

 13 Muller 2007, 714.
 14 Crettaz 2012.
 15 CIE, vol. 4, chap. 3.3; CIE vol 5, chap. 4.2.
 16 Lettre adressée au directeur de Belle chasse, 9. 5. 1942, Archives de l’État de Fribourg, 

Belle chasse A 7490. Citée dans CIE, vol. 4, chap. 2.2, 192.
 17 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
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emplois «au noir» ou les périodes de chômage ont aussi provoqué des effets 

à long terme, dans la mesure où les personnes concernées ont peu cotisé 

aux assurances sociales, notamment pour leur vieil âge.18 Parmi les per-

sonnes interviewées, beaucoup vivent aujourd’hui une retraite marquée 

par la pauvreté et doivent recourir à l’aide sociale.19

 UNE ACTIVITÉ RÉMUNÉRÉE INTERROMPUE
Par ailleurs, l’internement accentue d’autant plus le risque de pau-

vreté lorsqu’il interrompt une activité rémunérée. En témoignent les lettres 

envoyées par des proches, déplorant la péjoration de leurs conditions de 

vie depuis l’internement de leur parent (conjoint·e, fils, filles, père ou 

mère). Les personnes internées étant généralement issues des milieux dé-

favorisés (cf. chap. 3), l’absence de contribution d’un membre du ménage 

a un fort impact sur le budget de celui-ci. Cela pouvait notamment impli-

quer la perte d’un logement ou d’un terrain, la faillite d’un petit commerce, 

ou encore l’accumulation de dettes.20 Les lettres rédigées par des proches 

demandant la libération de leur conjoint·e, fils ou fille documentent les 

conséquences de ce manque à gagner.21 Ainsi, une femme demande la li-

bération de son conjoint de Belle chasse – d’où elle est elle-même sortie 

quelques jours plus tôt – en décrivant les conséquences matérielles très 

concrètes de l’internement: «Je suis très bien rentrée samedi au milieu de 

ma famille et les enfants sont encore plus contents que moi, mais aussi j’ai 

eu beaucoup d’ennuis à l’arrivée. Bien entendu plus d’argent, 2 mois de 

loyer en retard et une lettre recommandée qu’il faut que l’on quitte la mai-

son pour le 1er septembre et on ne sait ou allé vous devez comprendre que 

c’est une lourde charge pour moi avec 6 enfants chercher un appartement 

et plus d’argent.»22

 18 Au sortir de la Seconde Guerre, la Suisse connaît le développement de plusieurs assu-
rances sociales au niveau fédéral, dont l’Assurance vieillesse et survivant 1948 qui de-
vient obligatoire. Cependant, étant conçu pour n’assurer que le minimum vital, l’AVS 
reste une rente souvent insuffisante. L’entrée en vigueur en 1977 de la prévoyance pro-
fessionnelle, qui permet de compléter cette rente, ne couvre pas tous les emplois. Il n’est 
pas possible de cotiser en dessous d’un revenu minimum et le montant mensuel touché 
à l’âge de la retraite étant relatif au montant cotisé, les personnes ayant peu cotisé sont 
défavorisées (cf. Leimgruber 2010; Repetti 2018).

 19 CIE, vol. 5, chap. 4.4.
 20 CIE, vol. 4, chap. 3.3.
 21 CIE, vol. 4, chap. 3.3.
 22 Lettre de K. D. au directeur, 30 juillet 1941, Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse 

A 8605, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.3, 334.
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 LA FRAGILISATION DES CORPS ET DE LA SANTÉ
L’internement fragilise encore les personnes concernées dans la me-

sure où il affecte aussi leur santé. Les personnes ressortent en effet souvent 

très affaiblies des établissements, du fait de la malnutrition structurelle 

dans les établissements multifonctionnels de grande taille (notamment 

avant les années 1950), mais aussi de mauvais traitements infligés. Les 

effets de ces carences sont souvent visibles par l’entourage. La mère d’un 

jeune mineur interné à Belle chasse recommande ainsi au directeur de 

nourrir suffisamment son fils qui lui est revenu dans un «triste état lors 

d’un précédent séjour».23

La médecine carcérale et les recherches sur l’enfermement signalent 

les effets de la détention sur les corps: accélération de l’usure biologique, 

dégradation rapide des organes sensoriels (à l’exception de l’ouïe conti-

nuellement sollicitée), amaigrissement, dentition avariée, chute de che-

veux, arrêt des règles chez les femmes. L’inventaire des troubles liés à 

l’enfermement identifiés par les psychiatres est lui aussi très large: dé-

pression, psychoses carcérales, confusion, troubles anxieux, angoisses 

d’abandon, etc.24

Les récits des personnes interviewées illustrent comment ces effets 

sur la santé se font sentir à long terme. Beaucoup décrivent d’importants 

troubles du sommeil ou des sentiments d’angoisse extrêmes et constants. 

L’une d’elles mentionne «avoir des peurs fondamentales» comme plus «fi-

dèles compagnes». Nombre de celles qui ont connu la sanction du «cachot» 

souffrent aussi de claustrophobie; plusieurs se sentent mal à l’aise dans 

des pièces fermées, d’autres ne peuvent entrer dans un ascenseur ou utili-

ser les transports en commun. Ils soulignent aussi que leur santé fragile a 

pu produire des obstacles dans le parcours professionnel et dans leur vie 

sociale.25

 DES DIFFICULTÉS D’INSERTION AU RÉINTERNEMENT
Le cumul de ces effets du stigmate de l’internement sur l’insertion 

professionnelle et l’identité avec les effets de l’internement sur la santé et la 

vie sociale crée d’importants obstacles à la réinsertion sociale, qui peuvent 

être difficiles à dépasser, notamment dans le cas d’internements succes-

 23 Lettre de la mère à son fils et mot au directeur, 22 novembre 1937, Archives de l’État de 
Fribourg, Belle chasse A 8750, citée dans CIE, vol. 4, chap. 2.1, 138 (traduit de l’italien).

 24 Chamond 2014.
 25 CIE, vol. 5 chap. 4.4.
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sifs. Il peut mener jusqu’à ce que le sociologue Robert Castel nomme le 

sentiment d’être «inutile au monde», provoqué par l’exclusion durable tant 

de l’emploi que des différents réseaux de sociabilité.26 Dans certains cas, ce 

sentiment se traduit alors par l’impossibilité de se projeter dans une vie en 

dehors du milieu carcéral. Comme Gilles Chantraine l’a constaté lors d’en-

tretiens avec des prisonniers de droit commun, au fur et à mesure de l’ac-

cumulation des peines de privation de liberté, «la prison peut devenir une 

ressource matérielle, symbolique et affective» qui «contrebalance le stig-

mate, la solitude et l’absence de reconnaissance à l’extérieur».27 De la même 

manière, pour des personnes ayant vécu de longues périodes de privation 

de liberté, le quotidien peut devenir davantage envisageable dans des éta-

blissements fermés qu’à l’extérieur. C’est ce dont témoigne le dossier d’un 

homme qui a vécu sa première peine de privation de liberté en 1968 à l’âge 

de vingt-deux ans et qui, à la suite de plusieurs autres, s’adresse directe-

ment au directeur des Établissements de Belle chasse pour lui présenter sa 

demande d’internement volontaire et ainsi s’assurer un toit et un travail.28 

Comme d’autres établissements, celui de Belle chasse accueillait des inter-

nés dits «volontaires». Le caractère volontaire des internements recensés 

comme tels reste souvent discutable dans la mesure où c’était davantage 

pour éviter d’autres mesures perçues comme plus contraignantes ou par 

manque d’alternatives que les hommes en question demandaient leur in-

ternement. Cependant, il n’en demeure pas moins que l’établissement de 

Belle chasse a pu ainsi devenir un lieu de refuge pour quelques hommes 

dont la réinsertion sociale était devenue une épreuve insurmontable.29

6.2 DES DIFFICULTÉS RELATIONNELLES ET FAMILIALES

Au sortir d’un épisode d’internement, la précarité économique n’est pas 

la seule menace: elle s’accompagne souvent de la péjoration des relations 

sociales et familiales, également affectées par le stigmate de l’internement.

 26 Castel 1995.
 27 Chantraine 2003, 379.
 28 Archives de l’État de Fribourg, EB Det DI 1-292, (1968–1984), cité dans CIE, vol. 4, 

chap. 3.3, 337.
 29 CIE, vol. 8, chap. 13.3.
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 LE REJET DE L’ENTOURAGE
Parmi les personnes interviewées, beaucoup racontent qu’après leur 

sortie, leur vie sociale tout entière était à reconstruire. Arthur Honegger, 

interné quatre ans durant dans différentes institutions au cours des an-

nées 1940, décrit dans ses mémoires comment il a été confronté à la mé-

fiance et au rejet de ses proches: «À la maison, pour la première fois de-

puis quatre ans! […] À une allure de promenade, je traversai le pont près 

de la fabrique de machines, et remontai la rue principale vers le village. 

Des connaissances me saluèrent tout juste. Certains détournaient le regard 

dès qu’ils me reconnaissaient. Même une voisine qui m’avait toujours bien 

aimé se retira rapidement dans sa maison quand elle me vit arriver.»30

À la méfiance du voisinage s’ajoute souvent le rejet de la part de la 

famille proche, consécutif à l’isolement des individus durant la période 

d’internement. Leur famille pouvait difficilement entretenir des liens et 

échanges directs avec eux, le courrier entrant et sortant étant systématique-

ment contrôlé et parfois censuré par les directions (cf. chap. 5).31 Comme les 

lettres ne pouvaient contenir des informations sur le quotidien derrière les 

murs, les proches étaient souvent mal informés des conditions de vie à l’in-

térieur des établissements et de la manière dont elles étaient vécues par leur 

adolescent·e, conjoint·e, ami·e ou parent. En outre, les établissements étant 

difficiles d’accès, souvent éloignés des lieux de résidence des familles et mal 

desservis par des transports publics, les visites étaient malaisées. Ainsi, l’en-

tourage des personnes concernées ne recevait de leurs nouvelles qu’à tra-

vers les rapports des établissements ou des tuteurs, généralement produits 

en cas de difficultés; seuls des échos négatifs lui parvenaient. Le silence, la 

censure ou les rapports des institutions détérioraient les relations sociales et 

familiales des personnes internées, et ceci d’autant plus lorsque les proches 

avaient participé à la demande d’internement. Le récit d’Arthur Honegger 

est à nouveau révélateur de la manière dont cette désinformation péjorait 

la vie sociale des personnes concernées à leur sortie et accentuait leur stig-

matisation. Lorsqu’il pousse la porte de chez lui, après quatre ans, sa mère 

nourricière l’accueille en le réprimandant sur un vol qu’il aurait commis 

durant son internement, rapporté par son tuteur.32 Il décrit sa méfiance en 

soulignant qu’elle a verrouillé les armoires de la maison et caché les clés. 

 30 Honegger 1976 [1974], 180.
 31 CIE, vol. 4, chap. 2.3.
 32 Honegger 1976 [1974], 180.
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Plusieurs personnes interviewées par la CIE font le même genre de récits et 

mentionnent l’impossibilité de renouer des liens avec les proches. Dans ces 

conditions, il était très difficile de parler des violences et contraintes subies; 

les personnes étaient facilement soupçonnées de mentir ou de les avoir pro-

voquées. Ainsi, une jeune femme qui a pu retourner chez son père à sa sortie 

raconte qu’ils n’ont jamais évoqué son internement, ni ce qu’elle avait vécu 

durant cette période. Ce n’est qu’après le décès de son père, plusieurs décen-

nies plus tard, qu’elle a reparlé de cet événement de sa vie.33

 LA DIFFICULTÉ DE CRÉER DE NOUVELLES RELATIONS
De manière tout aussi insidieuse, le stigmate de l’internement agit 

comme une entrave à la création de nouvelles relations sociales, amicales, 

amoureuses ou parentales. Jusqu’à ce qu’il soit possible d’en parler dans de 

bonnes conditions, il complique les relations et entretient des tabous sur 

le long terme. Lors de chaque rencontre, dans chaque nouveau cercle de 

connaissance, plusieurs personnes interviewées se sont demandé si elles 

pouvaient ou non révéler leur internement ou si le silence était préférable 

pour ne pas mettre en péril les relations. Il est souvent plus simple et moins 

dangereux de taire ces événements, étant donné la mauvaise réputation 

des placements et le fait que leur vécu si méconnu est à peine crédible. 

«On m’a traitée d’fabulatrice, […] qu’c’est pas vrai», explique S. T. «Moi j’en 

parle pas, je veux pas en parler à l’extérieur».34 En plus du risque de se heur-

ter à l’incrédulité, le silence est également motivé par la honte d’avoir été 

placé·e et interné·e: «Tu ne veux pas avoir honte en racontant ta vie à une 

autre personne», écrit Nelly Schenker. «Alors, il vaut mieux se taire. Racon-

ter sa vraie histoire, cela fait peur. Tu n’es pas certain que l’autre va te croire. 

[…] Avec ta véritable histoire, tu peux être vu comme un moins que rien.»35 

Les nombreux récits des personnes interviewées évoquant la première fois 

qu’elles en ont raconté leur expérience d’internement sans être jugées ou 

soupçonnées de mensonge montre le poids de ce silence. Parler de leur in-

ternement a souvent constitué un événement majeur dans leur trajectoire 

de vie et dans leurs relations: soit il impliquait la rupture, soit il déclenchait 

une relation de confiance durable et stimulante. Dans les situations posi-

tives, ces «premiers récits» ou «coming out» ont constitué un véritable tour-

 33 CIE, vol. 5, chap. 4.1.
 34 CIE, vol. 5, chap. 4.1, 128.
 35 Schenker 2018, 6.
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nant. À propos de sa première rencontre avec un membre d’ATD Quart-

Monde par qui elle ne s’est pas sentie jugée, Nelly Schenker raconte qu’elle 

était comme «sur un nuage». «Il y avait là un homme étranger qui écoutait 

ce que j’avais à dire, sans changer d’expression dans son visage. C’était la 

première fois que quelqu’un m’écoutait, écoutait ce que moi j’avais à dire. 

[…] Cette rencontre réelle je ne l’oublierai jamais. Pour moi c’était comme 

un trésor en or.»36

Pour plusieurs personnes interviewées, la question de révéler leur 

passé à leur conjoint s’est posée. Certains ne l’ont fait qu’après plusieurs 

années de vie commune et d’autres jamais, souvent au prix d’une détério-

ration de la relation, disent-elles. De la même manière, beaucoup n’en ont 

jamais parlé à leurs enfants. Celles et ceux qui l’ont fait s’en souviennent 

comme d’une étape difficile pour laquelle un intermédiaire (un livre, une 

personne ou un événement précis) a été nécessaire. Pour la majorité des 

personnes interviewées, ce n’est qu’à la suite des excuses de la conseillère 

fédérale Eveline Widmer-Schlumpf en 2010 que leur entourage actuel a ap-

pris leur passé d’internement.

 ÉCARTÉ·E·S DE LA PARENTALITÉ
Plus radicalement, l’internement peut entraîner la rupture complète 

des liens familiaux. Les recherches sur l’«Œuvre des enfants de la Grand-

route» ont déjà montré comment les placements d’adultes et d’enfants de 

la communauté yéniche se sont reproduits sur plusieurs générations et ont 

séparé définitivement ou durablement les familles.37 À ce jour, les analyses 

historiques pour documenter et reconstruire les pratiques des autorités à 

l’égard des enfants des femmes et des hommes interné·e·s administrative-

ment entre 1930 et 1981 restent encore à être développées. Il est cependant 

connu qu’ils pouvaient être placés ou confiés à l’adoption, notamment lors-

qu’ils étaient les enfants de femmes non mariées internées pour «incon-

duite». Plusieurs femmes internées alors qu’elles étaient enceintes sans être 

mariées ont raconté qu’à la suite de décision de leur tuteur elles n’ont pas 

pu garder leur enfant et qu’elles ne l’ont parfois plus jamais revu.38 Quelques 

lettres rédigées par des femmes internées à Belle chasse suggèrent par ail-

leurs que, pour celles dont le consentement à l’adoption était nécessaire, les 

 36 Schenker 2018, 5.
 37 Huonker 1987; Huonker et Ludi 2001; Galle 2016.
 38 www.administrativ-versorgte.ch/schicksale.html, Christina, Madlen, Margrith, Mara.
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autorités l’ont parfois obtenu sous la contrainte ou la menace (cf. «Abandon 

forcé en vue d’une adoption», p. 266).39 Désignées comme des femmes à la 

moralité douteuse, leurs droits parentaux leur ont été niés et retirés. La créa-

tion d’un espace «mère-enfant» à la prison d’Hindelbank en 1962, suggère 

un changement dans les pratiques et l’émergence d’une volonté nouvelle 

de préserver le lien entre la mère et l’enfant. Cependant, toutes les mères 

n’ont pas pu avoir accès à cette structure ou conserver la garde de leur en-

fant. La destruction des dossiers d’archives d’Hindelbank complique la pos-

sibilité de saisir les modalités et les raisons de ce traitement différencié des 

mères. Reste que pour beaucoup de femmes, le moment de l’internement a 

coïncidé avec une rupture parfois définitive avec leur enfant.

Ces ruptures des liens de filiation peuvent aussi survenir des années 

après l’internement. Beaucoup de personnes interviewées racontent que 

leurs enfants ont aussi été placés; ces placements ont été effectués sous 

contrainte (décisions des tuteurs), mais parfois aussi à la demande des 

parents qui se sentaient incapables d’élever leurs enfants.40 L’internement 

est souvent à l’origine des troubles de santé et des conditions de vie qui 

ont entravé leurs possibilités d’assumer leurs tâches parentales. Plusieurs 

mentionnent également que les placements durant l’enfance et l’adoles-

cence ne leur ont pas permis d’apprendre l’amour filial et parental et qu’ils 

se sentaient démunis face à leurs enfants. D’autres évoquent la méfiance 

constante des services de protection de l’enfance à leur égard, du fait de 

leur passé d’internement.41

 VULNÉRABILITÉ À LA VIOLENCE CONJUGALE
Il est également frappant de constater que beaucoup de femmes in-

terviewées ont connu et subi la violence au sein du couple après leur libé-

ration. Leur dépendance spécifique au mariage a joué un rôle important. 

Pour les femmes, le mariage allait de pair avec une levée de la tutelle et était 

parfois le seul moyen d’accéder à une sécurité économique et de conser-

ver la garde de leurs enfants. À l’inverse, la séparation ou le divorce pou-

vait signifier une nouvelle mise sous tutelle et le placement des enfants.42 

Plusieurs femmes ont déclaré avoir persisté dans ces unions malgré la vio-

lence de leur conjoint, pour ces motifs. D. T., restée plus de vingt ans avec 

 39 CIE, vol. 4, chap. 2.3; CIE, vol. 9, source no 56.
 40 CIE, vol. 5, chap. 4.3.
 41 CIE, vol. 5, chap. 4.3.
 42 CIE, vol. 5, chap. 4.3.
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un conjoint violent, l’explique ainsi: «Et après, avec deux enfants, j’ai bien 

sûr pu renoncer au rêve de liberté. […] Ou sinon, j’aurais été à nouveau 

sous tutelle de toute façon. Les enfants aussi. […] c’est pourquoi je suis 

resté avec eux pendant 20 ans, jusqu’à ce qu’il parte.»43

La crainte de la tutelle et de la précarité économique en cas de ma-

ternité hors-mariage a accentué la dépendance vis-à-vis du conjoint et le 

mariage s’est ainsi transformé en une nouvelle prison. Comme le mention-

nait en 1938 un avocat vaudois, s’étonnant qu’une femme internée puisse 

être libérée par le mariage: «elle échangera une chaîne contre une autre».44 

Si cette crainte pouvait concerner toutes les femmes mariées en Suisse et 

constituer pour elles une barrière au divorce, elle était d’autant plus forte 

pour les femmes qui avaient fait l’expérience d’un placement et pour qui la 

tutelle représentait un risque connu d’internement.

6.3 LES TACTIQUES DE PROTECTION VIS-À-VIS DU RISQUE DE 
PAUVRETÉ

Malgré les entraves à l’insertion professionnelle et sociale provoquées 

par l’internement, de nombreuses personnes ont su se protéger de la 

pauvreté et développer des alternatives, notamment dans la période des 

années 1950–1980, marquée par le plein-emploi. Tel est le cas de plusieurs 

des témoins interviewés. Si les personnes ont parfois basculé dans une 

situation de pauvreté à l’âge de la retraite en raison de leur fragilité, c’est 

néanmoins au terme d’un parcours de vie où elles ont déployé d’impor-

tantes ressources personnelles pour s’assurer une certaine autonomie. Du 

fait de leur expérience d’exclusion consécutive aux décisions des représen-

tant·e·s étatiques ou de leur tuteur, les témoins ont généralement entretenu 

une forte méfiance vis-à-vis des services de l’État. Ils ont été nombreux à 

éviter le recours à différentes formes d’aide étatique le plus longtemps 

possible, même au détriment de l’amélioration de leurs conditions de vie 

ou de leur santé. Dans cet effort constant pour se refaire soi-même une 

vie, différentes tactiques ont été adoptées qui s’inscrivent dans différents 

modèles de trajectoires professionnelles.45

 43 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.3, 170 (traduit de l’allemand).
 44 Odier 2019.
 45 Pour des détails sur ces modèles de biographie professionnelle, cf. CIE, vol. 5, chap. 4.2.
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 LE CUMUL D’EMPLOIS ET LA SOLIDARITÉ DE COUPLE
Une première tactique se caractérise par le cumul de plusieurs em-

plois: soit par un seul individu, soit à l’intérieur du ménage ou du couple.46 Le 

couple et le mariage ont en effet permis à plusieurs personnes de se protéger 

de la pauvreté, notamment pour des femmes. Plusieurs racontent qu’elles 

ont constitué un véritable partenariat professionnel avec leur conjoint. Ré-

unissant leur force de travail à celle de leur partenaire, elles ont pu proposer 

des services complémentaires – la plupart du temps dans le travail domes-

tique –, accroître leur marge de manœuvre et amortir les incertitudes finan-

cières. C’est ainsi que K. M. travaillait comme femme de chambre lorsqu’elle 

a rencontré son mari, portier dans le même hôtel. Après leur mariage, tous 

deux ont continué à occuper les mêmes emplois dans l’hôtellerie, avec un 

fort engagement dans le travail: «J’ai vraiment tout fait […] j’ai toujours tra-

vaillé, j’ai toujours fait mon travail […] en tant que femme de chambre, mal-

gré mes crises des fois, pis mes grippes.»47 Au bout de dix ans, le couple a 

repris la conciergerie d’une pension, ce qui a non seulement stabilisé leur 

situation mais leur a également permis de progresser sur le plan profession-

nel et de faciliter l’organisation familiale. L’un travaillant de jour et l’autre de 

nuit, ils se relayaient pour la garde des enfants.

Travailler en couple a également eu un effet stabilisateur pour F. B. et 

son mari, qui ont tous deux connu l’internement administratif. Ensemble, 

ils ont travaillé comme nettoyeurs dans la même administration munici-

pale. Malgré des débuts difficiles, les conditions de travail des deux par-

tenaires ont évolué positivement. Ils ont gagné la confiance de leur em-

ployeur, ont atteint ensemble un certain degré de sécurité économique et 

réussi à maintenir un niveau de vie acceptable sur le long terme: «C’est 

ainsi qu’on a réussi, et maintenant j’ai une petite pension, pas trop élevée, 

mais c’est suffisant, et l’AVS j’ai presque 2000. Si je n’avais jamais rien fait, 

je ne l’aurais pas, et n’aurai pas cette petite pension. Heureusement.»48

 L’EFFORT D’ENTREPRENDRE UNE NOUVELLE FORMATION
Pour s’extraire de la pauvreté et de la précarité, certain·e·s ont en-

tamé une formation, parfois à un coût très élevé pour leur santé, pour 

leur vie familiale, afin d’accéder à des emplois mieux rémunérés.49 Pour 

 46 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
 47 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.2, 146.
 48 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.2, 147 (traduit de l’allemand).
 49 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
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la plupart, cela signifiait cumuler un travail rémunéré avec les études. Si 

certains ont réussi à mener leur projet à terme, beaucoup ont dû aban-

donner en raison de problèmes de santé provoqués par la surcharge de 

travail.50 Pour améliorer leurs conditions, quelques femmes se sont orien-

tées vers des emplois dits masculins afin d’accéder à une meilleure ré-

munération et dégager ainsi davantage de temps pour leurs études. Ainsi 

N. L. a travaillé sur les toits comme couvreuse. Elle a ainsi pu diminuer 

ses heures de travail, comparativement à ses précédents emplois, et dis-

poser de davantage de temps pour étudier. Elle a obtenu sa maturité et 

un diplôme de dessinatrice en bâtiment, qui lui ont permis de postuler 

pour des emplois mieux rémunérés et couvrir les besoins de son ménage 

pendant quelques années.51

Celles et ceux qui ont bénéficié d’un soutien dans leur environne-

ment social (conjoint, parent ou encore assistant·e social·e) ont été favo-

risés dans de telles démarches. Grâce à un logement et un petit emploi 

dans l’entreprise d’un parent, P. B. a pu étudier et obtenir sa maturité, ce 

qui lui a permis de progresser professionnellement pour atteindre une 

stabilité économique. À l’aide de son conjoint, T. R. a pu suivre un ap-

prentissage dans le secteur en plein essor de la chimie, dans lequel elle 

a commencé une carrière professionnelle qu’elle considère «réussie», 

construite autour d’emplois stables, à responsabilité, et bien rémunérés. 

M. T., qui vivait dans la pauvreté depuis plusieurs années avec sa fille, a 

suivi des formations grâce au soutien d’une assistante sociale. Elle a ainsi 

décroché un permis de poids lourd et obtenu un emploi de chauffeuse. 

Cet emploi lui a permis de sortir de la pauvreté mais l’a en revanche éloi-

gnée de sa fille, qu’elle a choisi de placer en institution en raison de ses 

horaires de travail étendus et irréguliers. Quelque temps plus tard, elle 

a obtenu du soutien de cette même assistante sociale pour récupérer la 

garde de sa fille. Hubert Meyer a également bénéficié d’un soutien dans 

son entourage pour suivre une formation. Les patrons de sa mère – em-

ployée comme domestique dans une maison de maître – ont financé 

sa formation à l’école hôtelière. Il a travaillé ensuite dans des maisons 

prestigieuses et notamment à la cour royale d’Espagne.52 L’insertion ou 

la carrière professionnelle, réussie et parfois très réussie, est toutefois 

 50 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
 51 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
 52 CIE, vol. 1, 50–57.
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restée précaire, notamment en raison de la santé fragile des personnes 

concernées et de la menace permanente de stigmatisation dans l’envi-

ronnement professionnel et social.53

 L’INSERTION DANS DES VOIES ALTERNATIVES DE TRAVAIL 
RÉMUNÉRÉ
D’autres personnes ont cherché l’indépendance professionnelle et 

l’autonomie en créant leur propre entreprise ou en s’insérant dans des 

voies alternatives de travail rémunéré, en dehors du marché de l’emploi et 

parfois dans des activités illégales.54 Dans ce modèle, ce sont davantage les 

compétences développées par les jeunes au cours de leur trajectoire d’in-

ternement pour se défendre dans le groupe ou se créer des espaces d’au-

tonomie qui sont mobilisées: forte débrouillardise, capacité de bricolage, 

résistance au travail et au stress. Ainsi, parmi les personnes rencontrées, 

plusieurs ont développé leur propre voie. N. P. raconte avoir mobilisé à 

d’autres fins les connaissances techniques qu’il avait développées pour se 

protéger de la violence durant son internement.55 D’abord pour le cam-

briolage, qu’il a exercé pour survivre, mais aussi comme une manière de 

reprendre son dû à une société qui lui avait «tout pris». Après la naissance 

de son premier enfant, il a abandonné cette activité, déménagé dans un 

autre canton et remobilisé ses compétences pour se proposer comme 

homme à tout faire chez des particuliers. Bien déterminé à maintenir son 

autonomie économique vis-à-vis de l’État et à assurer un certain niveau 

de vie à ses enfants, il a consacré beaucoup d’heures à ce travail, y com-

pris les soirs et les week-ends. Quelques années plus tard, il a ouvert son 

entreprise de peintre en bâtiment, puis une petite échoppe. Convaincu de 

ne rien devoir à un État qui ne lui a rien apporté, il a toujours travaillé au 

noir et n’a accepté de payer des impôts que lorsque ses enfants sont allés 

à l’école. Comme N. P., d’autres personnes interviewées expliquent avoir 

vécu de larcins pendant quelque temps, n’ayant pas d’autres possibilités 

pour subvenir à leurs besoins, mais également avec le sentiment profond 

de reprendre ce qui leur avait été volé.

Motivées également par cette recherche d’autonomie, plusieurs 

femmes ont emprunté la voie de la prostitution. Par exemple, P. R. a exercé 

 53 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
 54 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
 55 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
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comme travailleuse du sexe pendant douze ans après son internement et 

souligne avoir trouvé dans ce milieu une source de revenus intéressante, 

mais également le soutien et la solidarité avec d’autres femmes: «beaucoup 

de gens ne le savent pas, mais la cohésion est meilleure que dans un bu-

reau».56 C’est également ce qu’évoquaient des femmes lorsqu’elles expli-

quaient les raisons les conduisant à se prostituer aux membres de la Com-

mission cantonale d’internement administratif du canton de Vaud à la fin 

des années 1960. En insistant sur le fait qu’elles ne souhaitaient pas arrêter 

cette activité, elles affirmaient mieux gagner leur vie qu’en travaillant en 

usine, et soulignaient bénéficier ainsi d’une plus grande autonomie.57 Tou-

tefois, dans des entretiens avec d’autres femmes, des réactions de démar-

cation claire vis-à-vis des professionnel·le·s du sexe montrent à quel point 

cette «alternative» professionnelle est également stigmatisée et coûteuse 

pour les femmes qui la choisissent.

L’autonomie économique ainsi conquise restait souvent fragile et par-

fois périlleuse, notamment pour les personnes insérées dans des activités 

rémunératrices alternatives qui, flirtant avec l’illégalité, risquaient d’autres 

peines voire un nouvel internement. Celles et ceux qui font le récit d’une 

insertion professionnelle plus satisfaisante mentionnent des opportunités 

exceptionnelles et un investissement personnel important pour démarrer 

de nouvelles formations,58 au lieu de rester dans les emplois s’inscrivant 

dans la continuité des formations proposées en établissement. Par ailleurs, 

quelles que soient les tactiques adoptées, l’équilibre économique pouvait 

être bouleversé par des événements inattendus et restait précaire. À part 

celles et ceux qui ont suivi de nouvelles formations et obtenu des emplois 

stables, la plupart des personnes interviewées ont connu des périodes de 

chômage ou d’interruption de leur activité.

6.4 LA RÉSISTANCE AU STIGMATE

Pour anticiper et contourner le discrédit lié à l’internement, les per-

sonnes concernées ont développé diverses tactiques, avec des consé-

quences plus ou moins favorables sur leur position dans l’espace social. 

 56 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.1, 137 (traduit de l’allemand).
 57 CIE, vol. 1, 128–135.
 58 CIE, vol. 5, chap. 4.2.
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Là aussi les tactiques de contournement sont souvent coûteuses pour les 

personnes concernées et impliquent souvent de nombreux renoncements 

vis-à-vis de leur passé.

 PARTIR ET SE CRÉER UNE NOUVELLE IDENTITÉ
Une tactique fréquemment adoptée consistait à ne pas retourner dans 

la localité où elles avaient fait l’objet d’une décision d’internement et où leur 

passé était connu tant par les autorités que par les habitant·e·s. Cette straté-

gie est attestée par les entretiens et les lettres retrouvées dans des dossiers. 

Elle pouvait également être conseillée par les personnes en charge de leur 

surveillance afin de leur permettre de «recommencer leur vie» et de dimi-

nuer les risques d’un nouvel internement. L’extrait d’un questionnaire de 

patronage, rempli le 17 juillet 1957 par une assistante sociale de Malévoz 

chargée du suivi d’une femme libérée, atteste d’une telle attitude: «Obser-

vations particulières: Avez-vous des renseignements spéciaux à donner sur 

votre patronné: situation matérielle, situation familiale, avenir développe-

ment futur des activités, etc.? Cette patronnée n’est plus en relation avec sa 

famille à Ardon. Elle essaie de ‹recommencer sa vie›. Personnellement nous 

lui conseillons de ne pas revenir à Ardon. Avec du recul nous nous rendons 

compte que cette femme a été durement punie […].»59

Nombre de personnes ont également pu échapper à leur ancien en-

vironnement social dans l’anonymat des villes. L’absence de perspectives 

d’avenir était également un motif d’émigration vers d’autres pays, comme 

le montre l’exemple de Q. C. Après sa libération, il a déménagé dans un 

autre canton pour échapper au regard des autorités, qui continuaient ce-

pendant à le suivre et exigeaient des comptes sur son quotidien. Bien qu’il 

ait réussi à reprendre des études, il n’était pas parvenu à trouver un emploi. 

L’émigration s’est alors imposée comme alternative: «Ou bien vous passez 

votre temps à chercher du boulot pis à vous faire foutre à la porte. Ou vous 

dites un jour: ‹Tiens, j’ai une porte de sortie et je vais changer de pays.›»60

Pour beaucoup d’hommes, cette émigration s’est faite en intégrant la 

Légion étrangère française. Au risque d’une condamnation par les autori-

tés fédérales, 8000 hommes de nationalité suisse sont partis se battre aux 

côtés de la France en Indochine et en Algérie. Parmi eux, beaucoup ont été 

 59 Questionnaire du 15. 7. 1955, Archives de l’État du Valais, 5060-4, boite 32, dossier 4/55, 
cité dans CIE, vol. 4, chap. 3.3, 336.

 60 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.1, 138.
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placés au cours de leur enfance ou visés par l’internement administratif à 

l’âge adulte.61 Partir offre ainsi l’occasion de se créer une nouvelle identité 

et de ne plus être perçu à travers la seule expérience de l’internement.

D’autres personnes ont tenté de se créer une nouvelle identité tout 

en restant sur place. Face à d’éventuel·le·s employeur·euse·s, ils/elles ont 

présenté des curriculums falsifiés, mentionnant des événements fictifs 

valorisants pour camoufler un épisode d’internement. D’autres encore 

ont cherché à se produire une nouvelle identité davantage en conformité 

avec les injonctions des autorités. Ainsi plusieurs expriment avoir investi 

beaucoup de temps ou d’énergie dans leur formation ou leur travail pour 

«faire mentir» les diagnostics posés par les autorités. Un témoin raconte: 

«Quand je suis sorti, ils [les responsables de l’institution] étaient sûrs […] 

que j’allais devenir un voyou. Et puis, quand j’suis sorti de là, je me suis 

dit: j’ai qu’une chose à faire, ne pas leur donner raison! Et j’ai commencé 

[…] des études […]. J’ai eu le diplôme […] eh. Mais ça n’était pas pour me 

justifier de quoiqu’ce soit, je l’ai fait parce que je voulais leur montrer qu’ils 

ne m’auraient pas en tant que voyou. – Ça c’était c’qui a guidé ma vie.»62

D’autres récits adressés au directeur de Belle chasse montrent que 

le contournement du stigmate pouvait aussi passer par l’adoption d’une 

nouvelle identité sociale, davantage en conformité avec la norme du tra-

vail ou les normes morales défendues par les autorités. Une femme libérée 

conditionnellement grâce à son entrée au couvent de Béthanie après cinq 

internements de neuf mois à deux ans et demi pour inconduite maintient 

une correspondance avec le directeur de Belle chasse. Deux lettres sont 

conservées dans son dossier, dans lesquelles elle insiste sur sa conversion 

religieuse et son application au travail: «Pour la fête de Pâques je viens vous 

souhaiter une bonne et sainte fête à toute la famille. Chez moi sa va très 

bien je change de travail je suis à la lavande ou je colle et remplie le bou-

teille et pourtant je n’aurais pas pensé faire un travail si fin, mais c’était la 

volonté de Dieu. C’était dur pour commencer mais je m’y fait très bien, et 

je vous remercie pour tout ce que vous avez fait pour moi que le bon Dieu 

vous le rende.»63

 61 Huber 2017.
 62 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.2, 156–157.
 63 Lettre de l’internée au directeur, 24 mars 1959, Archives de l’État de Fribourg, Belle chasse 

A 9095, citée dans CIE, vol. 4, chap. 3.3, 341.
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 LE SOUTIEN DES RELATIONS PERSONNELLES OU DES FAMILLES
Des relations personnelles nouvellement créées ou maintenues mal-

gré l’internement ont également pu contribuer à la reconstruction person-

nelle. Certaines personnes ont pu compter sur des rencontres fortes et de 

solides relations, qui ont représenté un recours décisif pour se protéger 

du stigmate ou développer de nouveaux projets. Pour F. B. notamment, le 

groupe familial a constitué une protection importante. Elle raconte que 

toute la famille a fait bloc pour empêcher le placement en institution d’une 

de ses nièces mineures qui était enceinte. Lorsque l’assistante sociale est 

venue la chercher, tous étaient réunis pour empêcher ce placement.64 Une 

autre femme raconte que son compagnon a consenti à leur mariage afin de 

l’aider à conserver la garde de son fils.65

Le secours vient aussi de l’extérieur du cercle des proches. C’est une 

rencontre inattendue dans un café qui a suggéré à l’une des interviewées 

d’écrire son histoire et l’a finalement conduite vers une carrière de jour-

naliste.66 D’autres situations montrent que des assistantes sociales ont pu 

œuvrer pour favoriser la réinsertion sociale de plusieurs personnes.67 Au-

delà de la protection et de l’ouverture de nouvelles opportunités, ces re-

lations ont surtout compté pour la reconnaissance qu’elles offraient aux 

personnes concernées.68

 RETOURNER LE STIGMATE
D’autres ont utilisé des tactiques de «retournement du stigmate».69 

Le stigmate est alors mobilisé et revendiqué comme un médium de com-

munication, de revendication et d’action pour obtenir des droits ou une 

reconnaissance. C’est typiquement ce dont témoigne le récit d’un jeune 

homme qui évoque avec fierté ses compétences de voleur, reprenant ainsi 

à son compte l’assimilation à la figure du délinquant. Il insiste d’ailleurs 

sur le fait qu’il n’est pas n’importe quel voleur; il a même été reconnu pour 

son ingéniosité à tromper les systèmes de sécurité sans être identifié par 

les agents de police, qui l’ont surnommé «la star des cambrioleurs».70 Cet 

 64 CIE, vol. 5, chap. 4.3.
 65 CIE, vol. 5, chap. 4.3.
 66 CIE, vol. chap. 4.1.
 67 CIE, vol. 5, chap. 3.3.
 68 CIE, vol. 5, chap. 4.1.
 69 Goffman 1963; Fassin, Rechtman 2007.
 70 «Stareinbrecher» (traduit de l’allemand), CIE, vol. 5, chap. 4.1.
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exemple montre une forme d’appropriation du stigmate pour le transfor-

mer en identité valorisante. De la même manière, plusieurs personnes in-

terviewées racontent s’être approchées des milieux marginalisés, où elles 

se sentaient plus à l’aise et moins jugées. Dans les cercles d’«outsiders» 

également stigmatisés, les personnes concernées perçoivent les liens so-

ciaux et les interactions comme plus accessibles. Beaucoup racontent leur 

inconfort avec celles et ceux qu’ils/elles définissent comme «normaux», 

même si tout n’était pas simple non plus dans ces groupes marginalisés. 

M. T. décrit cette ambivalence: «Je ne me serais pas sentie à l’aise avec des 

gens normaux d’un certain milieu social […]. Alors je traînais dans les pires 

endroits et j’avais des amis, mais je ne me sentais pas à l’aise là-bas non 

plus, parce qu’ils parlaient de choses qui ne m’intéressaient pas […]. En 

fait, j’en avais plus dans la caboche, mais dans ces autres endroits je ne me 

sentais pas à l’aise non plus…»71 Ainsi, plusieurs personnes interviewées 

ont raconté avoir trouvé refuge dans le «milieu»,72 les sous-cultures ur-

baines et les groupes de «rockers» ou de «motards», mais aussi dans les 

communautés itinérantes de Yéniches, où elles ont trouvé un filet de sécu-

rité et la possibilité de contacts sociaux.73

L. T., pour sa part, s’est joint aux mouvements contestataires de la fin 

des années 1960. En tant qu’ex-enfant placé et ex-interné, il est devenu un 

informateur important de ladite «Heimkampagne», qui a lutté contre les 

placements en institution fermée et pour la réforme des établissements. 

Ce mouvement politique lui a offert une reconnaissance, une apparte-

nance sociale et une perspective à moyen terme après sa libération.74 Il lui 

a permis de transformer ses expériences de placement et d’internement en 

ressource pour se projeter dans l’existence. Cette expérience lui a donné, 

dit-il, le sentiment d’une nouvelle libération après sa sortie d’établisse-

ment: «Un 68 devait venir, pour moi aussi, afin de pouvoir me libérer de ces 

choses démodées ou de ces choses arriérées et de cette restriction. J’avais 

absolument besoin de ça, de cet air.»75

 71 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.1, 129 (traduit de l’allemand).
 72 Terme utilisé pour parler des travailleuses du sexe.
 73 CIE, vol. 5, chap. 4.1.
 74 CIE, vol. 5, chap. 4.1.
 75 Cité dans CIE, vol. 5, chap. 4.1, 131 (traduit de l’allemand).
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6.5 LUTTER POUR QUE ÇA NE SE REPRODUISE PLUS!

Tout comme L. T. qui a milité dans un mouvement collectif et structuré, 

plusieurs personnes ont lutté à différents niveaux pour que «ça ne se repro-

duise plus!». Toutes les personnes rencontrées ont déployé d’importantes 

énergies pour sortir de la précarité et améliorer leurs conditions de vie. 

Certain·e·s se sont également mobilisé·e·s pour que leurs propres enfants 

ne soient pas placés ou fassent l’objet d’autres mesures. Plusieurs per-

sonnes ont raconté aussi avoir entrepris des thérapies avec l’objectif de se 

soigner, mais également de bloquer la transmission intergénérationnelle 

du traumatisme.76 Avec cette motivation thérapeutique, parfois liée à une 

question de survie, certain·e·s ont peint, composé de la musique ou rédigé 

leur récit de vie. L’ensemble de ces mobilisations circonstanciées ont créé 

le socle sur lequel a pu se construire à long terme une mobilisation collec-

tive de dénonciation des internements administratifs et d’autres mesures 

coercitives. L’émergence du processus de réhabilitation entrepris par les 

autorités fédérales et la votation de la Loi fédérale sur les mesures de coer-

cition à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux antérieurs 

à 1981 de 2016 a été possible avec l’entrée de ces mobilisations sur l’espace 

public et leur coïncidence avec d’autres mobilisations simultanées dans 

plusieurs univers sociaux.77

La mobilisation collective sur la question des internements adminis-

tratifs s’est engagée dans les années 2000, dans le sillon de mouvements 

de victimes d’autres mesures coercitives notamment les ex-enfants placés. 

L’histoire de la mobilisation citoyenne autour des placements d’enfants et 

des maltraitances subies dans ce cadre est aujourd’hui déjà bien documen-

tée.78 Tout en rappelant certains moments, actrices et acteurs clés, il s’agit 

ici de saisir l’émergence de la problématique de l’internement administra-

tif dans le débat national et les conditions qui l’ont favorisée. Deux mouve-

ments se distinguent des deux côtés de la Sarine.

 76 CIE, vol. 3, chap. 4.3.
 77 Sur l’émergence de scandales, voir Rayner 2015, 33.
 78 Heller, Avvanzino, Lacharme 2005; Lengwiler et al. 2013; Furrer et al. 2014; Leuenberger, 

Seglias 2015; Praz, Avvanzino, Crettaz 2018; Ziegler, Hauss, Lengwiler 2018. Pour des dé-
tails sur les conditions d’oubli et d’émergence de la problématique des enfants placés, 
cf. Praz 2016.
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 LES MOBILISATIONS DES PERSONNES CONCERNÉES
En Suisse romande, Louisette Buchard-Molteni, a joué un rôle ma-

jeur. Placée dans différentes institutions durant son enfance et à la prison 

de Belle chasse le jour de ses dix-huit ans, elle a dessiné frénétiquement du-

rant de nombreuses années et publié son récit de vie sous le titre Le tour de 

Suisse en cage en 1995.79 Dans un reportage de l’émission VIVA diffusé sur 

la RTS en 1991, elle déclarait vouloir exorciser son passé et que sans le des-

sin, elle n’aurait pas pu survivre si longtemps. Louisette Buchard-Molteni 

a mené ensuite des actions politiques pour dénoncer l’injustice des pla-

cements, commise selon elle systématiquement vis-à-vis des franges les 

plus fragiles de la population. Elle souhaitait voir les autorités du canton 

de Vaud se positionner sur les traitements infligés aux enfants placés ainsi 

que sur les décisions expéditives d’internement. Pour donner de la visibi-

lité à ses revendications et attirer l’attention du grand public, elle est mon-

tée sur des grues à Lausanne, d’où elle lançait des tracts et exposait des 

banderoles. Elle a également mené plusieurs grèves de la faim devant le 

Parlement, pour lesquelles elle a été soutenue notamment par Daniel Ce-

vey, lui-même placé durant son enfance et interné à plusieurs reprises 

en hôpital psychiatrique.80 Au tournant des années 2000, elle demandait 

qu’une commission d’historiens, sur le modèle de la «commission Ber-

gier»,81 soit créée pour apporter des réponses sur l’application et les mo-

tivations des mesures coercitives.82 Cette demande a été relayée par une 

motion parlementaire de Jean-Charles Simon en 1999, transformée en un 

postulat dont le traitement a été abandonné en 2003. Pour protester contre 

ce rejet, elle a entamé une grève de la faim devant le siège du Départe-

ment de la formation et de la jeunesse du canton de Vaud. Charles Kleiber, 

secrétaire d’État à l’Office fédéral de l’éducation et de la science (OFES) 

accorde alors un financement pour une étude historique exploratoire sur 

les placements d’enfants au xxe siècle, dirigée par Geneviève Heller.83 Décé-

dée en mars 2004, Louisette Buchard-Molteni n’a pas eu connaissance des 

résultats de cette étude, ni de la création de la présente CIE-Internements 

administratifs. Cependant, fortement médiatisée, sa grève de la faim a en-

 79 Heller, Avvanzino, Lacharme 2005. Dans cet ouvrage Pierre Avvanzino retrace le parcours 
et le combat politique de Louisette Buchard-Molteni.

 80 Cevey, entretien vidéo CIE, 4. 5. 2017.
 81 CIE Suisse – Seconde Guerre mondiale.
 82 Praz 2015.
 83 Heller, Avvanzino, Lacharme 2005.
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traîné la production d’enquêtes radiophoniques et télévisuelles, qui ont 

mis en lumière de nouveaux témoignages. Sa mobilisation a constitué un 

moment important de sensibilisation du grand public ainsi qu’un déclen-

cheur pour la mise en lumière de ces événements. En outre, elle a suscité 

des rencontres entre ex-enfants placés et l’émergence de nouveaux mou-

vements au niveau romand. Entre temps d’autres mesures coercitives, no-

tamment les stérilisations et placements d’enfants, menées dans le cadre 

de programme eugéniques de différents cantons avaient également été do-

cumentées et étudiées.84

En Suisse alémanique, la publication de plusieurs récits de vie avait 

contribué à faire exister ce volet de l’histoire suisse dans l’espace public. 

L’ouvrage de Gotthard Haslimeier Aus dem Leben eines Verdingbuben, pu-

blié en 1955, est l’un des plus anciens de ce genre après les témoignages 

de Nathan Loewenthal (1896), Johannes Schaffner (1922) et Carl Albert 

Loosli (1924).85 Ces publications se sont multipliées dans les années 1970, 

avec le soutien du journal Beobachter – dans la continuité des dénoncia-

tions de l’«Œuvre des enfants de la Grand-route», auxquelles le journal 

avait contribué par un article paru en avril 1972. Parmi celles-ci, on peut 

notamment évoquer Fertigmacher (1974) d’Arthur Honegger et Steinzeit 

(1981) de Mariella Mehr (récompensé par deux prix littéraires). Comme 

Louisette Buchard-Molteni, leurs auteurs évoquent le besoin d’exorciser 

leur histoire par cette démarche d’écriture, alors que la publication et le 

combat politique se sont imposés dans un deuxième temps. À travers leur 

histoire il ne s’agissait plus seulement de témoigner mais de défendre des 

revendications politiques, à savoir dénoncer les pratiques d’exclusion et les 

violences impunies, favorisées par l’absence de contrôle des autorités tant 

communales, cantonales, que fédérales.

Arthur Honegger écrit en préambule de son ouvrage Fertigmacher: 

«Je ne vise pas des personnes ou des institutions précises. Ma seule inten-

tion est de représenter des circonstances et des systèmes qui entravent le 

développement de jeunes marginaux et qui transforment souvent en leur 

contraire les meilleures intentions.»86 Mariella Mehr ajoute: «Steinzeit, je 

l’ai écrit pour moi-même, l’idée qu’il fallait le dire et montrer ces choses 

pour qu’elles n’arrivent plus à d’autres générations de nomades ne m’était 

 84 Heller, Jeanmonod, Gasser 2002; Huonker 2002.
 85 Huonker 2018.
 86 Honegger 1976 [1974], 4.
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pas encore venue. Xenos87au contraire je l’ai écrit pour tous les ‹enfants de 

la route›. Je voulais donner une voix à tous ceux qui ne sont pas en mesure 

d’en parler eux-mêmes».88 À la suite de Steinzeit, elle a écrit plusieurs autres 

ouvrages et s’est attachée à dénoncer l’enlèvement des enfants yéniches et 

la discrimination systématique dont l’ensemble de la communauté était 

l’objet. Elle a mené de nombreuses actions pour obtenir des excuses de la 

part des responsables de l’«Œuvre des enfants de la Grand-route»; elle a 

dénoncé la production et l’usage discriminatoire des dossiers; elle a milité 

pour que les dossiers produits sur les enfants et leurs familles ne soient pas 

uniquement disponibles à la consultation, mais qu’il y ait un transfert de 

propriété aux personnes concernées.89 À la suite de la large médiatisation 

du scandale, à laquelle elle a fortement contribué, le conseiller fédéral Al-

phons Egli s’est excusé en 1986 au nom de la Confédération pour le soutien 

financier accordé pendant des décennies à l’Œuvre, encourageant ainsi la 

persécution systématique de la minorité yéniche par la confiscation des 

enfants. Entre 1988 et 1993, une indemnisation de onze millions de francs 

a été versée aux victimes et la Confédération paie des contributions an-

nuelles à la «Radgenossenschaft der Landstrasse», l’association faîtière des 

gens du voyage en Suisse. En 1987 paraissait la première enquête histo-

rique sur des destins d’enfants yéniches, dans laquelle Thomas Huonker 

éditait la retranscription de onze entretiens menés avec des personnes, 

dont plusieurs avaient été internées dans des institutions de travail forcé 

telles que Belle chasse (FR), Herdern (TG), Kalchrain (TG) et Realta (GR) ou 

encore dans des institutions psychiatriques.90

Pour la création de collectifs et d’actions politiques en vue de l’ob-

tention d’une loi de réhabilitation, qui concernerait toutes les mesures 

coercitives décidées par des instances administratives, deux événements 

semblent avoir été important. Le 28 novembre 2004 à Glattbrugg (ZH), la 

conférence des anciens enfants placés, qui a réuni plus de deux cents per-

sonnes,91 a donné à ces dernières la certitude qu’elles n’étaient pas seules à 

avoir vécu des placements forcés. C’était aussi une étape importante dans 

 87 Pièce de théâtre publiée sous le titre Die Kinder der Landstrasse, dont la première repré-
sentation a eu lieu à Berne au printemps 1986.

 88 Citée par Marianne Pletscher dans la postface de la traduction française de Steinzeit, 
Mehr 1987, 191.

 89 Rüegger 2016.
 90 Huonker 1987.
 91 www.verdingkinder-suchen-ihre-spur.ch consulté le 28. 3; Seglias, Leuenberger, Huon-

ker 2004.

252



la prise de conscience sociale.92 L’idée de cette conférence de Glattbrugg 

et son organisation sont l’œuvre de six femmes. Elles-mêmes concernées 

par des placements, elles se sont rencontrées pour la première fois le 

23 mars 2004 avec l’intention de constituer un groupe de parole et de sou-

tien. Un mois plus tard, une émission sur les ondes de la télévision suisse 

allemande a diffusé une discussion de groupe et suscité une trentaine de 

lettres de personnes concernées. Les additionnant aux courriers reçus par 

la télévision suite à de précédentes émissions sur ce thème, elles avaient 

entre les mains environ trois cent cinquante lettres, dont elles ont décidé 

de réunir les auteur·e·s. Quelques historien·ne·s, dont Loretta Seglias, Tho-

mas Huonker et Marco Leuenberger qui ont joué un rôle important dans la 

collecte d’histoires de vie de personnes touchées, ont également pris part 

à la conférence et rédigé un compte rendu de l’événement.93 Celui-ci a en-

traîné la création de plusieurs associations, dont «Verdingkinder suchen 

ihre Spur», «Netzwerk verdingt» et «Fremdplatziert». Davantage construits 

sur les violences vécues dans le cadre de placements durant l’enfance, ces 

événements et les récits des personnes concernées évoquaient tous égale-

ment des privations de liberté sans lien avec des délits commis.

Sur la question spécifique des internements administratifs, la publi-

cation de l’histoire de vie d’Ursula Biondi, Geboren in Zürich (2002), et sa 

médiatisation quelques années plus tard à travers le reportage du journa-

liste Dominique Strebel ont constitué une étape décisive pour sa visibilité 

et la sensibilisation du grand public. Ces événements ont initié un proces-

sus de mise en collectif de personnes concernées et de problématisation 

des internements administratifs sur le plan national. Bien que cet ouvrage 

s’inscrive dans la suite d’une longue série de récits de placements forcés, il 

était le premier à se concentrer prioritairement sur le vécu d’un placement 

dans un établissement multifonctionnel (Hindelbank) – c’est-à-dire égale-

ment prévu pour des détenues de droits communs – sans qu’un délit ait été 

commis, et non pas sur le récit d’une enfance en institution et des abus vé-

cus derrière les murs. Comme pour Louisette Buchard-Molteni ou Mariella 

 92 Auparavant, des rassemblements d’anciennes victimes de mesures coercitives avaient 
déjà eu lieu en Suisse en décembre 1970 à Rüschlikon (ZH), où une journée d’étude avait 
ressemblé plus de 450 personnes du monde politique, des institutions, des sciences, et 
un groupe des «enfants placés» qui demandaient des réformes (Heiniger 2016), dans 
le cadre de la «Heimkampagne», autour des associations d’enfants de la Landstrasse, 
ainsi que dans le cadre organisationnel de la branche suisse du mouvement ATD Quart-
Monde, qui se concentrait sur la pauvreté au sens large.

 93 Seglias, Leuenberger, Huonker 2004.
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Mehr, la motivation première d’Ursula Biondi d’écrire son histoire était 

de l’évacuer. Elle cherchait par l’écriture de son histoire de vie un moyen 

pour dépasser ses traumatismes liés à l’année qu’elle avait passée à Hin-

delbank alors qu’elle était âgée de dix-sept ans et enceinte. C’est en 2008, 

six ans après sa publication, que son livre et son récit d’internement à 

Hindelbank ont pris un tournant militant et politique. Dominique Strebel, 

journaliste au Beobachter contacte Ursula Biondi dans le cadre de son en-

quête sur les «internements administratifs». C’est à cette occasion, dit-elle, 

qu’elle a mesuré l’ampleur de la mesure et de son application, mais surtout 

qu’elle a rencontré d’autres femmes, dont Gina Rubeli, Christina Jäggi et 

Rita Schreier qui avaient également été internées à Hindelbank. Cette ren-

contre et la publication sous forme d’un livre des résultats d’enquête de 

Dominique Strebel ont été décisives pour élargir le mouvement et créer 

des synergies politiques autour de ce thème. Elles ont mené à la création 

en 2010 de l’association «Administrativ Versorgte 1942–1981», rebaptisée 

RAVIA quelques années plus tard, et dont le nombre de membres a rapi-

dement augmenté. Parmi les personnes ayant témoigné pour la CIE, un 

grand nombre disent avoir eu un déclic lorsqu’elles ont entendu le récit 

d’Ursula Biondi dans les médias. Elles disent s’être reconnues dans son 

histoire et l’avoir contactée, elle ou l’association. Pour leur part, fortes 

de nouveaux soutiens, les fondatrices de l’association ont développé un 

travail de lobbying auprès des politiques et d’autres personnalités. Avec le 

soutien d’Elisabeth Keller, du secrétariat de la Commission fédérale pour 

les questions féminines, qui avait également contribué à la médiatisation 

du récit d’Ursula Biondi, elles ont ainsi rencontré, notamment la directrice 

de Hindelbank94 et plusieurs parlementaires fédéraux pour faire part de 

leur revendication. Dans ce mouvement, la députée socialiste zurichoise 

Jacqueline Fehr, qui avait déjà déposé une interpellation le 11 mars 2004 

demandant une enquête historique sur la question des enfants placés, a 

de nouveau interpellé le Conseil fédéral en avril 2009 pour une œuvre ré-

paratrice à l’attention des mineur·e·s placé·e·s en établissement d’éduca-

tion avant les dispositions du Code civil de 1981 sur les placements à des 

fins d’assistance (PLAFA).95 Et un an plus tard, le Conseil fédéral a organisé 

une cérémonie de commémoration et d’excuses à la prison pour femmes 

 94 Strebel 2010.
 95 Fehr 30. 4. 2009, cité dans CIE, vol. 3, 10.
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d’Hindelbank, qui a constitué un tournant dans l’accélération du proces-

sus conduisant à des lois de réhabilitation.96

La forte médiatisation de l’histoire d’Ursula Biondi et d’autres jeunes 

femmes internées en raison de grossesses hors mariage ou de comporte-

ments jugés rebelles, ainsi que la tenue de la cérémonie à Hindelbank ont 

également donné un nouvel élan aux mouvements déjà actifs des ex-en-

fants placés, tant au niveau de la mobilisation des personnes concernées 

que des politicien·ne·s. La figure de la jeune femme mineure rebelle inter-

née pour avoir résisté à l’assignation à des rôles sociaux prescrits, qu’elle 

représente, interpelle l’opinion publique et ravive le débat sur la question 

des placements d’enfants dans les instances politiques.

Elle dessine également les contours de la figure des victimes de l’in-

ternement administratif en Suisse. De fait, de nombreux internements ad-

ministratifs ont été prononcés à l’égard de jeunes femmes jugées rebelles 

ou dont la sexualité était considérée immorale, notamment dans les an-

nées 1960 et 1970. Toutefois, ces mesures ont visé une pluralité de per-

sonnes et de profils qui ont moins fait l’objet d’une médiatisation et d’une 

problématisation sur l’arène publique et politique. Sur l’ensemble de la 

période étudiée, ce sont aussi des adolescents sans famille, des femmes 

pauvres soupçonnées de se prostituer et surtout des hommes issus des 

classes populaires, considérés «alcooliques» ou «fainéants», qui ont été in-

terné·e·s (cf. chap. 3). Moins connus et dénoncés dans les médias, les in-

ternements de ces hommes ont peu été traités dans les débats politiques, 

tout comme ces hommes ont peu été représentés publiquement comme 

«victimes de l’internement administratif». Un homme interviewé raconte 

qu’il a hésité dans un premier temps à contacter l’association «Adminis-

trativ Versorgte 1942–1981» pensant qu’elle ne concernait que les femmes 

ayant été internées durant leur jeunesse.97

La visibilité médiatique des personnes concernées en Suisse romande 

et alémanique contraste avec leur absence dans les médias italophones. Ce 

n’est qu’en 2015, après l’adoption de la loi de 2014, que des études historiques 

sur les mesures coercitives de l’assistance98 et le documentaire de la télévi-

sion suisse de langue italienne (RSI) de Mariano Snider Cresciuti nell’ombra 

ont amené le thème sur le devant de la scène et médiatisé leur parole.

 96 CIE, vol. 3, 10–11.
 97 C. N., entretien CIE, 15. 3. 2016.
 98 Bignasca, Valsangiacomo, Poncioni 2015.
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 LES CONDITIONS D’ÉMERGENCE DE LA LOI DE RÉHABILITATION
Si la mobilisation des personnes concernées et leur médiatisation 

ont été décisives pour la mise en place d’une politique mémorielle et 

l’obtention d’une loi de réparation, d’autres facteurs ont contribué dans 

les années 2000 à ce que les voix qui dénonçaient les mesures coercitives 

prennent une nouvelle envergure et soient entendues par les instances po-

litiques. On vient de l’évoquer, des personnalités publiques tout comme 

des chercheur·e·s ont participé activement au processus de construction 

de mouvements collectifs. Le développement de nombreuses politiques 

mémorielles sur le plan international et la sensibilisation des élus à ces 

thèmes ont aussi joué un rôle important.

Depuis les années 1990, de nombreux pays occidentaux ont déve-

loppé des politiques mémorielles sur les questions des placements for-

cés d’enfants ainsi que des abus commis dans ce cadre. D’importants 

programmes de recherches et de réparation ont été mis en place sur le 

modèle de l’enquête menée par le Gouvernement australien en 1995 à 

propos des enfants aborigènes retirés à leur famille entre 1910 et 1975. La 

dimension globale de ce processus d’enquête nationale de réparation est 

telle qu’elle a conduit à la création en 2011 d’un réseau international de 

recherche réunissant des historien·ne·s, des archivistes, des responsables 

de musées ainsi que des professionnel·le·s de la protection de l’enfance 

et de la jeunesse, International Network on Studies of Inquiries into Child 

Abuse, Politics of Apology and Historical Representations od Children in 

Out-of-Home Care.99

Ce développement procède d’un autre mouvement général qui s’ob-

serve depuis quelques décennies: celui de la reconnaissance du droit des 

«victimes». Dans la continuité des mouvements des survivant·e·s de la 

Shoah, plusieurs groupes se développent dans divers contextes revendi-

 99 www.lib.latrobe.edu.au/research/ageofinquiry/index.html, consulté le 28. 3. 2019; 
Conduisant toutes un travail mémoriel et de questionnement quant au traitement des 
institutions étatiques et de la société en général vis-à-vis de groupes sociaux fragilisés 
et discriminés, ces enquêtes nationales varient dans leur forme et leurs objectifs sur 
trois niveaux identifiables. Certaines accordent davantage d’importance aux aspects 
juridico-financiers (clarification des responsabilités légales, questions de rémunéra-
tion), d’autres à l’étude historique (reconstruction des événements passés et de leurs 
conséquences, évaluation des responsabilités dans le contexte contemporain); d’autres 
encore au niveau sociopolitique (audition, reconnaissance et soutien des personnes 
concernées, assistance pour l’examen des dossiers, réparation au sens large). Lengwiler 
et al. 2013, 53.
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quant le statut de «victime» et la reconnaissance de violences subies.100 

Dans ces groupes, les traumatismes ne sont pas seulement appréhendés 

comme des souffrances, mais également comme une ressource grâce à la-

quelle les individus font valoir un droit. En même temps, une reconfigura-

tion de l’économie morale contemporaine a conduit à une reconsidération 

des personnes ayant vécu un traumatisme et favorisé leur écoute et la prise 

en compte de leur point de vue «subjectif».101

La Suisse n’est pas exclue de ce processus. Si elle avait déjà mon-

tré un signe fort en 1986 de reconnaissance des traumatismes vécus par 

les enfants yéniches placés dans le cadre de l’«Œuvre des enfants de la 

Grand-route», elle a depuis entrepris d’autres politiques mémorielles 

de cet ordre.102 Sollicitant des historien·ne·s, elle a notamment mis en 

place la Commission indépendante d’Experts Suisse – Seconde Guerre 

mondiale, dont les résultats ont été publiés au début des années 2000. 

Par ailleurs, dans les parlements, plusieurs élu·e·s s’impliquent dans ces 

mobilisations de victimes. À la suite de la motion déposée par Jacque-

line Fehr, le conseiller national socialiste Paul Rechsteiner dépose à son 

tour une initiative parlementaire demandant «une loi sur la réhabilita-

tion des personnes placées par décision administrative».103 Faisant suite 

aux excuses prononcées par Eveline Widmer-Schlumpf à Hindelbank, 

son initiative bénéficie d’un accueil plus favorable et son entrée en ma-

tière est décidée sans opposition. À peine un an plus tard, un groupe 

de chercheur·e·s de diverses disciplines des sciences sociales lance un 

appel pour la création d’une Table ronde en vue de rendre public le vécu 

des personnes ciblées par des mesures de contrainte et des placements, 

et d’inciter le développement de recherches conséquentes en Suisse. Re-

levant qu’une telle analyse est en cours, voire même achevée dans plu-

sieurs pays européens, cet appel souligne que «celle-ci fait encore cruel-

lement défaut en Suisse».104

C’est alors que le 11 avril 2013, la conseillère fédérale Simonetta Som-

maruga réitère les excuses étatiques et demande «pardon […] pour les 

 100 Chaumont 2000.
 101 Fassin, Rechtman 2007.
 102 Cf. introduction de cet ouvrage.
 103 Rechsteiner 13. 4. 2011, cité dans CIE, vol. 3, Introduction.
 104 Résolution pour la création d’une «Table ronde mesures de contrainte à des fins d’assis-

tance et placement des enfants», envoyée à l’automne 2012 au Conseil Fédéral.
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grandes souffrances infligées».105 Réunissant près de sept cents personnes 

victimes de mesures de coercition à des fins d’assistance (placements 

d’enfants, internements administratifs, adoptions forcées, stérilisations 

sans consentement, etc.), la conseillère fédérale met cette fois l’accent 

sur la responsabilité de la Confédération quant aux placements forcés 

des enfants. Elle répond également à l’appel des chercheur·e·s et met sur 

pied une Table ronde, regroupant autant de représentants des personnes 

concernées que de représentants des autorités (Confédération, cantons, 

villes, communes, églises et milieux scientifiques) dans le but de «faire la 

lumière sur les souffrances et les injustices subies par les victimes».106 Fai-

sant suite à l’initiative parlementaire Rechsteiner, la Loi fédérale sur la ré-

habilitation des personnes placées par décision administrative est adoptée 

par l’Assemblée fédérale le 21 mars 2014. Cette loi exclut cependant la de-

mande d’une rétribution financière systématique des victimes, formulée 

par la Table ronde.

Témoignant de la sensibilisation croissante de la population et plus 

spécifiquement des élu·e·s sur ce thème, un compromis politique est 

trouvé deux ans plus tard pour assurer au plus vite une telle contribution 

financière en sus du travail de réhabilitation symbolique. Très réactif, un 

comité d’initiative d’anciens enfants placés est en effet constitué dix jours 

après l’adoption de la loi de 2014, autour de l’homme d’affaires et an-

cien enfant placé Guido Fluri. Tout en réaffirmant les acquis de la loi du 

21 mars 2014, le comité dépose le 19 décembre de la même année une ini-

tiative exigeant la création d’un fonds d’une durée de vie de vingt ans doté 

de 500 millions de francs pour une réparation financière des personnes 

directement et durement touchées. À cette initiative, le Conseil fédéral op-

pose un contre-projet indirect dans lequel il entre en matière sur la ques-

tion financière, prévoyant une contribution de 25 000 francs par personne 

tout en réévaluant cependant le fonds à une valeur de 300 millions.107 Mal-

gré l’opposition de plusieurs représentant·e·s des victimes qui regrettent la 

diminution du fonds de solidarité, et celle de quelques membres des partis 

de droite, qui refusent toute contribution financière, l’initiative est retirée 

et aucun référendum n’est déposé. Le contre-projet indirect qui permet 

d’accélérer le processus est ainsi validé. Le 1er avril 2017, la Loi fédérale sur 

 105 Département fédéral de justice et police, 11. 4. 2013, cité dans CIE, vol. 3, 11.
 106 Département fédéral de justice et police, 2014, 8.
 107 Conseil fédéral 2016.
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les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafa-

miliaux antérieurs à 1981 du 30 septembre 2016 entre alors en vigueur et 

remplace la loi du 21 mars 2014.

6.6 CONCLUSION INTERMÉDIAIRE: DE L’INTERNEMENT À LA 
RECONNAISSANCE, UN PARCOURS SEMÉ D’EMBÛCHES

Les travaux de la CIE ont mis en évidence les effets néfastes de l’interne-

ment sur le parcours de vie des personnes concernées, mais également 

les tactiques que ces dernières ont mises en place pour les amoindrir. Ils 

montrent que l’internement et sa sortie représentent des épisodes de rup-

ture traumatisants, qui engendrent des conséquences sur le long terme. 

Toutefois, l’internement administratif s’inscrit souvent dans un conti-

nuum de mesures et dans des trajectoires déjà marquées par la précarité 

et la désaffiliation. On l’a vu, l’internement administratif vise davantage 

les personnes en situation de précarité familiale et sociale (cf. chap. 3), et 

intervient souvent après d’autres mesures dans un processus de stigma-

tisation qui implique une pluralité d’actrices et d’acteurs (cf. chap. 4). À 

leur sortie, les personnes concernées restent marquées par de nouveaux 

stigmates et deviennent les cibles de nouvelles mesures ordonnées par des 

services étatiques, entraînant parfois un nouvel internement, ou le place-

ment de leurs enfants. Les personnes concernées par l’internement admi-

nistratif sont soumises à une injonction d’autonomie, qui provient tant des 

conditions de leur liberté que de leur propre souhait de se distancier le plus 

possible des institutions. Dans ces conditions, les personnes concernées 

ont cherché le plus souvent à taire cet épisode de leur vie pour contourner 

le stigmate. Ce n’est que lorsque des historien·ne·s, des journalistes, puis 

des politicien·ne·s ont dénoncé les mesures de coercition à des fins d’assis-

tance que les langues se sont déliées.

Au regard de ces résultats, la stigmatisation et l’isolement social qui 

touchent les personnes concernées avant et après l’internement semblent 

avoir joué un rôle important dans le fait que le processus de réhabilita-

tion par les autorités fédérales ne se soit enclenché que trente ans après 

la réforme du Code civil en 1981 et l’abrogation des lois cantonales. Ayant 

poussé plusieurs personnes à l’émigration ou au silence concernant cet 

épisode de leur vie, cette stigmatisation a certainement réduit les possi-

bilités de constituer un mouvement collectif de dénonciation des mesures 
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coercitives capable d’exercer une pression sur la classe politique. En outre, 

elle a également pu produire des entraves pour que les personnes se recon-

naissent elles-mêmes comme «victimes de ces mesures» et revendiquent 

dès lors réparation. Elle a également pu freiner des élu·e·s sensibilisé·e·s 

par les injustices commises à constituer une majorité politique pour ame-

ner ce thème sur le devant de la scène ou le faire passer comme une urgence 

politique. Par ailleurs, le nombre limité des internements administratifs à 

l’échelle nationale durant les années 1960 et 1970 (cf. chap. 3) et le fait que 

certains cantons avaient déjà adapté leurs lois pour garantir une meilleure 

protection des personnes ciblées a aussi pu contribuer à diminuer l’impor-

tance de ce thème aux yeux des autorités responsables (cf. chap. 2).

En somme il a fallu attendre que les comportements et les modes 

de vie qui faisaient l’objet d’une stigmatisation et légitimaient les dé-

cisions d’internement soient davantage acceptés dans la population et 

auprès des élu·e·s pour que les internements puissent être dénoncés pu-

bliquement et mènent à une mobilisation collective. Ce n’est d’ailleurs 

peut-être pas un hasard si la figure de la jeune femme mineure internée 

en raison d’une sexualité hors mariage a conduit à cristalliser les débats 

sur ce thème, plutôt que la figure de l’homme interné en raison de sa 

consommation d’alcool.

Concernant le processus de réhabilitation, le bilan des personnes 

concernées est contrasté. Si certaines se déclarent satisfaites des mesures 

prises et du travail accompli, d’autres formulent un avis plus critique, no-

tamment sur le travail de la Table ronde, dans lequel certains considèrent 

ne pas avoir été entendus. Les avis sont également divisés à propos du 

travail mené par les historien·ne·s. Si certain·e·s soulignent l’importance 

symbolique de cette entreprise notamment pour l’enseignement aux gé-

nérations futures, d’autres ont parfois évoqué une dépense d’argent inutile 

qui aurait pu au contraire enrichir le fonds de solidarité. Enfin, elles ont 

également un rapport très ambigu avec le travail d’histoire et de mémoire 

de leur propre parcours d’internement. Pour beaucoup, la consultation des 

dossiers personnels a été vécue comme un véritable choc. Certaines dé-

couvraient pour la première fois ce qui avait été dit et écrit sur elles, la bru-

talité des mots utilisés pour les qualifier, ainsi que le silence des violences 

qu’elles avaient subies. L’ambiguïté est également forte autour du statut 

de victime. Dans les entrevues, l’accent est mis sur l’importance d’être re-

connu comme «victime» de ces mesures par les autorités. Le débat public 

et la reconnaissance de l’injustice signifient aussi l’ouverture d’une réa-
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daptation personnelle. Cependant, d’autres soulignent aussi l’importance 

de ne pas être enfermé dans cette position de victime, qui ne mérite que 

compassion et accablement. Au contraire, ils et elles souhaitent prendre 

la parole et être entendu·e·s comme citoyen·ne à part entière, tout comme 

ils et elles attendent des résultats de la part des chercheur·e·s. À l’image de 

Nelly Schenker108 qui écrit: «Je voudrais que les historiens nous expliquent 

pourquoi les administrations, le service de tutelles se sont comportés ainsi. 

Car sinon, à quoi servent les excuses, si rien ne change, si on nous regarde 

toujours de travers et nous juge. […] Et la seule réparation qui compte, c’est 

que les lois et les comportements changent enfin, et le regard sur nous.»109

En somme, ce long processus qui a conduit à la loi de 2016 ne consti-

tue qu’une étape du parcours de vie des personnes concernées et de leur 

lutte vers un mouvement de réparation tant individuelle que collective.

 108 Active dans le mouvement ATD Quart-Monde, depuis 1979, Nelly Schenker qui a vécu 
plusieurs internements durant son enfance et à l’entrée dans l’âge adulte a depuis éga-
lement publié son propre récit de vie. Schenker 2014 (paru en français en 2018).

 109 Schenker 2018, 8.

261



SOURCE 8

LIBERTÉ SOUS SURVEILLANCE

Lors de sa séance du 22 décembre 1967, le Conseil d’État du canton de 

Berne décida de prolonger d’un an l’internement de D. T., une citoyenne du 

canton de Berne âgée de quarante-neuf ans, mais d’ajourner l’exécution 

de la mesure. L’intéressée allait donc être libérée de Hindelbank sans pour 

autant accéder à une vie libre et autonome. Elle fut en effet soumise au 

patronage pour une période de deux ans. Deux ans pour faire ses preuves 

en restant sous la surveillance des autorités.

Dans le procès-verbal, le Gouvernement justifia sa décision de la 

manière suivante: «Estimant toutefois que cette personne devra encore 

être suivie et conseillée de façon intensive à l’avenir, la direction des 

établissements, le psychiatre, ainsi que les autorités préconsultatives, 

proposent de prolonger conditionnellement la mesure pour une durée 

de deux ans.» Conformément à la loi bernoise de 1965 sur les mesures 

éducatives et de placement, qui s’appliquait ici, le Conseil d’État met-

tait sous patronage les personnes qui bénéficiaient de l’exécution condi-

tionnelle d’une mesure ou d’une libération conditionnelle. Il désignait 

le patron (service ou individu) et déterminait les obligations que devait 

suivre la personne concernée ainsi que la durée du patronage. La plu-

part du temps, les demandes soumises au Gouvernement s’appuyaient 

sur une évaluation de la direction de l’établissement, voire sur une ex-

pertise psychiatrique. La mesure de patronage, qui alliait délai d’épreuve 

et contraintes, existait dans la plupart des cantons de même que dans le 

droit pénal.

La décision du Conseil d’État nous apprend que le patronage impli-

quait plusieurs contraintes censées remettre la vie de l’intéressée sur le 

«droit chemin». Il s’agissait notamment de règles générales de comporte-

ment: D. T. ne devait donner lieu à aucune plainte et exercer un travail ré-

gulier avec «assiduité et bonne volonté», et surtout s’engager à ne pas boire 

et à ne pas fréquenter les débits de boissons, étant donné que son interne-

ment avait été motivé par un problème d’alcoolisme. Elle devait en outre 

suivre les recommandations d’un service d’assistance aux alcooliques et se 

soumettre, si nécessaire, à une cure de désintoxication. Enfin, la décision 

lui interdisait de quitter sans l’accord des autorités le lieu de résidence qui 

lui avait été assigné. Les personnes sous patronage devaient pouvoir être 
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jointes par les autorités à tout moment. Cette surveillance géographique 

était un instrument de contrôle important.

Le refus de coopérer ou la non-observation des contraintes équiva-

laient, pour les autorités, à un «abus de confiance» et pouvaient entraîner 

une nouvelle décision d’internement. La surveillance et le contrôle du res-

pect des contraintes n’étaient pas exercés par une seule autorité mais par 

un réseau d’actrices et d’acteurs du domaine de l’assistance (tuteur·e·s, pa-

tron·ne·s, assistant·e·s sociaux·ales ou encore collaborateur·e·s de centres 

de consultation spécialisés dans les addictions) qui se transmettaient des 

renseignements sur le mode de vie de la personne concernée, y compris 

ceux fournis par les proches ou un employeur. Ils enfermaient ainsi leurs 

«protégé·e·s» dans une toile serrée de sources d’information et de contrôles.

Source: Archives d’État de Berne, BB 4.1.4444.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 8, chap. 14; CIE, vol. 4, chap. 3.3.
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SOURCE 9

ABANDON FORCÉ EN VUE D’UNE ADOPTION

«Il n’a pas été très facile d’obtenir de la prénommée la renonciation à ses 

droits sur son enfant», écrivait le 13 avril 1942 le directeur des Établisse-

ments de Belle chasse Camille Grêt à un prêtre vaudois qui voulait que la 

jeune Vaudoise E. U., âgée de vingt-deux ans, confie son enfant illégitime 

en vue d’une adoption. E. U. avait été internée à Belle chasse suite à des 

soupçons de prostitution. L’allusion à sa résistance laisse deviner qu’il 

s’agit ici d’un cas d’adoption forcée et non d’un abandon consenti. E. U. ne 

plia que sous la pression: «Cependant elle a fini par comprendre qu’il était 

préférable de prendre le parti que nous lui suggérions d’autant plus que 

son avenir matériel n’est pas du tout assuré, ni, à plus forte raison celui de 

son enfant.»

Cette courte lettre montre comment certaines internées adminis-

tratives furent forcées de renoncer à leurs droits maternels. Cette injus-

tice frappa tout particulièrement des mères non-mariées sans ressources 

économiques ou sociales, et des femmes yéniches. Jusque dans les an-

nées 1970, «l’Œuvre des enfants de la Grand-route» de Pro Juventute retira 

à leurs parents plus de 600 enfants yéniches. Plusieurs femmes que la CIE 

a interrogées ont raconté qu’on les avait forcées à confier leur enfant en 

vue d’un placement ou d’une adoption. Les dossiers de femmes concer-

nées ne comportent cependant quasiment aucune trace de quelconques 

pressions, et encore moins concernant des retraits d’enfants. Même dans 

celui d’E. U., il faut lire attentivement l’échange épistolaire entre le direc-

teur Grêt et le prêtre pour comprendre ce qui s’est passé.

Légalement, le consentement de la mère était nécessaire pour qu’un 

enfant pût être confié à l’adoption. Il se trouve que le fils d’E. U. avait 

déjà été placé dans une famille et que celle-ci avait l’intention de l’adop-

ter. Lorsque la mère biologique refusa «avec véhémence», comme l’écrit 

Camille Grêt, de renoncer à ses droits, exigeant de récupérer son fils, les 

autorités du canton de Vaud lui déclarèrent qu’il avait déjà été confié. 

Était-ce la vérité ou cette déclaration avait-elle uniquement pour but de 

faire céder E. U.?

Quoi qu’il en soit, cet échange montre que les prêtres, les directeurs 

d’établissement et les tuteurs jouaient un rôle capital d’intermédiaire dans 

les procédures d’adoption. Le directeur étant en contact direct avec la 
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mère, il pouvait exercer sur elle les pressions les plus fortes. Dans sa lettre, 

Camille Grêt révèle aussi les motifs justifiant selon lui cette adoption: il 

renvoie à la situation précaire de la jeune femme et prédit à celle-ci qu’elle 

devra élever son enfant dans la misère matérielle. La meilleure solution, 

pour lui, est d’offrir au garçon une éducation «normale» au sein d’une cel-

lule familiale intacte.

Lorsqu’une femme accouchait alors qu’elle était déjà internée, il ar-

rivait souvent qu’on ne lui montre même pas l’enfant et qu’on lui dénie 

ensuite toute information et tout droit de visite. S’agissant d’E. U., le direc-

teur Grêt écrit encore au prêtre: «Selon votre désir, nous ne lui avons pas 

indiqué le lieu où se trouve son enfant.»

Les établissements de Hindelbank, réservés aux femmes, adoptèrent 

à partir des années 1960 un nouveau principe: à l’initiative de l’associa-

tion d’aide aux femmes de la Fédération des Églises protestantes de Suisse, 

ils ouvrirent en 1962 une section «mère et enfant». Les nouveau-nés pou-

vaient, jusqu’à un certain âge, y rester auprès de leur mère en dehors des 

horaires de travail. Cette initiative reposait sur l’idée que la préservation du 

lien avec leur enfant aiderait les mères à revenir sur le «droit chemin». Mais 

même à Hindelbank, une femme n’était pas assurée de garder son enfant. 

La décision, qui appartenait à la direction, aux autorités et à la famille, lui 

était imposée sans qu’elle ait voix au chapitre.

Source: Archives de l’État de Fribourg, AEF Belle chasse A 5859.
Pour en savoir plus se référer à: CIE, vol. 4, chap. 2.3; CIE, vol. 8, chap. 8, 387–388; CIE, 
vol. 9, source no 56.
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7 CONCLUSIONS

«Malgré toutes les violences et les mesures de précaution, la «justice 

administrative» n’est plus en mesure d’étouffer complètement la voix de 

ses victimes. Un jour, l’heure viendra où elles se réuniront et régleront 

leurs comptes avec leurs lâches menteurs et bourreaux.»1

C’est ainsi que Carl Albert Loosli concluait l’ouvrage «Administrativjustiz» 

und Schweizerische Konzentrationslager qu’il écrivit en 1939. Dans ce texte, 

il critiquait les privations de liberté qui pouvaient être prononcées par des 

instances administratives, les décisions arbitraires dont elles procédaient et 

les conditions dans lesquelles les personnes étaient internées. Lui-même, 

ayant été interné dans l’établissement de rééducation de Trachselwald (BE), 

était nourri d’une longue réflexion fondée sur une expérience: il montrait 

par cette phrase qu’il avait confiance dans le fait qu’un jour les personnes 

concernées seraient entendues et que cette injustice serait reconnue.

Il ne se trompait pas: quatre-vingts ans plus tard, la Loi sur la réhabi-

litation des personnes placées par décision administrative du 21 mars 2014 

est votée par le Parlement fédéral. Cette loi reconnaît d’une part l’injus-

tice faite aux personnes victimes de mesures coercitives, «notamment, 

celles qui ont été placées dans un établissement d’exécution des peines 

sans avoir subi de condamnation pénale», et lance d’autre part un travail 

de mémoire.

Dans cet intervalle de quatre-vingts ans, d’autres événements ont pré-

paré ce mouvement. Les dispositions légales cantonales qui permettaient de 

telles privations de liberté ont été supprimées et uniformisées au niveau fé-

déral par une révision du Code civil en 1981. Sans supprimer les possibilités 

d’internement hors du droit pénal, les désormais privations de liberté à des 

fins d’assistance (PLAFA) prévoient une protection des droits des personnes 

concernées conforme à la Convention européenne des droits humains. En 

revanche, la responsabilité des autorités cantonales ou fédérales à propos 

des mesures d’internement appliquées jusqu’alors ou de leurs conséquences 

sur les personnes concernées a peu ou pas du tout été questionnée.

 1 Loosli 2007 [1939], 271 (traduit de l’allemand).
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Ce n’est qu’au tournant du xxie siècle, sous la pression croissante de 

personnes concernées et des médias, que plusieurs cantons commandent 

des études ou expriment des excuses et qu’une réflexion concernant 

l’implication des autorités fédérales se développe. En 2010, le Conseil fé-

déral s’exprime une première fois sur ses responsabilités quant aux in-

justices commises vis-à-vis des personnes concernées par des mesures 

de contrainte. S’enclenche alors un mouvement de prise de conscience 

auprès de la population suisse et des parlementaires fédéraux. Mandatée 

pour contribuer à ce travail de mémoire en 2014, la CIE a conduit des re-

cherches pendant quatre ans en mettant l’accent sur ce qui a été nommé 

«internements administratifs». Selon la définition linguistique générale, 

ils désignent les privations de liberté ordonnées par une autorité adminis-

trative sans référence directe à une infraction pénale ou à un jugement. 

Plus que de désigner ou confronter des bourreaux, comme le suggérait 

Loosli en 1939, le rapport de synthèse de la CIE s’est attaché à comprendre 

à quelles pratiques effectives renvoient ces termes «internements admi-

nistratifs» entre 1930 et 1981 à partir de trois grandes séries de questions. 

Elles renvoient tout d’abord à la manière et aux raisons pour lesquelles des 

personnes ont été internées; ensuite aux facteurs qui ont maintenu le sys-

tème des internements administratifs en place jusqu’en 1981; et enfin à 

l’identification des groupes de personnes ciblées par les internements et 

aux conséquences sur les parcours individuels.

Les travaux de la CIE contribuent ainsi au travail de mémoire et à la 

réhabilitation des personnes concernées en apportant des éléments de 

compréhension et d’explication sur les conditions qui ont permis la mise 

à l’écart de nombreuses personnes sans qu’elles aient commis de délit. 

Ils ont aussi comme objectif d’apporter une contribution aux débats tant 

scientifiques que politiques sur le rapport que la Suisse et ses autorités en-

tretiennent avec le souci de maintien de l’ordre social et le traitement des 

personnes marginalisées. Si les lois d’internement administratif et leurs 

applications étudiées par la CIE appartiennent au passé, d’autres disposi-

tifs permettent encore aujourd’hui la mise à l’écart de personnes sans lien 

avec la commission d’un délit. Pour l’année 2016, on recense par exemple 

14 580 hospitalisations sous contrainte en Suisse ordonnées par une ins-

tance médicale ou administrative (PAFA).2

 2 Schuler, Tuch, Peter 2018.
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Le résumé qui suit récapitule d’abord brièvement les principales 

conclusions du rapport de synthèse. À partir de ces résultats, deux aspects 

qui se trouvent au cœur du processus actuel de réhabilitation et de répa-

ration sont ensuite abordés à partir des résultats de la CIE: d’une part, la 

question du caractère historique injuste des internements administratifs 

et, d’autre part, la question de l’importance des internements administra-

tifs dans l’histoire de la Suisse au xxe siècle. Une dernière section présente 

diverses perspectives pour la poursuite des recherches.

 UN PATCHWORK CONFUS DE LOIS
Un premier résultat important de la CIE est de montrer que derrière 

les deux mots «internements administratifs» se cache un large patchwork 

législatif aux contours confus et difficiles à appréhender. Sans systéma-

tiquement les nommer «internements administratifs» dans ses textes ju-

ridiques, chaque canton avait ses propres lois permettant la privation de 

liberté de personnes sans qu’elles aient commis de délits. Les premières 

ont émergé dès le xixe siècle dans plusieurs cantons alémaniques avec le 

développement d’établissements de travail forcé prévus pour des pauvres 

dont les autorités considéraient qu’ils refusaient de travailler. Au cours 

de la première moitié du xxe siècle, d’autres lois et décrets ont ensuite es-

saimé dans tous les cantons suisses selon des modalités et des rythmes 

distincts dans des domaines aussi variés que l’assistance, la lutte contre 

l’alcoolisme, la prostitution ou la délinquance juvénile. À cet arsenal de lois 

cantonales s’ajoute en outre dès 1912 le Code civil dont les articles sur les 

tutelles introduisent eux aussi de nouvelles possibilités d’internement. Ces 

nombreuses lois cantonales et les différentes modalités d’application du 

droit des tutelles constituent un dispositif complexe où la frontière entre 

les instances administratives et les instances judiciaires responsables est 

parfois poreuse et difficilement identifiable. C’est le cas notamment pour 

les mesures éducatives prononcées à l’égard des jeunes dans le cadre des 

codes pénaux des cantons ou de la Confédération après 1942, ainsi que 

pour les mesures de tutelle encadrées dans certains cantons romands par 

des instances judiciaires.

Ces différentes dispositions légales ont toutes pour point commun 

de permettre des privations de liberté en dehors du cadre juridique ordi-

naire et de reposer sur des dispositions morales. L’émergence de ces lois au 

xixe siècle s’inscrit en effet dans le développement de mesures par les élites 

politiques et sociales du pays, qui craignent l’émergence d’une pauvreté 
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de masse perçue comme dangereuse pour l’ordre social et les finances pu-

bliques. Davantage que par des actes, les internements peuvent être moti-

vés dans le cadre de ces lois par des comportements jugés par les autorités 

comme inadéquats. Les lois mentionnent par exemple comme motifs «la 

fainéantise» ou «l’inconduite». Ainsi, au début du xxe siècle, les interne-

ments administratifs s’imposent comme un instrument de contrôle social 

extrêmement polyvalent.

En somme, les lois d’internements administratifs ont créé un droit de 

«seconde classe», qui permettait le contournement des normes juridiques 

et des droits individuels à la liberté. Reposant sur des procédures et des 

critères d’internement extrêmement larges et indéfinis qui laissaient une 

grande marge d’interprétation et d’application aux autorités, ces lois ont 

été utilisées non seulement pour sanctionner mais également avec l’inten-

tion de prévenir l’émergence des modes de vie résistant aux exigences de 

conformité des autorités. Dans la pratique, cette imprécision des critères 

juridiques a créé un espace pour des décisions arbitraires ainsi que pour la 

violation des droits et de l’intégrité des personnes ciblées. À ce flou séman-

tique des lois s’ajoutaient la faible réglementation et le peu de surveillance 

de leur mise en application. Face à cet impondérable, les possibilités des 

personnes concernées de faire valoir leurs droits étaient réduites et repo-

saient souvent sur le soutien informel de l’entourage ou la fuite. Si quelques 

lois prévoyaient des voies et des instances de recours, les personnes ciblées 

pouvaient difficilement les activer et faire entendre leur point de vue, en 

raison de différentes entraves, telles que la non-transmission d’informa-

tion, l’exécution sommaire des internements, ou encore le contournement 

des autorités de surveillance.

L’imprécision des critères juridiques d’internement permet aussi de 

comprendre la longévité du recours à l’internement administratif. Impré-

cises, ces lois ont représenté des outils facilement adaptables et modu-

lables à diverses situations au fil du temps. Les élus et les autorités n’ont 

pas voulu se défaire de ces dispositions qui leur permettaient de résoudre 

divers conflits de manière commode et souvent à moindre coût pour elles. 

Le manque de volonté politique d’investir dans le développement d’alter-

natives respectant les droits fondamentaux pour résoudre des situations 

sociales et individuelles critiques a aussi contribué à la persistance de ces 

mesures.
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 L’ÉTAPE ULTIME DU PROCESSUS D’EXCLUSION ET 
 DE STIGMATISATION

Un deuxième résultat important de la CIE est de mettre en évidence 

que l’application des internements ne relève pas uniquement d’une op-

position entre les autorités et les personnes internées mais intervient au 

bout d’un long processus impliquant une multitude d’actrices et d’ac-

teurs. Les modalités de décision d’internement variaient également se-

lon les cantons et les lois. Ainsi, les décisions pouvaient être prises par 

des préfets, autorités tutélaires, commissions, conseils communaux ou 

Conseils d’État selon des modalités et des formes de contrôle très dif-

férentes. Les recherches identifient cependant deux modèles, qui repré-

sentent les extrémités d’une large palette de modalités de mise en œuvre 

des décisions d’internement. À un extrême se situent des régimes disci-

plinaires répressifs fondés sur des structures étatiques faibles où la déci-

sion reposait généralement sur une seule personne qui bénéficiait d’une 

large marge de manœuvre. À l’autre extrême, il s’agissait de dispositifs 

davantage réglementés et bureaucratisés où la décision reposait sur des 

collectifs d’acteurs amenés à rendre des comptes sur le déroulement de 

la procédure à des organes de surveillance. Ces organes étaient cepen-

dant souvent impliqués dans la mise en place des lois d’internement et 

tendaient à confirmer les décisions des autorités plutôt qu’à assurer le 

respect de droits des personnes internées. Toutefois, dans les deux mo-

dèles le chemin qui mène à l’internement est complexe et ne se réduit 

pas à une simple décision des autorités. L’internement est souvent pro-

noncé à l’égard de personnes qui sont déjà impliquées dans un processus 

d’exclusion et de stigmatisation sociales. Les recherches montrent que 

l’intolérance dans la population majoritaire vis-à-vis des comportements 

déviants a joué un rôle important dans le recours à l’internement et sa 

perduration dans le temps. Le démarrage de processus menant à l’in-

ternement était souvent lancé par des dénonciations de l’entourage des 

personnes concernées. Il s’agissait parfois de femmes qui dénonçaient 

leur mari violent, de parents décontenancés face à leurs enfants qui résis-

taient à leur autorité, mais aussi souvent des délations provenant du voi-

sinage ou des figures d’autorité morale (curés, pasteurs, enseignant·e·s).
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 L’INTERNEMENT: UN PHÉNOMÈNE CIRCONSCRIT
Un troisième résultat important de la CIE est de montrer que les in-

ternements ont ciblé certains groupes sociaux. Sur la période s’étendant 

de 1930 à 1981, on estime qu’au minimum entre 20 000 et 40 000 personnes 

âgées de plus de seize ans ont été internées administrativement. Les in-

ternements administratifs étant plus fréquemment pratiqués pendant les 

crises économiques de la première moitié du xxe siècle, on considère que 

sur l’ensemble du xxe siècle le nombre de personnes internées s’élève au 

moins à 60 000. Près de la moitié de ces personnes ayant été soumises à 

plusieurs internements, beaucoup plus de décisions d’internement ont été 

prononcées. Ces chiffres qui sont dans l’absolu très élevés – notamment 

lorsqu’on tient compte du caractère arbitraire de ces internements, de 

leur persistance dans le temps et de leur étendue dans toute la Suisse – ne 

représentent qu’une petite proportion de la population. Le recours à l’in-

ternement a ciblé des situations circonscrites, notamment dans la période 

d’après-guerre. Sa constance sur l’ensemble du territoire révèle des pra-

tiques de marginalisation et d’exclusion profondément ancrées dans la so-

ciété suisse. Certaines configurations sociales constituaient des facteurs de 

risque face à l’internement. Ainsi, la pauvreté et la désaffiliation sociale, en 

d’autres termes le fait de vivre en marge de l’emploi et de réseaux de socia-

bilité, notamment familiaux, rendaient les individus plus vulnérables à l’in-

ternement. Des risques accrus pesaient également sur les minorités sociales 

stigmatisées – comme les enfants illégitimes ou les membres de la commu-

nauté yéniche – ou encore sur les personnes en situation de conflit avec 

les autorités. Dans la période de crise économique précédant la Seconde 

Guerre mondiale, la question de l’emploi joue un rôle plus important, alors 

que l’isolement social constitue un facteur de risque plus marqué après la 

guerre, lorsque l’internement administratif cible davantage les jeunes. Ce 

caractère circonscrit du recours à l’internement qui vise des groupes stig-

matisés explique également qu’il ait pu perdurer si longtemps et que les 

autorités n’aient pas jugé nécessaire de mener un travail de réhabilitation 

plus tôt. Ne concernant qu’une minorité des personnes éparpillées dans 

le pays, ce thème est apparu comme une question marginale aux yeux des 

autorités communales et cantonales ainsi que des politicien·ne·s. Du côté 

des personnes concernées, il était difficile de constituer une masse critique 

importante capable de faire porter une revendication de réparation.

Au fil des processus menant à l’internement, les autorités ont souvent 

tenté d’autres mesures disciplinaires à l’encontre des personnes dénon-
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cées. Mais ce n’est que dans les années 1960, avec le développement de 

mesures alternatives pour gérer des comportements s’écartant des normes 

sociales défendues par les autorités, que le recours aux internements a di-

minué. Les internements intervenaient généralement vis-à-vis de celles 

et ceux qui résistaient à ces mesures ou cherchaient à s’y soustraire. C’est 

le cas par exemple des hommes qui ne respectaient pas les mesures de 

surveillance médicale concernant leur consommation d’alcool ou leur 

engagement d’abstinence. Les internements pouvaient aussi intervenir 

lorsque les personnes ciblées remettaient en cause les figures d’autorité, 

contestaient la place qui leur était assignée, ou cherchaient à se défendre. 

Par exemple lorsqu’elles refusaient de se soumettre aux exigences de l’as-

sistance ou des tuteurs, mais aussi lorsqu’elles contestaient de manière 

répétée des conditions de travail précaires ou qu’elles dénonçaient des 

violences subies dans les institutions où elles étaient placées. Enfin, les in-

ternements servaient aussi à combler des lacunes dans la prise en charge 

des jeunes, qui n’avaient pas d’endroits où vivre et n’étaient plus acceptés 

en institution. En somme, l’internement administratif existait et persistait 

pour l’essentiel comme un dispositif destiné à traiter des problèmes visant 

des individus stigmatisés et en position de vulnérabilité sociale. De cette 

manière, les internements administratifs ont clairement contribué à ren-

forcer des processus d’exclusion visant certains individus et à consolider 

des inégalités sociales.

 LE SEXE DE L’INTERNEMENT
Les recherches de la CIE confirment en outre le constat d’une mise 

en œuvre sexuée des internements administratifs. En plus de cibler très 

majoritairement des hommes (80 %), les décisions d’internement étaient 

légitimées par des motifs très différenciés pour les hommes ou les femmes. 

Ainsi, les hommes étaient davantage désignés comme fainéants ou accusés 

d’une consommation d’alcool inadéquate, alors que les arguments légiti-

mant l’internement des femmes portaient davantage sur le non-respect 

de la norme féminine d’une sexualité réservée au mariage, et notamment 

le soupçon de prostitution. Les pratiques d’application des lois d’interne-

ment s’inscrivaient en effet dans la continuité des différentes lois et me-

sures qui visaient à défendre l’ordre de genre bourgeois, fondé sur une 

division des rôles et des tâches entre les sexes. Aux hommes, il convenait 

d’assurer l’équilibre économique de la famille et aux femmes d’en garantir 

l’entretien et la reproduction, c’est-à-dire d’assurer la paix du foyer et sa 
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moralité, notamment en limitant leur sexualité au cadre du mariage. Dans 

la suite de cette logique, les établissements réservaient des traitements dif-

férenciés aux personnes selon leur sexe. Ainsi, dans les établissements les 

tâches liées à l’entretien des locaux et des personnes étaient réservées aux 

femmes, alors que les hommes étaient davantage sollicités pour le travail 

à l’extérieur. Les conditions de libération étaient elles aussi différentes. Si 

l’exigence de montrer des efforts de conformité et la volonté de travailler 

concernait les deux sexes, le mariage pouvait constituer pour les femmes 

une alternative à l’internement. Enfin, les conditions de vie et de travail 

dans les institutions pour femmes étaient souvent plus mauvaises que 

dans les institutions comparables pour hommes. Par ailleurs, les femmes 

internées étaient moins bien rémunérées pour leur travail et bénéficiaient 

moins (ou plus tardivement) des possibilités de formation. De même, 

l’offre d’établissements pour les jeunes femmes était déficiente, condui-

sant à leur internement dans des prisons comme Hindelbank.

 DES MESURES D’EXCLUSION
Un quatrième résultat des recherches de la CIE est de montrer 

que les internements ont souvent accru la pression et l’exclusion des 

personnes concernées. Les internements ont été exécutés dans toutes 

sortes d’établissements qui se distinguent les uns des autres par leur 

taille, confession, type d’organisation, ou encore fonction. Si les lois pré-

voyaient parfois des établissements spécifiques et des traitements diffé-

renciés pour les personnes ciblées par les internements, ces possibilités 

sont souvent restées lettres mortes. Ainsi, les personnes internées ont 

notamment pu être placées dans des établissements multifonctionnels, 

où des détenu·e·s de droit commun purgeaient des peines. Les hommes 

internés pour alcoolisme étaient davantage placés dans des établisse-

ments de travail forcé que dans des sanatoriums. Quels que soient les 

établissements, les témoignages écrits ou oraux des personnes inter-

nées se rejoignent pour décrire des conditions de vie astreignantes où la 

violence et l’isolement étaient usuels. Le peu de moyens investis par les 

cantons et communes dans ces établissements et notamment dans les 

établissements qui étaient aussi pénitentiaires, a conduit à des manques 

chroniques en termes d’infrastructure, d’entretien et de personnel. Long-

temps attachés à la logique de la prise en charge traditionnelle des popu-

lations indigentes, les coûts des établissements étaient dans la mesure 

du possible reportés sur le travail et les pensions des interné·e·s. Dans 
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tous les établissements, les personnes étaient soumises à l’obligation de 

travailler dans des conditions souvent très difficiles: travail monotone et 

contraignant physiquement, avec des horaires très extensibles et sans ré-

munération. Les considérations économiques et sécuritaires prenaient 

systématiquement le dessus sur les soucis d’intégration ou de respect des 

personnes internées.

Pour ces dernières, l’entrée en établissement représentait un véri-

table choc. Rarement informées des conditions de leur internement, elles 

étaient soumises à l’incertitude, et l’opacité du système réduisait leurs 

possibilités de défense. Elles étaient à la merci de la direction des établis-

sements et du personnel, qui représentaient des actrices et acteurs déter-

minants pour obtenir des libérations ou une amélioration de leurs condi-

tions de vie. La vie en institution constituait aussi souvent une plus grande 

vulnérabilité vis-à-vis de violences et violations à leur intégrité physique 

et sexuelle. Malgré les réformes visant à l’amélioration des conditions de 

vie dans les établissements dits «éducatifs» ou pénitentiaires à partir des 

années 1960, les récits des personnes concernées changent peu sur leurs 

possibilités d’être entendues ou respectées.

Les recherches de la CIE montrent qu’en plus des souffrances engen-

drées par la mise à l’écart et les conditions de vie difficiles dans les éta-

blissements, les internements ont eu des conséquences avec lesquelles les 

personnes concernées ont dû composer tout au long de leur vie. Le fait 

d’avoir été placé dans un établissement fermé induisait une forte stigmati-

sation, qui entravait la réinsertion sociale des personnes concernées après 

leur libération. Souvent enfermées dans les mêmes établissements que les 

détenu·e·s de droit commun, elles étaient assignées au même stigmate que 

la population réservait à ces derniers. Pour les jeunes, cette réinsertion était 

d’autant plus difficile qu’ils étaient peu préparés à la vie hors des institu-

tions et que les formations proposées dans les établissements étaient peu 

qualifiantes. À leur sortie, ils étaient orientés vers des emplois instables, 

faiblement rémunérés et peu valorisés.

En outre, l’inscription des décisions d’internement et des motifs de 

légitimation dans des dossiers, qui pouvaient circuler entre différentes ins-

tances sur de longues périodes, les poursuivait et accentuait le contrôle et 

la méfiance des autorités à leur égard. À leur sortie, les personnes conti-

nuaient souvent d’être surveillées par des instances de patronage ou 

d’autres services sociaux. Les difficultés de réinsertion, la méfiance des 

autorités et les surveillances serrées constituaient autant de conditions 
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qui favorisaient le risque d’un nouvel internement. Sur le long terme, ces 

conditions favorisaient aussi les risques d’être en situation de pauvreté. 

Dans de nombreux cas, les expériences traumatisantes que les personnes 

concernées ont vécues au cours de leur vie ont eu un impact sur les généra-

tions suivantes. En somme, les internements produisaient et accentuaient 

les problèmes pour lesquels ils avaient été conçus ou légitimés comme so-

lution. Ce n’est pas pour autant que les personnes concernées sont restées 

passives et que leur vie s’est réduite à l’internement. Beaucoup ont su se 

protéger de la pauvreté ou d’une nouvelle mesure et ont pu sortir du cercle 

vicieux de l’internement.

 TENTATIVE D’ÉVALUATION: JUSTICE HISTORIQUE,  
INJUSTICE DU PASSÉ?
Justice et injustice sont deux notions importantes, quoique de poids 

différents, tant dans le débat actuel sur la réhabilitation des personnes in-

ternées par décision administrative que pour l’évaluation historique du 

passé. Revenons brièvement sur les différents aspects qu’elles recouvrent. 

Dans quelle mesure les internements administratifs furent-ils prononcés à 

tort? Quel est le rapport entre le droit historique qui fut déterminant pour 

les internements administratifs et la reconnaissance politique de l’injus-

tice historique? Lorsque le Parlement décida, en 2014, de réhabiliter les 

personnes internées par décision administrative, il reconnut que du point 

de vue actuel, un grand nombre de ces internements constituent une in-

justice ou ont été exécutés sous une forme qui constitue une injustice. Ce 

jugement participe de la reconnaissance et de la réparation des souffrances 

et des torts que les personnes internées administrativement ont subis et 

subissent encore. Quant à la question de savoir si les internements admi-

nistratifs contrevenaient déjà au droit de l’époque, le législateur a choisi 

de ne pas y répondre.3 Cette position reflète la politique mémorielle de la 

Suisse, qui évalue le passé à l’aune du présent en évitant de se prononcer 

sur la légalité des procédures de l’époque.4

Nonobstant: dans quelle mesure le droit de l’internement et la pra-

tique des autorités violèrent-ils des droits et des lois en vigueur à l’époque? 

Dans quelle mesure les contemporains avaient-ils conscience du caractère 

 3 Cf. «Rapport de la Commission des affaires juridiques du Conseil national», 6 novem-
bre 2013, Feuille fédérale 2013, 7749.

 4 Schürer 2009.
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problématique de ces internements? Même s’il n’est pas possible d’appor-

ter des réponses définitives à ces questions, les conclusions de la CIE per-

mettent d’approfondir le débat. Il convient de distinguer trois aspects: la 

légalité des pratiques des autorités, le caractère juridique problématique 

des lois cantonales sur l’internement et la compatibilité de l’ensemble avec 

les droits fondamentaux, d’un rang évidemment supérieur.

Le premier aspect est relativement simple à régler. De nombreux 

exemples révèlent que les autorités chargées d’appliquer la loi, loin de 

respecter les prescriptions légales et constitutionnelles, violaient parfois 

allègrement les procédures prescrites et les droits correspondants des per-

sonnes concernées: internements décidés sans audition préalable de l’in-

téressé, exécutés sans décision judiciaire, sans indication ni de motifs ni de 

voies de recours ni de durée, et au mépris des règles de séparation d’avec 

les détenu·e·s de droit commun. Il s’agissait déjà, selon les critères de 

l’époque, de violations du droit ou d’interprétations clairement abusives. 

Or elles n’étaient pas rares. Il est arrivé qu’elles soient condamnées par une 

instance supérieure, voire par le Tribunal fédéral. Manifestement, l’appli-

cation aussi fautive qu’arbitraire du droit était inhérente au système. Une 

législation aussi laxiste dans sa formulation, qui consentait aux autorités 

d’importantes marges d’appréciation sans accorder aucun droit aux per-

sonnes concernées, favorisait une pratique encline aux violations du droit 

et de l’intégrité des individus. À cela s’ajoutait une politique de l’autruche, 

une cécité volontaire devant les abus aussi bien moraux que physiques et 

sexuels perpétrés dans les établissements.

Le règne de l’arbitraire tenait aussi au fait que les lois cantonales 

étaient des lois spéciales. Les débats politiques préalables à l’adoption 

de ces lois reposaient sur le principe qu’il s’agissait de groupes de popu-

lation stigmatisés socialement et qu’il fallait, pour atteindre les objectifs 

sociopolitiques poursuivis (lutte contre l’alcoolisme, la prostitution et la 

fraude aux aides sociales) restreindre les droits procéduraux et la sécurité 

juridique. La volonté de se servir des voies administratives pour contour-

ner des normes juridiques reconnues en droit pénal et en droit civil fut 

un moteur de l’instauration des lois sur l’internement. Elle se traduisit 

notamment par la suppression de toute procédure judiciaire et par l’or-

ganisation des sanctions en systèmes de mise à l’épreuve. Si l’on caracté-

rise le droit cantonal de l’internement comme un droit spécial, il faut se 

demander dans quelle mesure il portait atteinte à des principes élémen-

taires du droit, notamment celui de l’égalité de traitement, et donc à des 
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conditions fondamentales de l’équité.5 La simple observation des condi-

tions d’apparition de ces lois et de l’«esprit» qui les animait permet de 

répondre dans une très large mesure. Le droit de l’internement tutélaire 

doit être considéré à part car, faisant partie du Code civil, il n’avait pas le 

statut de loi spéciale. Dans ce domaine, c’est surtout l’absence d’une pro-

tection juridique efficace qui a entraîné, dans certains cas, des décisions 

insupportables. Mais le fait que les personnes concernées ne voyaient pas 

vraiment la différence entre un internement tutélaire et un internement 

en application du droit cantonal montre aussi la difficulté des évalua-

tions rétrospectives.

La question de la compatibilité avec les droits fondamentaux de 

rang supérieur est plus complexe, notamment parce que la perception de 

ceux-ci et les exigences de l’état de droit concernant les atteintes à la li-

berté personnelle ont évolué au fil du temps. Il convient là aussi de prendre 

en considération différents aspects. Même les lois cantonales sur l’inter-

nement étaient le fruit de procédures formellement correctes. Le Tribunal 

fédéral n’a lui non plus jamais remis en cause la possibilité de priver des 

personnes de liberté à des fins d’assistance ou pour protéger l’ordre public, 

du moment qu’il existait une base légale, que toute constatation arbitraire 

des faits était exclue et que certaines garanties procédurales, notamment le 

droit d’être entendu, étaient acquises.

Il serait pourtant incorrect d’imputer la pratique en matière d’inter-

nement au «Zeitgeist juridique». Les internements administratifs ont tou-

jours été controversés, depuis leur instauration au milieu du xixe siècle. 

Le caractère problématique du droit de l’internement a régulièrement 

fait l’objet de débats qui restèrent cependant infructueux. Même les per-

sonnes concernées qui s’élevaient contre le non-respect de leurs droits 

peinaient à se faire entendre. Les critiques des juristes, des politiques et 

des publicistes à l’égard des internements ont d’abord porté sur les ca-

rences de la protection juridique, en particulier l’absence de procédure 

judiciaire et la limitation des voies de recours. Après la Seconde Guerre 

mondiale, ces critiques s’étendirent à la très large marge d’appréciation 

des autorités et à l’imprécision du vocabulaire juridique. Ce n’est que dans 

 5 L’Allemand Gustav Radbruch, juriste et philosophe du droit, déniait aux normes, s’agissant 
du nazisme, toute nature juridique quand le législateur avait renoncé ne fût-ce qu’à aspirer 
aux principes élémentaires de la justice, en particulier l’égalité de traitement. La fameuse 
formule de Radbruch, quoique développée par rapport à l’injustice nazie, sert aujourd’hui 
encore de référence pour l’évaluation normative rétrospective du droit historique.
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les années 1960, dans le contexte de la concertation sur la Convention 

européenne des droits de l’homme et de l’élargissement, par le Tribunal 

fédéral, des droits fondamentaux non écrits, que la compatibilité du droit 

de l’internement avec le droit à la liberté personnelle s’est retrouvée au 

cœur des débats. À partir de ce moment-là, des juristes remirent ouverte-

ment en question la proportionnalité et, partant, la légalité des privations 

de liberté visant à protéger des intérêts publics supposés. On vit aussi 

émerger une limitation des atteintes à la liberté personnelle susceptibles 

d’être justifiées par la protection de la personne concernée elle-même. En 

revanche, l’injustice de l’ancienne pratique en matière d’internement fut 

à peine abordée lors de l’instauration de la privation de liberté à des fins 

d’assistance, en 1981. À l’époque, on se préoccupait surtout de l’adapta-

tion rapide et pragmatique de la législation à la Convention européenne 

des droits de l’homme.

Le Tribunal fédéral s’est penché sur le droit de l’internement dans de 

nombreuses affaires tout au long du xxe siècle. La plupart des arrêts corres-

pondants portaient sur des violations arbitraires des droits de procédure 

ou sur la répartition des compétences entre la Confédération et les cantons. 

La liberté personnelle était garantie dans de nombreuses constitutions 

cantonales depuis le xixe siècle, et le fut au niveau fédéral à partir de 1963 

sous la forme d’un droit constitutionnel non écrit. Contrairement au tribu-

nal constitutionnel fédéral allemand, qui a conclu en 1967 que la correc-

tion des adultes n’était pas du ressort de l’État, le Tribunal fédéral suisse ne 

s’est jamais prononcé formellement sur l’admissibilité (ni sur la propor-

tionnalité) des internements administratifs. C’est l’une des conséquences 

des nombreux obstacles formels et factuels qui compliquaient l’accès au 

tribunal suprême, mais aussi l’effet d’une jurisprudence longtemps extrê-

mement prudente. La CIE est par conséquent contrainte de laisser ouverte, 

sur le plan normatif, la question de savoir dans quelle mesure le principe 

de la proportionnalité aurait dû refréner l’invocation d’intérêts publics pré-

pondérants, qui appelle un examen juridique plus approfondi. Cela dit, la 

fréquence notoire de l’arbitraire et des erreurs dans la pratique d’interne-

ment, la privation de droits élémentaires pour des motifs sociopolitiques 

et la persistance de personnes concernées, de juristes et de politiques en 

grand nombre à dénoncer le caractère injuste des internements prouvent 

si besoin en était la nature douteuse, du point de vue de l’État de droit, du 

droit de l’époque. Bien que légitimé démocratiquement et à peine contesté 

juridiquement, les lois d’internement furent d’emblée une construction 
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hautement problématique, à fort potentiel d’injustice, qui contrevenait 

aux principes élémentaires du droit et, partant, aux conditions fondamen-

tales de la justice.

 LA SUISSE, UN PAYS PACIFIQUE ET CIVILISÉ?
Comment l’injustice historique liée aux internements administratifs 

et autres mesures de coercition à des fins d’assistance s’intègre-t-elle dans 

l’histoire récente de la Suisse? Après les bouleversements causés par deux 

guerres mondiales, le pays, comme d’autres nations européennes, se voyait 

comme une société pacifique et civilisée. Politiques et commentateurs 

qualifient volontiers de success story son passé récent, renvoyant, selon le 

point de vue, à sa prospérité, aux élargissements successifs de la démo-

cratie directe, à son ordre économique libéral, à son plurilinguisme, aux 

acquis des assurances sociales ou au partenariat social. Quel que soit l’as-

pect mis en avant, les notions de progrès et de consensus et l’attachement 

aux modèles éprouvés dominent.6 Les hommes et les femmes qui furent 

internés par décision administrative n’ont pas leur place dans ces récits. 

La stigmatisation, les torts et les violences qui leur furent infligés sont l’un 

des côtés obscurs de la réussite helvétique. Ils révèlent que la Suisse du 

xxe siècle n’était pas que prospérité, équilibre social et démocratie directe 

mais qu’elle avait aussi sa part de non-droit, de discrimination et de mar-

ginalisation. Ils montrent aussi que l’histoire n’est pas la même selon l’ap-

partenance sociale, le sexe et l’expérience des gens, et qu’elle varie selon le 

point de vue d’où elle est racontée.

L’exclusion sociale et les atteintes imposées par les autorités ne sont 

pas une spécialité suisse. Mais l’internement administratif est un produit 

maison qui reflète des aspects majeurs de la société suisse du xxe siècle: une 

culture juridique fondée sur la démocratie directe mais peu sensible aux 

droits fondamentaux, une tendance au rejet des normes internationales, 

un contrôle social étriqué soumis à la dictature d’un certain conformisme, 

une hiérarchie des sexes, l’exclusion persistante de la pauvreté en tant que 

revers d’une puissante idéologie de l’effort et de la performance, et des 

systèmes de sécurité sociale faiblement structurés et longtemps sous-fi-

nancés. Dans ce contexte, quiconque appartenait à la société et jouissait 

de droits de participation entiers était conditionné, malgré une égalité for-

melle, par son sexe, ses origines familiales, son milieu social et sa réputa-

 6 Germann 2017.
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tion personnelle. Des ressources et une assise sociale faibles, ou toute autre 

forme de non-conformité au modèle établi, condamnaient à l’exclusion. 

Ce fut le cas pour les victimes de mesures de coercition à des fins d’assis-

tance, mais aussi pour les femmes qui défendaient leurs droits, pour les 

sans-abri, pour les étrangers ou pour les intellectuel·le·s qui semblaient re-

mettre en question l’étroit consensus normatif de la très patriarcale Suisse 

bourgeoise. Les mécanismes générateurs de la marginalisation sociale 

étaient extrêmement violents: tout en assombrissant les perspectives des 

personnes concernées, ils entraînaient des problèmes de santé, des trau-

matismes et des dommages sociaux dont les effets pouvaient se faire sentir 

tout au long de la vie. L’histoire des internements administratifs touche de 

ce fait à un tabou: elle montre que même en Suisse, les relations sociales 

étaient marquées par des violences structurelles et physiques.

D’ancien·ne·s interné·e·s administratifs·ves ont comparé les condi-

tions de vie et les pratiques punitives dans les établissements suisses d’exé-

cution aux camps des États totalitaires. Carl Albert Loosli, par exemple, 

dressa avant la Seconde Guerre mondiale un parallèle avec les camps de 

concentration nazis. En fait, ce parallèle saute aux yeux: l’absence de pro-

tection juridique lors de l’admission, l’obligation de travailler, un emploi 

du temps structuré au mépris des besoins personnels, les violences phy-

siques et sexuelles quotidiennes – tous ces éléments étaient monnaie cou-

rante dans les «institutions totalitaires» (Goffman). Cependant les compa-

raisons de ce genre, qui ne tiennent pas compte du contexte de l’époque, 

ne sont pas pertinentes pour une analyse historique. Malgré son incompa-

tibilité évidente avec l’État de droit et sa brutalité factuelle, la pratique de 

l’internement en Suisse n’avait rien à voir avec la logique meurtrière qui 

a caractérisé dès les années 1930 la poursuite des «ennemis de la société» 

par le nazisme et par l’Union soviétique, et encore moins avec la destruc-

tion de millions de personnes «par le travail» pendant la Seconde Guerre 

mondiale. Les internements administratifs étaient des mesures qui s’ins-

crivaient dans une assistance interventionniste à l’acception très large. Ils 

se décidaient généralement au cas par cas et visaient à exclure temporai-

rement un individu de la société. Dès lors, les comparaisons avec des États 

totalitaires de non-droit ne sont pas très utiles pour examiner la situation 

de la Suisse. Il importe plutôt de comprendre comment des violences insti-

tutionnelles telles que les internements administratifs et les autres mesures 

de coercition à des fins d’assistance ont pu s’exercer dans une société qui 

se voyait elle-même comme particulièrement pacifique et non violente.
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L’histoire de l’internement administratif remet en question l’image 

prospère et ouverte que la Suisse avait d’elle-même. Elle oblige à porter sur 

le passé un regard différent, un regard qui englobe des inégalités sociales 

persistantes et le renvoi d’individus aux marges de la société. Il ne s’agit pas 

uniquement d’une répartition inéquitable des ressources matérielles (et 

donc de la sécurité sociale), mais du déni, à certaines personnes, de droits 

fondamentaux, notamment en matière de participation. La construction 

juridique de l’internement administratif et la pratique qui en découlait ré-

vèlent les contradictions d’une société bourgeoise saturée, qui devait sa co-

hésion (et sa prétendue réussite) à ses délimitations vis-à-vis des couches 

«inférieures» (et de l’«extérieur»), et qui sanctionnait les personnes qui ne 

correspondaient pas à ses convictions morales ou qui tombaient entre les 

mailles des filets de rattrapage en les privant de leurs droits fondamentaux.

 QUESTIONS OUVERTES ET NOUVELLES PERSPECTIVES DE 
RECHERCHE
La recherche en histoire est un processus infini, qui progresse en ex-

ploitant des sources et en formulant de nouvelles questions. Une étude his-

torique telle celle menée par la CIE ne fournit pas non plus de réponses dé-

finitives. La CIE a décidé de s’appuyer sur des études de cas approfondies 

et des estimations chiffrées analysant des extraits représentatifs de la réa-

lité historique, afin d’en tirer des généralités. Elle tenait aussi à obtenir et à 

exploiter un maximum de témoignages directs de personnes concernées. 

Elle a mené à cette fin de nombreux entretiens, qui restent à la disposition 

des chercheurs qui voudraient aller plus loin. Il ne lui a cependant pas été 

possible, faute de sources et de ressources, d’examiner la totalité des can-

tons, des types de mesures et des établissements. Elle a été aussi confron-

tée à des limites méthodologiques, par exemple en ce qui concerne la re-

cherche participative. Le Programme national de recherche 76 «Assistance 

et coercition» et d’autres analyses viendront compléter les conclusions de 

la CIE et les intégrer dans un tableau plus large des mesures de coercition à 

des fins d’assistance et des placements extrafamiliaux. Pour ce qui est des 

internements administratifs au sens strict, la recherche historique devra 

être approfondie. Le rapport de synthèse propose à cet égard quatre pistes 

de réflexion.

Première piste: les internements étaient des processus complexes et 

dynamiques impliquant des acteurs nombreux aux motivations variées. La 

conjonction de plusieurs facteurs était généralement nécessaire pour que 
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les autorités décident d’y recourir, comme le révèlent notamment les en-

tretiens que la CIE a réalisés avec des personnes concernées. Il est souvent 

difficile de déterminer pourquoi telle personne a été internée et pourquoi 

telle autre, dont la situation était pourtant comparable, y a échappé ou a 

écopé d’une mesure moins radicale. Il est donc nécessaire, pour mieux 

comprendre les mécanismes qui ont entraîné les internements, d’appro-

fondir les recherches à l’échelon local en englobant dans une analyse com-

plète des relations sociales la logique d’exclusion et ses représentations 

sous-jacentes de la normalité. Cette analyse approfondie devra se focali-

ser sur deux aspects: d’une part, l’interconnexion des différentes formes 

de contrôle social (assistance, tutelle, justice, psychiatrie, école, etc.) dans 

des espaces géographiques identifiables (village, ville, district), en tenant 

compte du rôle des relations familiales et de voisinage, et en tâchant d’ex-

pliquer pourquoi les hommes furent tellement plus nombreux que les 

femmes à être internés, et d’autre part, les motivations et la logique des au-

torités au-delà des justifications officielles, notamment sous l’angle finan-

cier, dont on sait peu de choses, la CIE ayant pour sa part surtout examiné 

cet aspect du point de vue des établissements d’exécution.

Deuxième piste: après l’échelon local, il faudra examiner le cas de la 

Suisse dans le contexte international. La CIE n’est pas allée aussi loin mais 

des comparaisons ponctuelles indiquent qu’une telle analyse en vaudrait 

la peine et fournirait des renseignements importants sur le mode de fonc-

tionnement de la Suisse en tant qu’État social et État de droit. Il s’agit là 

d’une entreprise méthodiquement délicate. Pour commencer, la notion 

d’internement administratif est peu précise. Ce qui est certain, c’est que 

d’autres États disposaient d’instruments juridiques qui avaient une fonc-

tion comparable mais qui portaient un autre nom et s’inscrivaient dans 

une tradition différente. On pourrait par exemple choisir comme critères 

de comparaison l’emploi d’instruments de sanction dans le contexte des 

affaires sociales et de la gestion des déviances par la société (assistance, tu-

telle, prise en charge des addictions, lutte contre la prostitution et contre la 

criminalité des mineurs, etc.), la conception déterminante de la protection 

juridique et des droits fondamentaux, et la polyvalence des établissements 

entre assistance et exécution des peines. Il faudrait impérativement tenir 

compte de l’évolution de ces éléments dans le temps, et donc définir une 

période suffisamment vaste. Cela concerne notamment l’évolution de la 

conception des droits fondamentaux après 1945, date à partir de laquelle, 

selon l’état actuel de la recherche, l’écart entre la Suisse et les pays voisins a 
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commencé à se creuser. Il faudra aussi examiner les procédures d’échanges 

transfrontaliers comme on les a constatées dans le domaine de l’assistance 

aux alcooliques et de l’aide aux mineurs, et les processus de normalisation 

dans le cadre de conventions et d’organisations internationales.

Troisième piste: les analyses de la CIE révèlent que la diversification 

des dispositifs cantonaux d’internement s’est accentuée après-guerre. Les 

approches médico-sociales et les solutions moins incisives gagnèrent en 

importance sans que les internements disparaissent totalement. On vit 

aussi se développer lentement la protection juridique avec, par exemple, 

la création de tribunaux administratifs. Cette évolution fut variable d’un 

canton à l’autre, mais elle affiche une direction assez nette, qui préfigure 

des éléments importants de la privation de liberté à des fins d’assistance 

de 1981, dont l’amélioration de la situation juridique des personnes 

concernées et la «psychiatrisation» croissante des atteintes à la liberté per-

sonnelle. Les résultats de l’étude de la CIE relativisent par conséquent la 

césure que le débat actuel sur la réparation voit dans le remplacement des 

lois d’internement survenu en 1981. Ils font plutôt apparaître une longue 

phase de transition qui a mené, entre 1960 et 1990, à une redéfinition des 

motifs justifiant la privation de liberté à des fins d’assistance, les faisant 

basculer de la protection de l’ordre public à la protection de la personne 

concernée. Précisons qu’il est resté possible, après 1981, de justifier une 

mesure par le «poids» qu’une personne représentait pour son entourage. 

L’internement en pénitencier aussi est resté possible, et l’est toujours sous 

certaines conditions. Comme le montre l’internement de jeunes femmes 

jusqu’au début des années 1970, ce processus était lui aussi marqué par 

de nombreux décalages. La gestion des «problèmes de drogue», qui com-

mença à se manifester dans les politiques sociales et de santé dans les an-

nées 1970, soulève aussi des questions. Les conclusions relatives à cette 

période, où l’on commença à voir se fissurer l’image traditionnelle de la 

répartition des rôles et s’affirmer des projets de vie individuels, sont diffi-

ciles à interpréter.

L’évolution des conditions applicables à la privation de liberté 

entre 1960 et 1990 mérite donc aussi un examen plus approfondi. Le poids 

croissant des hospitalisations psychiatriques, que la CIE n’a étudiées que 

superficiellement, en constitue un aspect important. On sait que la psy-

chiatrie a joué un rôle important dans l’élaboration de la législation sur 

la privation de liberté à des fins d’assistance. Mais dans quelle mesure 

peut-on considérer, à ce sujet, que les interventions des autorités se sont 
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transférées vers ce domaine médical? Quels changements en ont découlé 

s’agissant des personnes concernées et des mesures ordonnées (durée 

d’hospitalisation, médication, recours)? Dans quelle mesure les personnes 

concernées ont-elles continué de subir la stigmatisation et l’exclusion, 

fût-ce sous une forme différente? En élargissant le point de vue au-delà 

de la «césure» de 1981, on peut faire le lien entre la pratique historique de 

l’internement administratif et la prise en charge contemporaine des per-

sonnes qui passent entre les mailles des filets de la sécurité sociale.7

Quatrième piste: le processus qui a mené à la reconnaissance des in-

justices commises et à l’institution de la CIE mérite lui aussi d’être analysé 

de plus près. Pourquoi a-t-il fallu si longtemps pour que la Suisse officielle 

reconnaisse l’injustice subie par les interné·e·s administratifs·ves? Qu’est-ce 

qui a permis à un groupe d’hommes et de femmes concerné·e·s d’inscrire 

ce sujet à l’ordre du jour politique, et d’obtenir leur réhabilitation après des 

années de silence et de refoulement? Il faut s’interroger sur les formes de 

mobilisation et sur la résonance, dans le public, des différents groupes de 

victimes et de personnes concernées. Il faut réfléchir à l’image que le public 

se fait de l’internement administratif, et qui sera marquée à l’avenir par les 

publications de la CIE. Que penser du fait que, alors qu’historiquement les 

interné·e·s furent en grande majorité des hommes (dont beaucoup de pré-

tendus alcooliques), le public s’est d’abord intéressé aux jeunes femmes 

qui avaient été internées dans des pénitenciers pour adultes dans les an-

nées 1960 et 1970? Que révèlent de tels filtres de perception sur la culture 

mémorielle de la société contemporaine, et quelles conclusions tirer de la 

prise de conscience des atteintes à la liberté personnelle par rapport au 

placement à des fins d’assistance ou au droit des étrangers, par exemple? 

Il faudra surtout discuter d’égal à égal de ces questions avec les personnes 

qui ont subi l’internement administratif et d’autres mesures de coercition. 

Seule une approche participative  permettra au public de prendre toute la 

mesure des injustices historiques et de leurs conséquences pour le présent 

et pour l’avenir.

 7 Cf. à ce propos le projet de Cristina Ferreira et Jacques Gasser «Protéger par la contrainte: 
étude socio-historique de la privation de liberté à des fins d’assistance» à la Haute école 
de santé Vaud (HESAV), de même que Ferreira, Maugué, Maulini 2019.
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TEXTES DE PERSONNES CONCERNÉES





Les pages suivantes regroupent des textes de personnes concernées par 

un internement administratif ou par d’autres mesures de coercition à des 

fins d’assistance. Dans la continuité des échanges entretenus avec ces 

dernières au fil des années de recherche, la CIE a souhaité leur donner la 

parole dans le cadre du rapport final. Elle leur a proposé d’écrire un texte 

personnel relatif au travail de mémoire en cours ou à tout autre sujet leur 

paraissant pertinent en lien avec cette thématique. Les textes ont été révi-

sés par leur auteur·e, qui les a ensuite autorisés pour la publication. Nous 

tenons à remercier sincèrement chacune et chacun d’entre eux pour leur 

précieuse contribution, qui ne manquera pas d’alimenter le débat public.
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J’ESPÈRE QUE LE RAPPORT FINAL DE LA CIE APPORTERA une contribu-

tion importante au débat public sur les mesures de coercition à des fins 

d’assistance. Pour être franc, je n’aurais jamais cru que le sort difficile et 

souvent cruel des personnes concernées et des victimes de ces mesures 

finirait par intéresser le public. Mais les premiers frémissements se sont 

fait sentir dans les années 1980 et 1990 du siècle dernier, avec la reconnais-

sance des injustices subies par les gens du voyage d’abord, par les internés 

administratifs ensuite. Les témoignages et les destins de ces personnes ont 

fait l’objet de nombreuses publications. Des films tels que L’Enfance volée 

(Der Verdingbub) ou Lina ont trouvé un large écho jusque dans les écoles 

et les gymnases, où ils sont devenus des sujets de rédaction et de réflexion.

La CIE a alimenté cet écho par son approche collaborative de la re-

cherche et par la diffusion de résultats intermédiaires. Elle a permis aux 

personnes concernées de suivre ses travaux, recueillant leur avis à l’oc-

casion de sondages et d’ateliers. Sur de nombreux sujets, la secrétaire gé-

nérale et le secrétaire général de la CIE ont assumé un véritable rôle de 

médiation et servi de point de contact pour les personnes concernées. J’ai 

vécu la démarche et le rôle de la CIE et ses membres comme étant prudents 

et attentifs. Le président de la CIE a déclaré à plusieurs reprises que bon 

nombre des mesures de coercition à des fins d’assistance étaient des actes 

punissables, y compris selon les lois en vigueur à l’époque.

À la veille de la publication par la CIE de ses conclusions, je me pose 

les questions suivantes: le rapport final décrit-il sans détour les malheurs 

et les souffrances des personnes concernées et des victimes? Dira-t-il que, 

sous prétexte d’assistance, on a fait subir des violences effroyables et inces-

santes à des adolescents, des enfants et des nourrissons? Que pendant des 

années on leur a infligé, de même qu’à des adultes, des coups, des priva-

tions de nourriture et des humiliations? Car c’est en fait cette atteinte grave 

et cruelle à la vie de ces personnes qui ont reçu des «soins» à des fins d’as-

sistance ou qui ont été privées de liberté qui a suscité des protestations et 

un travail d’analyse critique du passé. Ce que je crains, c’est qu’on en reste 

à des phrases scientifiquement lisses du genre: «Avant 1981, il existait des 

institutions dans lesquelles on traitait des personnes, à un stade précoce 

de leur vie, d’une manière négative sur les plans psychique et physique.» 

Un tel compte rendu équivaudrait à minimiser les responsabilités des au-

torités, des collectivités publiques et des institutions concernées, voire à 

les dédouaner. Le rapport nommera-t-il les auteurs des faits, au moins en 

tant que groupes, et leurs institutions? Parlera-t-il des moyens matériels 
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insuffisants dont ils dépendaient? Quel était l’état d’esprit de l’époque? 

Permettait-il de donner libre cours à une violence sans limites? Le rapport 

expliquera-t-il pourquoi des infractions poursuivies d’office, c’est-à-dire 

des délits contre les personnes concernées, n’ont pas été poursuivies alors 

qu’elles auraient dû être examinées et sanctionnées? Par exemple, le fait 

que de nombreuses filles et femmes, mais aussi des garçons et des jeunes 

gens, ont subi des abus. Que faisaient les tribunaux, les procureurs inactifs, 

la police? Que faisaient les médecins de l’administration, qui avaient un 

rôle de surveillance et auraient dû dénoncer les abus? Et quand un notable 

avait mis enceinte une jeune bonne non élucidée, et que sur le certificat de 

naissance on indiquait à la place du père un étranger inconnu, que dire de 

ce faux qui pouvait détruire des vies entières, celle de la mère non mariée 

et celle de son bébé? Il ne faut pas que de tels actes, qui étaient déjà punis-

sables et illégaux à l’époque, soient banalisés, relativisés, voire excusés par 

la science.

Voilà quelques-unes des questions que suscite le travail de la CIE. 

Mais la CIE n’est pas tout: la loi sur les mesures de coercition prévoit aussi 

la reconnaissance de l’injustice, les excuses officielles, la contribution de 

solidarité en faveur des victimes, la consultation des dossiers et d’autres 

mesures, tout aussi importantes pour la réconciliation des personnes 

concernées avec la société et avec notre pays. Il ne faut pas les négliger. 

Qu’un État, son gouvernement et son parlement reconnaissent des in-

justices commises dans le passé n’a rien d’évident. Un tel aveu influe sur 

l’avenir et favorise la reconnaissance d’autres minorités. Les excuses sont 

en fait une demande de pardon que les personnes concernées ne sont 

pas obligées d’entendre. Quiconque refuse son pardon ou garde le si-

lence peut faire avancer le débat et, possiblement, aboutir à des solutions 

plus satisfaisantes. Ainsi, tout le monde ne va pas forcément demander 

la contribution de solidarité. Ce n’est pas parce qu’on est pauvre ou dans 

le besoin que l’on va automatiquement accepter avec reconnaissance, et 

sans réfléchir, la moindre aumône qui se présente. C’est une question de 

liberté et de dignité.

Toutes ces mesures en vue d’analyser le passé sont autant de succès 

pour les personnes concernées et témoignent d’une culture politique po-

sitive dans notre pays. Je l’ai dit: beaucoup de mesures ont été prises, et de 

nombreuses personnes parmi les gens du voyage, les internés administra-

tifs et les enfants placés ont lutté pour cela. Il a cependant fallu attendre 

l’initiative sur la réparation de 2015 pour que toutes les personnes concer-
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nées soient prises en considération. Et pourtant, si positive qu’elle soit, la 

réparation ne sera jamais que partielle, nous devons en être conscients. 

Il restera toujours des victimes, des milieux, des destins individuels, qui 

n’auront pas été pris en compte. Je pense surtout aux plus jeunes des per-

sonnes concernées, qui n’ont pas encore l’âge de l’AVS et qui restent enfer-

mées dans une dépendance et une détresse terribles. La contribution de 

solidarité de 25 000 francs ne compense pas les souffrances endurées ni la 

vie perdue: elle n’est qu’un signe. Aucun travail de recherche ne parviendra 

jamais à guérir les blessures des personnes concernées. Rappelons qu’au-

cun soutien n’a été proposé pour le traitement des traumatismes et pour la 

prise en charge individuelle des victimes.

Et pourtant, lorsque je me considère comme un cas parmi de nom-

breux autres sans me focaliser sur moi-même, ou sur ma famille, ou sur les 

groupes que je fréquente, il me semble que tous les efforts de réparation en 

valent la peine. Ils sont un investissement pour l’avenir et un engagement 

en faveur de l’équité, de la solidarité et de rapports sociaux corrects et dé-

cents dans ce pays. Et cela, j’en suis reconnaissant.

Urs Allemann-Caflisch

Berne, le 26 septembre 2018
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MOI, ERNA  AMSLER-SOOM, J’AI GRANDI DANS UNE FAMILLE d’ouvriers 

dans le 5e arrondissement de Zurich. Nous étions pauvres mais nous avons 

été bien élevés, avec amour, et nous avons toujours mangé à notre faim. 

Mon père a toujours travaillé, sans prendre de vacances, pour sa femme et 

ses neuf enfants. Nous n’avons jamais subi aucune violence, contrairement 

à ce qui figure dans le dossier: de purs mensonges. Le 25 janvier 1954, la 

police est venue nous chercher, ma sœur et moi, et nous a conduites au 

foyer d’éducation «Loryheim» de Münsingen, un établissement fermé. Ma 

sœur, on lui a arraché toutes ses dents, celles du haut et celles du bas, puis 

on lui a donné des médicaments. Elle est morte en juin 1962 des consé-

quences d’une attaque cérébrale et d’une insuffisance rénale. Ma mère est 

morte de chagrin avant l’âge de cinquante ans: je ne pourrai jamais le par-

donner à la tutelle. Mon père est mort à cinquante-sept ans d’un cancer. Au 

lieu de protéger mes parents, la tutelle les a détruits, et nous, les enfants, 

avec eux. Nous n’étions ni sous tutelle ni sous curatelle, car mon père a 

conservé la puissance paternelle jusqu’à sa mort en 1963. Le dossier dit 

aussi que mes parents étaient des gens ordinaires. Au foyer «Loryheim», 

nous n’avions aucun contact avec le monde extérieur, nous ne recevions 

des visites que tous les trois mois, et une fois par quinzaine, nous étions 

autorisées à écrire une lettre dont le contenu était contrôlé. C’était pire 

que la prison; nous étions sous la surveillance permanente des paysans qui 

nous faisaient travailler dans leurs champs. Après vingt-sept mois de foyer, 

on m’a conduite à Bäretswil pour que je fasse des travaux ménagers. Je n’ai 

jamais touché mon salaire, il était confisqué par la tutelle. J’ai aujourd’hui 

quatre-vingts ans et je souffre toujours; je dois prendre des cachets pour 

dormir. Le dossier dit aussi que nous étions tous corrompus, qu’il fallait 

nous stériliser. Je souffre encore aujourd’hui de ce qu’on nous a fait. Et mal-

gré la colère et la déception, j’ai encore un sentiment de culpabilité quand 

je pense à ma famille. Ma sœur Brigitte Soom et moi avons remis nos dos-

siers à M. Thomas Huonker après notre entretien avec lui. Je les avais lus 

pendant des semaines, et je ne comprenais pas comment il était possible 

qu’ils contiennent autant d’inventions et de mensonges. Rien ne corres-

pondait à ce que j’avais vécu. Juste après la mort de ma mère, en 1957, il 

est écrit ceci (!!!!): «Nous pouvons enfin mener à bien notre plan et inter-

ner les deux enfants les plus jeunes (douze et quatorze ans), dans la mai-

son d’éducation surveillée de Kehrsatz.» Nous étions impuissants, et mon 

père aussi. Mon frère aîné, Hermann Soom, s’est engagé dans la Légion 

étrangère, après avoir été menacé d’internement, tout cela sans décision 
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judiciaire. C’est Ursula Müller-Biondi et les médias qui ont tout rendu pos-

sible, grâce aux lettres, aux coups de téléphone, aux entretiens et à l’adhé-

sion à l’association RAVIA. Les dossiers aussi, c’est grâce à Uschi que nous 

les avons eus. J’ai des contacts réguliers avec la CIE, par l’intermédiaire de 

Mme Zimmermann. J’en suis contente, elle prend le temps de discuter, et 

je reçois les informations de la CIE par courriel. J’en suis très reconnais-

sante. Voilà un récit très court, mais je pourrais écrire tout un livre sur les 

mensonges de la tutelle. Rien que de repenser à ces dossiers, j’ai le cafard. 

Il y est écrit que ma mère était une fainéante, qui passait ses journées dans 

son fauteuil à boire et à fumer, ce qui est complètement faux: quand nous 

rentrions de l’école, le repas était prêt et la maison bien tenue; elle faisait 

le ménage tous les jours. Je ne l’ai jamais entendue jurer, contrairement à 

ce que dit le dossier. Elle était croyante, et l’école se plaignait très rarement 

de nous. Comment peut-on seulement inventer des horreurs pareilles? 

Quand j’y pense, j’enrage, et j’ai déjà fait deux ulcères.

À quinze ans, quand j’ai eu fini l’école, j’ai voulu aller en Suisse ro-

mande pour apprendre le français. J’avais obtenu une place, mais la tutelle 

a refusé parce que c’était trop cher et que la scolarité durait neuf ans, pas 

huit comme à Zurich. Donc je n’ai pas pu apprendre de métier. Alors j’ai 

fait le ménage dans des bureaux, et je suis devenue employée de la ville de 

Zurich, où j’ai travaillé de nombreuses années.

Erna Amsler-Soom

le 21 août 2018
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URSULA  BIONDI, NÉE LE 18  DÉCEMBRE  1949 DANS LA ZURICH «ZWING-
LIENNE», ITALIENNE DE LA QUATRIÈME GÉNÉRATION ET CATHOLIQUE 
ROMAINE.

Mes ancêtres paternels ont quitté la Toscane pour la Suisse dès 1897. La pro-

cédure de naturalisation fut très traumatisante, surtout pendant la période 

de grande activité de l’«Action nationale contre la surpopulation étrangère» 

entre 1961 et 1966, entre mes onze et mes seize ans. Les Italiens étaient 

particulièrement visés.1 Le système à deux vitesses en vigueur à l’époque, 

le cantonalisme, l’appartenance religieuse, l’absence de droit de vote des 

femmes, le népotisme et l’esprit petit-bourgeois alliés à une morale restric-

tive et hypocrite du «deux poids, deux mesures», ont joué un rôle terrible 

pendant mon enfance et mon adolescence dans les années 1950-1960.

Jusqu’à mes seize ans, les adultes m’ont terriblement déçue: un père 

violent, une mère menaçant régulièrement de se suicider, et un employeur 

âgé de trente-huit ans chez qui j’étais jeune fille au pair et qui m’a violée 

pendant des mois. Ce qui devait arriver arriva: j’ai rencontré Heinz, mon 

grand amour, qui était suisse et avait sept ans de plus que moi. Divorcé, 

Heinz devait encore attendre dix-huit mois avant de pouvoir se remarier. 

À l’époque, le concubinage était encore interdit par la loi à Zurich! Le «sys-

tème» qui nous dominait ne nous a pas protégés; il nous a séparés pour 

toujours.

La décision des autorités zurichoises du 11 novembre 1966 (il y a plus 

de cinquante ans) et les «mesures d’éducation» à Hindelbank m’ont trau-

matisée à vie. Les blessures psychiques et physiques qui m’ont été infligées 

pendant mon internement me tourmenteront jusqu’à la fin de mes jours.

L’injustice et l’arbitraire administratif de l’époque ont eu un effet dévasta-

teur. – Dans la salle d’accouchement de l’hôpital de l’Île à Berne, se faire 

arracher son nouveau-né destiné à une adoption forcée et se faire enfermer 

arbitrairement, sans décision judiciaire, en étant forcée de travailler sans 

rémunération, être ainsi traumatisée à vie, cataloguée comme «taularde» 

et irrémédiablement claustrophobe par suite de l’enfermement en cellule, 

ce sont des atteintes caractérisées à la dignité humaine. À l’âge de dix-

 1 Mon père, dont la mère était suisse, a beaucoup souffert du fait que sa naturalisation et 
celle de ses enfants aient lieu si tard, alors que son épouse était suisse elle aussi, et qu’il 
était né et avait grandi en Suisse, comme ses enfants.
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sept ans, alors que j’étais enceinte, en dehors des horaires de travail forcé 

et de repas et de l’heure quotidienne de promenade avec les condamnées, 

j’étais enfermée de 18 h 30 à 6 h 30 dans une cellule de 8 mètres carrés sans 

la moindre possibilité de contact. Outre les expériences effroyables telles 

que le suicide d’internées administratives désespérées, l’enlèvement de 

mon enfant et mon indicible chagrin d’amour, j’ai ressenti l’enfermement 

les week-ends, cet abandon et cette absence totale de perspective comme 

une torture qui, en plus de la raison, a failli me coûter la vie.

Conclusion – L’État s’est non seulement rendu complice d’abus de pouvoir 

parental et de mauvais traitements dont les conséquences me poursui-

vront toute ma vie, mais il a aussi fait payer à mes parents 6774,90 francs 

pour de prétendus «frais d’entretien» (en réalité un «service» jamais rendu) 

alors que j’étais forcée de travailler sans rémunération. –

À l’issue d’une lutte incroyablement violente et désespérée, j’ai récupéré 

mon enfant, alors âgé de trois mois, et j’ai eu l’autorisation de quitter la 

prison où j’avais passé un an et une semaine. J’ai recouvré la liberté le 

1er mai 1968. J’ai alors commencé une carrière impressionnante, qui m’a 

menée notamment à Genève, au Bureau international du travail des Nations 

Unies. Si j’ai réussi, c’est parce que pendant trente-trois ans, j’ai fui devant 

mes traumatismes. Chaque fois qu’ils me rattrapaient, je lançais un nou-

veau projet avec en tête une idée fixe: avancer, avancer, avancer. Cela m’a 

permis de réaliser beaucoup de choses dans la vie. Oui, j’ai eu de la chance. 

Mais ma fuite en avant s’est interrompue brutalement à l’âge de cinquante 

ans. Intérieurement détruite, j’ai commencé une thérapie psychiatrique. 

Je souffrais d’un traumatisme de la tabouisation, comme on dit dans le 

jargon. En 2002, j’ai publié mon autobiographie, Geboren in Zürich (Née à 

Zurich), afin de dompter définitivement mon passé. Cela a fait de moi un 

formidable outil de diversion pour les gens insatisfaits de leur vie et pour 

ceux qui voulaient cacher leurs propres méfaits. J’ai alors constaté qu’il 

existait encore de nombreux partisans des idées d’autrefois. Une ancienne 

journaliste m’a même affirmé que jadis, les traîtres à la patrie étaient 

envoyés devant le peloton d’exécution. La vague de harcèlement s’est mise 

à déferler. Pendant des années, j’ai dû faire le grand écart entre mon dou-

loureux passé, qui m’avait rattrapée avec une brutalité inouïe dès lors que 

je l’avais raconté, et mon combat quotidien contre l’isolement. Un enfer. Je 

n’avais pas le choix: je devais défendre à tout prix mon bonheur chèrement 
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acquis, ma carrière, ma réputation, et lutter de toutes mes forces contre les 

stigmates de la prison. Aux yeux des gens, j’étais devenue une ex-taularde. 

J’ai aussi compris que l’État avait négligé, des décennies durant, d’expli-

quer aux jeunes que la liberté dont ils jouissaient n’avait rien d’évident, 

qu’ils la devaient aux sacrifices des générations précédentes, que des gens 

étaient morts pour cela. C’est la raison pour laquelle entre 2000 et 2010, 

entre le moment où j’ai révélé mon histoire et les premières excuses offi-

cielles, beaucoup ont trouvé plus facile, et surtout plus confortable, de me 

considérer comme une paria plutôt que d’admettre qu’autrefois ils auraient 

pu eux-mêmes être internés pour dépravation, paresse, etc. Il suffisait de 

vivre en concubinage, d’avoir un enfant hors mariage, d’être homosexuel, 

etc. Il m’a paru évident qu’il fallait provoquer un débat de société sur le lien 

entre l’étiquette de «taulard» et les internements administratifs pratiqués 

entre 1942 et 1981. Après avoir mené seule un combat sans merci pendant 

de longues années jalonnées d’événements brutaux et douloureux sur le 

plan tant public que privé, qui m’ont entraînée aux limites de ce qu’un 

être humain peut supporter, je reçus enfin, début 2008, le soutien inespéré 

du Beobachter. Dominique Strebel, rédacteur dans ce magazine et juriste, 

raconta ma jeunesse en s’appuyant sur mes propres travaux, dans un 

article intitulé Behördenwillkür. Zur Erziehung ins Gefängnis (L’arbitraire 

administratif. L’éducation par la prison) et entama des recherches inten-

sives sur cette période sombre de l’histoire suisse. Le Beobachter lança 

simultanément un appel à ses lecteurs: «Vous avez été interné par décision 

administrative? Faites-vous connaître!» Grâce à ces initiatives, on a com-

mencé à me croire. Mais il a encore fallu que l’État suisse, par la bouche 

de Mme la Conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf, présente des 

excuses officielles le 10 septembre 2010 au château de Hindelbank, pour 

que cesse le harcèlement odieux à mon encontre. Ces excuses officielles aux 

personnes internées par décision administrative entre 1942 et 1981 m’ont 

pratiquement sauvé la vie. Ce sont elles qui ont permis de passer à la vitesse 

supérieure dans l’examen de l’histoire sociale de la Suisse. –

Commission indépendante d’experts internements administratifs (CIE) –

Le long silence, la scandaleuse et épuisante tactique dilatoire des autori-

tés, pendant des décennies, avant que l’État ne se décide à présenter des 

excuses officielles, à examiner le passé, à réhabiliter les victimes et à leur 

verser, en signe de reconnaissance, une contribution de solidarité, tout cela 

laisse un goût amer. De plus, autour de la Table ronde, les représentants des 
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autorités se préoccupaient davantage de la protection des responsables 

que du sort des personnes concernées, dont les conditions de vie restent 

précaires maintenant que la Table ronde a cessé ses activités. C’est terri-

blement douloureux. Mais je suis reconnaissante à la CIE d’avoir démon-

tré, de mon vivant et au-delà de mon cas particulier, avec quel mépris les 

autorités de l’époque traitaient les personnes concernées. L’humanité dont 

a fait preuve la CIE dans ses rapports avec nous, les personnes concernées, 

en nous parlant sur un pied d’égalité, montre aussi que les autorités ont 

changé de mentalité.

L’étude scientifique réalisée par la CIE contribue à la réhabilitation 

des personnes internées par décision administrative entre 1942 et 1981 et 

permet ainsi de clore cette période honteuse pour notre pays. Elle marque 

aussi, sous la forme d’un avertissement aux jeunes générations, le début 

d’une nouvelle ère où l’arbitraire administratif tel que nous l’avons subi ne 

doit pas se reproduire. Il est par conséquent indispensable que ce chapitre 

sombre de l’histoire de la Suisse soit intégré au programme scolaire obliga-

toire pour permettre un échange intergénérationnel d’expériences.

«On ne peut pas défaire ce qui a eu lieu.

Mais on peut veiller à ce que cela ne se reproduise pas.»

Ursula Biondi, docteur honoris causa

Ancienne victime des autorités à l’âge légal de protection

Militant inlassablement pour la justice depuis le début des années 2000

18 juin 2018

Ancienne présidente de l’association RAVIA

www.administrativ-versorgte.ch

Réhabilitée depuis 2014

Point de contact depuis 2008

Participante de la Table ronde pour les victimes des mesures de coercition 

à des fins d’assistance

http://www.fuersorgerischezwangsmassnahmen.ch/pdf/RT_Teilnehmer_

fr.pdf

Membre du comité d’initiative

www.wiedergutmachung.ch/home
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Membre externe de l’intergroupe parlementaire Mesures de coercition à 

des fins d’assistance

https://fr.pgfzm.ch

Distinctions:

– 6 septembre 2013: Prix Courage du Beobachter

– 15 novembre 2013: Faculté de droit de l’Université de Fribourg, doctorat 

honoris causa à l’occasion de «250 ans de droit à Fribourg»

– 13 juin 2015: prix des droits de l’homme Anna Göldi
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SUR LES 500 MILLIONS DEMANDÉS, le Conseil fédéral et le Parlement ont 

décidé de mettre 300 millions de francs à disposition pour la contribu-

tion de solidarité. Cela a été la première gifle pour nous. La Confédération 

savait parfaitement que les personnes concernées ne lanceraient pas de 

référendum, ne serait-ce que parce qu’un grand nombre d’entre elles sont 

âgées. Certains parlementaires étaient même farouchement opposés à ce 

montant de 300 millions et ont réfléchi à la manière de grappiller encore 

sur cette somme. Le but était de compliquer le plus possible les démarches 

pour accéder à cette contribution de solidarité. Pour rendre les choses plus 

difficiles encore, ils ont décidé notamment d’obliger les personnes con-

cernées à se replonger dans leur passé et dans leurs dossiers, une épreuve 

douloureuse pour beaucoup. Mais ce n’était pas encore suffisant. Un délai 

de douze mois a été fixé pour le dépôt des demandes. C’était intentionnel 

bien sûr: ils savaient que beaucoup d’anciennes victimes se manifeste-

raient trop tard. Les responsables fédéraux ont vraiment fait preuve d’une 

belle inventivité pour que le nombre des demandes soit le plus bas pos-

sible. Et force est de reconnaître que leurs efforts ont été couronnés de 

succès. Ils ne savaient que trop bien à quel type de personnes ils avaient 

affaire et ils en ont profité, comme je le disais, pour limiter au maximum le 

nombre des demandes de contribution. Au final, ils y sont arrivés.

 EXEMPLES:
– Évoquer l’affaire aussi peu que possible dans les médias (presse, 

télévision, etc.). Les responsables savaient bien sûr que la plupart des per-

sonnes concernées avaient été internées dans des foyers et des établisse-

ments. Les médias en ont trop peu parlé, à dessein. On utilisait plus volon-

tiers le terme de placement que celui d’enfants des foyers. 

– Compte tenu de l’âge actuel de ces personnes, on savait bien 

qu’elles disposaient de moyens d’information limités, voire nuls pour cer-

taines. Et puis, certaines victimes étaient carrément analphabètes. Ces 

gens-là n’avaient pas d’autre choix que d’aller se présenter à un centre 

d’aide aux victimes pour faire valoir leurs droits. Un parcours du combat-

tant pour beaucoup. Mais c’était bien le but visé!

– Les formulaires étaient conçus de telle manière que les personnes 

avaient l’impression que c’étaient elles les coupables. Pour recevoir l’au-

mône de la Confédération, elles devaient se replonger dans leur passé afin 

de prouver ce qui leur était arrivé. Une véritable torture pour certaines. La 

Confédération savait que bon nombre d’entre alles avaient perdu toute 
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confiance en les autorités qui les avaient stigmatisées. Un moyen supplé-

mentaire de limiter le nombre de demandes.

– Elles ont dû prendre les choses en main pour défendre leurs inté-

rêts (déposer leur demande), et cela ne m’étonne pas du tout. Pourtant, la 

Confédération aurait dû veiller à ce que la communication se passe correc-

tement. Si elle ne l’a pas fait, c’est délibérément.

– Certaines personnes concernées se sont déclarées prêtes à aider 

ceux qui en avaient besoin à déposer leur demande. Cette aide aurait, bien 

sûr, entraîné des frais. Là aussi, les responsables de la Confédération ont 

fait la sourde oreille. Nous en avons pris bonne note.

– Conclusion: j’ai aujourd’hui la conviction qu’il faudrait mener 

une enquête pour déterminer si les responsables de la Confédération ont 

eu vis-à-vis des personnes concernées une attitude correcte en tout point 

s’agissant de la communication concernant la contribution de solidarité.

J’ai été élu président de l’association FremdPlatziert en 2017. Alors que 

l’association était vouée à la dissolution, il m’a paru important de la main-

tenir. Lorsque le coup d’envoi pour le dépôt des demandes a été donné, 

je me suis demandé aussitôt si tout allait se dérouler comme la Confédé-

ration l’avait prévu. Ses prévisions concernant le nombre des demandes 

déposées se sont révélées justes: il est resté faible. «Grâce» à toutes les 

mesures et astuces que j’ai évoquées. Ensuite, on a commencé à se deman-

der, du côté de la Confédération, pourquoi ce nombre était si faible. On 

fait comme si c’était nous, les personnes concernées, qui en étions respon-

sables. En tant que président de FremdPlatziert, j’ai eu l’occasion de voir 

ce qui posait problème, d’encourager les personnes concernées à déposer 

leur demande et de les accompagner dans leurs démarches. Le plus dif-

ficile a été de les convaincre, c’est-à-dire que j’ai dû mener de nombreux 

entretiens individuels. Du coup, j’étais obligé d’écouter leur histoire, pour 

finaliser la demande. Je me suis rendu compte qu’elles avaient souvent du 

mal à remplir le formulaire. Pour la plupart, c’était trop compliqué: elles 

n’arrivaient même pas à répondre à certaines questions. Avec certains, j’ai 

dû m’y reprendre à plusieurs reprises pour les faire aller jusqu’au bout. 

Ils me disaient, par exemple, qu’ils ne voulaient plus entendre parler de 

cette histoire. Qu’elle les avait fait suffisamment souffrir. D’autres m’ont 

fait comprendre qu’ils aimaient mieux en parler avec d’autres personnes 

concernées. D’autres encore préféraient passer par une association pour 

déposer leur demande. Ceux-là avaient perdu toute confiance en le Gou-
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vernement. L’un d’eux, lorsque je lui ai parlé de la contribution de solida-

rité, ne m’a tout simplement pas cru. «Quoi? Après m’avoir fait subir des 

coups, des abus sexuels, des contraintes, ils veulent me donner de l’argent? 

Ça ne peut être qu’un mensonge.» Le plus éprouvant, pour moi, c’étaient 

les personnes avec lesquelles je devais tout maîtriser. La plupart étaient en 

fait complètement dépassées par les événements. La recherche de docu-

ments aussi fut parfois très difficile. D’autant que certains, en particulier 

les plus âgés, ne se rappelaient plus les détails: le nom du tuteur, la durée 

de leur internement ou même le nom de leurs parents! J’ai aussi constaté 

que plus je les confrontais à ce sujet, plus ils souffraient, se renfermant sur 

eux-mêmes. Il y en a eu, bien sûr, qui parlaient très ouvertement et très 

librement de leur histoire, et qui ont accepté bien volontiers la compen-

sation financière. S’agissant du montant, tous étaient plus ou moins du 

même avis: il était trop faible par rapport aux souffrances endurées. Ils esti-

maient d’ailleurs qu’en fait, aucune réparation financière n’était possible. 

Beaucoup se sont plaints de leur manque d’instruction scolaire, qui les a 

empêchés de se réaliser professionnellement et les a pénalisés sur le plan 

financier, avec des conséquences palpables aujourd’hui. Certains m’ont 

confié à quel point leur situation financière était difficile. L’un d’eux m’a 

même avoué manger parfois de la nourriture pour chiens. Je trouve cela 

très inquiétant. La plupart des personnes concernées regrettent qu’on n’ait 

pas abordé plus tôt la question des mesures de coercition à des fins d’as-

sistance. Un grand nombre d’entre elles sont mortes ou ont glissé dans un 

tel état de pauvreté qu’il est objectivement trop tard. Dans la plupart des 

cas, les 25 000 francs touchés sont insuffisants. Cet argent n’a pas d’effet 

durable. C’est pour les plus jeunes, surtout, qu’il faudrait en faire davan-

tage. En leur versant une rente complémentaire, par exemple.

En tant que président, je considérais qu’il était de mon devoir d’assis-

ter les personnes concernées dans la constitution de leur dossier. Ce travail 

m’a énormément appris et m’a valu une grande reconnaissance. Si c’était à 

refaire, je recommencerais.

Robert Blaser

Président de l’association FremdPlatziert

Personnellement concerné pendant douze ans. Dix ans en foyer et deux ans 

dans un établissement d’éducation par le travail.
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DES EXCUSES TARDIVES ET TROMPEUSES QUI NE SERVENT QU’À TROM-
PER L’OPINION PUBLIQUE

Des excuses que 80 000 victimes n’entendront jamais, lâchement aban-

données par des autorités criminelles les ayant volontairement oubliées 

quarante ans durant. Des excuses dénuées de la moindre parcelle de sin-

cérité et de réelle volonté de réparation, mais des excuses et une réhabi-

litation – cela ne coûtant financièrement rien aux autorités coupables, 

mais leur faisant économiser 80 000 fois 25 000 CHF de contributions de 

solidarité.

Des autorités qui se mettent en dessus des lois et coupables des pires hor-

reurs s’arrogeant le droit d’être juge et partie.

Stérilisation forcée des femmes, internement administratif abusif, enfants 

arrachés de force à leurs mères, mères qui ne reverront jamais plus leurs 

enfants. Destruction des familles par le placement des enfants dans des 

orphelinats, victimes de maltraitance, de pédophilie, enfants placés chez 

des paysans, battus et réduits à l’état d’animaux, filles violées et assassi-

nées, anéantissement de la fratrie, privation de scolarité, de formation pro-

fessionnelle, internement forcé abusif dans des hôpitaux psychiatriques, 

essais médicamenteux, etc. La force imbécile triomphant du droit.

Après un long combat de plus de vingt ans, c’est grâce à la détermination 

de Madame Louisette Buchard-Molteni, de Madame Ursula Biondi et 

moi-même qu’une motion est enfin déposée à Berne, après plus de qua-

rante ans de silence de la part des autorités, motion demandant l’ouver-

ture d’une commission d’enquête, qui est déposée à Berne en 1999. Motion 

Jean-Charles Simon. Motion volontairement ignorée par des autorités 

dépourvues de toute moralité et respect humain.

Mais le combat se poursuit et les victimes obtiennent la création de la Table 

ronde créée en 2013. Mais là, nouvelle trahison des autorités: les personnes 

concernées présentes à cette TR sont largement minoritaires et leurs pro-

positions sont ignorées ou soumises à votation par le président de la TR qui 

ne peut ignorer qu’elles sont minoritaires et que par conséquent une vota-

tion n’a aucune chance d’aboutir à un résultat positif en leur faveur. Mais 

aussi, les personnes concernées sont pour certaines très peu scolarisées 
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et sont confrontées à des représentants des autorités, OFJP,1 directeurs de 

service social, universitaires. Cette répartition des participants à la TR pro-

voque un déséquilibre incontestable voulu par les autorités pour arriver à 

leurs fins, ne pas rentrer en matière sur une quelconque réparation et prise 

en charge de leurs victimes.

Quarante ans de silence, et refus des autorités d’informer les personnes 

concernées sur l’existence de leur dossier. Quarante ans où les autorités ne 

se sont jamais inquiétées de ce qu’étaient devenues leurs victimes. Je reste 

convaincu que les autorités ont pratiqué le refus d’information, sachant 

pertinemment les conséquences judiciaires et financières de leurs crimes. 

Quarante ans pour en arriver à la prescription en toute impunité, et toute 

revendication financière venant des victimes. Le crime parfait, les cou-

pables n’ayant jamais été inquiétés par une justice inexistante.

Que représente l’aide d’urgence accordée par les autorités, de 4000 CHF 

à 8000 CHF par victime après des décennies de précarité, de désocialisa-

tion et leurs conséquences? Aumône refusée aux couples mariés, les auto-

rités laissant aux conjoints le soin de prendre en charge les frais de leur 

lâcheté.

Que représentent les 25 000 CHF de contribution de solidarité lorsque 

votre existence a été anéantie par la faute des autorités coupables et que 

ces autorités persistent en toute impunité à maintenir des milliers de leurs 

victimes dans la précarité?

Comment accepter et supporter que les victimes atteintes dans leur santé 

et demandant le paiement accéléré de la contribution de solidarité s’en-

tendent répondre par l’OFJP, je cite: «Le terme gravement malade se réfère 

à des personnes malades physiquement en fin de vie. Un exemple type 

serait une personne ayant un cancer en voie terminal qui aurait encore 

deux mois à vivre.»

Comment accepter que les autorités saisissent une part de l’assurance AI2 

d’une victime pour l’obliger à utiliser le montant de l’aide d’urgence et de 

 1 Office fédéral de justice et police.
 2 Assurance invalidité.
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la contribution de solidarité pour payer des arriérés d’impôt? Subterfuge 

utilisé par les autorités pour détourner une décision de la TR empêchant la 

saisie de ces deux montants pour payer des dettes.

Pour quelle raison les autorités cantonales ne sont-elles pas soumises à 

payer une même contribution de solidarité de 25 000 CHF à leurs victimes 

respectives, étant bien établi que ce sont les cantons qui ont appliqué 

toutes ces maltraitances au mépris des conventions des droits de l’homme, 

des constitutions fédérales et cantonales?

Comment les autorités fédérales peuvent elles s’approprier environ 100 à 

120 millions du contre-projet, alors que des milliers de personnes concer-

nées resteront dans la précarité, dans l’indifférence totale des autorités 

coupables et indifférentes au massacre humanitaire dont elles portent 

l’entière responsabilité?

Daniel Cevey

Romanel, le 30 septembre 2018
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CE QU’IL RESTE À FAIRE

L’apéritif dinatoire est desservi.

Le dernier écho du discours de remerciement de la conseillère fédérale 

s’est éteint. La Table ronde est dissoute.

Les historiennes et historiens sont au travail. On commence à publier des 

analyses profondes sur le pourquoi et le comment des mesures de coerci-

tion à des fins d’assistance au xxe siècle.

Le monde politique a fait son devoir. La loi fédérale sur la réhabilitation 

des personnes placées par décision administrative a été adoptée par le 

Parlement suisse en 2014, sans cependant ouvrir aucun droit à des dom-

mages-intérêts. Trois ans plus tard entrera en vigueur la loi fédérale sur les 

mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafami-

liaux, qui implique, elle, une contribution de solidarité en faveur des vic-

times.

Jusque-là, rien à redire. 

Et maintenant?

Toutes ces mesures ont-elles amélioré la vie des victimes? Les ont-elles 

rendues plus sûres d’elles, plus courageuses, plus fortes? Ont-elles guéri 

leurs blessures infligées par des propagandistes de la foi, par de prétendus 

pédagogues ivres de pouvoir, par des paysans profiteurs et par un État qui 

fermait les yeux?

Tout est-il arrangé? Loin de là.

La honte et un sentiment de culpabilité ont conduit la plupart des victimes 

à enfouir leur terrible vécu au plus profond d’elles-mêmes. Pas question 

d’ouvrir la boîte de Pandore sans précautions: trop douloureux, trop bou-

leversant, trop terrifiant. Mais voyant se multiplier, dans les médias, les 

reportages consacrés au triste destin des enfants placés, un nombre crois-

sant de personnes directement concernées ont rassemblé leur courage 

pour témoigner de ce qui leur était arrivé.
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Pendant un bref moment, elles ont repris espoir. On nous comprend. On ne 

nous abandonne pas. La société semblait se montrer réellement solidaire de 

ces enfants jadis placés et exclus sans la moindre pitié. Les archives aussi ont 

ouvert leurs portes et soutenu les personnes concernées du mieux qu’elles 

pouvaient, quand leur dossier n’avait pas été volontairement détruit…

Mais le sujet disparaît peu à peu de la sphère publique. Il est de moins en 

moins présent dans les médias, ne fait plus la une. Reste une question: et 

les personnes concernées? À quoi ressemble leur vie, aujourd’hui? Mon 

expérience personnelle et mes nombreux contacts avec d’autres victimes 

m’ont appris que chez beaucoup d’entre nous, le débat public sur ce cha-

pitre sombre de l’histoire sociale suisse a ravivé les vieilles blessures.

La science a prouvé que les troubles post-traumatiques lourds sont fré-

quents chez les victimes de mesures de coercition à des fins d’assistance en 

Suisse. La société germanophone de psychotraumatologie (Deutschspra-

chige Gesellschaft für Psychotraumatologie) décrit ces troubles multiples 

comme un traumatisme particulièrement lourd et durable résultant de 

violences psychiques, physiques ou sexuelles, mais aussi d’une négligence 

affective subie dans l’enfance. Les personnes se sentent souvent impuis-

santes et ont l’impression de n’avoir que peu d’influence sur le déroule-

ment de leur propre vie.

Les troubles post-traumatiques vont généralement de pair avec d’autres 

maladies mentales, ce qui fait qu’on tarde souvent à les déceler. Il faut donc 

absolument que les personnes concernées reçoivent les soins dont elles 

ont besoin: une traumathérapie spécifique et qualifiée.

Dans le cadre d’un projet de recherche de l’Université de Zurich, le psy-

chotraumatologue Andreas Maercker a demandé à d’anciens enfants 

placés comment ils vont aujourd’hui. Leurs réponses sont hélas peu sur-

prenantes. Chez beaucoup, les troubles post-traumatiques sont aggravés 

par une dépression. Ils ont l’impression de ne compter pour personne et 

pensent souvent au suicide. L’équipe d’Andreas Maercker a même décou-

vert que les anciens enfants placés, marqués par les violences et le déraci-

nement, présentent un risque accru de démence à un âge avancé.

Le passé, aussi lointain qu’il paraisse, déborde largement sur le présent.
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En 2013, j’ai participé à la création de la Table ronde au niveau fédéral. 

C’est ma propre histoire qui m’a poussé à le faire: placé en foyer pendant 

des années, j’y ai vécu des choses terribles. Moi aussi, j’ai longtemps gardé 

le silence. Ce n’est qu’à l’âge de la retraite que j’ai trouvé le courage de par-

ler de ce qui m’était arrivé. Me doutant que la cérémonie de commémora-

tion de 2013 à Berne et les excuses officielles du Gouvernement représenté 

par la conseillère fédérale Sommaruga susciteraient chez de nombreuses 

victimes le besoin de se confier, j’ai proposé que l’on crée pour chaque 

région linguistique un point de contact facilement accessible où les vic-

times soient prises en charge par des psychiatres et des psychologues, 

vingt-quatre heures sur vingt-quatre dans les premiers temps. Une main 

tendue tout spécialement aux anciens enfants placés et aux personnes sté-

rilisées de force, adoptées de force et internées par décision administrative. 

Un lieu sûr où on ne les laisse pas seuls avec leurs noirs souvenirs ravivés et 

où on leur donne des conseils professionnels.

Ma proposition fut rejetée pour des raisons financières. Et puis, esti-

mait-on, les personnes concernées avaient déjà à leur disposition les ser-

vices cantonaux d’aide aux victimes. Avec le recul, on constate qu’une prise 

en charge thérapeutique aurait été nécessaire et qu’elle le reste d’ailleurs. 

Les services d’aide aux victimes ont certes fourni un travail remarquable 

pour la recherche des dossiers. Mais les personnes souffrant de troubles 

post-traumatiques ont besoin de spécialistes.

La loi fédérale sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et les 

placements extrafamiliaux n’évoque pas les conséquences de ces épreuves 

sur la santé des personnes concernées, qui persistent après des décennies. 

Sans doute moins par ignorance que par frilosité budgétaire. Elle précise 

bien que la loi sur l’aide aux victimes prévoit une aide et une indemnisa-

tion mais ne fournit aucune indication concrète qui donne aux victimes 

le droit à un soutien thérapeutique en cas de troubles post-traumatiques. 

Une telle disposition aurait sans doute fait exploser le budget du fonds de 

solidarité créé par la Confédération.

Pour résumer, je dirai ceci: l’État suisse a certes présenté des excuses offi-

cielles aux victimes des mesures de coercition à des fins d’assistance. En 

guise de réparation, il verse une contribution de solidarité de 25 000 francs 

à quiconque peut prouver son statut de victime.
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Par contre, les représentants politiques ne semblent pas prêts à fournir et 

à financer une aide plus profonde et plus durable sous la forme de théra-

pies appropriées. Pourtant, il existe dans notre pays suffisamment de pro-

fessionnels spécialisés dans la prise en charge des troubles post-trauma-

tiques. De plus, nous savons aujourd’hui que les moyens nécessaires sont 

disponibles. De nombreuses victimes ont renoncé à demander la contribu-

tion de solidarité à laquelle elles avaient pourtant droit, notamment parce 

qu’elles n’auraient pas supporté d’affronter de nouveau leur douloureux 

passé. N’est-ce pas révélateur?

Mais surtout, cela signifie que les 300 millions de francs débloqués par le 

Parlement ne sont employés qu’aux deux tiers. Le reste doit retourner dans 

les caisses de l’État. C’est ce que dit la loi.

Et si on faisait autrement? Les lois ne sont pas gravées dans le marbre. 

Le Parlement peut les modifier, il suffit d’un peu de volonté politique. La 

volonté de ne pas abandonner les victimes avec leurs problèmes de santé 

parfois très graves. Ce serait un beau pas en avant sur la voie de la répa-

ration.

Sergio Devecchi
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LA SUISSE FACE À CES DONNEURS DE LEÇON, dont les bases furent bien 

le nazisme, a permis la destruction d’une jeunesse, dont le chiffre à peine 

croyable se situe au minimum connu de 20 000 personnes – ceci étant un 

chiffre au plus bas de la réalité

L’évolution de la pensée sur les méthodes éducatives, dans l’ensemble de la 

Suisse fut concentrationnaire et divisée en castes, les riches, les bourgeois et 

les pauvres. (Ces derniers étant ceux qui devaient être éliminés…)

Dans les formations d’assistant(e) social(e), on découvre une formation 

basée sur les théories de Joseph Jörger

Les différents mémoires des étudiantes des écoles sociales seront présentés 

par ordre chronologique et comparés. Ils seront également mis en relation 

avec un article de Joseph Jörger, reconnu notamment par Alfred Siegfried, 

Walter Haesler et le psychiatre Benedikt Fontana comme le pionnier de la 

recherche généalogique.

Le regard des aliénistes vaudois et genevois nous livre leurs réflexions 

sur ce mal également appelé «oligophrénie, paupérisme» (du grec phrên, 

esprit, et oligos, peu).

L’oligophrénie est synonyme d’arriération ou de déficience intellec-

tuelle, due à l’insuffisance congénitale ou très précoce du développement 

intellectuel.

On distinguait jadis trois degrés d’oligophrénie, donc trois catégo-

ries d’oligophrènes: les idiots, les imbéciles et les débiles, dénommés en-

suite respectivement arriérés profonds, débiles profonds, débiles moyens 

et légers. Tels étaient considérés les détenus administratifs car les en-

fermer dans cette catégorie permettaient aux cantons de ne pas avoir à 

payer pour l’interné mais de passer par l’Assurance Invalidité qui devait 

le prendre en charge. Il faudra attendre la fin de la Seconde Guerre mon-

diale pour que l’Assurance-vieillesse et survivants (AVS) soit introduite 

en 1948, l’Assurance-invalidité (AI) en 1960, et que l’assurance chômage 

devienne obligatoire en 1976. Selon le médecin adjoint et futur directeur 

de la clinique psychiatrique Bel-Air à Genève, Ferdinand Morel, on dis-

tingue donc «les idiots, les imbéciles et les débiles mentaux et moraux, 

(paupérisme)». Plus tard, on se mettra à considérer «la pauvreté comme 

une malédiction et le mauvais pauvre comme un être inutile, voire dan-

gereux pour la société».
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Le paupérisme est en général associé à un autre mal désigné comme 

«constitution perverse». La constitution perverse désigne «l’individualité 

dans la totalité de ses éléments héréditaires, tels qu’ils existent dès la nais-

sance»: «Elle groupe des individus dont le comportement donne lieu à des 

conflits répétés avec la morale. Catégorie mal définie qui est lieu de ren-

contre de débiles mentaux et moraux congénitaux.»

Les chefs de file de ce mouvement et de cette pensée tendaient à être 

aisés plutôt que riches, et beaucoup appartenaient aux professions libé-

rales – médecins, travailleurs sociaux, membres du clergé, professeurs, 

notamment de biologie et de sociologie. À cette époque, 1941–1981, sous 

le terme ‹population› il faut entendre une certaine classe de la popula-

tion. Seuls des représentants des classes moyennes et supérieures siègent 

dans les gouvernements cantonaux. En matière religieuse, il apparaît que 

les membres des gouvernements cantonaux appartiennent en majorité 

à l’Église protestante, et à l’Église catholique, Il est possible qu’au niveau 

linguistique la proportion soit assez équilibrée entre germano- et franco-

phones. «Ce courant politique se compose en règle générale d’une bour-

geoisie protestante, d’hommes d’Église, de représentants de professions 

libérales et de propriétaires fonciers. Ils disposent de l’appui d’une partie 

considérable des milieux de la finance traditionnelle.»

L’École d’études sociales pour femmes de Genève a été fondée en 1918 

par Hans Töndury, professeur d’économie commerciale à l’Université de 

Genève, en respectant trois principes – la patrie, la famille et l’émancipa-

tion de la femme.

Ce qui était enseigné et ce que j’ai retrouvé dans les rapports du Service 

pédagogique de l’État du Valais (qui a eu bien du mal à me faire parvenir 

mon dossier).

Ce service préconise d’abord l’établissement d’une enquête, puis 

l’admonestation «du père de famille qui est alcoolique [y compris ma mère 

qui n’a jamais bu d’alcool de sa vie], [de] la mère qui laisse son intérieur 

dans un désordre indescriptible». Des policiers venus enquêter décrivent 

des habits déposés sur un canapé, qui démontrent selon eux alors que ma 

mère est dans l’incapacité de nous éduquer. Cette mesure, renforcée par 

la surveillance des cas suspects, suffit habituellement pour retirer l’enfant 

à ses parents, selon le Service pédagogique du Valais (mes archives). On 

retrouve là toute la mise en application de l’enseignement pédagogique 

des assistantes sociales ou assistants sociaux de l’époque, et les théories de 
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Joseph Jorger qui décrivent aussi que dans des cas plus sérieux (ils ne les 

précisent malheureusement pas), on peut placer l’enfant «sous la protec-

tion» d’une institution, tout en laissant la puissance paternelle aux parents. 

Ils évoquent finalement «la mesure la plus grave, la déchéance de la puis-

sance paternelle», ce qui fut fait pour mon père qui fut placé sous curatelle. 

Nous n’avons cependant jamais eu ni faim ni froid ni n’avons été battus. 

On va retrouver ce genre d’argument dansles théories des nazis de 1937 sur 

l’éducation à donner à la jeunesse.

Je me pose également un certain nombre de questions sur le contenu 

de leurs travaux. Les arbres généalogiques établis par Jörger et Siegfried 

sont-ils repris? Sont-ils repris tels quels? Ou les étudiant(e)s ont-ils (elles) 

tout de même accompli un travail personnel basé sur l’observation et 

l’étude de cas, par exemple? Quelles sont les solutions préconisées pour 

pallier ce qui est perçu comme une situation catastrophique? C’était plus 

facile d’aller directement s’en prendre aux enfants et c’était jouissif: cela 

donnait une image (morale).

Les partisans de l’eugénisme ont-ils eu des idées différentes sur la ques-

tion?

«L’examen des partisans et des opposants à la loi vaudoise montre 

que, contrairement au préjugé qui s’est développé à la suite des pratiques 

eugénistes en Allemagne durant la Seconde Guerre mondiale, l’eugénisme 

n’est pas un courant d’idées qui aurait affecté en priorité une idéologie 

d’extrême droite, mais que l’eugénisme avait des adeptes de part et d’au-

tre de l’échiquier politique. L’exemple genevois témoigne quant à lui de la 

diversité des acteurs impliqués au niveau scientifique. Ces éléments mon-

trent assez que, dans les cantons de Genève et de Vaud, l’eugénisme a re-

présenté dans l’imaginaire collectif un espoir de progrès social durant une 

bonne partie de la première moitié du xxe siècle, et que cette vision s’est 

perpétuée bien après.

Il est intéressant de découvrir Alfred Siegfried et ses partisans, Ru-

dolf Waltisbühl, autre auteur problématique qui se trouve dans les trois 

mémoires ainsi que chez Alfred Siegfried. Il s’agit d’un juriste dont la thèse 

datant de 1944 se réfère «sans réserve [aux] intéressantes expériences 

menées pour améliorer la santé génétique du peuple suisse». Apparem-

ment, nous nous trouvons très près de «l’antisémitisme rédempteur»; il 

préconise aussi la stérilisation forcée.

Les acteurs de la plus grande épuration de défavorisés de Suisse ont 

cru veiller sur l’enfance souffrante mais, comme le sous-entend la réalité 
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des choses, ils se sont contentés d’enlever les enfants à leurs parents. Leur 

principe était simple: la possibilité d’une réinsertion dans la société de 

toute une famille n’est pas envisageable puisque le «mal» se trouve dans 

les gènes, donc les Zéros comme ils nous décrivaient devaient disparaître.

Pour assassiner à partir de 1941 des millions de Juifs et de Tziganes, il a suffi 

de la décision de quelques responsables du régime nazi en dehors de toute 

législation. En Suisse pour détruire 20 000 citoyens il a suffi de la décision 

de quelques fonctionnaires en dehors de tout contrôle, en dehors de toutes 

les lois, et qui se savaient au-dessus de tout.

On sait partout dans le monde le nombre de juifs assassinés par les nazis; 

en Suisse on ne connaît même pas le nombre d’adolescents qui se sont sui-

cidés dans les différentes prisons où ils étaient détenus, parce que nous fai-

sons partie de ces inintéressants. Vous ne trouverez jamais dans les comptes 

rendus des activités des prisons suisses de l’époque une allusion à un ado-

lescent mort par suicide en prison, parce qu’ils n’ont jamais existé pour la 

Suisse et pourtant j’en fus témoin… À ce jour en 2018 le canton du Valais n’a 

jamais présenté d’excuses pour ses crimes… et pourtant il fut un des grands 

pourvoyeurs d’internés administratifs dans les prisons suisses au nombre de 

670 victimes…

Philippe Frioud
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transmettant le rapport du CPT

Strasbourg, le 9 août 2001

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article 10, paragraphe 1, de la Convention européenne 

pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains 

ou dégradants, j’ai l’honneur de vous adresser le rapport au Gouverne-

ment de la Suisse, établi par le Comité européen pour la prévention de 

la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT), 

à l’issue de la visite qu’il a effectuée en Suisse du 5 au 15 février 2001. Le 

rapport a été adopté par le CPT lors de sa 45e réunion plénière du 3 au 

6 juillet 2001.

Je souhaiterais appeler tout particulièrement votre attention sur le para-

graphe 226 du rapport, dans lequel le CPT demande aux autorités suisses 

de fournir, dans un délai de six mois, un rapport sur les mesures prises suite 

à son rapport de visite. Il serait souhaitable, dans la mesure du possible, 

que les autorités suisses fournissent copie de leur rapport sur support élec-

tronique.

Je reste à votre entière disposition pour toutes les questions que vous sou-

haiteriez me poser au sujet soit du rapport, soit de la procédure à venir.

Enfin, je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la 

présente lettre.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma haute consi-

dération.

Silvia Casale

Présidente du Comité européen

pour la prévention de la torture et des peines

ou traitements inhumains ou dégradants

330



Office fédéral de la Justice

Division principale droit pénal et service des recours

Bundesrain 20

CH-3003 Berne

Le Conseil fédéral suisse a donné son accord à la publication du rapport 

susmentionné du CPT ainsi que de sa réponse à celui-ci. La réponse figure 

dans le document CPT/Inf (2002) 5.
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RÉCIT

 DÉVOILER SON HISTOIRE DE VIE: UN CHOIX OU  
UNE NÉCESSITÉ?
C’était un soir où un ami de vieille date habitant de mon quartier 

m’informe qu’une démarche est en cours, initiée par le DFJP, afin de re-

cueillir des témoignages d’enfants placés par décision administrative. 

Cette démarche est le fruit d’un travail de diverses associations qui militent 

pour que ces injustices soient dénoncées et rejoignent en cela de très nom-

breux témoignages de victimes qui se sont exprimées soit par les médias, 

soit par la parution d’un livre. Tous les récits concordent et révèlent des 

mauvais traitements divers (psychiques et physiques), des abus très graves 

(notamment sexuels), une privation de protection et de droits citoyens élé-

mentaires.

 VOMIR OU SE LIBÉRER!
Dans un premier temps je ne désirais pas revenir sur un passé difficile, 

de diverses souffrances finalement refoulées et oubliées, n’étant jamais cru 

dans mes récits ou pris au sérieux. Cependant toutes «ces saloperies» bien 

enfouies dans mon inconscient m’habitaient et existaient bien réellement; 

une nuit tout est remonté! Notamment les abus sexuels d’un prêtre auquel 

j’étais confié durant les vacances d’été, et ceci pendant plusieurs années. 

J’ai écrit un récit qui a été publié, et j’ai pris contact avec le centre LAVI de 

Lausanne, puisqu’entre autres j’étais passé par le Tribunal des mineurs de 

ce canton. Ce retour sur le passé a été difficile, pas tant à cause de ce que 

j’ai subi, mais par un doute immense qui m’a habité et qui m’accompagne 

depuis presque toujours. Ce doute est profondément lié à ma personne, 

je l’ai intégré totalement sans le savoir mais tout en le sachant. Violé par 

un prêtre, pas cru par ma mère très chrétienne, pour qui j’ai toujours eu 

une grande admiration et un grand respect, ignoré par mon père. De plus, 

habitué à me taire «devant toute personne respectable et influente», à res-

ter poli et bien élevé devant les patrons de mes parents (au service de ces 

derniers): le vicieux, le dépravé, c’était moi. J’ai pris conscience que c’est 

cette vision que j’avais sinon acceptée du moins complètement intégrée 

qui a influencé totalement ma vie. Aujourd’hui j’ose à peine penser que 

j’aurais aimé peut-être avoir des enfants, une femme à aimer qui ne soit 

pas la Sainte Vierge, ou encore la femme intouchable telle que les curés me 

l’ont appris.
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 CHOISIR SON DESTIN, EST-CE POSSIBLE?
À force de me soumettre pour être conforme à mes divers «édu-

cateurs», j’ai oublié de savoir qui j’étais. Je me suis réfugié dans le «ser-

vice bien fait» (chauffeur et maître d’hôtel) pour ceux qui ont le pouvoir, 

l’argent, la vraie morale. J’ai su dire «Madame est servie» avec toutes les 

compétences requises. Parfois proche de mes employeurs, parfois trichant 

avec «le paraître» et n’en pouvant plus d’un monde factice, enfermé dans 

ses privilèges et ses certitudes.

 LA PAROLE DES EXPERTS!
En somme j’ai affronté trois fois l’avis d’experts sur les violences su-

bies. Ce fut d’abord le centre LAVI puis Mgr Morerod, évêque, et ses deux 

spécialistes chargés de recueillir mon témoignage, et enfin la CIE. En ce 

qui concerne la LAVI et les experts de Mgr Morerod, je n’ai pas pu obtenir 

le compte rendu des entretiens malgré mes demandes réitérées. Ont-ils 

bien compris mon histoire? Sont-ils restés fidèles à mon récit, ou plus sim-

plement ont-ils respecté la loi sur la protection des données qui prétend 

que tout dossier constitué sur un individu citoyen doit être accessible à 

ce dernier? Par contre j’ai reçu copie intégrale de l’interview menée par la 

CIE et ainsi été rassuré sur le fait d’avoir été entendu. Dans les deux autres 

cas, à la merci des codes de décryptage des experts qui malgré un effort 

d’objectivité passent au filtre de leurs grilles de lecture les paroles pronon-

cées et se les approprient. Retour aux méthodes des experts de tous poils 

rencontrés au cours de mon existence. Autres experts! Je suis allé en pèle-

rinage à Rome et un matin j’ai assisté en comité très réduit à la messe du 

pape François. Je me suis aussi confessé… avec il faut l’avouer quelques 

mauvaises pensées. Le prêtre derrière sa grille du confessionnal, comment 

gère-t-il sa sexualité? Et qui est-il pour me donner l’absolution pour mes 

innombrables péchés?

 POUR ENTRER DANS L’HISTOIRE… FAUT-IL ÊTRE UNE  
«BONNE VICTIME»?
Tout d’abord, je n’ai eu affaire qu’à des personnes avenantes et dé-

sirant faire preuve de bonne volonté. C’est certain, l’Histoire va parler et 

établir «des vérités». Cependant, je le sais, ce que j’ai subi est irréparable. 

C’est à moi de me débrouiller et soigner ce qui peut l’être. Le passé est là, 

épais, incontournable, et plus j’y reviens, plus je bute sur un mur infran-

chissable. J’ai rencontré diverses personnes bien intentionnées, mais aussi 
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parfois murées dans leurs certitudes par leur désir de bien faire. J’ai croisé 

des journalistes, des historiennes et des historiens compétents. J’ai croisé 

des humanités bienveillantes auxquelles je me suis attaché. Il me reste ma 

solitude à gérer, certainement des pardons à accorder, mais aussi une ré-

volte permanente qui finira avec mon départ pour un autre monde.

Hubert Meyer
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DANS LE CIRQUE DES SINGES NUS BLANCS AU TOURNANT DU MILLÉNAIRE: 
DE L’ADOPTION FORCÉE ET DE LA STIGMATISATION EN SUISSE

In ludo candidorum simiorum nudorum saeculo exeunte: De adoptione 

coercita et nota in Confoederatione Helvetica inusta 

Séduite par les différentes manifestations organisées par la CIE, j’ai com-

mencé à m’y impliquer à partir de 2016. J’avais enfin trouvé une plateforme 

sérieuse réunissant scientifiques et personnes concernées afin qu’ils ana-

lysent ensemble l’injustice dont nous avons été victimes. Participer à ces 

ateliers et à ces congrès d’une grande intensité, où toutes les émotions pro-

fondément enfouies remontaient, fut particulièrement éprouvant. Le soir, 

je m’effondrais sur mon lit, brisée. Mais je me sentais en de bonnes mains 

parmi les scientifiques et les victimes de mesures de coercition à des fins 

d’assistance et de placements extrafamiliaux (MCFA): ils me prenaient au 

sérieux. Pour la première fois, j’avais trouvé à qui raconter l’histoire «folle» 

de ma mère et moi. Fini, enfin, le sentiment de culpabilité. Du point de vue 

scientifique, la CIE avait devant elle un travail de titan. Elle devait, en un 

temps relativement limité, traiter avec nous, victimes de MCFA, un sujet 

vaste et ultra-complexe avec un maximum d’efficience, d’objectivité et 

d’empathie. Lors des ateliers visant à définir et à formuler les futurs sujets 

de recherche, il est apparu que les principales thématiques étaient cou-

vertes, d’autres examinées en vitesse, d’autres encore mises de côté telles 

que le rôle de l’Église ou l’adoption forcée et ses stigmates. Ce nouveau 

réseau m’a néanmoins permis d’exercer une pression accrue sur les insti-

tutions privées et publiques en vue d’accéder à des informations sur mon 

passé. À titre d’exemple, mon dossier a été retrouvé en 2017 dans les caves 

de l’Office fédéral de la justice à Berne, avec l’aide de M. Reto Brand, chef 

de l’unité MCFA, au bout de plus de sept ans de recherches infructueuses. 

Il a ensuite été remis à l’État de Fribourg dans les formes. Ce dossier était 

capital pour prouver définitivement mon adoption forcée et pour recons-

tituer le parcours de ma mère en tant que victime de MCFA. De plus, je 

tenais à le lire en ma qualité de chercheuse en sciences humaines (lorsque 

j’y avais eu accès une première fois, en 1995, on me l’avait lu). Je voulais 

remonter aux sources de cette histoire de fous, que ma mère m’avait racon-

tée cette même année, qui me laissait complètement démunie et faisait de 

moi la fille d’une «traînée criminelle». Le dossier, qui depuis 1995 a mai-

gri de sept bons centimètres, indique clairement qu’on m’a arrachée à ma 

335



mère à ma naissance et qu’on l’a forcée, elle, à donner son consentement 

à mon adoption. Par contre, les documents prouvant qu’à l’époque l’aide 

sociale a été refusée à ma mère à Fribourg ont disparu. Parmi d’autres infor-

mations intéressantes, ma deuxième consultation m’a révélé que, appa-

remment victime d’abus sexuels de la part de moines alors que je n’étais 

qu’un nourrisson, j’ai été nourrie de force. Cela explique notamment mes 

fréquents allers-retours entre l’hôpital et la pouponnière, jusqu’à ce qu’on 

me déclare adoptable à l’âge de cinq mois.

La découverte de mon dossier m’a permis de prouver que j’avais été adop-

tée de force, et des recherches supplémentaires de comprendre l’histoire 

«folle» de ma mère. Orpheline de mère, elle fut enlevée par l’État à son père 

suisse et éloignée de ses deux frères à l’âge de six ans pour être placée dans 

un couvent duquel elle s’enfuit à seize ans, afin de rejoindre son père qui 

entre-temps avait émigré à Paris. Trois ans plus tard, toujours à Paris, elle 

tomba enceinte d’un Algérien (un harki?) sans être mariée. Les autorités 

françaises lui confisquèrent son enfant et la mirent en prison pour la pre-

mière fois. Jusqu’en 1983, l’Église catholique interdisait les mariages «cou-

pables», entre catholique et musulmans par exemple.1 En outre, une mère 

célibataire qui avait fait de la prison était systématiquement considérée 

comme une «traînée criminelle», quel que fût son parcours. Elle était pri-

vée à jamais de toute vie familiale et professionnelle «normale». Un cour-

rier de l’ambassade de France qui figure dans mon dossier confirme que 

ma mère, alors enceinte de moi, a fui la France pour rejoindre la Suisse, ce 

pays considéré à l’époque comme parfait. Dans ce courrier, elle fait part de 

son espoir de pouvoir me garder. Mais après que je lui fus arrachée à ma 

naissance à Fribourg en 1972 et que les services sociaux l’eurent laissée 

mendier dans la rue, ma mère s’enfuit à nouveau, d’abord en Italie puis à 

Genève. En 1974, à l’hôpital cantonal, on la força à avorter de mon demi-

frère à cinq mois de grossesse et on en profita pour la stériliser de force. 

Après cette mesure d’hygiène sociale, elle fut contrainte de se prostituer 

à Genève (dans le quartier des Pâquis) et fut de nouveau mise en prison. 

J’avais à l’époque huit ou neuf ans. Mon entourage était au courant. À par-

 1 Canon 1060 du Code de droit canonique de 1917 (Codex iuris canonici, en vigueur 
jusqu’en 1983). Échange par courriel avec Mme la prof. Astrid Kaptijn, vice-rectrice, 
chaire de droit canonique, Université de Fribourg (Suisse), 27 mars 2018. Selon le 
prof. Kaptijn, ce code n’a pas été traduit en allemand à ce jour. (Il en existe par contre 
une version française [NDT].)
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tir de ce moment, je fus décidément considérée comme une sale gosse, 

fille d’une «traînée criminelle», menteuse, escroqueuse et trop paresseuse 

pour travailler. Employée comme bonne d’enfants et comme femme de 

ménage, proie facile, je fus victime d’abus, de châtiments prophylactiques 

et de harcèlement moral (une tentative de meurtre et des menaces de mort 

intra et extrafamiliales) et physique (viols extrafamiliaux). Tout cela j’avais 

prétendument provoqués et cherchés. Un suicide raté et une maladie pro-

fessionnelle me valurent d’être traînée en justice jusque devant le Tribu-

nal fédéral pour tentatives d’escroquerie à l’assurance. On testa sur moi 

des psychotropes, sans mon consentement, et tenta de m’interner comme 

«folle». Mes souffrances physiques dues à une maladie génétique du sang 

(huit fausses couches, maladie professionnelle et expériences de mort 

imminente) furent ignorées jusqu’au diagnostic de cette maladie en 2010. 

En 2013, encore, on me refusa un traitement médical d’urgence à l’hôpi-

tal Sonnenhof de Berne. La même année, mon téléphone portable, mon 

ordinateur et mon compte de messagerie furent piratés. Outre de fausses 

promesses de mariage, je fus régulièrement abandonnée enceinte. Ma der-

nière fausse couche date de 2014. Pendant des décennies, dans le cirque 

des singes nus blancs, j’ai été traitée comme une bête sauvage, brutalisée, 

calomniée, ostracisée et réduite au silence. Une loi en vigueur jusqu’en 

1981 autorisait le placement administratif de la population pauvre de cette 

Suisse de l’époque, à la mentalité petite-bourgeoise étriquée. Ces mesures 

ont détruit la vie de ma mère et la mienne. Étiquetée fille de «traînée cri-

minelle», j’ai été privée de mes droits jusqu’en 1981, ce qui a par exemple 

permis à des moines d’abuser de moi dès ma naissance. Jusqu’en 2015, la 

psychiatrie a considéré que la criminalité se transmettait par voie géné-

tique à 100 % (aujourd’hui elle estime que c’est le cas à 50 %).2 La médecine 

a-t-elle intentionnellement ignoré mes fausses couches, comme mesure 

de nettoyage ethnique? La question reste ouverte. Toujours est-il que la 

Bible de l’Église catholique soutient ce genre de mesures envers les enfants 

illégitimes, mauvais et maudits, comme moi.3 De surcroît, la société a long-

 2 Section de la probation et des formes particulières (SPFP) d’exécution des peines de l’Of-
fice de l’exécution judiciaire du canton de Berne, séminaire du 24 octobre 2015, «Psych-
iatrische Behandlungen gestern und heute», orateur invité: Jens Sommer, psychiatre 
forensique, «Behandlungen und Therapien für Straffällige», 14h00.

 3 Voir «Buch der Weisheit», in: Die gute Nachricht. Die Bibel im heutigen Deutsch, 2e édi-
tion, Deutsche Bibelgesellschaft, Stuttgart: Vandenhoeck & Ruprecht, Göttingen 1982, 
949, chap. 3, 11–12; 3, 16–19; 4, 3–6.
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temps bâillonné les victimes de MCFA. Nous n’avions pas le droit d’en 

parler, les points de contact n’existaient pas, nous ne pouvions pas nous 

défendre. En ignorant nos souffrances, la société, les élites, l’Église et l’État 

ont toléré que la population suisse rende sa propre justice à notre égard. Il 

a fallu l’initiative Guido Fluri pour que nous soyons réhabilités, pour que 

soient créées des structures telles que la CIE: des avancées très importantes 

pour nous. Mais on aurait pu éviter bien des souffrances si l’État avait pré-

senté ses excuses une trentaine d’années plus tôt, lors de la révision de la 

maudite loi. Il a fallu attendre aujourd’hui pour que soient étudiées la mise 

en esclavage, l’histoire et l’oppression des victimes de MCFA en Suisse. Il 

a fallu attendre aujourd’hui pour que nous ayons le droit d’exister et d’en 

parler, comme je l’ai fait récemment à un débat sur l’adoption forcée au 

Forum politique Berne.4

Mon adoption forcée et mes stigmates de fille d’une «traînée crimi-

nelle» m’ont causé un préjudice social et économique durable. Malgré mes 

diplômes et les distinctions reçues, mes efforts sont récompensés par la 

pauvreté. Pour réussir socialement et économiquement, il faudrait que 

j’aie des relations ou un mari. Or dans cette Suisse de l’après-guerre, riche, 

gâtée, patriarcale et de plus en plus conservatrice, personne n’a envie 

d’épouser quelqu’un comme moi. On préfère rester entre soi. Mes liens de 

parenté avec un conseiller fédéral en fonction resteront donc en suspens, 

de même que l’identité de mon père, ma conception dans une prison fran-

çaise ou la question de savoir si je me sentirai un jour chez moi en Suisse. 

Ma mère, aujourd’hui retraitée, m’a fait dire qu’elle souhaitait tout oublier, 

saisissant la moindre occasion de voyager.

Caroline Montandon

M. A., historienne de l’art et de la culture

le 30 septembre 2018

 4 Débat du 23 août 2018 au Forum politique Berne sur l’exposition de photographies 
Wer bin ich? Adoption im Wandel / Qui suis-je? L’adoption au fil du temps du 13 août au 
21 septembre 2018. J’ai participé à cette exposition comme cheffe de projet, conseillère 
scientifique, traductrice, rédactrice, correctrice, communicatrice et collectrice de fonds. 
Voir mon travail de fin de certificat Wer bin ich? Adoption im Wandel. Fallstudie einer 
Fotoausstellung im Polit-Forum Bern (remis le 26 mai 2018, note: 6) pour le Certificate 
of advanced studies (CAS), «Promouvoir une institution culturelle», Institut d’histoire de 
l’art et de muséologie (IHAM), Faculté des lettres et sciences humaines, Université de 
Neuchâtel.
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ON M’A DEMANDÉ DE DONNER MON AVIS SUR LES TRAVAUX de réhabili-

tation concernant les internements et les mesures de coercition à des fins 

d’assistance avant 1981.

1. Étapes importantes franchies par le Gouvernement durant le processus de 

réhabilitation. Les excuses formulées par de hautes personnalités de la poli-

tique ont marqué une évolution positive et décisive pour la réhabilitation et 

pour les projets de recherche historique.

En 1986 déjà, le conseiller fédéral Alfons Egli avait présenté des excuses 

pour les torts commis à l’encontre des Yéniches, des Sintés et des Roms. 

Ces excuses ont été le point de départ pour les étapes suivantes. En 2010 

sont venues les excuses prononcées par la conseillère fédérale Eveline Wid-

mer-Schlumpf, suivies en 2013 par les excuses officielles du Conseil fédéral 

tout entier, exprimées par la voix de la conseillère fédérale Simonetta Som-

maruga, et le feu vert à deux études de recherche et à une table ronde. La 

Commission indépendante d’experts (CIE), dirigée par Markus Notter, s’est 

immédiatement mise au travail. Puis est venu le succès de l’initiative popu-

laire pour une contribution de solidarité, lancée par Guido Fluri. Le projet 

PNR76 «Assistance et coercition – passé, présent et avenir», dirigé par le pro-

fesseur A. Grob, sera présenté aux Chambres d’ici 2024.

2. Les travaux de réhabilitation lancés par la Table ronde et mis en œuvre par 

les chercheurs de la CIE et du PNR76.

La Table ronde a été mise en place très vite. Il était important d’agir 

rapidement, du point de vue des politiques, de la population et, particu-

lièrement, des victimes. Les participants à la Table ronde ont été choisis 

selon divers critères: des représentants des victimes et de diverses asso-

ciations. La direction de la Table ronde a été confiée à un sous-directeur 

de l’Office fédéral de la justice, Luzius Mader. Ce n’était pas une solution 

facile, ni heureuse, de confier la direction et la gestion d’un projet si délicat 

à un représentant du département qui, à l’époque des faits, au moment où 

les injustices à l’encontre des victimes et les souffrances infligées étaient 

pour ainsi dire monnaie courante, était la «main de fer» du Gouvernement. 

Madame Sommaruga a dû, sans doute par manque de temps, nommer 

rapidement quelqu’un et, sans y prêter trop d’attention, sans faire preuve 

d’une grande sensibilité, a simplement désigné un de ses subordonnés. La 

plupart des quelque 20 000 victimes se sont vues à nouveau confrontées 

au «policier» d’antan et, pour cette raison, une grande partie des «clients» 
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potentiels de cette Table ronde n’ont pas eu un a priori positif sur elle et ne 

lui ont pas accordé une confiance pleine et entière.

C’est la confiance qui faisait défaut! Pour diriger un tel projet on au-

rait pu nommer une personnalité extérieure reconnue, aux compétences 

éprouvées, par exemple Madame Calmy-Rey, Madame Dreyfuss, Ma-

dame Widmer-Schlumpf, ou encore Benedikt Weibel (ancien des CFF), 

Peter Arbenz, le premier délégué du Conseil fédéral aux réfugiés, ou une 

autre personnalité ayant une expérience de la direction de projets si im-

portants et si délicats. Madame Sommaruga a préféré prendre le chemin le 

plus court et le plus simple en nommant un de ses employés. De mon point 

de vue, c’était une erreur! Je n’ai rien contre Monsieur Luzius Mader. Mais 

à plusieurs reprises, les victimes et la société en général ont eu l’impression 

que le projet n’était pas concrètement «supervisé» par ceux qui en avaient 

donné le mandat, en particulier pour tout ce qui concernait la communi-

cation, avec les médias comme avec les victimes elles-mêmes, dans toute 

la Suisse.

Par ailleurs:

L’urgence dans laquelle ce projet a été lancé a en partie détruit les 

étapes les plus simples qui sont nécessaires à la préparation sérieuse d’un 

projet d’une telle ampleur. Par exemple:

a) Préparer et former tous les acteurs responsables au niveau fédéral, 

cantonal et communal. Certains responsables du Département cantonal 

des affaires sociales n’étaient pas bien préparés sur ce thème. Chacun ac-

complissait les tâches un peu comme il lui convenait (ça ne faisait pas de 

différence: «Sommaruga, Mader ou Berne»);

b) Promouvoir un système de communication dans les trois lan-

gues permettant de communiquer plus souvent, et aussi pour les victimes 

n’ayant pas de connexion à Internet ou vivant dispersées dans diverses 

régions et vallées. S’assurer que tout ce qui est écrit officiellement en al-

lemand soit traduit dans les deux autres langues! Dès le départ, ou même 

avant le lancement du projet, nommer trois responsables régionaux (DE/

FR/IT) afin de garantir la communication avec les victimes.

c) Mettre en place un réseau d’aide psychologique avec au minimum 

deux psychologues diplômés par canton, chargés d’accompagner gra-

tuitement les victimes qui le souhaitent (sans passer par la caisse d’assu-

rance-maladie des personnes concernées!).
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d) Les normes et les critères prévus dans la loi pour le paiement des 

contributions de solidarité ne tiennent pas compte de plusieurs points cri-

tiques qui surgissent au moment du versement de ces contributions. Au-

jourd’hui encore, il y a des victimes qui se demandent comment et surtout 

quand elles recevront la somme promise.

Conclusions pour le travail de réhabilitation mené par la Table ronde:

Il me semble que ce projet s’est développé sous pression et à la hâte 

(un peu comme pour éteindre un feu dans l’urgence). Bien sûr, le temps 

pressait – et un travail considérable a été effectué. Mais quand le temps à 

disposition est extrêmement réduit et que les moyens et les ressources sont 

limités, le résultat obtenu est avant tout quantitatif. Ce sera la tâche des 

historiens et de la société de juger de la QUALITÉ du travail réalisé.

3. Appréciation personnelle sur la Suisse d’aujourd’hui.

La Suisse a fait et continue de faire des progrès importants pour revisiter 

son histoire. Déjà avec le rapport de Jean-François Bergier (Suisse – Seconde 

Guerre mondiale) – et maintenant avec ce sombre chapitre de notre histoire 

et ses milliers de victimes (placements forcés jusqu’en 1981) – la Suisse a 

pu démontrer qu’elle était capable de s’arrêter et de réexaminer son passé 

en prenant des mesures concrètes et en produisant des études historiques 

de grande valeur. Par rapport à d’autres pays, la Suisse a ainsi fait la preuve 

qu’elle est un État avec de hautes valeurs morales et sociales. La direction 

du groupe d’étude de la CIE a pu montrer, dans diverses situations, qu’elle 

était complètement indépendante et tout à fait à la hauteur de la tâche dé-

licate qui lui a été confiée. La CIE collecte et analyse les données issues des 

archives et des témoignages avec un grand professionnalisme et beaucoup 

de soin. Le contact et la communication fonctionnent aussi bien au sein du 

groupe qu’à l’extérieur. Nous attendons tous impatiemment le rapport final.

4. Dans l’attente d’un avenir plus solidaire grâce à la mise en place de 

mesures durables et appropriées.

Le rapport final de la CIE doit inclure des propositions au Parlement. 

Une de ces propositions pourrait être la redéfinition de ce chapitre de notre 

histoire – qui devrait figurer dans les livres d’histoire de la Suisse utilisés 

dans les écoles. Concernant l’aide à la population, un système très profes-

sionnel a aussi été mis en place avec les nouvelles dispositions législatives 

sur la protection de l’adulte et de l’enfant.
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Concernant l’Église (catholique romaine de Suisse), des progrès im-

portants ont été faits avec l’introduction d’un master spécifique permet-

tant de recruter des candidats en fonction non plus uniquement des vo-

cations, mais aussi des prédispositions cognitives. Au final, ces mesures 

doivent contribuer, par l’éducation et la sensibilisation systématiques de la 

population, à l’atteinte des buts que nous nous fixons tous:

a) Tout faire, absolument, pour ne pas oublier! Rester tout le temps 

vigilant.

b) Briser le silence! (Parfois, la société se tait – même si elle a conscience 

qu’il se passe des choses incorrectes ou graves!)

c) Éviter ainsi que ne se reproduisent de telles histoires douloureuses, 

qui nous ont pesé pendant tant d’années et qui sont à l’origine de tant de 

maux dans notre société.

En toute sincérité, j’aimerais enfin constater et souligner que les résultats 

positifs obtenus depuis dix ans concernant ce tragique et complexe cha-

pitre de notre histoire ont été réalisés «presque exclusivement» grâce à la 

présence de FEMMES au Conseil fédéral (Eveline Widmer-Schlumpf et 

Simonetta Sommaruga). Depuis longtemps, je suis en faveur d’une partici-

pation forte et active des FEMMES à la politique.

Gianni Mora

juillet 2018
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CLASSISME MEURTRIER DE LA DIRECTION SUISSE1

Des anges gardiens et de ceux qui maintiennent les portes closes

C’est raté. Un appartement calme, à la campagne, avec un balcon ou un 

bout de jardin, une baignoire, et un chat… Après cela, je n’aurais plus rien 

désiré. Quand j’ai appris que j’étais encore tombée sur une location qui 

allait subir une coûteuse réfection, j’ai décidé de m’offrir la campagne. Ces 

dernières années, j’ai assisté à tellement de phénomènes de classisme que 

plus rien ne peut m’atteindre, que je peux quitter l’anonymat protecteur de 

la ville pour me rapprocher de ma principale source d’énergie: la nature.

Il faut croire que je suis tombée sur le pire exploiteur des plafonds 

de loyer de l’aide sociale. Et comme d’habitude, personne ne peut m’ai-

der. Même l’association des locataires est difficile à joindre pour les gens 

dont la situation est aussi précaire que la mienne. J’aurais parfaitement le 

droit de résilier mon bail sans préavis. Mais comment en user alors que 

je n’ai aucune chance de trouver un appartement qui me fasse du bien? 

Les services sociaux refusant par ailleurs d’examiner ma requête car je n’ai 

pas voulu signer le versement en mains de tiers (en l’occurrence, les leurs) 

d’une rente AI en cours (que je ne toucherai probablement jamais), cela fait 

près de deux mois que je vis de la contribution de solidarité.

L’obligation de voyager m’est familière et l’était déjà à ma famille, 

tant du côté portugais que du côté suisse. S’agissant de mon père, sa ma-

ladie a été exploitée sans pitié, et retomber dans les filets de la bureaucra-

tie suisse a sans doute accéléré sa fin. Car il avait réussi malgré son passé 

d’enfant placé. On ne l’a pas laissé me reconnaître comme sa fille, ni faire 

de sa «Maria da Saudade Pereira adorée» son héritière. Au contraire, on lui 

a bien gâché les dernières années de sa vie. Cela ne l’a pas empêché de 

rester aimable et gentil, dit-on. C’est aussi mon souvenir. Il a dû souffrir 

terriblement. Ses deux immeubles ont été vendus, notre héritage transféré 

à l’administration communale, et bien entendu, le dépôt de 25 000 francs 

(par personne) que mon père avait dû verser à la commune pour que les 

siens aient le droit de s’y établir a été déduit de l’héritage.2 Quant à la rente 

d’orphelin rétroactive, elle a été retenue.

 1 J’entends par là non seulement le Conseil fédéral et le Parlement, mais aussi et surtout 
les «puissants» qui ont le pouvoir d’imposer des lois (parfois en sept jours à peine).

 2 Entre-temps, j’ai appris que l’un des immeubles avait été acquis à bas prix par un em-
ployé de la commune…
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Mais assez parlé de ceux qui ferment les portes, qui ostracisent et qui tra-

hissent. À présent, je voudrais parler de mon ange gardien, qui m’a donné 

non seulement la vie mais aussi la vitalité.

Ma mère, Maria da Saudade Pereira:

Zones maternelles (camp de construction de radeaux, journée de visite, 

années 1980)

Tu es arrivée, tu t’es fait

montrer les radeaux qui nous

emportaient sur la rivière.

Les chaussures de ville

sous la tente, bien rangées.

Toi, le pantalon retroussé, assise avec moi

autour du feu de camp

avec sa marmite.

Nous serons

les renardes du jeu de piste, perchées dans les branches

du poirier, croisant les orteils.

Nous sommes des chênes verts et des carlines, nous trouvons des chemins.

Et les cœurs nous ont été passés.

Ces derniers temps, je pense souvent à des situations qui concernent ma 

mère, j’essaye de les mettre en mots.

Je suis très heureuse d’avoir pu passer du temps avec elle, de temps en 

temps, d’avoir vu comment elle traitait les gens qui s’introduisaient dans 

notre appartement.

Oui, la rouerie des Lisbonnais… non, cher Pires, les Lisbonnaises 

aussi, et tous les habitants de ce pays.
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Ce devait être le psychiatre, si je lis bien le peu de documents qui n’ont pas 

été détruits. Donc, après le troisième enfermement,3 quand on a écrit que 

je devenais un fléau. En 1970, j’avais six ans.

En un instant, elle a su quel médicament serait nécessaire. Donc il est 

arrivé (aujourd’hui je dirais «la gueule enfarinée») en kaki, parfumé, certes, 

mais avec des plis à son pantalon serré, comme s’il avait besoin d’un bou-

clier contre la pauvreté.

Qu’a fait ma mère?

Elle a commencé à s’extasier sur le tissu, sur l’élégance du pantalon, 

si bien repassé! Je savais toujours, d’après son comportement, s’il y avait 

un danger. C’était comme si nous avions un radar contre les maniaques du 

contrôle et les violents.

Elle n’a jamais eu besoin de m’expliquer quoi que ce soit. J’ai grandi 

avec cette manière de raconter de multiples façons, de laisser aller. Nous 

avons ri si souvent quand elle courait après moi en me menaçant de la 

tapette à tapis et en criant, en dialecte suisse allemand: «Faut-il que je te 

tape, sale gamine? C’est comme ça qu’on fait en Suisse!» Sa voix chaude et 

sombre, sa vitalité, son don pour la comédie. Tu manques, Mamoucha, tu 

manques!

Je repense aux trajets en car à travers l’Alentejo, il y a trois ans, au prin-

temps. Le très vieux pêcheur, probablement le seul survivant, qui disait 

que le car allait arriver, que c’était sûr, et que oui, l’arrêt était là, et nous 

attendions, accroupies, dans un silence éloquent.

Nous avons traversé cette vaste contrée en cahotant, et les conversa-

tions, toujours prises dans des histoires.

«Ta grand-mère ne sait toujours pas où est l’arrêt?», demanda-t-on 

au très jeune chauffeur du car interrégional. Comme ils riaient, tous! Mais 

ensuite, quand on s’arrêta devant la maisonnette blanche, à la fois misé-

rable et coquette, le chauffeur et deux autres hommes descendirent, s’em-

parèrent négligemment, avec une patience amusée et des clins d’yeux dans 

toutes les directions, des bagages de la grand-mère et lui souriaient alors 

que la sexagénaire, toute de noir vêtue avec un fichu sur la tête, vérifiait 

à plusieurs reprises que la porte était bien verrouillée et la fenêtre, à côté, 

grande ouverte, pour les nombreux chats.

 3 Diverses autorités suisses ont disposé de moi à leur guise de 1965 à 1981.
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Tous savaient qu’ils devaient entrer dans son jeu («Ce panier, c’est moi 

qui le porte, je pourrais vous soulever tous les trois, bande de chenapans! – 

Eh oui, j’ai à manger pour tout le monde»), d’ailleurs ils le faisaient bien vo-

lontiers en lui disant: «Dona, c’est bien trop lourd, laissez-nous vous aider, 

très chère.» Alors elle faisait ce geste typique, qui m’était si familier: la main 

à plat, les doigts serrés, comme pour frapper, et en faisant les gros yeux elle 

lançait: «Je vais vous f… une raclée, jeunes garnements!» Puis cette petite 

femme rondelette dont des mèches blanches comme neige se détachaient 

en boucles sur son visage ridé déclenchait un véritable tohu-bohu, sans 

doute toujours le même. Un rituel.

Moi, j’étais assise au milieu, près de la porte du car, je luttais contre les 

larmes, je voulais rester, pour toujours.

Un jour, à un arrêt officiel, nous attendions tous plantés là, comme moi 

je suis plantée dans cette Suisse glaciale mais toute seule. Un aparté entre 

deux femmes un peu plus âgées. L’une dit: «Ils ont repeint les toilettes dans 

un très joli bleu, n’est-ce pas?»

À part cela, on parlait à peine: tout n’était que tâtonnements et per-

ceptions, vivre et laisser vivre.

Au Portugal, les panneaux d’interdiction sont fichés au bord de la route, et 

quelqu’un dira peut-être: «Parfait, ce cercle, et si blanc, n’est-ce pas?»

J’ai vu dans ce grand pays tant de chiens en liberté pisser au pied du 

panneau sur lequel leur image était barrée.

Il faut savoir décrypter les signaux. C’est tout.

Et je suis très heureuse d’avoir trouvé en Sara Zimmermann et 

Elie Burgos deux personnes qui ont ce don.

Gabriela Pereira (officiellement Merlini)

info@archiv-as.ch

www.archiv-as.ch
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NOTRE HISTOIRE DOIT SERVIR POUR QUE LES CHOSES CHANGENT

Texte collectif du groupe «Chercheurs d’histoire pour l’avenir des enfants» 

du Mouvement ATD Quart Monde Suisse1

La reconnaissance publique de l’injustice vécue par les victimes de mesures 

de coercition à des fins d’assistance et de placements extrafamiliaux nous a 

mis en marche: personnes concernées, hommes et femmes touchés par la 

pauvreté aujourd’hui. Depuis quatre ans nous nous rencontrons régulière-

ment avec des personnes solidaires, en dialogue avec des professionnels, 

des chercheurs, des politiciens. Notre inquiétude est que cette histoire 

s’écrive sans nous qui l’avons vécue et la vivons encore aujourd’hui. Nous 

nous soutenons pour comprendre, analyser les recherches, les interroger, 

être de vrais partenaires des historiens.

 1. LES EXCUSES DE 2013 ET LA CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ
Une chose très importante pour nous: ce n’est pas parce que l’État a 

présenté des excuses et donné une compensation qu’il faut que ce soit ou-

blié. Nous avons peur que la page se tourne sans que les choses changent. 

Si ça devait se produire, ce serait insupportable. Des enfants y ont laissé 

leur vie. En leur mémoire, il ne faut pas que le livre se referme.

Les excuses du Gouvernement suisse donnent du courage à d’autres 

pays. Dans une rencontre européenne du Mouvement ATD Quart Monde 

autour du droit à la vie familiale, des parents anglais, français, belges, hol-

landais, luxembourgeois nous ont dit l’espoir qu’ils mettaient dans ces ex-

cuses et les recherches historiques engagées par la Confédération.

 2. L’ACCÈS AUX DOSSIERS
Il faut du courage pour aller voir son dossier. On a peur de ce qu’on va 

trouver. Pour certains d’entre nous, c’est avec une personne de confiance 

qu’on a fait le pas. Ensemble, à deux, nous sommes allés dans les centres 

LAVI et aux archives.

Lire son dossier, c’est très dur parce qu’on ne sait pas sur quoi on va 

tomber. On reste scotché à ce que l’on découvre. Il y a tant d’événements 

qu’on ne connaissait pas. On revit tout son passé, et ça fait mal. Parfois, on lit 

des choses dont on n’a pas de souvenir. Quelle est la vérité? Nos souvenirs ou 

 1 www.quart-monde.ch.
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nos dossiers? Il y a des choses écrites qui ne sont pas vraies: «Normalement, 

il devrait y avoir du positif et du négatif, comme dans chaque personne. Mais 

il n’y a que du négatif. Cela nous conditionne, cela nous poursuit. Ces dos-

siers négatifs nous empêchent d’avancer. Ils nous cassent.»

Quand on ne trouve pas de dossier, c’est terrible. C’est comme si on 

n’existait pas, comme si on n’avait pas vécu. On se demande si on va nous 

croire. Comment savoir et prouver ce qui s’est passé?

Ces démarches réveillent des choses endormies. Ça revient comme 

un film au ralenti, comme des flashes. La souffrance n’est pas descriptible.

Le groupe nous a donné le courage d’aller chercher nos dossiers, de 

«sortir les diables du placard», de parler à d’autres de ce que nous avons 

vécu. Le groupe nous donne la force de savoir qui on est. On se découvre 

soi-même et les uns les autres. On dialogue sans jugement, avec une 

grande écoute. Ça nous aide à de nouvelles réflexions et ça nous apaise. 

Comment aider ceux qui sont seuls, ceux qui n’osent rien dire, ceux qui 

n’osent pas faire les démarches, ceux qui ont honte, ceux qui parlent avec 

rage?

 3. LES RECHERCHES HISTORIQUES
Ce qui nous fait du bien, c’est d’essayer de comprendre ce qui nous 

est arrivé. C’est pourquoi certains d’entre nous ont écrit leur histoire: 

«Écrire m’a prouvé que j’étais une bonne personne et non pas ce qui est 

écrit dans le dossier.»

Nous avons suivi avec attention les recherches historiques, nous ef-

forçant de comprendre les mots.

Nous avons invité des historiennes de la Commission indépendante 

d’experts sur les internements administratifs à dialoguer avec nous. Nous 

nous sommes préparés et avons été fiers de leur parler. Nous avons main-

tenant envie d’entendre leurs retours sur les propositions que nous leur 

avons faites.

 NOS QUESTIONS:
– Si dans un dossier, un médecin a écrit qu’une personne est débile 

mentale, qu’est-ce que l’historien va comprendre, que va-t-il retenir de 

cela? Que les personnes internées étaient des malades mentaux?

– Comment nos parents vont-ils exister dans cette histoire? On parle 

encore très peu d’eux. Quelle place pour ces parents à qui on a volé leurs 

enfants?
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– Pourquoi la pauvreté est-elle vue comme une conséquence de ces 

placements et pas comme une cause?

Nous nous dévoilons, et nous mettons à nu. Comment notre histoire va-t-

elle être comprise? Comment va-t-elle être interprétée? Est-ce que nous 

allons nous reconnaître dans cette histoire que vont écrire les historiens? 

Que va-t-on tirer comme leçons?

Dans nos dossiers, il y a un même contexte: pauvreté, souffrance, 

élevé en tant que moins que rien. Et aujourd’hui encore, on lutte tous 

les jours. L’une d’entre nous s’est sentie reconnue quand elle a lu le livre 

Des Suisses sans nom. Les heimatloses d’aujourd’hui.2 Elle s’est dit: «Il y a 

d’autres familles qui ont vécu la même chose que la mienne. Ce n’est pas 

seulement la faute de mes parents.» Se sentir d’une histoire commune, cela 

évite de se sentir coupable, cela soulage, cela donne de la force pour parler.

 4. NOTRE HISTOIRE DOIT SERVIR AUX GÉNÉRATIONS FUTURES
Ce qui nous rassemble, c’est que nous nous battons pour la même 

cause et qu’ensemble nous refusons la misère. Si nous sommes engagés 

ici, c’est pour éviter que d’autres personnes revivent ce que nous avons 

vécu. Notre histoire doit servir aux générations futures pour que les choses 

changent.

 LA GESTION DE LA PAUVRETÉ
Un enfant placé dans les années 1930, on le mettait valet de ferme. 

On disait que c’était le meilleur pour l’enfant: on le punissait dès le dé-

part. C’était normal selon la mentalité de l’époque. À chaque génération, 

les choses semblent évoluer mais il y a encore des placements pour cause 

de pauvreté. Aujourd’hui, on écoute davantage les enfants et ils ont plus de 

droits qu’avant. Mais écoute-t-on les parents? Le pouvoir des profession-

nels sur les parents défavorisés n’a pas changé: «En tant que parent, on est 

influencé par les professionnels. On doit se taire, suivre ce qu’ils disent.»

Le placement de génération en génération se poursuit: «Nous avons 

été placés, nos enfants ont été placés. Parfois même nos petits-enfants 

sont encore placés. On n’arrive pas à sortir de ce système. C’est un train en 

marche, c’est comme s’il n’avait plus de freins.»

 2 BeyeleR-von BuRg Hélène: Des Suisses sans nom. Les heimatloses d’aujourd’hui, Pierrelaye 
1984.
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Et les jeunes aujourd’hui? Il y a des jeunes qui n’arrivent pas à trou-

ver leur voie. Ils n’arrivent pas à être responsables parce qu’on les a mis 

dans des cages dorées. Un jeune nous a dit: «Le foyer, c’est un lieu où il y a 

vraiment une communauté, mais c’est presque une prison.» Nous sommes 

porteurs de l’histoire du passé, mais nous sommes ici pour l’avenir de ces 

jeunes.

 LE REGARD SUR LES PERSONNES PAUVRES
Autrefois, ceux qui étaient au foyer étaient catalogués: «J’étais à l’école 

et en même temps au foyer. Certains parents, sachant que j’étais du foyer, 

ne voulaient pas que j’aille chez eux parce qu’ils pensaient que je volais 

des choses, que j’étais une mauvaise fréquentation. Je n’ai pas eu le droit 

d’accès à certaines places d’apprentissage à cause de ça.»

Les jugements, les étiquettes, la non-reconnaissance des compé-

tences, la bureaucratie ont cassé des gens; ils n’ont pas confiance. Être seu-

lement aidé, ne pas pouvoir donner, cela tue la fierté, c’est une charité qui 

tue la dignité: «La pauvreté, c’est encore comme si c’était inscrit en nous. 

On ne sait pas pourquoi, mais on porte ça sur nous, comme s’il y avait une 

malédiction.»

C’est ce qui doit changer aujourd’hui.

Texte collectif élaboré lors du week-end de réflexion des 12 et 13 août 2017 

au centre national du Mouvement ATD Quart Monde à Treyvaux.

Nicole Aeby, Marie-Rose Blunschi, Élisabeth Gillard, 

Jean-Pierre Golliard, Christine Grandjean, Véronique Martrou, 

Caroline Petitat, Michèle Piguet, Alexandra Poirot, Christiane Rielle, 

Marie-Christine Riedo, Jean- Robert Saffore, Gérald Schmutz et 

Pierre Zanger. 
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JE DOIS VOUS FAIRE PART QU’AU DÉPART, je n’avais pas trop envie de 

reparler de ce sujet que j’avais enfoui au fond de mon être depuis mon 

enfance et que finalement j’ai ressorti, ce qui m’a occasionné beaucoup 

de chagrin. Après avoir pris un peu de recul, je peux m’exprimer plus libre-

ment mais ne désire pas m’éterniser sur ce sujet.

Tout d’abord j’ai eu l’occasion de rencontrer plusieurs personnes 

avec un vécu d’enfance ou d’adolescence dramatique sur plusieurs points. 

Puis avec un élan de solidarité, nous nous sommes unis pour demander ré-

paration auprès du Gouvernement suisse. Et suite à cela, une commission 

d’experts a été mandatée.

Au vu de tout ce qui a été dit et écrit, voilà un petit aperçu de mes 

conclusions:

– Le Gouvernement devrait changer les fondements de la loi, fon-

dements avec des préjugés et dénominateurs communs ignobles et déva-

lorisants pour tout individu qui est soumis à ces lois encore en vigueur. 

Fondements existant depuis un siècle, qui pour ma part sont périmés au vu 

de l’évolution naturelle des choses et de la nature humaine, qui de ce fait 

sont toujours utilisés par des personnes abusives dans certaines situations 

actuelles, ce qui fait beaucoup de tort au sein de familles parentales et mo-

noparentales.

– La modique somme de Fr. 25 000 ne sera jamais à la hauteur quan-

tifiable des souffrances vécues. Le Gouvernement n’a pas pris le temps de 

nous recevoir, nous écouter et nous prendre en considération comme il y 

a lieu de le faire. Mais la peur de devoir le faire avec respect et de se rendre 

compte de l’ampleur du grave problème qui leur est présenté leur aurait 

coûté beaucoup plus cher en conscience et montant, qu’ils se sont empres-

sés de voter une loi pour nous empêcher d’aller plus en avant pour l’instant.

Je demande, nous demandons, ou dois-je dire j’exige, nous exi-

geons une rente à vie, une exonération d’impôts; les frais médicaux, qu'ils 

concernent des problèmes physiques ou psychiques, doivent être pris en 

charge par l’État et tout cela à vie pour chaque victime de ce génocide créé 

durant toute cette période.

Je remercie tous les chercheurs qui m’ont écoutée et m’ont permis de 

m’exprimer au sein de ce pays qui n’écoute pas vraiment son peuple et fait 

la sourde oreille au gré de ses envies et non de ses besoins réels.

J’ai beaucoup apprécié l’attention, l’intérêt et le respect que toutes les 

personnes de la recherche ont eus à mon égard. Je me suis sentie écoutée, 

entendue et comprise d’une certaine manière que j’ai aimée.
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Je termine en souhaitant une bonne continuation à toute l’équipe 

de la recherche, en les remerciant de toute l’attention portée à mon égard 

ainsi qu’à toutes les personnes concernées.

M. Steiner
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LA PEUR EST MA COMPAGNE DE TOUS LES INSTANTS, depuis toujours. Je 

me demande souvent d’où elle vient. En fait, c’est évident. Durant mon 

enfance, je n’ai jamais eu l’occasion d’établir une relation de confiance 

profonde avec quiconque, ni avec mère ni avec un autre adulte. Le résultat, 

c’est cette peur. La lecture de mon dossier l’a encore accentuée.

Les psychologues ne peuvent rien pour moi, j’en ai fait l’expérience. 

Leur parler déclenche des émotions. On se raconte, et puis on pleure, et on 

pleure encore un ou deux jours après l’entretien. Mais ça ne change rien. On 

ne peut pas réparer l’injustice, on ne peut pas récupérer son enfance perdue.

Ce qui m’importe avant tout, c’est d’être rétablie dans mes droits, des 

droits qu’on m’a déniés depuis ma naissance. Si je ne croyais pas à une 

forme de justice, je ne me serais sans doute jamais préoccupée de mon 

dossier. Le principe d’une «réparation» financière ne m’a jamais intéressée. 

Mon moteur, c’est l’idée que j’ai été victime, comme de nombreux autres 

enfants, d’une immense injustice. C’est injuste d’avoir été autorisé à faire 

aux enfants ce qu’on nous a fait.

Dans mon dossier, j’ai trouvé d’innombrables appréciations telles 

que celles-ci: «Urseli est une enfant du voyage typique, tout à fait aimable, 

mais qui présente aussi les aspects désagréables de ces enfants: troubles 

du comportement… faible moralité… tendance maladive à mentir (my-

thomanie).» «Espérons que l’éducation fera de cette enfant une personne 

agréable (mais ne nous berçons pas d’illusions!)». Je n’avais pas encore 

cinq ans à l’époque.

Avec de tels pronostics, je n’avais aucune chance de bien démarrer 

dans la vie, de faire de ces rencontres sans préjugés qui permettent de se 

construire. D’autant moins qu’à l’âge de huit ans, on me jugeait déjà (en 

raison de mon hérédité) «débauchée et d’une moralité fragile». Un chèque 

en blanc pour tout prédateur sexuel. Qui aurait cru un enfant yéniche? Et si 

ce que je racontais avait un fond de vérité, c’est évidemment moi qui l’avais 

provoqué. Cela a permis au mari de ma mère de m’affirmer les yeux dans 

les yeux que quoi que je dise, personne ne me croirait de toute façon, ou de 

me menacer de me renvoyer dans un foyer si je parlais.

La nuit qui a précédé mon quatorzième anniversaire, mon oncle m’a 

violée. Le mari de ma mère a dressé un procès-verbal. Je devais tout lui 

raconter, lui prenait des notes. Je n’ai jamais su ce qui figurait dans ce do-

cument rédigé par un homme qui a abusé de moi pendant des années. En 

conclusion, il m’a lancé: «Ne va surtout pas imaginer que si tu parles de moi 

à quelqu’un, on te croira.»
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Ma mère, en guise de soutien, m’a giflée en déclarant: «Dieu merci, tu 

n’es pas grosse!» Je trouve effectivement surprenant de n’être jamais tom-

bée enceinte à cette époque. C’est la remarque de ma mère qui m’a fait 

comprendre comment on fait les enfants: je n’en avais aucune idée. J’étais 

effondrée. Le jour même, pour me punir, on m’a enfermée dans une mai-

son d’éducation. Je suis née sous le signe du désespoir.

Mais j’ai survécu, j’ignore comment, et j’ai réussi à raconter mon his-

toire et à en saisir l’injustice absolue. C’est cette prise de conscience de l’in-

justice qui nous a été infligée, à moi et à beaucoup d’autres filles et garçons, 

alliée à ma volonté d’obtenir réparation, qui fait que j’ai pu m’impliquer 

dans l’analyse de mon calvaire et des souffrances du peuple yéniche.

C’est aussi ce qui fait que je ne parviens pas à lâcher prise. Et à chaque 

victoire, je suis forcée de constater que le prix à payer était trop élevé, et que 

la victoire n’est largement pas à la hauteur de ce que j’attendais. Le pro-

gramme national de recherche 76 a bénéficié d’un nouvel appel d’offres, 

mais personne n’a eu le courage d’évoquer, même superficiellement, les 

agressions sexuelles et le rôle des tribunaux. C’est une preuve d’incapacité 

pour les responsables de l’analyse de l’histoire. Et je pose la question: que 

faut-il faire pour être entendu, surtout sur ce sujet-là? Qu’attend-on encore 

de nous, les victimes?

Beaucoup de choses ont été accomplies, je le reconnais. Je me dis 

à moi-même: «Uschi, on n’a jamais été aussi loin que maintenant.» Mais 

cette exclusion du problème des abus sexuels est une nouvelle blessure, 

d’autant que je n’ai manqué aucune occasion d’en parler lors des discus-

sions sur l’appel d’offres. J’ai surtout martelé qu’il faudrait vérifier combien 

de plaintes ont été déposées, quelles plaintes ont abouti à un procès, et 

comment ces procès ont été menés (les plaignants ont-ils été pris au sé-

rieux?). Y a-t-il eu des différences selon le parcours de chacun? Ce que je 

veux dire, c’est que sur ce plan aussi, il faut examiner le rôle de la justice.

Autrefois, quand j’étais enfant, j’ai souvent prié pour qu’on me donne 

des parents. J’ai placé les mêmes espoirs dans l’étude de l’histoire des Yé-

niches. Mais il est difficile de ne pas se résigner, de garder espoir. Comment 

reprendre confiance quand on a été victime de mesures de coercition à des 

fins d’assistance? On me répète tout le temps: «Uschi, tu as trop parlé, tout 

ça pour quoi?»

Je ne peux que redire que la réhabilitation juridique serait beaucoup 

plus importante que la distribution de l’argent. Tant qu’elle n’a pas eu lieu, 

on est sans cesse rattrapé par son passé. Avec un tel bagage, comment vivre 
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sa vie d’une manière qui en vaille la peine? Pour ma part, je suis contente 

quand j’arrive à me lever, le matin, et à passer la journée sans antidépres-

seurs.

Mes relations aussi ont souffert de mon histoire. Il m’est arrivé de 

m’engager dans une relation parce qu’il m’était moins pénible de dépendre 

en partie d’un homme que de l’aide sociale. J’avais droit à l’aide sociale, 

bien sûr. Mais je préférais l’ignorer, tellement je me méfiais de l’adminis-

tration.

C’est aussi pour cela que j’ai toujours essayé d’éviter les indemnités 

de chômage. J’avais souvent plusieurs boulots simultanés car un seul ne 

suffisait pas pour vivre, surtout avec des enfants. Ma plus grande peur, 

c’était qu’on me retire mes enfants à partir du moment où je toucherais 

l’aide sociale. J’avais peur de ne pas résister à cette pression. Car si je ne 

crains pas de défendre les droits des Yéniches, y compris en prenant la pa-

role en public, je me recroqueville dans mon coin quand il s’agit de mes 

propres intérêts. J’ai une boule dans la gorge, j’ai le cœur qui s’emballe, 

alors je préfère éviter ce genre de situation.

Le besoin de me sentir en sécurité et la volonté d’être indépendante 

et de le rester sont très forts chez moi. Je veille toujours à me ménager une 

porte de sortie. Je ne pourrais pas vivre si je n’avais pas toujours dans le 

cœur une solution de rechange. Je ne suis attachée à aucun bien matériel. 

J’ai juste besoin d’une voiture (n’importe laquelle) pour être libre de partir 

à tout moment.

La peur omniprésente que j’évoquais en introduction, la peur de de-

venir dépendante, augmente au fur et à mesure que je vieillis. Je ne mettrai 

plus jamais les pieds dans un foyer. C’est aussi pour me ménager une porte 

de sortie que j’ai adhéré à «Exit». Mais ce n’était pas un choix délibéré: il 

m’a été dicté par mon terrible passé.

En fin de compte, beaucoup de choses doivent rester dans mon cœur, 

ne serait-ce que pour protéger mes deux filles.

Uschi Waser

le 2 août 2018
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RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 
INDÉPENDANTE D’EXPERTS (CIE) 
INTERNEMENTS ADMINISTRATIFS





1 INTRODUCTION GÉNÉRALE

En Suisse, jusqu’en 1981, des dizaines de milliers de personnes ont été 

placées dans des établissements fermés alors qu’elles n’avaient commis 

aucun délit. Elles étaient le plus souvent internées sur décision administra-

tive, sans bénéficier des protections propres à une procédure judiciaire, en 

raison de comportements ou de modes de vie jugés déviants des normes 

dominantes en matière de travail, de famille ou de sexualité. Ces personnes 

ont été mises à l’écart de la société dans des maisons d’éducation, des 

colonies agricoles, des pénitenciers ou des hôpitaux psychiatriques. Elles 

y ont fréquemment été soumises à l’exploitation, aux violences physiques 

et psychiques, et aux abus sexuels. Sous prétexte de protéger la morale 

et l’ordre publics comme de réguler les coûts de l’assistance, des indivi-

dus – pauvres, vulnérables, rebelles ou marginaux – ont été privés de liberté 

pour de longues périodes, au mépris des droits fondamentaux, et réduits à 

des conditions de vie indignes.

La Loi fédérale sur les mesures de coercition à des fins d’assistance 

et les placements extrafamiliaux antérieurs à 1981 (LMCFA) du 30 sep-

tembre 2016 «vise à reconnaître et à réparer l’injustice faite aux victimes 

[de ces] mesures» (art. 1 al. 1). Cette loi, remplaçant la Loi fédérale sur 

la réhabilitation des personnes placées par décision administrative du 

21 mars 2014, constitue une concrétisation légale d’un combat de plu-

sieurs décennies mené par des personnes qui ont subi des placements 

durant leur enfance ou des internements dans leur jeunesse ainsi qu’à 

l’âge adulte. En sus de la reconnaissance ex lege des injustices commises, 

elle accorde aux personnes reconnues en tant que victimes, sur demande 

et dans un délai de douze mois, une «contribution de solidarité» de 

25 000 francs (art. 4–9 LMCFA). Elle organise par ailleurs la conservation 

et l’utilisation des dossiers relatifs aux mesures de coercition à des fins 

d’assistance (MCFA) et aux placements extrafamiliaux antérieurs à 1981, 

comme elle garantit aux personnes concernées par ces dossiers leur ac-

cès gratuit et facilité (art. 10–13). Elle stipule également la promotion de 

«projets d’entraide des organisations de victimes et de personnes concer-

nées» (art. 17). Enfin, elle ordonne l’étude scientifique complète des 

mesures incriminées et confie à une commission indépendante la tâche 

de mener «une étude scientifique sur les placements administratifs [qui 
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tienne] compte des autres mesures de coercition à des fins d’assistance et 

des autres placements extrafamiliaux» (art. 15).

La Commission indépendante d’experts (CIE) Internements adminis-

tratifs a donc reçu, de la part du Conseil fédéral, le mandat d’effectuer des 

travaux de recherche dont les conclusions, «une fois portées à la connais-

sance du public, [doivent contribuer] à faire comprendre pourquoi et com-

ment les mesures ont été ordonnées et mises en œuvre, et quelles consé-

quences elles ont eues sur les personnes touchées et leur entourage».1 À 

cet effet, la CIE a étudié dans le détail les processus de légitimation et de 

délégitimation de l’internement administratif, les pratiques des autorités 

en la matière, les modalités et les conditions de détention, ainsi que les 

biographies et les parcours de vie des personnes soumises à ces mesures de 

privation de liberté. Elle a également évalué, au niveau national, l’ampleur 

de ce phénomène coercitif et établi une vue d’ensemble du large éventail 

de dispositions légales qui le gouvernait, du milieu du xixe siècle à 1981.2 

Les résultats des travaux de la CIE sur la question de l’internement admi-

nistratif sont dorénavant rendus publics et constituent, de l’avis du Conseil 

fédéral dans son message aux chambres, «l’un des piliers du traitement de 

cette problématique» dans le cadre de la politique de «reconnaissance» et 

de «réparation» consacrée par la LMCFA.3

Le contexte particulier dans lequel a travaillé la CIE la situe à l’inter-

face entre science, politique et société. Elle est partie prenante d’une «poli-

tique de la mémoire» qui implique «la réappropriation du passé historique 

par une mémoire instruite par l’histoire, et souvent blessée par elle».4 Dans 

ce cadre, il est attendu de l’étude scientifique du passé qu’elle permette 

 1 Message du 4 décembre 2015 concernant l’initiative populaire «Réparation de l’injustice 
faite aux enfants placés de force et aux victimes de mesures de coercition prises à des 
fins d’assistance (initiative sur la réparation)» et son contre-projet indirect (Loi fédérale 
sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux 
antérieurs à 1981), 15.082, 119, www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/
geschaeft?AffairId=20150082, consulté le 11. 9. 2017.

 2 Pour la liste complète des publications de la CIE, voir p. 289–290.
 3 Message du 4 décembre 2015 concernant l’initiative populaire «Réparation de l’injustice 

faite aux enfants placés de force et aux victimes de mesures de coercition prises à des 
fins d’assistance (initiative sur la réparation)» et son contre-projet indirect (Loi fédérale 
sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux 
antérieurs à 1981), 15.082, 119, www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/
geschaeft?AffairId=20150082, consulté le 11. 9. 2017. L’étude scientifique de la CIE est 
prolongée par le Programme national de recherche «Assistance et coercition – passé, 
présent et avenir» (PNR 76).

 4 Ricœur Paul, «Mémoire, histoire, oubli», Esprit, 3, 2006, 20.
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une «reconnaissance» politique et sociale de faits historiques jusqu’ici lar-

gement ignorés, qu’elle contribue à réaffirmer la cohésion nationale et à 

favoriser de meilleures pratiques dans l’avenir. C’est d’ailleurs à cette fin 

que la LMCFA prévoit que la diffusion des résultats vers un large public soit 

encouragée par «l’autorité compétente» sous des formes diverses telles que 

productions médiatiques, expositions, exposés (art. 15, al. 5a) et matériel 

pédagogique (art. 15, al. 5b). Il s’agit en particulier de favoriser «la sensibili-

sation du public, des autorités, des institutions et des particuliers qui, selon 

le droit en vigueur, sont chargés de la question des mesures de coercition 

à des fins d’assistance et des placements extrafamiliaux» (art. 15, al. 5c).

Dès lors se pose la question de la «réparation de l’injustice faite aux 

victimes», une fois les événements passés reconnus officiellement, scien-

tifiquement et publiquement. Il est utile de rappeler que la LMCFA est le 

résultat d’un long processus politique initié sous l’impulsion de personnes 

victimes de ces mesures et de leurs allié·e·s (des politicien·ne·s mais éga-

lement des chercheur·e·s et des acteurs et actrices des milieux institution-

nels, associatifs et culturels). Après plusieurs tentatives infructueuses de 

convaincre le Parlement fédéral de se saisir de cette question,5 celui-ci 

adopte l’initiative parlementaire déposée en avril 2011 par le conseiller 

national Paul Rechsteiner qui demande l’édiction d’«une loi sur la réha-

bilitation des personnes placées par décision administrative».6 Cette ini-

tiative parlementaire fait suite aux excuses officielles adressées aux per-

sonnes soumises à de telles mesures dans leur jeunesse par la Conseillère 

fédérale Eveline Widmer Schlumpf, alors en charge du Département fé-

déral de justice et police (DFJP), et par des représentant·e·s des cantons, 

lors d’une cérémonie commémorative à la prison d’Hindelbank (BE), le 

10 septembre 2010. À la suite d’une nouvelle cérémonie commémorative, 

le 11 avril 2013, qui réunit au Kulturcasino de Berne quelque 700 personnes 

victimes de mesures de coercition à des fins d’assistance – internements 

 5 Voir par exemple: Simon Jean-Charles, Motion, «L’histoire vraie des orphelins suisses», 
99.3297, 17. 6. 1999, www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?Af-
fairId=19993297, consulté le 28. 2. 2019; von Felten Margrith, Initiative parlementaire, 
«Stérilisations forcées. Dédommagement des victimes», 99.451, 5. 10. 1999, www.par-
lament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19990451, consulté le 
18. 3. 2019; Fehr Jacqueline, Interpellation, «Mineurs placés en établissement d’éduca-
tion. Réparation du tort moral», 09.3440, 30. 4. 2009, www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/
suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093440, consulté le 12. 2. 2018.

 6 Rechsteiner Paul, Initiative parlementaire, «Réhabilitation des personnes placées par dé-
cision administrative», 11.431, 13. 4. 2011, www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-cu-
ria-vista/geschaeft?AffairId=20110431, consulté le 11. 3. 2018.
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administratifs mais aussi placements forcés d’enfants, adoptions forcées, 

stérilisations sans consentement, etc. –, une Table ronde est mise sur pied 

sous l’égide du DFJP, dorénavant dirigé par la Conseillère fédérale Simo-

netta Sommaruga. Elle regroupe des représentant·e·s des personnes affec-

tées par ces mesures, des autorités (fédérales, cantonales et communales), 

des Églises, de l’Union suisse des paysans, des institutions d’éducation et 

des milieux scientifiques, avec pour mission de «faire la lumière sur les 

souffrances et les injustices subies par les victimes».7

Cette instance multipartite doit, plus précisément, constituer un es-

pace d’échanges et une force de propositions dont le but est de «permettre 

aux autorités, institutions et organisations concernées de pouvoir assumer 

leurs responsabilités à l’égard des victimes».8 À cet effet, elle a plébiscité 

notamment la mise en place d’une vaste étude sur les MCFA et formulé 

nombre de recommandations visant à la reconnaissance de l’injustice su-

bie et à l’octroi de prestations financières aux personnes concernées par 

ces mesures. Ces prestations financières, selon son rapport publié en juil-

let 2014, «doivent permettre d’atténuer et autant que possible compenser 

les effets des mesures de coercition à des fins d’assistance et des placements 

extrafamiliaux dont les victimes souffrent encore aujourd’hui».9 Quelques 

mois auparavant, elle avait initié en collaboration avec la Conférence des 

directrices et des directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) et la 

Chaîne du Bonheur, un «fonds d’aide immédiate», alimenté sur base vo-

lontaire, par les cantons, les communes, diverses institutions et organisa-

tions, comme par des donateurs et donatrices privé·e·s. Ce fonds a permis 

le versement de prestations uniques de quelques milliers de francs aux 

«personnes atteintes dans leur intégrité du fait de mesures de coercition 

à des fins d’assistance ordonnées avant 1981, qui se trouvent aujourd’hui 

 7 «Mesures de coercition à des fins d’assistance et placements extrafamiliaux en Suisse 
avant 1981. Rapport et propositions de la Table ronde pour les victimes de mesures de 
coercition à des fins d’assistance et de placements extrafamiliaux», Berne: DFJP, 2014, 
8, www.fuersorgerischezwangsmassnahmen.ch/pdf/RT_Bericht_Vorschlaege_fr.pdf, 
consulté le 24. 7. 2016.

 8 «La Table ronde a commencé ses travaux», communiqué de presse, DFJP, 13. 6. 2013, 
www.fuersorgerischezwangsmassnahmen.ch/fr/2013-06-13_mm_table_ronde.html, 
consulté le 8. 3. 2019.

 9 «Mesures de coercition à des fins d’assistance et placements extrafamiliaux en Suisse 
avant 1981. Rapport et propositions de la Table ronde pour les victimes de mesures de 
coercition à des fins d’assistance et de placements extrafamiliaux», Berne: DFJP, 2014, 
33, www.fuersorgerischezwangsmassnahmen.ch/pdf/RT_Bericht_Vorschlaege_fr.pdf, 
consulté le 24. 7. 2016.
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dans une situation financière précaire et qui ont besoin d’un soutien ponc-

tuel».10 Il a constitué une «solution transitoire» dans l’attente d’une base 

légale qui fonde l’octroi d’une prestation financière dans le cadre d’une po-

litique globale de «réparation». C’est précisément dans le but de disposer 

d’une telle base légale que l’initiative populaire «Réparation de l’injustice 

faite aux enfants placés de force et aux victimes de mesures de coercition 

prises à des fins d’assistance (initiative sur la réparation)» est lancée le 

1er avril 2014 et déposée à la Chancellerie fédérale le 19 décembre de la 

même année. Cette initiative, très bien accueillie par la population suisse 

et soutenue par des politicien·ne·s de nombreux partis, comme par des 

personnalités des milieux scientifiques, culturels et ecclésiastiques, exige 

notamment la création d’un fonds doté de 500 millions de francs, devant 

permettre le versement de «réparations financières».11 La LMCFA adoptée 

par le Parlement fédéral le 30 septembre 2016 constitue le contre-projet 

indirect à cette initiative populaire. Elle règle, comme évoqué précédem-

ment, le versement d’une «contribution de solidarité» aux personnes vic-

times de MCFA – dont le montant global ne peut dépasser 300 millions de 

francs – «au titre de la reconnaissance et de la réparation de l’injustice qui 

leur a été faite» (art. 4, al. 1). Le Conseil fédéral faisait toutefois remarquer 

dans son message aux chambres qu’un montant de 25 000 francs «ne per-

met pas de réparer l’injustice subie. Il ne s’agit pas non plus d’une indem-

nisation ni d’une réparation du tort moral au sens propre. Mais il s’agit 

d’un signe tangible de reconnaissance de l’injustice et l’expression de la 

solidarité de la société».12

 10 «Le fonds d’aide immédiate est réalité», communiqué de presse, DFJP, 15. 4. 2014, www.
bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2014/2014-04-15.html, consulté le 4. 2. 2019.

 11 Initiative populaire «Réparation de l’injustice faite aux enfants placés de force et aux 
victimes de mesures de coercition prises à des fins d’assistance (initiative sur la répara-
tion)», Chancellerie fédérale, www.bk.admin.ch/ch/f/pore/vi/vis448t.html, consulté le 
18. 3. 2019. Quant à elles, les associations de personnes concernées par les MCFA, dans 
un projet de plan financier relatif au coût des mesures de «réparation» et d’«indemni-
sation» adressé à la Table ronde en juin 2013, demandaient à titre d’indemnisation le 
versement d’un montant de 120 000 francs par personne sous forme de rente, «Anträge 
an den Runden Tisch für die Opfer fürsorgerischer Zwangsmassnahmen Schweiz zur 
Abfassung entsprechender Empfehlungen betreffend Umsetzung eines Finanzplans für 
die Kosten von Aufarbeitung und Entschädigung», Kinderheime in der Schweiz. Histo-
rische Aufarbeitung, www.kinderheime-schweiz.ch/de/pdf/antraege_finanzplan_run-
der_tisch_10_juni_2013.pdf, consulté le 11. 3. 2019.

 12 Message du 4 décembre 2015 concernant l’initiative populaire «Réparation de l’injustice 
faite aux enfants placés de force et aux victimes de mesures de coercition prises à des 
fins d’assistance (initiative sur la réparation)» et son contre-projet indirect (Loi fédérale 
sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux 

363

https://www.kinderheime-schweiz.ch/de/pdf/antraege_finanzplan_runder_tisch_10_juni_2013.pdf
https://www.kinderheime-schweiz.ch/de/pdf/antraege_finanzplan_runder_tisch_10_juni_2013.pdf


Selon l’intitulé du discours de la Conseillère fédérale Simonetta Som-

maruga, prononcé lors de la cérémonie de commémoration d’avril 2013, 

«rien n’a plus de prix que la dignité humaine».13 Force est pourtant de 

constater que les prestations financières versées jusqu’ici n’assurent pas à 

la plupart des personnes victimes de MCFA d’accéder enfin à une existence 

digne pour le restant de leurs jours. Un représentant des personnes concer-

nées par ces mesures exposait lors de la 12e séance de la Table ronde que 

«pour mener une existence digne d’être vécue», il lui faudrait un lieu dans 

lequel se sentir chez lui, un travail adapté à ses compétences, un revenu 

qui le sorte des soucis financiers constants, pouvoir être mobile – «j’ai été 

captif bien assez longtemps», dit-il –, ne pas être soumis continuellement 

aux autorités et enfin pouvoir se permettre, peut-être, «un petit voyage tous 

les un ou deux ans». Il conclut par l’interrogation fondamentale: «[ces] exi-

gences sont-elles si différentes de celles d’une autre personne?».14

De l’avis des personnes victimes de MCFA interviewées dans le cadre 

des recherches de la CIE, la perte due à l’injustice subie est incommen-

surable et donc irréparable. L’enjeu est bien plus de viser la réhabilitation 

de personnes qui ont été exclues de la société, stigmatisées et réduites au 

silence par un système organisé de coercition. Autrement dit, il importe, à 

partir de la reconnaissance des faits passés et de leurs conséquences sou-

vent désastreuses sur le long terme, de rendre digne, dans le présent et pour 

le futur, la vie de ces personnes. La notion de «dignité humaine» est aux 

fondements de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, 

héritage moral et juridique de la Seconde Guerre mondiale. Le but pour-

suivi était de «s’opposer à la pratique institutionnalisée de déclarer cer-

taines catégories d’humains comme étant des ‹sous-hommes›; s’opposer 

à la pratique institutionnalisée de disposer de ces ‹sous-hommes› comme 

s’ils n’étaient qu’une vulgaire marchandise, de les rabaisser et de les hu-

milier systématiquement, de les laisser mourir de faim et de les assassi-

antérieurs à 1981), 15.082, 103, www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/
geschaeft?AffairId=20150082, consulté le 11. 9. 2017.

 13 «Rien n’a plus de prix que la dignité humaine», discours de la Conseillère fédérale Simo-
netta Sommaruga, Berne, 11. 4. 2013, DFJP, www.ejpd.admin.ch/ejpd/fr/home/aktuell/
reden---interviews/reden/archiv/reden-simonetta-sommaruga/2013/2013-04-11.html, 
consulté le 4. 2. 2019.

 14 Procès-verbal de la 12e séance de la Table ronde, Délégué aux mesures de coercition à 
des fins d’assistance, www.fuersorgerischezwangsmassnahmen.ch/fr/table_ronde.html, 
consulté le 5. 3. 2019.
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ner sans que cela n’ait la plus petite conséquence».15 C’est justement parce 

qu’elles dérogeaient aux droits de l’homme que les bases légales cantonales 

qui gouvernaient les placements administratifs ont été abrogées en 1981 

et remplacées par les dispositions du Code civil suisse régulant «la priva-

tion de liberté à des fins d’assistance» (art. 397 ancien CCS). Les travaux de 

la CIE ont confirmé le fait que les bases légales cantonales d’internement 

administratif bafouaient le droit à la liberté personnelle et manquaient au 

principe de légalité des délits et des peines, soumettant à l’arbitraire les 

individus qu’elles ciblaient. Mais plus encore, ils ont montré que ces bases 

légales instituaient une discrimination entre les citoyen·ne·s, excluant du 

droit commun des hommes et des femmes considéré·e·s en marge de la 

société et jugé·e·s «indignes» des droits fondamentaux.

La CIE, à partir de la position particulière qui lui a été attribuée par 

la LMCFA, et sur la base des résultats obtenus à l’issue de quatre ans de 

recherche, assume la responsabilité de formuler des recommandations 

à l’intention du Conseil fédéral. Bien qu’elle se soit principalement pen-

chée sur la question de l’internement administratif, ses recommandations 

concernent toutes les personnes victimes de MCFA. L’expérience acquise 

auprès de ces personnes au cours de journées d’échanges comme au tra-

vers d’interactions individuelles a montré le peu de pertinence d’établir des 

distinctions à cet effet: les différentes mesures coercitives se sont souvent 

succédé au cours de la vie des personnes concernées et leurs spécificités 

n’étaient pas toujours perçues par elles. Dans la continuité des rapports de 

proximité établis avec les personnes victimes de MCFA, la CIE a jugé utile 

de les inclure dans le processus d’élaboration des recommandations et a 

composé un groupe de consultation qui s’est réuni à trois reprises.16

Le Conseil fédéral a confié à la CIE le mandat d’établir des faits his-

toriques, d’apporter les éléments nécessaires à leur compréhension et 

d’évaluer leurs effets sur les personnes affectées et leurs proches, le tout de 

manière indépendante. Il s’agit maintenant d’en prendre la mesure. Autre-

ment dit, l’histoire de l’internement administratif produite par la CIE doit 

 15 Sutter Alex, «La dignité humaine est-elle un vain mot en Suisse?», humanrights.ch, 
11. 7. 2017, www.humanrights.ch/fr/droits-humains-suisse/interieure/analyses/di-
gnite-humaine, consulté le 28. 2. 2019.

 16 La CIE remercie chaleureusement pour leur participation et leur travail Nicole Aeby, 
Robert Blaser, Daniel Cevey, Kurt Gäggeler, Andreas Jost, Gabriela Merlini Pereira et Ma-
rianne Steiner. La conception et la rédaction des présentes recommandations ont été 
effectuées par Christel Gumy en étroite collaboration avec la CIE Internements admi-
nistratifs.
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être rendue au présent au travers d’actions politiques concrètes – néces-

sitant pour certaines de nouvelles dispositions légales –, prolongeant les 

initiatives déjà effectives. Les recommandations de la CIE (point 2) s’ins-

crivent dans une tentative de réduire les fractures (humaines, sociales et 

politiques) mises en évidence par cette histoire et de favoriser des produc-

tions de savoirs et des réflexions futures autour des mesures actuelles de 

protection de l’adulte et de l’enfant, mais aussi plus généralement autour 

de la pauvreté, de l’exclusion et de la marginalité. C’est à cette fin que la 

CIE propose également un projet (point 3) qui vise à concrétiser sous un 

même toit, dans une Maison de l’autre Suisse, la majeure partie de ses re-

commandations.
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2 RECOMMANDATIONS

2.1 RÉHABILITATION DES VICTIMES DE MCFA AU TRAVERS DE 
PRESTATIONS FINANCIÈRES SUPPLÉMENTAIRES

De nombreuses personnes victimes de MCFA vivent aujourd’hui en situa-

tion de grande précarité, autant financière, sociale, physique que psy-

chique. Les travaux de la CIE ont confirmé le fait que ces situations sont les 

conséquences directes de parcours de vie marqués par les placements et 

les internements administratifs. Les processus d’exclusion, de marginali-

sation et de stigmatisation (re)produits par les mesures auxquelles ces per-

sonnes ont été soumises, cumulés aux conditions de vie désastreuses dans 

les établissements de détention – nourriture déficiente, hygiène rudimen-

taire, travail harassant, abus et violence, carence de formation, etc. – ont 

gravement prétérité les chances d’intégration sociale et professionnelle et 

souvent initié des troubles physiques et psychiques à vie. Concrètement, 

une part importante des personnes victimes de MCFA doivent avoir recours 

à l’aide sociale et/ou bénéficient d’une rente AVS insuffisante, les mesures 

coercitives ayant impacté autant le temps de travail soumis à cotisation 

que l’accès à des emplois stables et disposant de protections sociales suffi-

santes. Elles sont également confrontées à des frais médicaux et dentaires 

qui grèvent lourdement leur budget, leur état de santé portant les séquelles 

des placements ou des internements. Enfin, certaines de ces personnes 

sont confinées chez elle, isolées, ne pouvant assumer les coûts relatifs à la 

mobilité indispensable à toute intégration sociale, alors même qu’elles ont 

passé une partie de leur vie enfermées en raison de l’injustice commise à 

leur égard. Ces éléments ont notamment empêché nombre d’entre elles 

d’entreprendre dans le temps imparti (un an) les démarches, exigeantes 

autant au niveau individuel qu’administratif mais incontournables pour 

prétendre à la «contribution de solidarité» prévue par la LMCFA.1

 1 «Derniers acquis de la recherche scientifique au sujet du nombre de demandes de contri-
butions de solidarité présentées par des victimes de mesures de coercition à des fins d’as-
sistance», communiqué de presse, CIE Internements administratifs, 11. 1. 2018, www.
uek-administrative-versorgungen.ch/recherche/contributions-de-solidarite?filter=0, 
consulté le 28. 3. 2019.
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Au regard des préjudices qui ont été causés aux personnes soumises 

à des MCFA, dont les conséquences se rappellent encore chaque jour à 

elles et pour lesquels les autorités portent une responsabilité certaine, la 

CIE recommande des prestations financières supplémentaires qui visent à 

améliorer leur qualité de vie, sur le long terme, en complément aux contri-

butions d’urgence et de solidarité ponctuelles qui ont été versées jusqu’ici. 

La CIE reprend également à son compte, convaincue de leur pertinence au 

vu de ce qui précède, des propositions formulées dans le cadre du Forum 

des victimes, établi en marge de la Table ronde, ainsi qu’au sein des asso-

ciations de personnes concernées, mais qui n’ont pas été concrétisées dans 

le cadre de la LMCFA du 30 septembre 2016:

– L’octroi d’un abonnement général CFF à vie.

– La généralisation à tous les cantons de la pratique de la remise d’im-

pôt en faveur des victimes de MCFA lorsque celles-ci ont accumulé des 

dettes d’impôt en raison de leur situation précaire.

– La création d’un fonds d’aide consacré à la prise en charge de frais 

médicaux, psychothérapeutiques et dentaires qui ne sont pas pris en 

charge par l’assurance maladie de base ou soumis à la franchise.

– Donner aux victimes de MCFA le droit à une rente spéciale à vie, 

indépendante des prestations de l’aide sociale ou des prestations complé-

mentaires.

– L’abrogation de tout délai pour s’annoncer comme victime de MCFA 

et prétendre à la contribution de solidarité.

2.2 RÉHABILITATION DES VICTIMES DE MCFA PAR UN SOUTIEN 
AUX ACTIONS CITOYENNES

Une grande partie des personnes victimes de MCFA vivent aujourd’hui 

dans l’isolement et souffrent d’exclusion. Autrement dit, ces personnes 

font l’expérience d’un déficit de citoyenneté face aux obstacles qu’elles 

rencontrent pour participer à la vie associative et politique, pour s’or-

ganiser, débattre et pour faire entendre leurs voix. Les travaux de la CIE 

montrent que cet état de fait est le résultat d’un processus qui a pris 

place au cours de leur vie, traversant parfois les générations, et dans 

lequel les mesures de placement ou d’internement sont des figures 

paradigmatiques. Les bases légales qui sous-tendaient ces mesures fon-

daient une hiérarchisation entre les individus, déniant les pleins droits 
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de citoyen·ne·s à celles et ceux jugé·e·s déviant·e·s des normes sociales 

dominantes en matière de travail, de famille, de parentalité ou de sexua-

lité et accusé·e·s de troubler l’ordre et/ou la morale publics. Fondées sur 

le déni de leur droit à la liberté personnelle et laissant une large place à 

l’arbitraire, les procédures d’application de ces bases légales laissaient les 

personnes concernées par ces mesures largement sans défense face aux 

autorités et consacraient comme elles produisaient leur marginalisation 

et leur désaffiliation sociales. De plus, les personnes victimes de MCFA 

qui ont passé la majeure partie de leur enfance puis de leur jeunesse dans 

des institutions, soumises à une discipline rigoureuse et à un mode de vie 

routinier préétabli par des règlements stricts, n’ont pas disposé de l’ap-

prentissage des éléments de base permettant la participation citoyenne 

dans une société démocratique. Elles n’étaient libres ni de leurs pensées 

ni de leurs actions, encore moins de se projeter dans l’avenir selon des 

réalisations autodéterminées ou concertées. Bien que vivant au sein 

d’une population de pair·e·s, elles étaient parfois également soumises 

à des stratégies visant à les isoler au travers d’une organisation discipli-

naire institutionnelle.

Considérant que les apprentissages et les conditions permettant la 

participation citoyenne sont des droits dont les personnes victimes de 

MCFA ont trop souvent été privées et que ces dernières sont aujourd’hui 

prétéritées dans la possibilité de prendre pleinement part aux débats pu-

blics et aux mobilisations politiques qui les concernent, la CIE recom-

mande la mise en place d’espaces et d’outils visant à pallier, en partie du 

moins, ce manque initial:

– Le soutien financier étatique de l’action citoyenne des personnes 

victimes de MCFA afin que celles-ci puissent accéder autant à des res-

sources matérielles (bureaux, ordinateurs, imprimantes, etc.) qu’humaines 

(expertises et conseils).

– La mise en place d’un nouvel espace d’échange et de négociation 

politique qui réunirait une majorité de personnes victimes de MCFA et une 

minorité d’intervenant·e·s dont l’expertise est jugée pertinente pour les 

questions à traiter.

– La mise en place de soutiens financiers complets pour des projets 

individuels ou collectifs élaborés par des victimes de MCFA. Il convient à 

ce titre de délier l’art. 17b de la LMCFA du 30 septembre 2016 prévoyant de 

«promouvoir les projets d’entraide des organisations de victimes et de per-

sonnes concernées» de la Loi fédérale du 5 octobre 1990 sur les subventions 
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(RS 616.1) qui soumet l’aide financière à des conditions trop restrictives 

dans ce cas particulier.

– La création de postes de «pair·e·s praticien·ne·s» dans les services 

étatiques chargés des mesures de protection de l’enfant et de l’adulte sur 

le modèle des initiatives déjà effectives dans le domaine de la santé men-

tale. Par «pair·es praticien·ne·s» nous désignons des personnes qui ont fait 

l’expérience de ce type de mesures dans le passé et qui dorénavant, après 

une formation spécialisée, sont en position de fonctionner comme traduc-

teur·trice/médiateur·trice entre des personnes aux prises avec des mesures 

de protection de l’enfant et de l’adulte et les représentant·e·s des autorités 

chargées de les prononcer et de les appliquer.

2.3 RÉHABILITATION DES VICTIMES DE MCFA PAR UN ACCÈS 
FACILITÉ AUX SAVOIRS ET À LA CULTURE

Nombre de personnes victimes de MCFA souffrent d’avoir été, et d’être 

souvent encore, privées d’un accès à la formation, à l’information et à 

la culture. Ce déficit participe bien sûr d’un cercle vicieux où précarité 

économique, désaffiliation sociale et défaut de citoyenneté s’engendrent 

mutuellement. Les recherches de la CIE ont établi que l’internement 

administratif constituait, selon les discours des autorités, le volet coer-

citif et de dernier recours dans la prise en charge de problèmes socio-

politiques tels que la pauvreté, l’alcoolisme ou la jeunesse «en danger». 

Cette mesure privative de liberté devait œuvrer à la «rééducation» et au 

«relèvement moral» d’individus postulés «déviants» et «asociaux» afin de 

les rendre «utiles» à la société. Dans la pratique, ces mesures ont princi-

palement servi à mettre à l’écart, à moindre coût, des populations parti-

culièrement vulnérables, ne bénéficiant ni des protections de base asso-

ciées à un emploi stable, ni d’une insertion familiale et communautaire 

solide; elles ont servi à condamner des origines sociales et des modes de 

vie réprouvés qui figuraient la mise en péril de l’ordre établi. Les établis-

sements d’internement – maison d’éducation, colonie agricole, prison, 

etc. – privilégiaient des régimes répressifs, où le travail forcé était géné-

ralement la règle, au détriment des aspects éducatifs ou curatifs. Dans 

les établissements pour adolescent·e·s, les possibilités de formations 

professionnelles étaient rudimentaires pour les jeunes hommes, voués 

à devenir des bras dociles aux tâches subalternes, alors qu’elles étaient 
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quasi inexistantes pour les jeunes filles dont le destin était imaginé uni-

quement maternel et domestique.

De fait, les personnes victimes de MCFA ont été privées du droit à 

l’éducation. Ce droit est reconnu par le Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels de la Charte internationale des droits de 

l’homme, conclu à New York en décembre 1966 et ratifié par la Suisse en 

décembre 1991. Selon ce texte, l’éducation «doit viser au plein épanouis-

sement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité […]. [Elle] doit 

mettre toute personne en mesure de jouer un rôle utile dans une société 

libre» (art. 13 al. 1).2 Constatant que les effets de cette privation se font 

encore sentir aujourd’hui sur les personnes victimes de MCFA, affectant 

leur capacité économique, leur intégration sociale, leur positionnement en 

tant que sujet politique, ou encore leur développement individuel, la CIE 

recommande des initiatives qui participent à rétablir enfin ces personnes 

dans ce droit:

– L’accès gratuit à des formations librement choisies selon les inté-

rêts et les besoins des personnes victimes de MCFA, sans considération de 

leur âge ou d’une éventuelle intégration professionnelle. Ces formations 

concernent autant des apprentissages de base que spécifiques, scienti-

fiques comme artistiques.

– L’accès gratuit aux musées et à l’offre culturelle et sportive publique.

– La mise en place d’un système efficace et facilement accessible 

de transmission de l’information aux personnes victimes de MCFA (par 

exemple permanences et/ou ligne téléphonique). Par information, nous 

comprenons tout renseignement utile à ces personnes, c’est-à-dire aussi 

bien à propos des droits sociaux auxquels elles peuvent prétendre, de la 

manière d’y accéder que des résultats des recherches scientifiques les 

concernant.

 2 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, RS 0.103.1, 
Confédération Suisse, www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19660259/index.
html, consulté le 21. 9. 2018.
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2.4 RÉHABILITATION DES VICTIMES DE MCFA PAR LA 
PRODUCTION DE SAVOIRS ET LEUR DIFFUSION

Les mobilisations récentes autour de la question des MCFA ont donné lieu, 

ces dernières années, à divers travaux de recherche. Plusieurs cantons et 

quelques institutions ont ordonné des rapports; des mémoires de master 

universitaires ainsi que des thèses de doctorat ont été consacrés à ce sujet. 

La CIE a été mandatée par la Confédération dans le cadre de la LMCFA pour 

mener «une étude scientifique sur les placements administratifs». Cette 

loi qui «vise à reconnaître et à réparer l’injustice faite aux victimes» éta-

blit que «[l]e Conseil fédéral veille à ce que les mesures de coercition à des 

fins d’assistance et les placements extrafamiliaux antérieurs à 1981 fassent 

l’objet d’une étude scientifique complète» (art. 15 al. 1). C’est dans ce but 

que les travaux de la CIE ont été complétés par le Programme national de 

recherche «Assistance et coercition – passé, présent et avenir» (PNR 76). Ce 

programme dirigé par le Fonds national suisse pour la recherche scienti-

fique finance une vingtaine de projets académiques des universités et des 

hautes écoles suisses. L’effort de production de connaissances est consé-

quent mais face à l’ampleur et à la complexité du phénomène, des lacunes 

persistent pour permettre sa compréhension, à la fois globale et approfon-

die, et pour tirer les enseignements indispensables à la réhabilitation des 

victimes de MCFA comme à l’analyse critique des pratiques actuelles en 

la matière. Si l’histoire des mesures de coercition à des fins d’assistance 

n’a pas encore été documentée pour toute la Suisse et que certains aspects 

méritent des développements (notamment la question des abus sexuels 

commis dans les institutions fermées, celle du travail forcé, de la responsa-

bilité des entreprises privées ou de l’insertion de ces mesures dans l’histoire 

de politiques sanitaires et sociales plus large, y compris internationale), 

c’est principalement la mobilisation de l’expertise des personnes concer-

nées par ces mesures qui fait défaut. La LMCFA stipule que la diffusion 

des résultats des études scientifiques doit favoriser «la sensibilisation du 

public, des autorités, des institutions et des particuliers qui, selon le droit 

en vigueur, sont chargés de la question des mesures de coercition à des fins 

d’assistance et des placements extrafamiliaux» (art. 15 al. 5c). Le but visé 

par cette disposition est que la connaissance des actes passés doit empê-

cher leur reproduction dans le présent. Or, les travaux de la CIE montrent 

que les discours des autorités se situent, au cours du temps, dans une rhé-

torique permanente de progrès par rapport aux pratiques antécédentes. 
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La remise en cause des cadres normatifs, sociaux comme juridiques, qui 

ont présidé aux mesures de coercition à des fins d’assistance et celle des 

valeurs qui y sont associées semble indispensable afin qu’une rupture de 

pratiques et de pensées puisse émerger.

C’est pourquoi la CIE recommande des initiatives de production de 

savoirs sur les MCFA et leur diffusion à un large public, qui favorise une 

approche réflexive et critique des pratiques actuelles. Il s’agit notamment 

d’opérer un déplacement de point de vue par la mise en place de recherches 

participatives comme par l’établissement de savoirs «minoritaires», éma-

nant des personnes concernées elles-mêmes, des contre-enquêtes face à 

l’expertise majoritaire produite par l’académie. L’ambition doit également 

être de donner l’opportunité aux personnes victimes de MCFA de se ré-

approprier leur histoire par l’établissement de discours rectificateurs par 

rapport à ceux véhiculés par les dossiers administratifs qui ont fait autorité 

sur leur vie jusqu’ici.

– Promouvoir des recherches scientifiques concernant les mesures de 

coercition à des fins d’assistance sur les aspects et/ou les régions pas en-

core étudiés selon des modalités participatives avec les personnes victimes 

de MCFA. C’est-à-dire selon des modalités qui accordent aux personnes 

victimes de MCFA une expertise basée sur l’expérience reconnue au même 

titre que l’expertise scientifique et valorisée autant au niveau de la produc-

tion de savoir que de sa rémunération.

– Promouvoir et soutenir financièrement des initiatives de personnes 

victimes de MCFA visant à produire des savoirs complémentaires aux sa-

voirs académiques sur les mesures de coercition à des fins d’assistance.

– Initier une étude systématique des dispositions légales suisses afin 

d’identifier les individus ou groupes d’individus placés actuellement en si-

tuation de déficit de droit a priori dans l’arsenal légal helvétique.

– Initier une approche réflexive et critique des normes sociales véhi-

culées et prescrites par les mesures actuelles d’assistance ainsi que par les 

institutions et les professionnel·le·s chargé·e·s de leur application.

– Introduire une formation continue sur la problématique des me-

sures pénales, civiles et administratives visant à restreindre la liberté des 

personnes. Ouverte à tou·te·s les acteurs et actrices impliqué·e·s dans l’ap-

plication de ces mesures (par exemple dans les domaines juridiques, so-

ciaux et de soins), elle vise notamment à faire mieux connaître les consé-

quences néfastes que l’application de certaines de ces mesures a pu avoir 

dans le passé.
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– Introduire dans les programmes scolaires l’enseignement de l’his-

toire des MCFA comme faisant partie intégrante de l’histoire suisse. La 

conception de cet enseignement est faite en étroite collaboration avec des 

personnes victimes de MCFA.
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3 PROJET D’UNE MAISON DE L’AUTRE SUISSE

Au cours du processus d’élaboration des recommandations de la CIE, un 

projet de lieu dédié aux personnes victimes de MCFA a émergé. Ce projet, 

imaginé sous la forme d’une Maison de l’autre Suisse, vise à concrétiser de 

manière pérenne, sous un même toit, la majeure partie des recomman-

dations énoncées plus haut, en matière de soutien à l’action citoyenne 

comme d’accès aux savoirs, par la mise à disposition d’infrastructures et 

de ressources humaines. Mais plus encore, il doit offrir une visibilité et 

une légitimité publiques à l’histoire des MCFA comme aux personnes qui 

ont été affectées par elles. Le but est de puiser dans l’histoire comme dans 

l’expertise issue de l’expérience pour promouvoir des réflexions sociales et 

politiques, autant sur des thématiques générales telles que l’exclusion, la 

pauvreté et la marginalité qu’autour des mesures actuelles de «protection 

de l’adulte et de l’enfant». Autrement dit, la Maison de l’autre Suisse, comme 

son nom le suggère, doit permettre de thématiser les «faces cachées» de la 

Suisse et d’interroger le rapport à «l’autre», lorsque ce ou cette dernier·ère 

s’éloigne, contraint·e ou volontairement, des conditions et des modes de 

vie majoritairement promus à une époque donnée.

 ORGANISATION:
La Maison de l’autre Suisse est organisée en plusieurs «départements». 

Ces derniers répondent à des besoins ou projets définis par les personnes 

victimes de MCFA et couvriront la majeure partie des recommandations 

énoncées. Par exemple, et sur la base des discussions menées lors des ate-

liers de travail sur les recommandations avec un groupe de personnes vic-

times de MCFA:

– «Mémoire et histoire». Ce département propose des expositions et 

d’autres événements autour de l’histoire des MCFA, initiés et conçus par 

les personnes concernées, œuvrant à sa diffusion à un large public. Il initie 

également la constitution d’archives, matérielles comme audiovisuelles, 

dédiées aux parcours de vie des personnes concernées par les MCFA, par 

exemple en partenariat avec les institutions archivistiques existantes.

– «Recherche». Ce département promeut et encadre des initiatives 

de production de savoirs des personnes concernées par les MCFA. Il consti-

tue également une interface entre les universités ou les hautes écoles et les 
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personnes concernées pour la mise en place de recherches participatives 

en partenariat institutionnel.

– «Action citoyenne». Ce département met à disposition des per-

sonnes concernées une infrastructure et des expertises propres à per-

mettre leur organisation et l’élaboration concertée et autodéterminée 

d’actions citoyennes. Il permet également de constituer une «commission» 

qui se fait le relais des revendications des personnes concernées et l’inter-

locutrice privilégiée des diverses instances politiques.

– «Formation et activités culturelles». Ce département se charge de 

la mise en place de formations et d’activités culturelles plébiscitées par les 

personnes concernées par les MCFA. Il permet également, entre autres, 

aux personnes concernées d’acquérir ou de développer les compétences 

nécessaires aux activités et projets conduits dans les autres départements.

 MODE DE GOUVERNANCE:
La Maison de l’autre Suisse est organisée selon un mode de gouver-

nance dont la forme reste à déterminer (par exemple association, fonda-

tion ou coopérative). Elle est dirigée par un collège indépendant constitué 

d’une large majorité de personnes concernées par des MCFA.

 FINANCEMENT:
La Confédération met à disposition de la Maison de l’autre Suisse des 

locaux et lui octroie un financement qui permet sa création et pérennise 

son fonctionnement général. Ce financement nécessite une modification 

de la LMCFA. Certains projets spécifiques de départements menés avec des 

partenaires externes peuvent être financés de manière conjointe dans le 

cadre d’un partenariat à court ou à long terme.

 LOCALISATION:
La Maison de l’autre Suisse est localisée à Berne en raison de la dimen-

sion nationale de la capitale, de sa proximité avec les institutions politiques 

et l’administration fédérale ainsi que de sa centralité géographique. Des 

ancrages régionaux supplémentaires peuvent être imaginés avec divers 

partenariats institutionnels locaux.
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4 CONCLUSION:  
LES DROITS FONDAMENTAUX, UNE 
QUESTION QUI RESTE OUVERTE?

L’internement administratif a été légitimé par des normes légales qui, dès 

leur édiction, présentaient en elles-mêmes un grand potentiel d’injustice. 

Ces normes contrevenaient aussi à des principes élémentaires du droit et, 

partant, à certaines conditions essentielles de la justice. En outre, les autori-

tés chargées de les appliquer n’ont pas respecté strictement les prescriptions 

légales ou constitutionnelles, violant, parfois de manière importante, les 

voies de droit prévues et les droits procéduraux des personnes concernées. 

Cette application du droit entachée de nombreux manquements et souvent 

empreinte d’arbitraire avait manifestement un caractère systématique. Elle 

était la conséquence d’une législation aux formulations ouvertes, fondée sur 

des notions de droit mal définies, qui accordait aux autorités un large pou-

voir discrétionnaire et n’accordait guère de droits aux personnes concernées. 

Ces lois, dans la pratique, ont facilité l’instauration d’un climat du «tout est 

possible», dans lequel on s’accommodait de la violation des droits des per-

sonnes concernées. S’y est ajoutée une culture d’aveuglement volontaire qui 

a conduit à fermer les yeux face aux abus commis dans les établissements 

d’exécution, face aux actes de violence physique et sexuelle. Un système effi-

cace de surveillance faisait presque entièrement défaut.

L’État de droit suisse a continué à se développer depuis 1981 et les 

garanties juridiques de la liberté personnelle ont été renforcées, notam-

ment grâce aux instruments de protection du droit international. Il n’en 

reste pas moins que la protection des droits fondamentaux reste une lutte 

permanente et toujours actuelle, pour laquelle la conscientisation des res-

ponsables de l’État et de la société à propos de ces droits fondamentaux 

joue un rôle décisif.

Par sa diffusion, en particulier auprès des personnes impliquées dans 

l’application des mesures privatives de liberté et des autorités de surveil-

lance, l’histoire de l’internement administratif produite par la CIE servira, 

nous l’espérons, à poursuivre une réflexion critique sur les pratiques ac-

tuelles en la matière. Elle doit inciter à ne jamais clore le questionnement 

quant aux rapports paradoxaux que peuvent entretenir État de droit, jus-

tice et droits fondamentaux.
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UNABHÄNGIGE EXPERTENKOMMISSION (UEK) 
ADMINISTRATIVE VERSORGUNGEN

Der Bundesrat beauftragte im Rahmen eines breiten politischen Prozes-

ses Ende 2014 eine unabhängige Expertenkommission (UEK) mit der wis-

senschaftlichen Aufarbeitung der administrativen Versorgungen in der 

Schweiz vor 1981. Dazu gehörten insbesondere die Auseinandersetzung 

mit der Perspektive von Betroffenen und Opfern sowie die Analyse staat-

licher Interventionen und behördlichen Handelns. Die UEK sollte dabei 

auch die Bezüge zu allen anderen fürsorgerischen Zwangsmassnahmen 

und Fremdplatzierungen berücksichtigen. Die Kommission veröffentlicht 

ihre Forschungsergebnisse in Form von neun Monografien sowie einem 

Schlussbericht zuhanden des Bundesrats.

Die gesetzliche Grundlage dieses Auftrags war zunächst das vom Par-

lament verabschiedete Bundesgesetz über die Rehabilitierung administra-

tiv versorgter Menschen (SR 211.223.12) vom 21. März 2014. Das vom Par-

lament als indirekter Gegenvorschlag zur eidgenössischen Volksinitiative 

«Wiedergutmachung für Verdingkinder und Opfer fürsorgerischer Zwangs-

massnahmen (Wiedergutmachungsinitiative)» verabschiedete Bundes-

gesetz über die Aufarbeitung der fürsorgerischen Zwangsmassnahmen 

und Fremdplatzierungen vor 1981 (AFZFG, SR 211.223.13) ersetzte das alte 

Gesetz am 30. September 2016.

Die UEK Administrative Versorgungen wurde interdisziplinär zu-

sammengesetzt: Sie besteht aus neun Mitgliedern, schwergewichtig His-

torikerinnen und Historikern, aber auch Vertreterinnen und Vertretern 

der Sozialwissenschaften, der Psychiatriegeschichte/Psychiatrie und der 

Rechtswissenschaften/Rechtsgeschichte. Über die Zusammensetzung der 

Kommission und die Organisation des Forschungsbetriebs gibt die Website 

Auskunft: www.uek-av.ch/uek.

Bei ihrer ersten Sitzung hat die Kommission den Inhalt und die 

Grenzen der «Unabhängigkeit» diskutiert. Die UEK hat insbesondere auf 

eine unabhängige Forschung geachtet und diese nach strengen wissen-

schaftlichen Kriterien durchgeführt. Die Unabhängigkeit ist eine grund-

legende Bedingung für die Ausführung ihres Auftrags und die Legitimität 

ihrer Arbeit.



Für wertvolle Hinweise und Anregungen im Rahmen des For-

schungsprogramms und des Forschungsdesigns dankt die Kommission: 

Prof. Dr. Pierre Avvanzino (École d’études sociales et pédagogiques de 

Lausanne), Prof. Dr. Markus Furrer (Pädagogische Hochschule Luzern), 

 Elisabeth Keller (Eidgenössische Kommission für Frauenfragen),  Dr. Gregor 

Spuhler (Archiv für Zeitgeschichte, ETH Zürich), Prof. Dr. Sabine Freitag 

(Otto-Friedrich-Universität Bamberg), Prof. Dr. Caroline McGregor (Na-

tional University of Ireland, Galway), Prof. Dr. Michaela Ralser (Universität 

Innsbruck), Prof. Dr. Xavier  Rousseaux (Université catholique de Louvain), 

Prof. Dr. Christian Schrapper (Universität Koblenz-Landau).

Die Kommission spricht insbesondere allen Personen ihren aufrichti-

gen Dank aus, die von administrativen Versorgungen und weiteren fürsor-

gerischen Zwangsmassnahmen betroffen waren und mit ihr im Austausch 

waren, die bereit waren, sich befragen zu lassen, die ihre privaten Unter-

lagen zur Verfügung gestellt haben und die wertvolle Hinweise zu den For-

schungsarbeiten und weiteren Projekten der UEK gaben. Ihre Unterstüt-

zung war für die Arbeit der UEK grundlegend.
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COMMISSION INDÉPENDANTE D’EXPERTS (CIE)
INTERNEMENTS ADMINISTRATIFS

C’est dans le cadre d’un vaste processus politique que le Conseil fédéral, à 

la fin de 2014, a chargé une commission indépendante d’experts (CIE) de 

réaliser une étude scientifique sur la pratique de l’internement administra-

tif en Suisse avant 1981. Concrètement, la mission de la CIE était d’écrire 

et d’interroger l’histoire des internements administratifs en tenant compte 

du point de vue des victimes et des personnes concernées, en analysant 

les interventions étatiques et les pratiques des autorités et en prenant en 

considération les rapports avec d’autres mesures de coercition à des fins 

d’assistance et placements extrafamiliaux. Les résultats de ses recherches 

sont publiés sous forme de neuf monographies et d’un rapport final à l’in-

tention du Conseil fédéral.

La première base légale de la CIE figurait dans la Loi fédérale du 

21 mars 2014 sur la réhabilitation des personnes placées par décision ad-

ministrative (RS 211.223.12). Elle a été remplacée par la Loi fédérale du 

30 septembre 2016 sur les mesures de coercition à des fins d’assistance et 

les placements extrafamiliaux antérieurs à 1981 (LMCFA, RS 211.223.13), 

adoptée par le Parlement en tant que contre-projet indirect à l’initiative 

populaire fédérale «Réparation de l‘injustice faite aux enfants placés de 

force et aux victimes de mesures de coercition prises à des fins d‘assistance 

(initiative sur la réparation)».

La CIE Internements administratifs a été conçue selon une approche 

interdisciplinaire, avec neuf membres de différents horizons, principalement 

des historien·ne·s, mais aussi des représentant·e·s des sciences sociales, de la 

psychiatrie et de l’histoire de la psychiatrie, ainsi que du droit et de l’histoire 

du droit. Le site internet www.uek-av.ch/uek donne des informations sur la 

composition de la commission et l’organisation des recherches.

Lors de sa première réunion, la CIE a débattu du contenu et des li-

mites de son indépendance. Elle a porté une attention particulière à as-

surer que ses recherches, menées selon de stricts critères scientifiques, se 

déroulent dans une complète indépendance. Cette indépendance était à 

ses yeux une condition essentielle à la réalisation de son mandat et à la 

légitimité de son travail. 



La Commission tient à remercier les expert·e·s suivant·e·s pour leurs 

 précieuses contributions et suggestions dans la conception du plan de re-

cherche de la CIE et la réalisation de ses travaux: Prof. Dr. Pierre Avvanzino 

(École d’études sociales et pédagogiques de Lausanne), Prof. Dr. Markus Furrer 

(Pädagogische Hochschule Luzern), Elisabeth Keller (Commission fédérale 

pour les questions féminines), Dr. Gregor Spuhler (Archiv für Zeitgeschichte, 

ETH Zürich), Prof. Dr. Sabine Freitag  (Otto-Friedrich-Universität Bam-

berg), Prof. Dr. Caroline McGregor (National University of Ireland, Galway), 

Prof. Dr. Michaela Ralser (Universität Innsbruck), Prof. Dr. Xavier Rousseaux 

(Université catholique de Louvain), Prof. Dr. Christian Schrapper (Univer-

sität Koblenz-Landau).

La Commission exprime tout particulièrement ses vifs remerciements 

aux personnes concernées par un internement administratif ou d’autres 

mesures de coercition à des fins d’assistance qui ont accepté de raconter 

leur vécu et de mettre à disposition leurs archives privées, et qui ont donné 

de précieuses indications sur les travaux de recherche et d’autres projets 

de la CIE. Sans leur soutien, la CIE n’aurait pas pu accomplir sa mission.
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COMMISSIONE PERITALE INDIPENDENTE (CPI) 
INTERNAMENTI AMMINISTRATIVI

Nel contesto di un vasto processo politico, alla fine del 2014 il Consiglio 

federale ha incaricato una commissione peritale indipendente di analiz-

zare scientificamente gli internamenti amministrativi precedenti il 1981 

in Svizzera. Il mandato prevede che nella ricostruzione storica del feno-

meno sia considerato in modo particolare il punto di vista delle vittime e 

delle persone coinvolte come pure analizzati gli interventi statali e l’ope-

rato delle autorità. La commissione ha altresì il compito di tenere conto 

nella sua analisi delle altre misure coercitive a scopo assistenziale e dei 

collocamenti extrafamiliari, nonché dei loro legami con gli internamenti 

amministrativi. I risultati delle sue ricerche vengono ora pubblicati sotto 

forma di nove monografie e di un rapporto finale destinato al Consiglio 

federale.

La base legale del mandato commissionale è in origine costituita dalla 

Legge federale del 21 marzo 2014 concernente la riabilitazione delle per-

sone internate sulla base di una decisione amministrativa (RS 211.223.12). 

La Legge federale sulle misure coercitive a scopo assistenziale e i colloca-

menti extrafamiliari prima del 1981 (LMCCE; RS 211.223.13), adottata dal 

Parlamento come controprogetto indiretto all’iniziativa popolare federale 

«Riparazione a favore dei bambini che hanno subito collocamenti coatti 

e delle vittime di misure coercitive a scopo assistenziale (Iniziativa per la 

riparazione)», ha sostituito la legge precedente il 30 settembre 2016.

La CPI Internamenti amministrativi ha una composizione interdisci-

plinare: i suoi nove membri sono principalmente storici, ma anche rap-

presentanti delle scienze sociali, della psichiatria e della sua storia nonché 

delle scienze giuridiche e della storia del diritto. La composizione della 

Commissione e l’organizzazione dei lavori di ricerca sono illustrate sul sito: 

www.uek-av.ch/uek.

Nella prima seduta, la Commissione ha discusso il concetto e i limiti 

della propria «indipendenza», ponendo l’accento sulla necessità di una 

ricerca indipendente, condotta in base a rigorosi criteri scientifici. L’indi-

pendenza è stata ritenuta la conditio sine qua non per raggiungere l’obiet-

tivo richiesto e garantirne la legittimità.



Per i preziosi suggerimenti nel quadro del suo programma di ricerca, la 

CPI ringrazia: prof. dr. Pierre  Avvanzino (École d’études sociales et pédago-

giques de Lausanne), prof. dr. Markus Furrer (Pädagogi sche Hochschule Lu-

zern),  Elisabeth Keller (Commissione federale per le questioni femminili), 

 dr. Gregor Spuhler (Archiv für Zeitgeschichte, ETH Zürich), prof. dr. Sabine 

Freitag (Otto-Friedrich-Universität Bamberg), prof. dr. Caroline  McGregor 

(National University of Ireland, Galway), prof. dr.  Michaela Ralser (Uni-

versität Innsbruck), prof.  dr. Xavier  Rousseaux (Université catholique de 

 Louvain), prof. dr. Christian Schrapper (Universität Koblenz-Landau).

La Commissione esprime in particolare i propri sentiti ringraziamenti 

a tutte le persone che, interessate dagli internamenti amministrativi e da 

altre misure coercitive a scopo assistenziale, hanno acconsentito a farsi in-

tervistare e hanno messo a disposizione i loro documenti privati, fornendo 

preziosi spunti per i lavori di ricerca e altri progetti commissionali. Il loro 

sostegno è stato essenziale per il lavoro della CPI.
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